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AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ DE LA BANQUE MONDIALE 

La Banque mondiale ne garantit pas l'exactitude des données figurant dans le Document de 
Programme de Réduction des Émissions (ER-PD) soumis par le Pays Participant à la REDD+ et 

décline toute responsabilité quant aux éventuelles conséquences de leur utilisation. Les 
frontières, les couleurs, les dénominations et autres informations figurant sur les cartes dans 

l'ER-PD nôimpliquent de la part de la Banque mondiale aucune d®cision de nature juridique quant 
au statut juridique du territoire et ne signifient nullement que lôinstitution reconna´t ou accepte 

ces frontières. 

 

L'Équipe de Gestion du Fonds et le Pays Participant à la REDD doivent rendre ce document 
accessible au public, conform®ment ¨ la Politique dôAcc¯s ¨ lôInformation de la Banque 

mondiale ainsi que les Orientations en mati¯re de Divulgation de lôInformation du FCPF (FMT 
Note 2013-2 Rev, en date du mois de novembre 2013) 
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Résumé exécutif 
 
Instantané 

Objectif du  
Programme : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

de la République du Congo en démontrant la faisabilité des approches du 
développement alternatif à grande échelle pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, accentuer la gestion durable des paysages, améliorer et 
diversifier les moyens de subsistance locaux et préserver la biodiversité. 

Juridiction : Départements de la Sangha et de la Likouala 

Superficie totale : 12,4 millions d'hectares 

Superficie forestière : 11 millions d'hectares (89%) 

Durée :  [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ нл ans avec 
une période ER-PA de six ans (2018 ς 2023) 

Réduction d'équivalents  
de dioxyde de  
carbone (CO2e) : 10011393tCO2e jusqu'en 2023 
Budget : 93 millions USD consacrés au financement initial de l'investissement et la 

possibilité de paiements en fonction des résultats pour 10 011 393tCO2esur 
six ans 

 

Contexte et ambition 

La République du Congo compte 22,5 millions d'hectares de la forêt du Bassin du Congo, la 
deuxième plus vaste étendue au monde de forêt tropicale. Grâce à un taux historiquement bas de 
déforestation de 0,052% par an entre 2000 et 2012 et des forêts couvrant 69% de la superficie des 
ǘŜǊǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǘȅǇƛǉǳŜ Řϥǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
déforestation (HLFD). La conservation de taux de déforestation faibles dans les pays HFLD 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réalisation des objectifs de l'Accord de Paris afin de limiter la hausse de température bien en 
dessous de 2 °C et de poursuivre les efforts visant à limiter la hausse à 1,5 °C au-dessus des niveaux 
pré-industriels. 

Le Gouvernement a démontré son engagement à un programme de développement à faible 
émission de carbone comprenant le secteur de l'aménagement du territoire en poursuivant la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955Ҍ ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ Lƭ ŀ ǎƻǳƳƛǎ ǎŀ bƻǘŜ ŘϥLŘŞŜ Řϥǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ό9w-PIN) en 2012 et présente maintenant son Document final de Programme de 
Réduction des Émissions (ER-PD) après une période de conception de 2 ans. Le Programme de 
Réductions des Émissions (ER-P) juridictionnel à grande échelle dans la Sangha et la Likouala a été 
développé en collaboration avec des partenaires issus des Communautés Locales et des Peuples 
Autochtones (CLPA), des autorités gouvernementales nationales et départementales, du secteur 
privé et des donateurs internationaux.  
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En septembre 2015, la République du Congo a soumis sa Contribution Prévue Déterminée au 
Niveau National (INDC) à la Convention-cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique 
(CCNUCC), présentant les forêts et la REDD+ comme constituant sa principale contribution aux 
efforts d'atténuation mondiaux. Le Gouvernement a validé sa Stratégie Nationale Finale de la 
REDD+ en octobre 2016, qui définit les options stratégiques afin de concrétiser sa vision dans la 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ Le Programme de 
Réductions des Émissions (en abrégé, le PRE, dans la suite du présent document) pour la Sangha 
et la Likouala s'inscrit parfaitement dans la Stratégie Nationale REDD+.  

Néanmoins, la République du Congo se trouve à la croisée des chemins : le développement 
accéléré au cours de la récente période de prix élevés du pétrole a conduit à de grands projets 
d'infrastructure qui ont ouvert des zones forestières autrefois isolées à l'activité économique. La 
récente chute des prix du pétrole a conféré un caractère d'urgence à la campagne menée par le 
Gouvernement afin de diversifier son économie de sa dépendance écrasante vis-à-vis des 
hydrocarbures. Cela représente une menace potentielle pour le stock forestier, étant donné que 
l'agriculture, la foresterie et l'exploitation minière comptent parmi les secteurs alternatifs clés 
identifiés pour le développement. Parallèlement, le Gouvernement a également identifié la REDD+ 
comme étant une opportunité de diversification économique. Par là même, le PRE constitue une 
opportunité importante pour démontrer la faisabilité des approches innovantes en matière de 
développement économique qui minimisent les impacts sur les forêts. Le PRE représente ainsi une 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ  

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ w955Ҍ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƻŘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable dans le périmètre du programme couvrant 12,4 millions d'hectares, dont 11 millions 
d'hectares de forêts. Grâce au périmètre du PRE représentant 52% de la superficie forestière 
nationale, le programme est ambitieux et figurera parmi les premiers projets en Afrique à 
expérimenter une REDD+ à grande échelle. L'objectif du programme est de réduire les émissions 
de 10 011 393 millions tCO2e sur sixans avant 2023, mettre en valeur la gestion durable du paysage 
terrestre, améliorer et diversifier les moyens de subsistance locaux et préserver la biodiversité. Le 
programme est conçu de manière à rassembler et coordonner les diverses sources de 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ όtLCύΣ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI), le Fond pour l'Environnement Mondial (FEM), l'Association 
LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όL5!ύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!C5ύΣ ƭŜ 
Département Britannique pour le Développement International (DFID), ainsi que des compagnies 
et des investisseurs privés.  

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭƭŜ Řǳ tw9 ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
niveaux local, départemental et national avec les CLPA, la société civile, les instances 
gouvernementales locales, départementales et nationales, ainsi que le secteur privé.  

L'un des principaux points forts du programme est constitué par le partenariat public-privé bien 
établi entre le Gouvernement et CIB-OLAM. La compagnie a conclu un contrat de sous-traitance 
avec le Ministère de l'Agriculture et le Ministère dŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όa9C) pour réhabiliter 
le marché du cacao en République du Congo en tirant parti de la position stratégique sur le marché 
ŘΩh[!a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ [Ŝ tw9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
à l'objectif Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ 
partenariat public-privé constitue un point d'ancrage solide du PRE pour renforcer et accroître les 
retombées positives sur le plan climatique et le développement. Son ambition est d'intensifier de 
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ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Řϥǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŞ Řǳ ŎŀŎŀƻ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ /L.-OLAM du cacao produit de manière durable dans le Périmètre du PRE. 

 

Facteurs et causes sous-jacentes de la déforestation et de la dégradation des forêts 

Les principaux facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des forêts dans le périmètre 
du programme sont l'exploitation forestière, la production agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜύΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ Ŝǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ 
causes sous-jacentes de la déforestation concernent notamment une gouvernance faible, un 
manque de coordination des politiques et de planification de l'utilisation des terres, la pauvreté et 
ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique et au développement des infrastructures.  

 

Stratégie d'intervention et activités du programme 

La stratégie d'intervention est une combinaison d'activités sectorielles et habilitantes pour faire 
ŦŀŎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀux 
causes sous-jacentes. Les activités sectorielles se composent de quatre domaines d'intervention 
principaux : 

En premier lieu, le programme fera face à la dégradation des zones de concessions forestières en 
engageant les concessionnaires forestiers dans l'exploitation forestière à impact réduit et la 
protection des forêts (zones mises en jachère) et viendra en appui aux processus d'amélioration 
continue.  

Deuxièmement, le programme vise à réduire les émissions consécutives à la déforestation i) dans 
les concessions d'huile de palme en évitant la conversion des forêts à haute valeur de conservation 
(HVC) par des accords contractuels et la promotion de la certification selon la norme de la Table 
Ronde pour l'Huile de Palme Durable, en abrégé, la certification de la RSPO (RSPO pour Roundtable 
for Sustainable Palm Oil), et ii) dans les concessions minières grâce à la planification des impacts 
ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Troisièmement, le programme collaborera avec les communautés pour améliorer leurs moyens de 
subsistance et fournir d'autres sources de revenus par i) la promotion de la production du cacao 
par le petit cultivateur à travers des systèmes agroforestiers dans des forêts dégradées se trouvant 
dans les Séries de Développement Communautaire (SDC) situées au sein de concessions 
forestières, (ii) l'introduction d'une agriculture de subsistance durable (le manioc, le maïs par le 
biais de systèmes agroforestiers) pour accroître la productivité agricole et la diversification des 
cultures, iii) la promotion des mécanismes du petit cultivateur sous-traitant de l'huile de palme 
sur les zones déboisées au sein des concessions de palmiers à huile, et (iv) fournir des PSE 
(Paiements pour Services Environnementaux) pour les personnes individuelles et les 
communautés qui protègent les forêts. 

Quatrièmement, le programme comprend des mesures visant à améliorer la gestion des aires 
protégées existantes grâce à une meilleure gestion des aires protégées et grâce à d'autres activités 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ όǘŜƭǎ ǉǳΩŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-dessus).  
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Enfin, les activités habilitantes de l'objectif du programme seront les suivantes : 

- Amélioration de la gouvernance, par exemple grâce au renforcement des capacités des 
partenaires du programme et aux synergies avec le processus de l'Application des 
Réglementations Forestières, de la Gouvernance et des Échanges Commerciaux (FLEGT) ; 

- Renforcement de la planification de l'utilisation des terres aux niveaux national et local ; 
- Amélioration des moyens de subsistance grâce au développement de la chaîne de valeur 

des produits agricoles, par exemple pour le cacao et pour l'huile de palme. 

Fondamentalement, le PRE utilise le financement du climat pour définir le mode de 
développement d'ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴ 
développement durable, en soutenant les approches de passage à la culture du cacao qui sont 
respectueuses des forêts. La participation du secteur privé constitue un élément clé de ce PRE, qui 
envisage d'utiliser le financement carbone pour susciter des investissements de plus grande 
ampleur dans le secteur du cacao. Par voie de conséquence, la validation de l'intérêt du concept 
apporté par le PRE peut avoir un impact dépassant largement son périmètre de comptabilisation.  

 

Niveau de Référence des Émissions 

[Ŝ bƛǾŜŀǳ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ όbw9ύ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
annuelles moyennes pour la période 2005-2014 et comporte un ajustement à la hausse (selon la 
condition d'admissibilité du FCPF). 

[Ŝ bw9 ǘƻǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ tw9 ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩ9w-PA de six années (2018-2023) est estimé à 77 422 
783 tCO2e. 

 

Niveau de Référence du PRE Émission annuelle (tCO2e/an) 

Émissions moyennes annuelles historiques de la déforestation  4 742 795 

Émissions moyennes annuelles historiques de la dégradation  2 764 933 

Ajustement (moyenne historique + 0,1% cap) 5 396 069 

Niveau de Référence Total  12 903 797 

 

Réductions Potentielles des Émissions 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ tw9 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
niveau de financement présenté dans le plan financier et compte tenu de la mise en réserve des 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊŜǊ ŀǳȄ risques d'inversion (23%) et d'incertitude (8%) est estimé à 
10 millions tCO2e (net) pendant la durée de l'ER-PA.  

 

 

 

 

Estimation ex ante des réductions d'émissions, par activité 
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Année 

Exploitation 
Forestière à 

Impact 
Réduit 
(EFIR) 

Passage 
de Forêt 
Exploitée 
à Forêt 

Protégée 
(LtPF) 

Réduction 
de la 

Conversion 
de Forêts 
provenant 

des 
Palmeraies 
Industrielles 
(HCVPalm) 

Programme 
des petits 

cultivateurs 

Réductions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

brutes 
(tCO2e/an) 

Mise en 
réserve 
pour 

risques de 
réductions 
d'émissions 

et 
incertitude 

Réductions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

nettes 
(tCO2e/an) 

1 1 139 459 59 455 78 106 131 724 1 408 744  410 790    997954    

2 1 433 015 59 455 117159    145 008 1 754 637    511 652    1 242 985    

3 1,567728 59455  156211    286892 2070287  603696    1466591    

4 1701108 59455  195264    775339  2731167     796408     1934759    

5 1728353 59455  195264    1033786  3016859     879716    2137143    

6  1728353     59455     234317     1128583     3150709     918747     2231962    

Total 6 ans 9298017 356731 976321 3501332 14132402 4121008 10011394 

 

Partage des bénéfices 

Le PRE fournira une variété d'incitations et de bénéfices aux différentes parties prenantes 
ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎΦ [Ω9w-PD décrit les mécanismes préliminaires de distribution des revenus découlant des 
paiements sur les réductions d'émissions, dont les principes préliminaires, les définitions et le 
processus opérationnel de partage des bénéfices monétaires et non monétaires, dans la mesure 
où ils ont été élaborés. La République du Congo est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊǘŀƎŜ 
des Bénéfices visant à garantir la répartition claire, équitable, effective, efficiente et transparente 
des coûts et bénéfices engagés par les différentes parties prenantes qui participent ou sont 
affectées par le PRE. 

Le partage des bénéfices emploiera une combinaison des approches fondées sur des résultats et 
des approches ne se basant pas sur des résultats : 

¶ Approches fondées sur les résultats carbone : La distribution des bénéfices sera basée sur 
les résultats carbone correspondant soit à une quantité de carbone non émise ou 
ǎŞǉǳŜǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ 
(« proxies »), comme par exemple la superficie (en hectare) de terres forestières 
protégées. Cette approche sera par exemple appliquée aux concessions et communautés 
dans lesquelles les réductions d'émissions ou les indicateurs indirects sont directement 
mesurables ou attribuables aux bénéficiaires.  

¶ Approches non fondées sur les résultats carbone : Pour certaines parties prenantes clés, il 
n'est souvent pas possible de mesurer et d'attribuer des résultats carbone ou bien cela 
s'avère trop onéreux. Par exemple, les CLPA et les institutions gouvernementales 
perçoivent des bénéfices sans mesure ni approximation de leurs résultats carbone, et ce 
en reconnaissance de leurs contributions spécifiques, des actions en justice et/ou de 
l'impact du PRE sur leurs possessions, responsabilités, moyens de subsistance ou à tout 
autre titre. 

 

Les groupes bénéficiaires du programme comprennent i) les communautés locales et les Peuples 
!ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ƛƛύ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 
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palme, iii) le gouvernement. Le partage des bénéfices sera exécuté via une architecture 
contractuelle impliquant différents participants aux activités du programme.  

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

Le Gouvernement de la République du Congo, par le biais du Ministère des Finances, sera le 
signataire de l'ER-PA. Le Premier ministre jouera un rôle important dans la coordination des 
politiques, alors que le leadership technique du processus de la REDD+ relève du MEF. 

Au niveau national, le Comité National REDD+ (CONA-REDD), l'organe supérieur de gouvernance 
interministérielle et intersectorielle, assurera la supervision et la direction stratégique pour le PRE. 
La Coordination Nationale REDD+ (CN-REDD), une unité opérationnelle relevant du MEF 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955ҌΣ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ŜƴǘǊŜ 
autres, de servir de secrétariat technique pour le CONA-REDD ; et d'évaluer l'alignement du plan 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ w955ҌΦ 

Le PRE sera géré et administré sur une base quotidienne par une Entité de Gestion du Programme 
όƭΩ9DtύΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ [Ω9Dt ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ 
ǎǳƛǾƛ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ 
Système national d'Information sur les Sauvegardes et le système Mesure, Notification et 
Vérification (MRV). Ce dernier sera exploité par le MEF / Centre National d'Inventaire et 
d'Aménagement des Ressources Forestières et Fauniques (CNIAF).  

 

Gestion du risque social et environnemental 

La stratégie d'intervention a été élaborée en conformité avec le draft de la Stratégie Nationale 
w955Ҍ Ŝǘ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{{). Le Cadre de Gestion 
Environnementale et Sociale (CGES) et cinq sous-cadres (le cadre de gestion des pesticides, le 
cadre de gestion du patrimoine culturel, le cadre de planification des Peuples Autochtones, le 
cadre du processus et le cadre de politique de réimplantation) ont été validés en janvier 2017. Les 
commentaires faits lors de l'atelier de validation sont en train d'être inclus dans les documents. 
Les versions finales de tous les instruments de sauvegarde sont prévues pour février 2018 et seront 
disponibles sur le site web du FCPF.Par ailleurs, la République du Congo a défini ses Principes, 
Critères et Indicateurs relatifs aux aspects sociaux et environnementaux de la REDD+ (PCI REDD+), 
qui sont en conformité avec les Sauvegardes de Cancun et les Politiques Opérationnelles de la 
Banque mondiale. Le PRE appliquera les instruments des sauvegardes développés au niveau 
national (CGES et sous-cadres) et respecteront les normes nationales (PCI REDD +).  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ tw9Σ ƭΩ9Dt ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘϥŞƳŜǘǘǊŜ 
ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎΦ [Ω9Dt Ŝst donc chargée 
notamment de fournirune assistance aux agents d'exécution, comme les concessionnaires, les 
ONG et les communautés, par la conduite des évaluations de l'impact environnemental et social 
et le développement de plans de sauvegardes spécifiques si cela s'avère nécessaire. La collecte 
des données relatives à l'application des sauvegardes sera réalisée par les partenaires d'exécution. 
[Ω9Dt ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
annuel des sauvegardes devant être évaluées et examinées par le CONA-REDD, ainsi que de la 
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réalisation de missions de terrain à des fins de vérification conjointement avec les CLPA et les 
représentants de la société civile.  

Pour gérer les plaintes et les conflits éventuels, un Mécanisme de Gestion des Conflits et Plaintes 
(MGCP) a été mis en placeΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9Dt Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ 
d'exécution. Un draft du MGCP a fait l'objet de consultations dans le périmètre du PRE en mars 
2017 et un atelier de validation a eu lieu en fin décembre après l'intégration des résultats. Le 
registre national REDD+ fournira une plate-forme transparente pour le dépôt des plaintes et le 
suivi de leur traitement. 
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1 ENTITES RESPONSABLES DE LA GESTION ET DE LA MISE EN 
s¦±w9 5¦ tw9 twhth{9 

 

1.1 Entité du PRE qui devrait signer le Contrat ŘΩ!ŎƘŀǘ ŘŜ /ǊŞŘƛǘǎ ŘŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
(ER-PA) avec le FCPF 

 

1.2 Organisation(s) responsable(s) de la gestion du PRE proposé 

 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ministère des Finances du Budget et du Portefeuille Public 

Type et description de 
l'organisation 

Ministère de l'administration centrale qui est l'entité juridique du PRE et qui en 
tant que telle peut autoriser une autre organisation à administrer et à gérer le 
PRE.  

Principale personne de contact M. Calixte Nganongo  

Titre Ministre d'État 

Adresse Croisement Avenue de l'Indépendance et Avenue FochBrazzaville - Brazzaville 

Téléphone +242 066688634 

E-mail cg.minfin@gmail.com 

aşƳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ 
PRE identifiée au point 1.1 ci-
dessus ? 

Non 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
géreront le PRE proposé 

Nom de l'organisation Entité de Gestion du Programme (EGP), sous le contrôle et la supervision du 
CONA-REDD 

Type et description de 
l'organisation 

[Ω9Dt ǎŜǊŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ a9C 
(sous réserve des règles de passation des marchés publics). Il sera responsable de 
la gestion quotidienne du programme, dont les activités d'inventaire et de niveau 
de référence, les travaux liés aux partage des bénéfices, la gestion administrative 
et financière, la coordination stratégique et autre technique, la coordination de 
la sensibilisation des parties prenantes et les mécanismes de gestion des plaintes 
et des conflits, ainsi que le marketing du programme. 

Relation organisationnelle ou 
contractuelle entre 
ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ tw9 
identifiée au point 1.1 ci-
dessus 

[Ω9Dt ǎŜǊŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ  MEF 
όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ [Ω9Dt ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 
pourvue d'experts internationaux et nationaux. Son mandat sera large. 

Principale personne de contact Georges Claver Boundzanga 

Titre Coordonnateur National REDD+ 

E-mail bouzgegeredd@gmail.com 

http://www.pagesclaires.com/fr/Congo-Brazzaville/Departement-de-Brazzaville/Brazzaville/Brazzaville
http://www.pagesclaires.com/fr/Congo-Brazzaville/Departement-de-Brazzaville/Brazzaville
mailto:cg.minfin@gmail.com
mailto:bouzgege@yahoo.fr
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1.3 Agences partenaires et organisations impliquées dans le PRE 

 

Agences gouvernementales 

Nom du partenaire 

Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

AGENCES GOUVERNEMENTALES NATIONALES 
Comité National 
REDD+ (CONA-
REDD) 

Macaire NZOMONO, 
Président Conseiller en 
Développement Durable et 
Environnement 
E-mail : 
mackzom@yahoo.fr 

CONA-REDD est le comité interministériel et multipartite 
organisé à haut niveau qui est responsable du 
développement national de la REDD+. 
 
Membres Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Řǳ 
Développement Durable, de la Planification, de l'Agriculture 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƭŜǾŀƎŜΣ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜǎ 
Mines et de la Géologie, de l'Aménagement du Territoire et 
de l'Infrastructure, des Affaires Foncières, des Finances, de 
ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
Hydrocarbures, de la Santé ; la société civile, les Peuples 
Autochtones, le secteur privé. 

Coordination 
Nationale REDD+ 
(CN-REDD) 

Georges Claver 
BOUNDZANGA  
Coordonnateur National 
REDD+ 
E-mail :  
bouzgegeredd@gmail.com 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
coordonne le processus REDD+ en République du Congo et 
la phase de conception du PRE de la Sangha-Likouala, 
informe et consulte les parties prenantes sur les progrès et 
le développement du programme.  

Ministère de la 
Planification 

Ingrid Olga EBOUKA 
BABAKAS 
Ministre de la Planification 

Facilite et apporte son concours à la prise de décision 
politique et au dialogue intersectoriel pour garantir la 
réussite de la REDD+. 

Ministère de 
ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ 
Forestière et du 
Développement 
Durable et de 
l'Environnement ( 
MEF) 

Rosalie MATONDO 
Ministre 
E-mail : 
rosalie_mat@yahoo.fr 
 

Assure l'engagement du Gouvernement dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955ҌΣ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŀ /b-REDD, signe des 
contrats liés à la REDD+ 

Ministère de 
l'Agriculture et de 
l'Élevage 

Henri DJOMBO 
Ministre 
E-mail : 
henridjombo@yahoo.fr 

Facilite et met en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ tw9 

Ministère des 
Mines et de la 
Géologie 

Pierre OBA 
Ministre 
E-mail : 
kate_ketty03@yahoo.fr 

CŀŎƛƭƛǘŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Řǳ tw9 

Ministère de 
l'Aménagement du 
Territoire 

Jean Jacques BOUYA 
Ministre 
gomadegoma@gmail.com 

Faciliter et garantir que les activités du programme sont 
assurées en ce qui concerne l'affectation des terres, la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
terres. 

Centre National 
d'Inventaire et 
d'Aménagement 
des Ressources 

Jean-Claude BANZOUZI 
Directeur du CNIAF 
E-mail :  
mfumu1962@gmail.com 

Responsable de l'lnventaire national des émissions de gaz à 
effet de serre, de l'Inventaire Forestier National et du 
Système National de Surveillance des Forêts (SNSF). 
 

mailto:mackzom@yahoo.fr
mailto:bouzgege@yahoo.fr
mailto:rosalie_mat@yahoo.fr
mailto:henridjombo@yahoo.fr
mailto:kate_ketty03@yahoo.fr
mailto:kinatisima@yahoo.fr
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Nom du partenaire 

Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

Forestières et 
Fauniques  

Programme 
National 
d'Afforestation et 
de Reforestation 
(PRONAR) 

Pierre TATY 
Coordinateur du PRONAR, 
E-mail : 
pierretaty@yahoo.fr 
 

Coordonne les opérations de reforestation, attire des 
partenaires techniques et financiers pour soutenir les 
activités multipartites, vient en appui aux activités du PRE 
liées à la reforestation et à l'agroforesterie. 

Service National de 
Reboisement (SNR) 

M. DEMBI 
Administrateur 
Tél. : +242055370788 

Service du gouvernement en charge des conseils techniques 
sur le reboisement. Vient en appui aux activités 
d'agroforesterie.  

Centre de 
Valorisation des 
Produits Forestiers 
Non-Ligneux 
(CVPFNL) 

M. ADOUA 
Administrateur 
Tél. : +242055553296 / 
+242066612396 

Service du gouvernement qui viendra en appui à la gestion 
des produits forestiers non-ligneux pour les communautés 
locales et les Peuples Autochtones.  

AGENCES GOUVERNEMENTALES DÉPARTEMENTALES 
Comité 
Départemental 
REDD (CODEPA-
REDD) Sangha 

Jean Lu MABIALA-
TCHIBINDA 
Président du CODEPA-REDD 
Sangha 
E-mail : 
mabialatchibinda@yahoo.fr 

9ƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des politiques et de la stratégie de la REDD+, ainsi que de la 
prise de décision au niveau départemental. Représentants 
du département, des directions départementales des 
ministères centraux et des Peuples Autochtones et locaux.  

CODEPA-REDD 
Likouala 

Lucien MANISSE 
Président du CODEPA-REDD 
Likouala 
E-mail : 
mass.sagervie@yahoo.fr 

9ƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des politiques et de la stratégie de la REDD+, ainsi que de la 
prise de décision au niveau départemental. Représentants 
du département, des directions départementales des 
ministères centraux et des Peuples Autochtones et locaux. 

 

Société civile 

Nom du partenaire Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

CACO-REDD  
 

Firmin EMANA 
Président du CACO-REDD, 
E-mail : 
emanafirmin01@gmail.com 

Plate-forme de la société civile et des Peuples Autochtones 
responsables de la coordination des ONG impliquées dans le 
processus REDD+. Joue un rôle central dans les processus de 
consultation et assure le suivi des efforts de plus grande 
ampleur de la REDD+. 
 
 

RENAPAC Jean Nganga 
Président du RENAPAC, 
E-mail : 
renapaccongo@gmail.com 

Plate-forme des Peuples Autochtones responsables de la 
coordination des ONG impliquées dans le processus REDD+. 
Joue un rôle central dans les processus de consultation et 
assure le suivi des efforts de plus grande ampleur de la 
REDD+. 

Wildlife 
Conservation 
Society (WCS) 

Tim RAYDEN 
Responsable pour le 
programme REDD+ 
E-mail :trayden@wcs.org 

ONG internationale impliquée dans la gestion des aires 
protégées, en particulier dans le Parc national de Nouabalé-
Ndoki, la Réserve communautaire du Lac Télé, et active dans 
la gestion de la faune sauvage dans plusieurs concessions 

mailto:pierretaty@yahoo.fr
mailto:mabialatchibinda@yahoo.fr
mailto:mass.sagervie@yahoo.fr
mailto:emanafirmin01@gmail.com
mailto:trayden@wcs.org
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Nom du partenaire Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

forestières. Agent d'exécution potentiel des activités du 
programme.  
 

WWF  Pauwel DE WACHTER 
pdewachter@wwf.panda.or
g 

Vient en appui à l'exploitation minière responsable et à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité dans le périmètre du PRE. Agent d'exécution 
potentiel des activités du programme. 

Observateur 
indépendante REDD 

À déterminer Actuellement en phase de planification, devrait assurer un 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ w955ҌΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
financement éventuel.  

 

Secteur privé 

Nom du partenaire Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

/hb/9{{Lhbb!Lw9{ 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb Chw9{¢L:w9 
Congolaise 
Industrielle des Bois 
(CIB) - OLAM 

Christian SCHWARTZ 
Directeur général  
E-mail : 
christian.schwarz@olamnet 
com 

Compagnie forestière et agroalimentaire disposant de 
5 concessions d'exploitation forestière (Kabo, Pokola, 
Loundougou-Toukoulaka, Enyellé, Pikounda) dans le 
périmètre du programme. Partenaire de conception et de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ w955Ҍ ŘŜ 
Pikounda Nord approuvé par VCS. Agent d'exécution 
potentiel des activités du programme. 
 
 
 
. 

OLAM International 
Ltd (OLAM) 

Darshan RAIYANI 
Vice-président du secteur 
du bois 
E-mail : 
darshan@olamnet.com 

Danzer Group (IFO) Dieter HAAG 
Directeur général  
E-mail : 
haag@ifo-congo.com 
Brazzaville : 
ifobzv@ifo-congo.com 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre du PRE, certifiée par FSC. Agent d'exécution 
potentiel des activités du programme. 

Société 
Industrielleet 
Forestièredu 
Congo, (SIFCO) 

Hariri Issam 
Directeur Général  
E-mail : 
haririissam@hotmail.com; 

saad.groupefadoul@gmail.c
om 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ό¢ŀƭŀ ¢ŀƭŀύ 
dans le périmètre du PRE. Agent d'exécution potentiel des 
activités du programme. 

Société 
ŘΩ9xploitation 
Forestière Yuan 
Dong (SEFYD)  

Henry HE 
No 1, av. de Hangda,  
Place siècle de Dragon, 
bâtiment C807,  
Quartier XIHU, Hangzhou, 
Chine  
E-mail : operation@yd-
timber.com 

Compagnie forestière disposant de deux concessions (Jua 
Ikie et Karagoua) dans le périmètre du PRE. Agent 
d'exécution potentiel des activités du programme. 

mailto:pdewachter@wwf.panda.org
mailto:pdewachter@wwf.panda.org
mailto:christian.schwarz@olamnet%20com
mailto:christian.schwarz@olamnet%20com
mailto:darshan@olamnet.com
mailto:haag@ifo-congo.com
mailto:ifobzv@ifo-congo.com
mailto:operation@yd-timber.com
mailto:operation@yd-timber.com
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Nom du partenaire Nom de la personne de 
contact, numéro de 

téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'action de base et rôle au sein du PRE 

SociétéThanryCong
o (STC) 

Laurent Cerbonney 
Cellule de gestion 
laurentcerbonney@yahoo.f
r 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ όύ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre du PRE. Agent d'exécution potentiel des activités 
du programme. 

Likouala Timber Raphael BETITO 
Contrôleur Général 
E-mail : 
betito.raphael@likouala.co
m 

Compagnie forestière disposant de deux concessions (Missa 
et Bétou) dans le périmètre du PRE. Agent d'exécution 
potentiel des activités du programme. 
 

Rougier  Paul Emmanuel HUET 
CSR, Marketing, Directeur 
de la Communication 
E-mail : HUET@rougier.fr 

 /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ όaƻƪŀōƛύ 
dans le périmètre du PRE. Agent d'exécution potentiel des 
activités du programme. 

Bois et Placages du 
Congo (BPL) 

Georges Bita 
Directeur général 
E-mail : 
gbitarbpl@yahoo.com 
 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ό[ƻǇƻƭŀύ 
dans le périmètre du PRE. Agent d'exécution potentiel des 
activités du programme. 

COMPAGNIES PRODUCTRICES DE L'HUILE DE PALME 
ECOOIL Jean-Christophe 

MATOUALA, 
Responsable pour Village 
Oil palm 
E-mail : 
matoujc2017@gmail.com 

Société productrice d'huile de palme disposant d'une 
concession dans la Sangha qui envisage ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 
certification de la RSPO pour ses concessions et de 
développer des plantations villageoises de palmiers à huile 
autour de ses concessions. Agent d'exécution potentiel des 
activités du programme. 

COMPAGNIES MINIÈRES 
Congo Iron SA 
(Groupe Sundance 
Resource) 

Aimé Emmanuel YOKA 
Directeur général  
E-mail : 
eyoka@congoiron.net 

{ƻŎƛŞǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ όbŀōŜƳōŀύ Řŀƴǎ 
le périmètre du PRE. Agent d'exécution potentiel des 
activités du programme. 

 

Partenaires de financement et support technique 

Nom du partenaire Nom de la personne de contact, numéro 
de téléphone et adresse e-mail 

Moyens d'action de base et 
rôle au sein du PRE 

Fonds de Partenariat pour le 
Carbone Forestier(FCPF) 

Daniela GOEHLER 
Point focal du pays pour la République du 
Congo 
E-mail : dgoehler@worldbank.org 

Support technique et apport 
financier pour la finalisation de 
la préparation à la REDD+ et 
pour la conception du PRE y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-
PD. 

Banque mondiale  JulianLEE 
Spécialiste des ressources 
environnementales et naturelles 
E-mail : jlee7@worldbank.org 

Support technique et apport 
financier pour la finalisation de 
la préparation à la REDD+ et 
pour la conception du 
Programme de réduction 
d'émissions (PRE) comprenant la 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-PD et les 
synergies avec d'autres 
initiatives telles que le Projet 

mailto:betito.raphael@likouala.com
mailto:betito.raphael@likouala.com
mailto:HUET@rougier.fr
mailto:gbitarbpl@yahoo.com
mailto:matoujc@yahoo.fr
mailto:eyoka@congoiron.net
mailto:dgoehler@worldbank.org
mailto:jlee7@worldbank.org
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Nom du partenaire Nom de la personne de contact, numéro 
de téléphone et adresse e-mail 

Moyens d'action de base et 
rôle au sein du PRE 

Forêts et Diversification 
Économique, le Fond pour 
l'Environnement Mondial, le 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ CƻǊşǘ ŘŜ 
l'Afrique Centrale. 

Terra Global Capital / Geoecomap 

Leslie DURSCHINGER 
220 Montgomery Street, Suite 608 
San Francisco, CA 94104 
E-mail : 
Leslie.durschiner@terraglobalcapital.com 
 

Fournisseur de Services 
Techniques et contributeur 
principal de l'ER-PD.  

FAO Saya MABA 
FAO 
E-mail : marius.sayamaba@fao.org 

La FAO apporte un support 
technique et financier au MRV 
national.  

PNUD Jean Félix ISSANG 
PNUD 
E-mail : jean-felix.issang@undp.org 

Le PNUD prépare un projet qui 
comprend une composante de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Řŀƴǎ 
le périmètre du PRE. 
Ils soutiennent également la 
REDD+ avec leur appui à 
l'initiative du Fonds Vert pour le 
Climat. 

COMIFAC Martin TADOUM 
Secrétaire exécutif 
E-mail : mtadoum@comifac.org 

Vient en appui à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ w955Ҍ Ŝƴ 
République du Congo 

Partenariat pour les Forêts du 
Bassin du Congo (PFBC) 

Clotilde NGOMBA 
Coordinatrice 
E-mail :c.ngomba@afdb.org 

Apport financier au CNIAF pour 
ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
l'Inventaire Forestier National et 
participer à la conception du 
Plan National d'Aménagement 
du Territoire (PNAT). 

Agence Française de 
Développement (AFD) 

Christophe DUCASTEL 
Agriculture, département du 
développement rural et de la 
biodiversité ; Département du 
développement durable, 
E-mail : ducastel@afd.fr 

Support technique et apport 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ 
certaines activités du PRE, dont 
la plantation de cacao sous 
ombrage. 

Institut Européen des Forêts (EFI) Christophe Van Orshoven 
E-mail:christophe.vanorshoven@efi.int 

Support technique et apport 
financier pour la préparation de 
ƭŀ w955ҌΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳ 
Mécanisme de Partage des 
Bénéfices, les Universités 
REDD+, etc. 
 

Services forestiers des États-Unis 
/ USAID 

Isaac MOUSSA, 
Directeur de pays 
E-mail :  
usfs.congo@gmail.com 

Support technique et apport 
financier par le biais des ONG 
partenaires pour venir en appui 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955ҌΦ 

Institut des Ressources Mondiales 
(WRI) 

Djoan Bonfils,  
Assistance technique régional  
E-mail : djoan.bonfils@wri.org 

Support technique dans les 
activités participatives de la 
planification d'utilisation des 

mailto:Leslie.durschiner@terraglobalcapital.com
mailto:marius.sayamaba@fao.org
mailto:jean-
mailto:felix.issang@undp.org
mailto:mtadoum@comifac.org
mailto:c.ngomba@afdb.org
mailto:ducastel@afd.fr
mailto:usfs.congo@gmail.com
mailto:djoan.bonfils@wri.org
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Nom du partenaire Nom de la personne de contact, numéro 
de téléphone et adresse e-mail 

Moyens d'action de base et 
rôle au sein du PRE 

terres, dont la conception du 
nouveau Plan National 
d'Aménagement du Territoire 
(PNAT).  

École Nationale 
Supérieured'Agronomie etdes 
Forêts (ENSAF) 
/UniversitéMarienNgouabi 

Patrice AKOUANGO 
Directeur  
E-mail : fulakril@yahoo.fr 

Support technique pour le 
processus de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la REDD+ en République du 
Congo, étant donné que cette 
école forme des nouvelles 
jeunes élites dans les secteurs de 
la gestion forestière et de 
l'agriculture. 

Institut de Recherche Forestière 
(IRFO) 

Jean de Dieu NZILA, 
Directeur de l'Institut de Recherche 
Forestière 

Support technique pour le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
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2 CONTEXTE STRATEGIQUE ET JUSTIFICATION DU PRE 

 

2.1 Statut actuel du Dossier Préparatoire et Résumé des Accomplissements Additionnels des 
Activités Préparatoires à la REDD+ dans le Pays. 

 

La République du Congo a mené un processus participatif d'auto-évaluation concernant les 
progrès réalisés sur la préparation à la REDD+ entre mai et juillet 2016. En conséquence, sur la 
base des 34 critères du cadre d'évaluation du Dossier Préparatoire, les interlocuteurs nationaux 
ont évalué 12 critères comme ayant significativement progressé (vert), 16 ayant progressé de 
manière satisfaisante (jaune) et six ayant progressé de manière limitée pour lesquels des efforts 
supplémentaires sont nécessaires (orange). En résumé du Dossier Préparatoire, une évaluation 
figure au Tableau 1. Dans le cadre du processus d'évaluation, le pays a préparé un programme de 
travail1 pour poursuivre les activités de préparation et opérationnaliser les principaux outils de la 
REDD+.  

La République du Congo a présenté son Dossier Préparatoire lors de la 22è Réunion du Comité des 
Participants du FCPF (PC22), qui s'est tenue du 26 au 28 septembre à Accra, au Ghana. Le Comité 
des PartƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ C/tC ƭΩŀ ŜƴǘŞǊƛƴŞŜ Ŝǘ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ 
terminer le travail de préparation2.  

Tableau 1Φ wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩ!ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ tǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ όŀƻǶǘ нлмсύ 

N° Critères Évaluation 

1 Responsabilité et transparence 
 

2 Mandat et budget de fonctionnement 
 

3 Mécanismes de coordination multisectorielle et collaboration intersectorielle 
 

4 Moyens d'actions de la supervision technique  
 

5 Moyens d'actions de la gestion des fonds 
 

6 Mécanisme de gestion des plaintes et conflits 
 

7 Participation et engagement des parties prenantes clés 
 

8 Processus de consultation  
 

9 Partage de l'information et accessibilité de l'information 
 

10 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ consultation 
 

11 Évaluation et analyse 
 

12 
tǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎκƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
stock de carbone forestier 

 

13 Liens entre les facteurs/obstacles et les activités REDD+ 
 

                                                      

1https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2016/Sep/R-Package%20work%20plan_1.pdf 

2 https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2016/Sep/Final%20Resolution%203%20Endorsement%20
of%20RoC%27s%20Readiness%20Package.pdf 

https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2016/Sep/R-Package%20work%20plan_1.pdf
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2016/Sep/Final%20Resolution%203%20Endorsement%20of%20RoC%27s%20Readiness%20Package.pdf
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2016/Sep/Final%20Resolution%203%20Endorsement%20of%20RoC%27s%20Readiness%20Package.pdf
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N° Critères Évaluation 

14 
Plans d'action pour tenir compte des droits aux ressources naturelles, du droit d'occupation 
de terres, de la gouvernance 

 

15 Implications sur la loi et la politique forestière 
 

16 Sélection et priorisation des options de stratégie de REDD+ 
 

17 Évaluation de la faisabilité 
 

18 Implications des options de stratégie sur les politiques sectorielles existantes 
 

19 Adoption et application de la législation/réglementation 
 

20 [ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

21 Mécanisme de partage des bénéfices 
 

22 Registre national REDD+ et système contrôlant les activités REDD+ 
 

23 Analyse des problèmes de sauvegarde sociale et environnementale 
 

24 Conception de la stratégie REDD+ quant aux impacts 
 

25 Cadre de gestion environnementale et sociale  
 

26 Démonstration de la méthodologie  
 

27 Utilisation des données historiques et réajustement aux circonstances nationales 
 

28 
Faisabilité technique de l'approche méthodologique et cohérence avec les orientations et 
lignes directrices de CCNUCC/GIEC  

29 Documentation de l'approche de suivi 
 

30 5ŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘŜƳǇǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
 

31 Accords institutionnels et moyens d'actions 
 

32 
Identification des aspects non-carbone pertinents et des questions sociales et 
environnementales 

 

33 Suivi, établissement des rapports et partage de l'information 
 

34 Accords institutionnels et moyens d'actions 
 

(Source : Dossier Préparatoire de la République du Congo) 

 
 
2.2 Ambition et justification stratégique du PRE 

 

La République du Congo présente la troisième plus grande superficie de forêts tropicales de 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ .ŀǎǎƛƴ Řǳ /ƻƴƎƻΣ 
couvrant environ 12% du massif du Bassin du Congo. Les 22,5 millions d'hectares de forêts du pays 
représentent 69% du territoire national, dont 80% sont exploitables. Selon leCNIAF, le taux de 
déforestation moyen national est de 0,052% durant la période 2000-2012. Le pays peut donc être 
classé comme un pays à couverture forestière élevée et à faible taux de déforestation (HFLD). Avec 
2,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘϥƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
accordée par le Forest Stewardship Council (FSC), la République du Congo dispose de la plus 
grande superficie des forêts certifiées par le FSC en Afrique. 
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Les concessions certifiées par le FSC représentent un atout réel pour la République du Congo, car leur 
efficacité et leur impact par rapport aux concessions non FSC sont considérables. Cela se résume en 4 points 
principaux : 
 

1. Soutien à la gouvernance : 

- La certification influence toutes les étapes du processus d'élaboration de la politique : l'établissement et 
ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 
- La certification introduit des changements positifs dans les pratiques de gestion et améliore les 
performances sociales et environnementales. 
- La certification peut fournir la complémentarité en comblant les lacunes dans les politiques ou en 
générant des intéressements pour les acteurs qui respectent les normes extra-légales, alors que la 
réglementation publique peut sanctionner les acteurs qui violent la loi. 
 

2. Avantages économiques : 

FSC est une norme basée sur la performance et axée sur les résultats. 

En moyenne, les compagnies ont gagné un montant supplémentaire de 1,80 USD pour chaque mètre cube 
de bois rond ou équivalent certifié par FSC, en sus des éventuels coûts nouveaux, en raison des primes en 
termes de prix, de l'efficacité accrue et d'autres incitations financières. 

En ce qui concerne l'accès aux marchés, de nombreuses compagnies importantes disposent de politiques 
accordant la préférence aux produits certifiés par FSC. De nombreux gouvernements imposent le recours 
à des produits certifiés par FSC. Par exemple, la certification FSC permet d'accéder à des marchés 
« respectueux de l'environnement », comme les pays scandinaves, l'Allemagne, les Pays-Bas et la Suisse, 
ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ C{/ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƛȄ plus élevés. Les 
compagnies qui produisent des produits certifiés par FSC ont accès à ces marchés et à bien d'autres. 

3. Avantages sociaux : 

En ce qui concerne l'engagement communautaire, le FSC exige que les gestionnaires forestiers - à la fois 
dans les domaines publics et privés - engagent les membres de la communauté locale et protègent les 
droits coutumiers des populations autochtones, en veillant à ce que leurs voix fassent partie du processus 
ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƳǇacts des opérations forestières. En outre, le FSC 
exige que les résultats des audits de certification soient diffusés au public, même sur des terres privées, ce 
qui rend FSC unique parmi les certifications forestières.  

4. Avantages environnementaux : 

En ce qui concerne la protection de l'environnement, les normes de gestion forestière du FSC élargissent la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴΣ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ 
la perte de couverture forestière naturelle et interdisent les produits chimiques hautement dangereux, qui 
constituent tous des aspects uniques du système.  

 

Encadré 1. Efficacité et impact de FSC par rapport aux concessions non-FSC 

 

[Ŝ Ǉŀȅǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ w955Ҍ ŘŜǇǳƛǎ нллу Ŝǘ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
REDD+ pour des paiements basés sur les résultats dans les Départements de la Sangha et de la 
Likouala afin de dégager un impact climatique significatif, des retombées essentielles en termes 
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de développement et un solide partenariat public-privé pour un apprentissage unique en son 
genre relatif au Fonds Carbone du FCPF. Lƭ ǎǳƛǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre des cinq piliers du draft validé de ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ w955ҌΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜ 
renforcement des moyens d'actions de la gouvernance, la gestion durable des forêts, 
l'amélioration des systèmes agricoles, la rationalisation de la production et de l'utilisation du bois-
énergie et l'exploitation minière à faible impact. Le périmètre du programme comprend 
17 concessions forestières, dont des Séries de Développement Communautaire (SDC), deux 
concessions agro-industrielle et une exploitation minière, trois parcs nationaux et une réserve 
communautaire. Parmi celles-ci se trouve le Parc National de Nouabalé-Ndoki (PNNN), qui 
constitue une partie du site du patrimoine mondial Trinational de la Sangha (TNS) - le seul paysage 
terrestre dont la majeure partie est intacte sur le plan biologique se situant dans le Bassin du 
Congo - et la Réserve Communautaire du Lac Télé dans la Likouala - la plus grande forêt 
marécageuse du monde et la deuxième plus grande zone de terres humides. 

Plus précisément, le PRE dans la Sangha et la Likouala vise à la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955Ҍ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
que modèle de développement durable dans la ligne du programme « Congo Vision 2025 » dans 
le nord du Congo. Le PRE couvre une superficie de 12,4 millions d'hectares, dont 11 millions 
d'hectares de forêts. Grâce la superficie forestière du programme représentant près de 60% de la 
superficie forestière nationale, le programme est ambitieux et figurera parmi les premiers projets 
en Afrique à expérimenter la REDD+ à grande échelle. L'objectif du programme est de réduire les 
émissions de 10 millions tCO2e à partir des activités de la REDD+ sur six ans (2018 -2023), 
accentuer la gestion durable des paysages, améliorer et diversifier les moyens de subsistance 
locaux et préserver la biodiversité. 

Enfin, les principaux facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des forêts dans le 
périmètre du programme sont l'exploitation forestière, la production agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 
ǇŀƭƳŜύΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ Ŝǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
jour. Les causes sous-jacentes de la déforestation concernent notamment une gouvernance faible, 
un manque de coordination des politiques et de planification de l'utilisation des terres, la pauvreté 
Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques durables, à la croissance 
démographique et au développement des infrastructures. La stratégie d'intervention est par 
conséquent une combinaison d'activités sectorielles et habilitantes pour faire face à la fois aux 
facteurs directeurs de la déŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŀǳǎŜǎ ǎƻǳǎ-
jacentes. Les activités sectorielles se composent de quatre domaines d'intervention principaux : 

En premier lieu, le programme fera face à la dégradation des zones de concessions forestières en 
engageant les concessionnaires forestiers dans l'exploitation forestière à impact réduit et la 
protection des forêts (zones mises en jachère). Il convient de noter que certains concessionnaires 
forestiers (CIB-OLAM, IFO) sont déjà engagés dans la gestion durable des forêts (GDF). La 
contribution du programme à ces concessionnaires est de renforcer les pratiques en matière de 
gestion durable des forêts (GDF) grâce à des mesures incitatives à la REDD+.  

Deuxièmement, le programme vise à réduire les émissions consécutives à la déforestation i) dans 
les concessions d'huile de palme en évitant la conversion des forêts à haute valeur de conservation 
(HVC) par des accords contractuels et la promotion de la certification selon la norme de la Table 
Ronde pour l'Huile de Palme Durable, en abrégé, la certification de la RSPO (RSPO pour Roundtable 
for Sustainable Palm Oil), et ii) dans les concessions minières grâce à la planification des impacts 
ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Troisièmement, le programme collaborera avec les communautés pour améliorer leurs moyens de 
subsistance et fournir d'autres sources de revenus par i) la promotion de la production de cacao 
par le petit cultivateur à travers des systèmes agroforestiers dans des forêts dégradées se trouvant 
dans les Séries de Développement Communautaire (SDC) situées au sein des concessions 
forestières, (ii) l'introduction d'une agriculture durable (le manioc, le maïs par le biais de systèmes 
agroforestiers) pour accroître la productivité agricole et la diversification des cultures, iii) la 
promotion des mécanismes du petit cultivateur sous-traitant de l'huile de palme sur les zones 
ŘŞōƻƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŎǳƭǘƛǾŀƴǘ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΣ Ŝǘ όƛǾύ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ t{9 όtŀƛŜƳents 
pour Services Environnementaux) pour les personnes individuelles et les communautés qui 
protègent les forêts. 

Quatrièmement, le programme comprend des mesures visant à améliorer la gestion des aires 
protégées existantes grâce à une meilleure gestion des aires protégées et grâce à d'autres activités 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ όǘŜƭǎ ǉǳΩŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-dessus).  

Enfin, les activités habilitantes de l'objectif du programme seront les suivantes : 

- Amélioration de la gouvernance, par exemple grâce au renforcement des capacités des 
partenaires du programme et aux synergies avec le processus de l'Application des 
Réglementations Forestières, de la Gouvernance et des Échanges Commerciaux (FLEGT) ; 

- Renforcement de la planification de l'utilisation des terres aux niveaux national et local ; 
- Amélioration des moyens de subsistance grâce au développement de la chaîne de valeur 

des produits agricoles, par exemple pour le cacao et pour l'huile de palme. 

L'un des principaux points forts du programme est constitué par le partenariat public-privé bien 
établi entre le Gouvernement de la République du Congo et CIB-OLAM. La compagnie a conclu un 
contrat de sous-traitance avec le MEF pour réhabiliter le marché du cacao en République du Congo 
en tirant parti de la Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩh[!a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
mondiale.  

OLAM International, est un groupe agroalimentaire de premier plan basé à Singapour, exerçant ses 

activités dans 65 pays et ayant des intérêts dans les produits de base, dont le cacao, le café, la noix de cajou, 

le riz et le coton. En 2011, OLAM a acquis la Congolaise Industrielle des Bois (CIB), la plus grande compagnie 

ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ Ŏƛƴǉ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŧƻrestière 

(2,1 millions d'hectares) dans les départements de la Sangha et de la Likouala. Trois de ces concessions sont 

certifiées par le Forest Stewardship Council (FSC) (1,3 million d'hectares). CIB-OLAM emploie actuellement 

plus de 939 personnes. 

Encadré 2. OLAM International 

 

[Ŝ tw9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ Ǉŀȅǎ ŀ ŘŞōǳǘŞ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŎŀƻ Ŝƴ мфрлΦ 9ƴ мфттΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł нрлл tonnes, pour ensuite chuter rapidement à 841 tonnes en 1986. 
Jusqu'en 1992, la politique et de la stratégie du Gouvernement concernant le cacao consistait à 
ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŀǎǘŀǘŀƭŜǎ ŀǳ 
détriment de l'agriculture rurale. Ces structures publiques, qui ont été rendues possibles en raison 
des revenus pétroliers, sont intervenues de manière significative dans la commercialisation et 
ƭϥŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
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ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Şǘŀƛǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ 
années 1990, une baisse des prix du pétrole a conduit à des restrictions budgétaires importantes. 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƳantelées, les organisations agricoles 
restructurées, et les monopoles d'État abolis au début des années 1990. En absence d'acheteurs 
pour leurs récoltes, les agriculteurs ont cessé de perpétuer leurs plantations de cacaotiers. De nos 
jours, des quantités modestes sont encore produites, principalement dans le Département de la 
Sangha (700 à 1000 tonnes/an), et vendues à des négociants camerounais. 

Depuis 2012, la République du Congo a conclu un partenariat avec CIB-h[!a ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ 
prêter son appui et ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
qui permettra de Υ όƛύ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎΣ όƛƛύ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ όƛƛƛύ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
secteur du cacao durable et viable. Ce partenariat constitue un point d'ancrage solide du PRE pour 
renforcer et accroître les retombées positives sur le climat et le développement. 

Le projet a démarré grâce à la fourniture par CIB-h[!a ŘΩǳƴ accompagnement à 707 petits 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩǳƴ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀŎŀƻǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΦ !ǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ /L.-OLAM a accordé des prêts de micro-
crédit à 400 petits producteurs et leur a fourni des outils agricoles. CIB-OLAM a également remis 
sur pied les trois points de vente de « l'Office du café et du cacao » dans le département de la 
Sangha, a apporté un support technique et a formé 500 petits producteurs pour gérer les 
plantations de cacaotiers. Cette compagnie a également recruté et formé une équipe spécialisée 
de 17 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ζ validation de l'intérêt du concept » (« proof of concept ») en 
ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŎŀƻ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ internationales : Entre 
2012 et 2015, il a été déclaré une quantité de 418 tonnes de cacao au niveau national qui a été 
ŜȄǇƻǊǘŞŜ ŘŜ tƻƛƴǘŜ bƻƛǊŜ Ł !ƳǎǘŜǊŘŀƳΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ tw9 Ŝǎǘ ŘϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
la coopération fructueuse actuellemeƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Řϥǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŞ Řǳ ŎŀŎŀƻ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 
par CIB-OLAM du cacao produit de manière durable dans le Périmètre du PRE. 

Enfin, le programme est conçu de manière à regrouper différentes sources de financement de 
ƭϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
CƻǊŜǎǘƛŜǊ όtLCύΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όL5!ύ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŜ 
Fond pour l'Environnement Mondial (FEM), l'Agence Française de Développement (AFD) et 
l'Initiative pour la Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI), ainsi que pour susciter le financement privé 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

2.3 Engagement Politique 

 

[ŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řϥǳƴ 
développement économique respectueux de l'environnement qui comprend la REDD+. Le pays a 
présenté une Contribution Prévue Déterminée au Niveau National (INDC), dans laquelle la REDD+ 
figure parmi les priorités nationales pour réduire les émissions des gaz à effet de serre (GES).Cette 
INDC sera mise à jour avec le soutien de l'Agence française de développement à partir de janvier 
2018 pour inclure le secteur UTCATF d'une façon plus globale. Les forêts constituent un domaine 
stratégique pour diversifier l'économie du pays dans le cadre du programme « Congo Vision 
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2025 » : La REDD+ est considérée comme un outil de développement durable et un pilier d'une 
économie verte. En particulier, le Plan National de Développement 2012-2016 identifie la REDD+ 
comme une priorité pour protéger l'environnement, pour lutter contre le réchauffement 
planétaire et pour favoriser en même temps. Le pays est actuellement en cours de préparation de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ нe PND, qui intégrera la Stratégie Nationale REDD+. La Stratégie Nationale REDD+ 
positionne la REDD+ à la jonction entre le programme Agriculture Vision нлор Řǳ ǇŀȅǎΣ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ 
du développement durable 2030 et la nouvelle politique forestière de 2014. Elle sera bientôt 
adoptée par le Conseil des Ministres 

En novembre 2015, la République du Congo a signé la Déclaration Conjointe de la CAFI. Cela 
confirme l'engagement du pays envers une voie de développement à une déforestation zéro. Avec 
le financement conjoint de la CAFI et du Plan d'Investissement Forestier (FIP), le pays est en cours 
de développement de son Plan d'Investissement de la Stratégie Nationale REDD +, qui comprend 
des réformes nationales et des programmes multisectoriels visant des changements 
transformationnels pour lutter contre les facteurs de la déforestation et de la dégradation des 
forêts. Le plan d'investissement a été soumis au FIP le 31 octobre 2017 et approuvé par le sous-
comité du FIP le 13 décembre 2017. Le gouvernement a également soumis le plan 
d'investissement à la CAFI le 2 octobre 2017. Les échanges avec laCAFI sur le plan d'investissement 
devraient se poursuivre jusqu'en février 2018 

Les activités prévues dans le plan d'investissement amélioreront les conditions du PRE. En 
particulier, le Plan d'Investissement comprendra l'élaboration d'un Plan National d'Utilisation des 
Terres (NLUP) sous la direction du Ministère de l'Aménagement du Territoire, dont le 
développement devrait être soumis au financement de la CAFI, avec un cofinancement du Fonds 
Vert pour le Climat. Le travail s'appuierait sur la volonté affichée par le gouvernement de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘΥ ŀύ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴe 
feuille de route pour l'aménagement du territoire3, b) les premières étapes de l'élaboration d'une 
carte d'occupation des sols avec le soutien de la Banque africaine de développement; c) l'adoption 
de la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 sur l'aménagement du territoire et le développement 
territorial, qui fournit le cadre juridique et les lignes directrices pour la planification territoriale 
dans le cadre d'un paradigme de développement durable, d) l'adoption de décrets mettant en 
place quatre niveaux de comités d'aménagement du territoire pour statuer sur les cas 
d'occupation des sols qui se chevauchent dans les écosystèmes naturels, dont le plus élevé est 
présidé par le chef de l'État, et qui s'étendent au niveau départemental, et e) les premières 
décisions de l'un de ces comités, en l'occurrence, le comité national d'aménagement du territoire, 
en juin 2017 et publiées en septembre 2018, annulant les permis d'exploitation minière 
précédemment délivrés qui chevauchaient avec le parc national Odzala-Kokoua (voir également la 
section sur l'exploitation minière à la page 33). 

 

Afin de garantir un engagement à haut niveau et la coordination intersectorielle, le Comité 
National REDD+ (CONA-REDD) interministériel participatif dirige le processus REDD+. Il est 
opérationnel depuis novembre 2015. Il est présidé par le conseiller en Développement Durable et 

                                                      

3Renforcement de l'aménagement du territoire en République du Congo: évaluation, feuille de route proposée et 
proƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ нлмс 
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Environnement du Président de la République et comprend des représentants du bureau du 
Premier ministre, de divers ministères4, les législateurs, ainsi que neuf représentants de la société 
civile, six des organisations des Peuples Autochtones et trois provenant du secteur privé. Le CONA-
REDD assure un contrôle de la politique et de l'orientation stratégique sur tous les efforts de 
REDD+ déployés en République du Congo, dont le PRE. Pour renforcer davantage son pouvoir de 
coordination et de prise de décision, le gouvernement prévoit de restructurer l'organisme en deux 
chambres : une au niveau ministériel pour la maitrise et la coordination des politiques de haut 
niveau, et une au niveau technique.Cela sera intégré dans les textes d'application du nouveau code 
forestier, qui, avec le code lui-même, devraient être adoptés au cours du premier trimestre de 
2018. Alors que le ministère de l'Économie forestière a envoyé le Code forestier au Secrétariat 
général du gouvernement le 11 septembre 2017, en préparation de son examen par le Parlement, 
en raison des élections législatives qui ont eu lieu à l'été 2017, la première session parlementaire 
(octobre-décembre 2017) est une session budgétaire qui ne prend pas en compte les éléments 
non budgétaires, empêchant ainsi une adoption anticipée du code forestier. 

En ce qui concerne le secteur du cacao, la stratégie initiale du Gouvernement de la République du 
Congo consistait à affecter un budget intérieur de 33 milliards de francs CFA (54 millions USD) pour 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όtb5ύ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмп-2018 dans le 
secteur du cacao, qui avait pour objectif de procéder à la plantation de cacaotiers sur 
23 000 hectares dans six départements. Cependant, à cause de la crise économique, un seul site 
départemental de 2700 hectares a été mis en ǆǳǾǊŜ impliquant 500 producteurs de cacao. À 
ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
deuxième Plan National de Développement (PND2) pour la période 2018-2022 (sur la base des 
enseignements tirés du premier plan) avec le soutien de différents partenaires (comme CIB-OLAM, 
AFD, la Banque mondiale). Une étude de faisabilité a été menée à bien par le Ministère de 
l'Agriculture avec le soutien de la France. Les résultats de cette étude ont été discutés par le 
Gouvernement et ses partenaires.  

Une nouvelle loi sur l'agriculture - le Congo en premier - est en phase de développement. Elle est 
destinée à prendre en compte la Stratégie Nationale REDD+ et à améliorer ainsi la cohérence des 
politiques pour le développement intelligent des forêts. Le Ministère de l'Agriculture est en train 
d'organiser des consultations sur un projet soumis au Secrétariat général du gouvernement dans 
le cadre de la préparation de son introduction au Parlement. En raison de la nature de la session 
parlementaire en cours, l'adoption de la loi sur l'agriculture a souffert des mêmes retards que le 
Code forestier. 

Alors que le pays poursuit la diversification de son économie nationale, il ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des forêts et à minimiser les risques de déforestation associés à la production agricole.  

La stratégie du pays consiste à régénérer les anciennes plantations de cacaotiers, dont près de 
5000 hectares se trouvent dans le périmètre du PRE uniquement dans les forêts dégradées. 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀŎŀƻ ǎŜǊŀ ƎǳƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ƛύ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǉƭǳǎ 
large de la planification de l'utilisation des terres au niveau national faisant partie intégrante de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ŀŘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘϥLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ w955Ҍ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /!CL Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ 

                                                      

4 Économie Forestière, Développement Durable et Environnement ; Tourisme ; Agriculture et Élevage ; Mines et 
Géologie ; Énergie et Hydrocarbures ; Planification et Intégration ; Finances ; Administration Territoriale ; Terrain et 
Domaine Public ; Santé et Population ; Recherche Scientifique 
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sources et ii) par l'élaboration de plans de gestion simplifiés dans la SDC en tant que partie 
intégrante du Projet Forêt et Diversification Économique (PFDE) de la Banque mondiale. Le PRE 
représente une opportunité unique pour la République du Congo de démontrer la manière dont 
les incitations à la protection des forêts grâce aux revenus carbone et à la production durable du 
cacao peuvent être développées en harmonie dans le contexte d'un développement économique 
respectueux de l'environnement. 

En ce qui concerne le secteur de l'huile de palme, le Gouvernement poursuit actuellement une 
démarche comportant deux volets : En premier lieu, il orientera le déplacement de nouvelles 
plantations du palmier à huile vers les zones de la savane. Afin de préparer cette décision, le 
Gouvernement a déjà intensifié ses actions en se joignant à l'Alliance pour les Forêts Tropicales 
(AFT) le 2 juillet нлмс Ŝǘ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǊǊŀƪŜŎƘ нлнл ŘŜ ƭΩ!C¢ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement durable du secteur dŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ƭŜ мс novembre 2016. Par la 
ǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭŜ aŞƳƻǊŀƴŘǳƳ ŘŜ ƭΩ!C¢ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ƭŜ 
21 mars 2017. Il a organisé le premier atelier national ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлмт ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ 
principes nationaux et deux plans d'action pour (i) un secteur responsable de l'huile de palme et 
όƛƛύ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǊǊŀƪŜŎƘΦ Un atelier de suivi a eu lieu le 14 et 15 
décembre 2017 et un plan d'action pour la mise en place des principes nationaux a été adopté. 
Des représentants du Gouvernement (Ministère de l'Agriculture, Coordination Nationale REDD+), 
du secteur privé (Eco-Oil) et de la société civile (WRI et WWFύ ƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞ ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!C¢Φ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tw9 a joué un rôle important pour que le Gouvernement 
puisse mieux comprendre le travail de l'AFT.  

Deuxièmement, le Plan directeur de Développement du Secteur Agricole (PDSA) de 2011 a déjà 
identifié 232 000 hectares pour les plantations du palmier à huile dans la Sangha et la Likouala. 
[Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ w955ҌΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-PIN 
en 2014, ont ouvert la possibilité de donner la priorité au développement intelligent de la forêt et 
ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhuile de palme. Au-delà des changements de politique en cours décrits 
ci-dessus pour les nouvelles concessions de palmiers à huile, l'ER-PD établit une stratégie pour 
limiter l'impact des plans existants.  

Dans le secteur forestier, la République du Congo est engagée dans l'Initiative FLEGT et a signé un 
Accord de Partenariat Volontaire (APV) avec l'Union européenne le 17 mai 2010, ratifié le 
19 février 2013. Cet effort est soutenu par la Facilité FLEGT de l'UE et un observateur indépendant. 
En 2017, le pays a lancé un système d'information pour la vérification de la provenance légale de 
la matière ligneuse et des produits dérivés. L'adoption du nouveau Code Forestier, prévue pour le 
début de l'année 2018, va soutenir les progrès dans le processus APV FLEGT pour lutter contre 
l'exploitation forestière illégale. Cet élément dégage des synergies importantes avec les objectifs 
du PRE.  

Le gouvernement reconnaît également les défis posés en particulier par le secteur minier à son 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ w955ҌΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ w955Ҍ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 
interministérielle dans ce domaine. Par exemple, sept permis de prospection et d'exploitation 
délivrés en 2016 par le Ministère des Mines ont été suspendus5 ŀǇǊŝǎ ƭϥŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ 
potentiel avec le PRE. Pour aborder cette problématique de manière plus systématique, le 

                                                      

5 Note 245/MMG/DGG du 18 juillet 2016. Ministère des Mines. 
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gouvernement a procédé à un examen juridique du Décret 2009-3046 sur le Comité 
interministériel sur les utilisations des terrains qui se chevauchent, ce qui le rend toujours 
compatible avec le régime juridique actuel. Sur cette base, le gouvernement a activé le Comité 
sous l'autorité du Premier Ministre en juin 2017 pour examiner les titres miniers récemment émis 
dans le périmètre de comptabilisation du PRE et a décidé de les annuler.7 Les permis d'exploitation 
qui chevauchent avec les concessions de préservation des unités de gestion forestière de la zone 
du PRE sont également en cours d'évaluation.  

Le gouvernement est en train de surveiller les décisions prises par le Conseil des ministres lors du 
CF-16 en juin 2017 par l'intermédiaire d'une matrice de gouvernance convenue avec la Banque 
mondiale. Des mises à jour techniques de la matrice ont déjà été faites en septembre et novembre 
2017. Les résultats sont repris dans ce document. 

 

Par ailleurs, la République du Congo a démontré dans le passé ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
du PRE pendant les événements suivants ayant eu lieu lors des trois dernières années :  

¶ Mars 2013 : Présentation d'une Note d'Idée Initiale lors de la 6e réunion du Fonds Carbone 
du FCPF ; 

¶ Avril 2014 Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-PIN lors de la 9e réunion du Fonds Carbone du FCPF ; 

¶ Novembre 2015 : Lors de sa réunion inaugurale, le CONA-REDD a confirmé le caractère 
prioritaire du PRE ; 

¶ Décembre 2015 : Manifestation organisée en marge de la 21e Conférence des Parties (COP) 
de la CCNUCC présentant le PRE avec la participation du Gouvernement à haut niveau, 
OLAM et la Banque mondiale ; 

¶ Février 2016 : Atelier de consultation sur le PRE avec la participation de Rosalie Matondo, 
conseillèr en Développement Durante et Environnement du Président à l'époque, mais 
actuellement Ministre de l'Économie Forestière.  

¶ Janvier 2017 : Validation ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ99{{ ; 

¶ Avril 2017 : Validation nationale de l'ER-PD ; 

¶ Septembre 2017 : Validation de la Stratégie Nationale REDD+ Finale ; 

¶ Septembre 2017 : Validation Nationale de du Plan d'Investissement de la Stratégie 
Nationale de la REDD+.  

Enfin, les Comités Départementaux REDD+ (CODEPA-REDD) dans la Sangha et la Likouala ont 
réitéré leur engagement au PRE et sa priorisation dans le cadre de la planification du 
développement durable au niveau départemental lors de la session de restructuration des 
CODEPA en juillet 2015 et la séance de formation du CODEPA en août 2016Localisation du PRE 

 

2.4 Périmètre de Comptabilisation du PRE 

 

                                                      

6 Décret n°2009-304 du 31 août 2009 ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ superposé 
dans les écosystèmes naturels. 

7 Journal Officiel de la République du Congo. Nr. 39-2017. pp. 1291. 
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Le périmètre de comptabilisation du PRE couvre la partie septentrionale de la République du 
Congo et est délimité par les départements de la Sangha et de la Likouala. La superficie s'étend sur 
12 371 743 hectares, dont 5 784 837 hectares dans la Sangha et 6 586 906 hectares dans la 
Likouala. Le département de la Sangha comporte une commune (Ouesso) et cinq districts : 
Mokéko, Ngbala, Pikounda, Sembé et Souanké. Le département de la Likouala comporte sept 
districts : Liranga, Impfondo, Betou, Dongou, Enyellé, et Epena Bouanela. 

 

Figure 1. Carte administrative du PRE 
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2.5 Conditions Environnementales et Sociales dans le Périmètre de Comptabilisation du PRE 

 

{ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ /ƻƴƎƻΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
forêt tropicale de plaine équatoriale relativement intacte du Bassin du Congo, présentant une 
ŎŀƴƻǇŞŜ ŦŜǊƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ WǳǎǉǳϥŁ ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛon était relativement 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
Brazzaville-hǳŜǎǎƻ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ōƛǘǳƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ hǳŜǎǎƻ-
Souanké.  

On y trouve notamment les types de végétation suivants : (i) la Forêt Primaire constituée de terres 
forestières mixtes, qui contient des plantes de la famille des méliacées et des légumineuses, les 
forêts mono dominantes de Limbali, largement répandues dans le Parc National de Nouabalé-
Ndoki ; (ii) la Forêt Semi-ŘŞŎƛŘǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩhŘȊŀƭŀ-Kokoua ; 
(iii) la Forêt Secondaire (la régénération forestière, les forêts secondaires jeunes et anciennes 
ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛère et les terres en jachère à 
proximité des villages) ; (iv) la Forêt Riparienne et la forêt inondée en fonction des saisons 
(composée de bois à densité relativement faible) ; (v) les Prairies Humides qui constituent des 
habitats animaliers importants et les raphiales qui couvrent une grande surface du Lac Télé, les 
savanes inondées et inondables et les prairies marécageuses, qui constituent la catégorie des 
autres zones humides ; et (vi) la catégorie des sols dénudés /  prairies qui est composée des 
prairies, des herbages et des sols dénudés. 

Les forêts naturelles non perturbées se limitent essentiellement aux aires protégées du périmètre 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳƭŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾŀǎǘŜǎ 
étendues des zones humides boisées largement inaccessibles.  

 

Utilisation des terres et couverture terrestre 

 

[Ŝ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŜǎ 
de gestion spécifiques pour faciliter la détermination précise du NRE + Ajustement, le MRV, ainsi 
que pour accréditer le plan de partage des bénéfices basés sur les résultats. 
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Figure 2. Couverture terrestre en Likouala et en Sangha 

 

Tableau 2. Superficies des différentes classes d'Utilisation des terres /  Couverture terrestre dans le Périmètre du 
PRE (2015) en se basante sur une carte mur-à-mur de 2014 produite par le CNIAF avec le soutien de l'Université 

du Maryland 

Types de forêts 

Total du programme 
[ha] 

Superficie (ha) 

Forêt de terre ferme 7 384 386 

Forêt en zones humides 4 550 890 

Terres non forestières 175 548 

Zones humides et eau 246 117 

Total 12 356 941 
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Climat et événements catastrophiques 

 

Le nord du Congo a un climat équatorial à pluviosité élevée (1500-1600 mm par an) et humidité 
élevée (85% en moyenne annuelle). Les précipitations sont concentrées sur deux saisons des pluies 
(mars-mai et septembre-novembre), des saisons sèches ayant lieu entre ces deux saisons. Certains 
éléments donnent à penser que ces saisons sont devenues moins prévisibles selon les dernières 
observations. Les températures mensuelles moyennes varient légèrement autour de 25 °C, avec 
un minimum en août (24,0 °C) et un maximum en mars (25,7 °C) et de faibles variations des 
températures diurnes (moins de 10 °C).  

La saison sèche augmente le risque de feux de brousse dans les prairies bordant les rivières. Les 
vents forts accompagnant les orages peuvent déstabiliser des peuplements forestiers et jouent un 
rôle important dans la dynamique des écosystèmes. La saison des pluies occasionne de vastes 
inondations sur les zones de basse terre des bassins versants. 

 

Sols 

 

Les sols de la région sont constitués de sols ferrallitiques appauvris et de sols latéritiques remaniés, 
ainsi que de sols hydromorphes qui occupent de grandes étendues de forêts inondées et 
ripariennes. Les grandes forêts engorgées d'eau de la région contiennent des étendues 
importantes de tourbe à haute teneur en matière organique. Certaines zones possèdent des sols 
argilo-limoneux ou argilo-sableux en fonction de la nature des alluvions qui sont très acides et peu 
fertiles. Ce dépôt alluvial est progressif en raison des inondations apparaissant pendant la saison 
des pluies. Des croûtes latéritiques sont observées au bas des pentes à proximité des rivières.  

 

Espèces rares et menacées et habitat 

 

La zone du programme possède une biodiversité très riche, qui abrite près de 300 espèces 
d'oiseaux et plus de 60 espèces de mammifères, dont des éléphants de forêt, des gorilles, des 
chimpanzés, des bongos, des léopards et des hippopotames. Le braconnage pour l'ivoire, les 
trophées et la viande de brousse menace la plus grande partie de la faune. La richesse de la 
biodiversité de la région a conduit le Gouvernement à créer quatre grandes aires protégées : les 
Parcs Nationaux de Nouabalé-Ndoki, Ntokou-Pikounda et Odzala-Kokoua et la Réserve 
Communautaire du Lac Télé. 

 

Synthèse des parties prenantes et des titulaires de droits 

 

Le périmètre de comptabilisation comporte les groupes ethniques suivants : Bakota, Bagandou, 
Bandjongo, Bandza, Bomassa, Bomitaba, Bondjos, Bondongo, Bakouélé, Bakas, Bondongo, 
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Bonguili, Djiem, Enyelles, Gbaya, Mbenzélé, Mbati, Mboma, Moundjombo, Porn, Sango, Sangha-
Sangha, Ka-aka, Lignelé et Yasoua.  

Le droit officiel - ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ƭŀ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǎǳƳŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ όǾƻƛǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 0 ci-dessous) ς 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŎƻǳǘǳƳƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ 
énoncé à l'article 31 de la loi n° 5 : « Les Peuples Autochtones ont le droit collectif et individuel à 
la propriété ... [aux] terres et les ressources naturelles qu'ils occupent ou utilisent 
traditionnellement » (les italiques ont été ajoutés). La garantie se traduit par l'obligation pour le 
gouvernement de délimiter les zones qui sont réservées aux communautés locales et celles qui 
peuvent être cédées dans le cadre de concessions individuelles. Les titulaires de concession 
doivent accepter les droits d'accès et de passage et ils doivent mettre en jachère une partie des 
ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

Le périmètre de comptabilisation comporte 17 concessions forestières appartenant à 
12 entreprises ou dans certains cas, des concessions ne disposant pas encore de titulaire de 
concession (couvrant 7 233 257 hectares, soit 59% de la superficie), 13 mines d'exploration et 
concessions de recherche appartenant à 13 entreprises (comprenant des réclamations concernant 
les territoires qui se chevauchent dans les concessions forestières), quatre parcs/réserves 
nationales et 2 964 881 hectares de zones non attribuées. Cependant, les communautés locales 
considèrent la forêt comme étant leur patrimoine. La plus grande partie de la population du nord 
du Congo est chargée de croyances animistes et considère certaines zones des forêts comme étant 
des sanctuaires. La gestion de la concession implique que les communautés soient confrontées à 
des restrictions d'accès. Dans le cas des concessions forestières disposant de plans de gestion, les 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘie des concessions à la disposition des 
communautés forestières, dénommées Séries de Développement Communautaire (SDC). 

Tableau 3Φ /ƭŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 

Classe des droits 
d'ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 

de terres 
ID 

Total 
Hectares 

Hectares de 
forêt (2015) 

% 
Couverture 
forestière 

% Superficie 
totale 

Palmeraies Industrielles 1 232 159 201 455 87% 2% 

Concessions forestières 
- Surfaces affectées à la 
production 2 

4 651 181 4 479 568 96% 38% 

Aires Protégées  3 1 947 506 1 821 343 94% 16% 

Concessions forestières 
- Surfaces non affectées 
à la production 4 

2 576 016 2 477 731 96% 21% 

Surfaces non attribuées 
ne se situant pas dans 
des concessions de 
palmeraies et 
forestières  5 

2 964 881 2 707 063 91% 24% 

Superficie totale - 12 371 743 11 729 979 95% 100% 

 

Données démographiques et croissance de la population 
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La population de la région est estimée à 306 405 personnes (2015), dont 109 528 habitants dans 
la Sangha et 196 877 dans la Likouala. La densité démographique est très faible, se situant à 
environ 2,5 personnes par km2.  

La croissance démographique naturelle de 2,86% et la migration à la fois interne et externe au 
Congo se combinent pour accroître la population de la région. 

Tableau 4. Historique de la croissance de la population et prévision 

 2007 2010 2015 2020 2025 2035 2040 

Sangha 85738 94159 109528 126619 145475 188496 212583 

Likouala 154115 169251 196877 227599 261492 338823 382120 

Total  239853 263410 306405 354218 406967 527319 594703 
Source : CNSEE, RGPH 2007 et World Population Prospects : Revision, DVD Edition 

 

 

Moyens de subsistance et activités économiques 

 

L'agriculture est l'activité dominante dans la plupart des villages, les cultures les plus courantes 
Şǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴƛƻŎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƠǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎΩŜƴ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
alimentaires de la forêt pour la consommation des ménages. La limitation des superficies cultivées 
(moins de 0,5 hectare par famille) limite généralement les revenus dans le Périmètre du PRE.  

L'industrie forestière est le principal employeur de la région. Elle a attiré un grand nombre de 
personnes dans la région grâce à des emplois tant directs qu'indirects. Par exemple, Pokola est 
passé de 300 à 13 000 habitants depuis l'arrivée de la Congo Industrielle des Bois, la plus grande 
entreprise forestière présente dans la région.  

La chasse de subsistance (autorisée par le Code Forestier) et la chasse à but lucratif (interdite par 
la loi) sont courantes, avec des conséquences négatives sur la biodiversité et les populations 
animales qui semblent diminuer rapidement. La viande de brousse est la principale source de 
protéines et une source de revenus pour les communautés de la région. L'élevage est rare, même 
si la pêche est courante le long des cours d'eau et dans les forêts marécageuses. 

La cueillette des produits forestiers non ligneux (par exemple les feuilles des marantacées, le 
gnète, le raphia, les fruits) est courante et souvent pratiquée par les femmes pour la 
consommation des ménages et la vente. Le commerce à petite échelle a lieu sur les marchés des 
agglomérations de population. D'autres sources limitées de revenus proviennent notamment de 
la menuiserie, de la transformation des denrées alimentaires (la mouture de céréales et de 
manioc) et de métiers tels que le personnel domestique, les coiffeurs, etc. 
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Figure 3Φ 5Ǌƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƪƻǳŀƭŀ 
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Figure 4Φ 5Ǌƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Sangha 
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3 DESCRIPTION DES ACTIONS ET DES INTERVENTIONS A 
a9¢¢w9 9b s¦±w9 5!b{ LE CADRE DU PRE PROPOSE 

 

3.1 Analyse des causes et des facteurs de la déforestation et de la dégradation des forêts, ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ Ł l'augmentation des stocks de 
carbone 

 

[ϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ мύ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł 
ƭΩ9w-PIN, 2) le document intitulé « Spatial Distribution and Causes of Deforestation and 
Degradation and Analysis of Strategic Options proposed by the R-PP for the Republic of Congo » 
(« Répartition spatiale et causes de la déforestation et de la dégradation et analyse des options 
stratégiques proposées par le R-PP pour la République du Congo »),8 3) le travail de terrain effectué 
dans la Sangha et la Likouala, et 4) les études complémentaires relatives aux facteurs de la région. 
9ƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǘŀƴǘ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
en reliant ces facteurs aux agents concernés et aux causes sous-jacentes, et dans la mesure du 
possible, elle identifie les politiques actuelles qui pourraient contribuer à l'amélioration des stocks 
de carbone.  

L'analyse prend également en compte les modèles historiques de développement, qui varient 
quelque peu dans le Périmètre du PRE. À l'inverse, la partie occidentale la plus accessible du 
Périmètre du PRE (principalement la Sangha) a soutenu un peu plus d'activité économique que la 
partie orientale isolée (principalement la Likouala). Par exemple, la zone contient certaines des 
anciennes concessions forestières et abritait également un secteur de cacaotiers et un secteur des 
plantations de palmiers à huile relativement bien développés jusqu'à leur disparition graduelle à 
partir des années 1980. De même, des modèles plus récents, en particulier le développement 
rapide des infrastructures, se concentrent principalement sur la Sangha, alors que la Likouala reste 
relativement inaccessible. En conséquence, la couverture forestière dans la Likouala est plus 
intacte que dans la Sangha. La conception des Activités du PRE tient compte de ces 
développements. 

La déforestation et la dégradation découlent de l'interaction complexe à la fois de facteurs directs 
(immédiats) (les activités humaines qui affectent directement la couverture forestière et qui se 
traduisent par une perte de stocks de carbone) et de facteurs indirects ou de causes sous-jacentes 
(les interactions complexes d'ordre social, économique, culturel, politique et de processus 
technologiques à des échelles multiples) qui ont une incidence sur les facteurs immédiats 
occasionnant la déforestation et la dégradation.9 

                                                      
8 CN-REDD/BRL Ingénierie/C4-EcoSolutions (2014) « Spatial Distribution and Causes of Deforestation and Degradation and Analysis of Strategic 
Options Proposed by the R-PP for the Republic of Congo » (« wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ 
des options stratégiques proposées par le R-PP pour la République du Congo »).  
9 Hosonuma, N., et al. (2012). « An assessment of deforestation and forest degradation drivers in developing countries. » (« Une évaluation des facteurs de 
la déforestation et de la dégradation des forêts dans les pays en développement. ») Environmental Research Letters7(4) : 044009 and Geist, H. J. and E. F. 
Lambin (2002). « Proximate causes and underlying driving forces of tropical deforestation. » (« Causes immédiates et éléments moteurs sous-jacents de la 
déforestation tropicale. ») BioScience52(2) : 143-150. 
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L'exploitation forestière, l'agriculture, les agro-industries et l'exploitation minière, sont identifiés 
comme étant les facteurs directs primaires de la déforestation durant la période 1990-2010 pour 
le Périmètre du PRE.10 Ces facteurs se chevauchent quelque peu avec ceux d'abord identifiés dans 
le R-PP en 2011, dans lequel l'agriculture itinérante, la collecte du bois-énergie, l'exploitation 
forestière illégale et le développement urbain ont été cités comme étant les facteurs principaux.11 
Les facteurs indirects ou les causes sous-jacentes identifiées comprennent une gouvernance 
faible, un manque de coordination des politiques et de planification de l'utilisation des terres, la 
ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ Ł ƭŀ 
croissance démographique et au développement des infrastructures. En outre, l'expansion 
urbaine et les nouvelles entreprises apportent des possibilités d'emploi dans la région12.  

Deux missions de terrain effectuées dans la Sangha et la Likouala ont eu lieu en septembre-
octobre 2015 pour procéder à une vérification approfondie des facteurs. L'analyse a consisté à 
réaliser des observations sur le terrain (visites de plusieurs concessions, des évaluations 
biophysiques rapides des processus de modification de la couverture forestière) et des entretiens 
avec les parties prenantes dans l'ensemble des deux départements (comprenant les représentants 
des gouvernements départementaux, les producteurs agro-industriels, les titulaires de concession 
forestières, les compagnies minières, les communautés et les producteurs exerçant des activités 
à petite échelle, les exploitants forestiers et miniers illégaux et les organisations de conservation 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴύΦ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ōƛŜƴ 
ŞǘŀȅŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǊŞŜƭƭŜΣ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ 
à l'agriculture, à l'exploitation minière, au transport et à l'infrastructure dans le périmètre du PRE. 
La Figure 5 synthétise graphiquement les facteurs, les causes sous-jacentes et les agents agissant 
dans le périmètre du PRE.  

                                                      
10 Ibid., CN-REDD/BRL Ingénierie/C4-EcoSolutions (2014). 
11 R-PP, 2011 (p. 49). 

12 Ibid., CN-REDD/BRL Ingénierie/C4-EcoSolutions (2014), p. 18. 
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Figure 5. Principaux Facteurs, Causes Sous-jacentes et Agents de la Déforestation et de la Dégradation dans la Sangha et la Likouala 
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Facteurs directs prioritaires de déforestation et de dégradation 

 

Exploitation forestière industrielle 

/ƻƴƎƻ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƭŜŀŘŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable du secteur forestier depuis le début des opérations de la première exploitation 
forestière industrielle dans le nord du Congo à la fin des années 1960 et la création du code 
forestier en 1974. Actuellement, 17 ¦ƴƛǘŞǎ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (les UFA) existent dans 
le Périmètre du PRE, dont 16 sont attribuées aux titulaires de concession. Sur les 16 UFA 
attribuées, 11 ont approuvé des plans de gestion forestière et 2 se trouvent dans le processus 
ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŎŜƴǘǊŞŜ 
historiquement sur le département de la Sangha plus accessible, avec des activités dans la 
Likouala de nature plus récente. 

 

Tableau 5. Titulaire et nationalité des propriétaires de concession forestière dans la Sangha et la Likouala. 

Attribué bƻƳ ŘŜ ƭΩ¦C! 
Nom du titulaire de 
concession 

Département 
Nationalité du 
propriétaire 

Attribué MOBOLA MBONDO Bois Kassa Likouala Congo 

Attribué LOPOLA BPL Likouala libanaise 

Attribué PIKOUNDA NORD CIB-OLAM Sangha singapourienne 

Attribué POKOLA CIB-OLAM Sangha singapourienne 

Attribué Kabo CIB-OLAM Sangha singapourienne 

Attribué 
LOUNDOUNGOU-
TOUKOULAKA CIB-OLAM Likouala singapourienne 

Attribué NGOMBE IFO Sangha 
Union 
européenne 

Attribué BETOU Likouala Timber Likouala 
Union 
européenne 

Attribué MISSA Likouala Timber Likouala 
Union 
européenne 

Attribué MOKABI-DZANGA Mokabi Likouala 
Union 
européenne 

Attribué Moungouma SEBT Likouala Congolaise 

Non Attribué Bonvouki N/D Likouala N/D 

Attribué Karagoua SEFYD Sangha chinoise 

Attribué MIMBELI-IBENGA CIB-OLAM Likouala singapourienne  

Attribué JUA-IKIE SEFYD Sangha chinoise 

Attribué TALA-TALA SIFCO Sangha libanaise 

Attribué IPENDJA Thanry-Congo Likouala chinoise 

 

Chaque plan de gestion est destiné à garantir une gestion durable de l'environnement et des 
ressources naturelles. Tous les plans de gestion approuvés pour les Unités Forestières 
d'Aménagement (UFA) et les Unités Forestières d'Exploitation (UFE) dans la Sangha et la 
Likouala ont été consolidés par l'analyse à partir des : (i) études cartographiques, (ii) travaux 
d'inventaires multi-ressources, (iii) études dendrométriques et études écologiques, (iv) 
études socioéconomiques, et comprennent (v) la division de chaque UFA ou UFE en séries 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ Ŝǘ όǾƛύ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ  
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ¦C!Σ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ séries d'aménagement, définies 
comme étant des assemblages de parcelles de terrain regroupées en fonction de la vocation 
et de l'objectif de gestion. Les séries comprennent :  

¶ ƭŜǎ {ŞǊƛŜǎ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ; 

¶ les Séries de Conservation, pour conserver la biodiversité ; 

¶ les Séries de Protection, pour protéger les zones fragiles ou menacées ; 

¶ les Séries de Développement Communautaire, afin d'assurer le développement socio-

économique des populations ; 

¶ les Séries de Recherche, afin de permettre la recherche permanente.13 

La majorité de la dégradation ayant lieu dans les concessions d'exploitation forestière est liée 
Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière limitée soit également autorisée dans les séries de protection. Malgré l'existence 
du cadre légal et de l'engagement du gouvernement pour la gestion durable des forêts, 
quelques concessions, soit ne disposent pas encore de plans de gestion approuvés, ou ne sont 
pas en conformité avec leurs plans de gestion.14 

Certains opérateurs exercent une exploitation forestière illégale. Le rapport le plus récent de 
нлмп ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩhL-APV FLEGT, fait remarquer en général la 
persistance des facteurs qui contribuent à la poursuite de l'exploitation forestière illégale, 
comprenant : les pratiques illégales par des concessions d'exploitation forestière ; le non-
recouvrement des impôts et des coûts de transaction forestière ; l'application partielle ou 
inadéquate de la législation forestière, la mauvaise répartition des budgets entre les unités 
départementales pour effectuer la vérification sur le terrain, et la non-application des lois et 
des textes y afférents.15 

9ƴ нлмпΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ±t! - VPA FLEGT a recensé les concessions 
dépassant les largeurs de coupe autorisées pour l'ouverture des routes, se traduisant par de 
l'extraction au-delà des limites de coupe autorisées, en plus de la coupe non autorisée au sein 
de la « coupe additionnelle » de la coupe annuelle de 2013.16 

Les agents de l'exploitation fƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
concession forestière sont les titulaires de la concession forestière. Il s'agit notamment des 
grandes compagnies internationales et des petites entreprises locales.  

 

Production agro-industrieƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ 

La demande pour l'huile de palme est à la fois régionale (toutes les contrées de la région sont 
importatrices nettes de l'huile de palme) et mondiale (pour l'huile de palme comestible, 
ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ 

                                                      

13 Conformément à l'Article 24 du décret 2002-пот Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ƴϲ 5053/MEF/CAB du 19 juin 2007. 
14 Brandt, J. S., et al. (2014). « Foreign capital, forest change and regulatory compliance in Congo Basin 
forests. » (Les capitaux étrangers, l'évolution des forêts et la conformité réglementaire dans les forêts du 
Bassin du Congo.) Environmental Research Letters9(4) : 044007. 
15 Rapport biennal conjoint 2013-14 : République du Congo-Union européenne 2013-мпΦ {ǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ƭΩ±t! C[9D¢ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻΦ 
16 Projet OI-APV FLEGT, Rapport N°01/CAGDF 
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au Congo ne couvre que 5% de la demande nationale, les importations atteignant 
30 000 tonnes par an pour une valeur de 10 millions de francs CFA.17 Trois zones de 
plantations industrielles ont été délimitées jusqu'à présent dans la Sangha, deux d'entre elles 
ayant été attribuées. Le secteur de l'huile de palme a ses racines historiques remontant à la 
période coloniale dans la Sangha. Les visites effectuées sur le terrain en octobre 2015 ont 
identifié d'autres zones dans lesquelles des plantations de palmiers à huile plus petites sont 
actuellement cultivées en dehors de ces concessions officielles. 

Tableau 6. Concessions de palmiers à huile et Titulaires dans le Périmètre du PRE 

Concession de palmiers à huile 
Nombre total 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ  

ATAMA  56 288  

Eco-Oil  47 320  

Macro-zone d'agriculture et de palmiers à huile de Sembé 
(concession non attribuée) 128 802  

Total 232 410  

 

" ƭŀ Ŧƻƛǎ !¢!a! Ŝǘ {ŀƴƎƘŀ tŀƭƳ όǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 9Ŏƻ-Oil) se sont récemment engagés 
dans des opérations et ont soit entamé ou terminé le défrichage de terres dans les zones 
initiales et commencent à procéder à la plantation. S'agissant d'Eco-Oil, les terres planifiés 
pour le défrichage se composent jusqu'à présent des palmeraies arrivées à maturité dans la 
{ŀƴƎƘŀ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ aƻƪŞƪƻ Ŝǘ ŘΩhǳŜǎǎƻΣ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ 
concession antérieurement productive. Cependant, il existe des zones forestières au sein de 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦǊƛŎƘŞŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŘΩ!¢!a! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ мул 000 hectares dans les départements de la 
Sangha et de la Cuvette seront développés dans une zone qui ne dispose pas de plantations 
préexistantes, mais si un défrichage significatif a eu lieu, la plantation de palmiers à huile a 
été très limitée.  

Du fait en partie de l'état embryonnaire du secteur agricole du Congo en général, et du 
manque actuel de clarté concernant les droits et les responsabilités des entreprises agricoles 
en ce qui concerne les forêts et le respect du code forestier, le secteur agro-industriel, et 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΣ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle. Il 
est attendu que les efforts de l'Alliance pour les Forêts Tropicales (AFT) modifient cet état des 
choses. 

Les agents de la déforestation liés à la production agro-industrielle de l'huile de palme sont 
les entreprises agro-industrielles nationales et internationales. 

 

Agriculture de culture itinérante  

L'agriculture de subsistance au Congo repose principalement sur la culture du manioc, du 
maïs et des cultures forestières telles que le palmier à huile pour la consommation des 
ménages.  

                                                      

17 PDSA, 2012, p. 79. 
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Dans la Sangha, la pression exercée par la production agricole sur les zones forestières est en 
constante augmentation, en particulier le long des routes et au sein des SDC.18La pression 
exercée par des facteurs non planifiés qui reposent sur des moyens de subsistance ne se limite 
pas aux SDC Τ ǘŀƴǘ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀ 
lieu dans les aires protégés et dans des zones non attribuées.  

Les agents de la déforestation et de la dégradation dans le cas de la culture itinérante sont les 
résidents locaux des deux départements et les migrants arrivant dans la région pour trouver 
des emplois et qui sont engagés dans l'agriculture de subsistance presque entièrement 
destinées à la consommation des ménages.  

Exploitation minière  

Les cinq dernières années ont vu la République du Congo évoluer vers le développement de 
ses ressources minérales. À la fin de 2010, le Ministère des Mines avait attribué 48 licences 
ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Ł ну sociétés et 49 permis de recherche.19 
L'accroissement rapide du nombre de permis d'exploration minière a été rendu possible grâce 
à l'introduction d'un nouveau Code Minier en avril 2005, qui a accordé des conditions 
attractives et a fixé un régime clair des conventions d'exploration et d'exploitation, et permet 
aux entités étrangères de contrôler les opérations minières. Jusqu'à une période très récente, 
le secteur minier au Congo a été essentiellement ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭΩƻǊΣ ƭŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎ Ŝǘ 
des minéraux industriels tels que le sel, le sable et le marbre.  

La Sangha occidentale est généralement considérée comme une région émergente en minerai 
de fer avec trois grands projets d'extraction de minerai de fer (Avima, Nabeba et Badondo) 
planifiés dans la zone forestière de Djoua Ivindo.20 Il existe deux permis d'exploitation dans le 
Périmètre du PRE. Cependant, l'impact réel de l'exploitation minière sur les forêts dans la 
zone est minime à ce jour. Bien que des réserves prouvées aient été découvertes, la chute 
des prix du minerai de fer a posé des difficultés aux compagnies présentes dans le Périmètre 
du PRE pour lever les capitaux nécessaires au commencement de l'exploitation. Cependant, 
cet état des choses pourrait changer à l'avenir. Le Congo bénéficie de coûts de production du 
ƳƛƴŜǊŀƛ ŘŜ ŦŜǊ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
mondiaux.  

Les opérations minières ont des impacts directs et indirects sur la déforestation et la 
dégradation. Alors que les impacts directs de l'exploitation minière sont relativement 
ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀlement denses.21 La 
déforestation directe spécifique à la mine dépendra de facteurs externes liés à la législation 
sur les industries minières et au caractère contraignant des dispositions d'exécution, ainsi que 
des facteurs propres à la mine, comme le stade des opérations, la planification de l'espace-
aménagement du territoire, le type de minéraux, la localisation, les besoins en matière de 
                                                      

18 CN-REDD, novembre 2014. Rapport Final « Étude de la spatialisation et de pondération des causes de la 
déforestation et de la dégradation forestière ». (BRL Ingénierie et C4 EcoSolutions) 
19K. Hund, C. Megevand, E. Pereira Gomes, M. Miranda, E. Reed, "Deforestation Trends in the Congo Basin: 
Reconciling Economic Growth and Forest Protection, Working Paper 4 - Mining,"(The World Bank, 2013). 
20 De Wachter, P. et Mbolo, V., « TRIDOM Congo : Conservation de la biodiversité dans une province 
émergente en minerai de fer, vers un effort conjoint avec les compagnies minières. Présentation, avril 2015. 
21 Sundance Resources, Mbalam-Nabeba Iron Ore Project Annual Environmental Report 2013. 
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ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ 
et les pratiques de la compagnie qui possède/exploite la mine. Par exemple, la surface directe 
de l'emprise au sol du projet Nabeba est estimée à 2050 hectares (800 hectares pour la mine 
Nabeba et 1250 hectares pour le tracé du chemin de fer), mais ce dernier inclut environ 
550 hectares pour les compensations forestières le long des voies ferrées. Alors que la 
déforestation est relativement limitée, le chemin de fer entraîne toutefois la déforestation et 
la fragmentation de l'habitat dans les forêts tropicales principalement denses sur les collines 
élevées des Monts Nabemba.22 

En termes d'impacts indirects, les infrastructures telles que les chemins de fer et les 
établissements miniers génèrent un accès plus dense et plus facile aux forêts, et augmentent 
l'afflux de population dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci créent un effet 
frontière augmentant les effets induits tels que l'expansion agricole, la chasse de la viande de 
brousse et l'exploitation forestière qui augmentent la déforestation illégale et la dégradation 
associée à l'exploitation minière.23Comme dans d'autres pays du Bassin du Congo, les lois au 
/ƻƴƎƻ ǎƻƴǘ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛs miniers et forestiers, 
ce qui augmente la possibilité que les concessions forestières pourraient devoir faire face à 
une déforestation liée à l'exploitation minière et à la dégradation liée à l'exploration dans les 
forêts précédemment affectées à une utilisation des terres et à un plan de gestion spécifiques 
(par exemple, pour la production ou pour la protection). 

La Sangha occidentale est également considérée comme une région aurifère émergente, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ {ƻǳŀƴƪŞΣ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎΩŜǎǘ 
développée ces derniers temps. Dans la Likouala, les gisements de diamants - dont 
l'exploitation ne cause pas de déforestation ou de dégradation de la forêt car la recherche 
des diamants a lieu principalement dans le lit des rivières - jouent un rôle prépondérant. De 
nombreuses études sur l'exploitation minière artisanale ont été menées par le PNUD pour le 
ministère de l'exploitation minière. Celles-ci ont principalement porté sur les question liées à 
la non-déforestation, dont l'impact significatif du mercure. Le Ministère des Mines entrevoit 
la déforestation comme étant un impact négatif secondaire provenant de l'exploitation 
minière artisanale. Mais il est prévu, étant donné que les opérations industrielles se 
développent et deviennent prospères, que cela conduira à une pression supplémentaire sur 
ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŀǊ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ƳƛƴŜǳǊǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΦ  

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ " ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƻƴ 
ne connaît pas la manière dont la nouvelle législation aura un impact sur les relations entre 
les opérations minières (à la fois directes et indirectes) et la déforestation et la dégradation 
dans le périmètre du programme. 

Les agents de la déforestation et de la dégradation due à l'exploitation minière sont les 
compagnies minières nationales et internationales, et dans une moindre mesure, les 
producteurs artisanaux.  

                                                      

22 Sundance Resources, Mbalam-Nabeba Iron Ore Project Annual Environmental Report 2013 
23 Hund, et al., p. 45. 
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Tableau 7. Compagnies minières actives dans le Périmètre du PRE (décembre 2015) 

Type de 
permis 

Compagnie Minerai Département District Localisation  

Exploitation Motaba Mining Diamant Likouala 
Dougou Bangui Motaba 

Enyélé Mumbelly 

Exploitation Niel Congo Diamant Likouala Dongou 

Mokabi Ibenga 

Motaba 

Ipendja 

Iblinki 

Exploitation Congo Iron s.a. Fer Sangha Souanke Ibenga 

Exploitation Core mining Congo ltd Fer Sangha Souanke Mont Avima 

Recherche Congo Mining Fer Sangha Souanke Badondo 

Recherche Sai-Congo Diamant brut Likouala Enyelle Mokabi-lola 

Recherche Distribution internationale Diamant Likouala Betu 
Lokoume 

Betu Koumba 

Recherche Distribution internationale Or Sangha Souanke Pandama 

Recherche Maud Cong 
Titane 

Sangha Souanke 
Gola 

Iorn Minguelakum 

Recherche Sanu Resources Manganèse Sangha N/D Seka 

Recherche Avina Gold SARL Or Sangha Souanke 
Mclamankoue 
(Avina-or) 

Recherche Golden Lion Iorn Sangha Souanke Avima Est 

Recherche Sai-Congo Diamant brut Sangha N/D Ketta 

Recherche 
Mac- Congo Mines 
Aurifères et carrières du 
Congo 

Or et produits 
apparentés 

Sangha Souanke Elogo-Alangog 

Elogo- Jub 

Recherche Yuan Congo Wang Or Sangha Souanke Elen I 

Recherche Yuan-Dong Or Sangha Souanke Yangadou II 

Recherche EMC 

Coltan 

Sangha 
Souanke Bellevue 

Diamant Souanke 
Matongo-
Kounda 

Tableau 8Φ LƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 

Étape LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ24 

Exploration [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ 
avec peu de techniques invasives étant donné que l'activité a tendance à utiliser les routes et les 
infrastructures existantes. Au fur et à mesure que l'exploration se développe, la construction de 
nouvelles routes pour des forages exploratoires peut provoquer un changement d'utilisation des 
terres à la fois directement ou indirectement par l'ouverture des zones forestières.  

Construction La phase de construction du cycle minier est la phase provoquant le plus grand changement 
direct d'utilisation des terres. Les zones de végétation sont souvent défrichées en faveur de 
ȊƻƴŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΣ les 
pipelines et les lignes de transport d'électricité). Les mines à ciel ouvert, qui sont habituelles des 
mines de fer, ont généralement la plus grande surface directe d'emprise au sol.  

                                                      

24 Synthèse à partir de http://www.icmm.com/document/2662 

http://www.icmm.com/document/2662
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Étape LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ24 

Opération [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion est relativement faible par rapport à 
la phase de construction, mais peut se poursuivre dans la durée. Le principal changement 
d'utilisation des terres dû à l'exploitation est constitué par le développement progressif du site 
de la mine, ainsi que par l'impact de la déforestation due aux personnes qui se déplacent dans 
les zones de la concession pour assurer le fonctionnement de la mine.  

Fermeture [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
gouvernance. Cependant, ce point ne s'applique pas pendant la durée du PRE.  

Phase 
postérieure à la 
fermeture 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ 
peuvent encore présenter une valeur pour les mineurs artisanaux, ce qui peut conduire à une 
déforestation ou à une dégradation supplémentaire. Cependant, ce point ne s'applique pas 
pendant la durée du PRE. 

 

Causes sous-jacentes de la déforestation et de la dégradation et tendances clés  

 

Les facteurs indirects ou les causes sous-jacentes de la déforestation et de la dégradation 
dans le Périmètre du PRE sont à peu près les mêmes qu'au niveau national : une gouvernance 
faible, un manque de coordination des politiques et de planification de l'utilisation des terres, 
la pauvreté Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ Ł 
la croissance démographique et au développement des infrastructures.Les modifications de 
ces facteurs indirects affecteront le taux et le type de déforestation et de dégradation futures. 

 

Gouvernance faible 

La gouvernance forestière en République du Congo présente encore quelques faiblesses. Par 
exemple dans le cadre juridique et réglementaire, une prédisposition pour l'exploitation 
industrielle conduit au fait que le secteur artisanal - qui représente 30% du total de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ - est à peine contrôlé.  

Par ailleurs, étant donné que l'amélioration des infrastructures rend matériellement possible 
l'extraction ligneuse non officielle par des opérateurs exerçant des activités à petite échelle, 
le secteur non officiel est susceptible de jouer un rôle plus important dans la dégradation des 
ŦƻǊşǘǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
des difficultés notoires. 

Dans le secteur industriel, les moyens de faire respecter la législation et l'application de la loi 
varient considérablement entre les différents concessionnaires forestiers, c.-à-d. que 
l'application des lois et les prescriptions requises en matière d'exploitation à impact réduit 
sont encore en retard dans de nombreuses concessions. En outre, la transparence dans 
l'attribution des concessions forestières et le contrôle pourraient être améliorés. Tous ces 
éléments entraînent des risques plus élevés de dégradation non planifiée des forêts.  

aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

La REDD+ doit être intersectorielle si elle veut répondre à ses dimensions sociales et 
institutionnelles, mobiliser les différents secteurs économiques et les niveaux de pouvoir et 
lutter contre les facteurs de la déforestation et de la dégradation suivant une approche 
multisectorielle et intégrée. Alors que le Congo a déployé des efforts pour adopter des décrets 
mettant en place quatre niveaux de comités d'aménagement du territoire pour statuer sur 
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des cas d'utilisation des terres qui se chevauchent dans les écosystèmes naturels, la 
coordination des politiques doit être efficace et ces comités doivent être mis en ǆǳǾǊŜΦ 

La République du Congo n'a pas encore été en mesure d'harmoniser les politiques sectorielles 
comme les activités économiques clés, telles qu'elles sont énoncés dans le Plan National de 
Développement. En particulier concernant les tensions liées à la demande mondiale de 
produits agricoles tels que l'huile de palme et le cacao, les produits miniers et le 
développement des infrastructures, le manque d'harmonisation des politiques pose encore 
des défis. 

Il existe des compensations au niveau national entre les différents intérêts économiques. Un 
engagement politique exercé à haut niveau est nécessaire pour concilier les affectations 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ƭŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ25 Bien que la Loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 
portant sur la Planification et le Développement du Territoire National démontre 
l'engagement du Congo à l'harmonisation sectorielle, le Plan National d'Affectation des Terres 
doit encore être déployé.  

Il convient de noter que le Congo a introduit une demande de financement auprès de la CAFI 
pour combler cette lacune. Le double objectif de la CAFI est le suivant : (i) la République du 
Congo utilisera le Cadre National d'Investissement (CNI) comme plate-forme de coordination. 
Cela signifie que les partenaires de développement seront encouragés à aligner leurs 
programmes et leurs initiatives sur le CNI et (ii) la République du Congo a également 
l'intention d'utiliser le CNI pour mobiliser des ressources additionnelles et les diriger vers les 
programmes prioritaires identifiés dans le plan d'investissement global. 

 

Pauvreté et conditions habilitantes insuffisantes pour des activités économiques durables 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴƎƻΣ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 
Développement, prévoit d'exploiter les ressources naturelles non liées aux hydrocarbures du 
Ǉŀȅǎ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ 
son économie. À condition que les marchés mondiaux des marché des matières premières 
offrent des incitations par les prix suffisantes, cela va augmenter la concurrence pour les 
terres forestières, en particulier lorsque les prix du pétrole restent bas. 

Par ailleurs, si rien n'est fait pour combler l'insuffisance de financement initial, les incitations 
et le transfert de connaissances au niveau national pour permettre aux populations de 
développer l'agriculture (par exemple, les cultures de rente alternative nécessitent de 3 à 
5 ans pour générer des revenus), la pauvreté dans le périmètre du programme sera pire, 
limitera la participation de la population aux activités du programme et augmentera la 
pression sur les ressources naturelles pour répondre aux besoins de base des CLPA (comme 
la sécurité alimentaire et le bois-énergie). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conditions habilitantes nécessaires, couplé à un climat des affaires défavorable (la République 
du Congo est confrontée à certains problèmes en rapport avec la chute des prix du pétrole) 

                                                      

25ibid., Megevand, C. (2012).  
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limite l'implication des parties prenantes dans les chaînes de valeur (traitement, 
commercialisation, etc. ) pour les produits agricoles et ligneux. Le développement de cultures 
pérennes pour générer des revenus et des emplois devient même plus difficile. 

 
Augmentation de la population et migration 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł нΣфп% en 2014. Le développement des 
infrastructures signifie que les populations peuvent se répandre dans les colonies de 
peuplement nouvellement accessibles disposant de ressources relativement abondantes qui 
se trouvent dans les Périmètres du PRE.26 [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀtion de la population contribue 
principalement à la dégradation non planifiée et à la déforestation en raison des activités 
agricoles à petite échelle et de la demande pour le bois-énergie. Les réfugiés de la RCA et de 
la RDC peuvent également représenter une menace potentielle. D'autres travaux sont en 
cours avec le HCR pour essayer de quantifier l'impact que les réfugiés ont et peuvent avoir à 
l'avenir.  

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Jusqu'à une période très récente, à l'instar des autres pays du Bassin du Congo, les 
infrastructures de transport du nord de la République du Congo ont figuré parmi les 
infrastructures les plus détériorées du monde, le Périmètre du PRE étant pratiquement coupé 
de la moitié sud du pays et de Brazzaville. Entre 2006 et 2011, le financement public du 
secteur des transports a augmenté d'un tiers.27 ¦ƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭƛŀƴǘ 
.ǊŀȊȊŀǾƛƭƭŜ Ł hǳŜǎǎƻ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ ¦ƴ ŀȄŜ ŘŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ 
Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩhǳŜǎǎƻ Ł {ŜƳōŞ ŀ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōre 2015, dont l'extension de cette route 
limitrophe des frontières du Cameroun et de la RCA est planifiée pour un proche avenir. Cela 
signifie que l'accès aux forêts et aux terres dans la Sangha à l'ouest de la rivière Sangha s'est 
considérablement amélioré. Entre-temps, tandis que la Likouala et la Sangha orientale se 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞΣ les travaux de construction d'un 
grand axe routier reliant Ouesso à Bangui ont déjà démarré et les compagnies présentes dans 
le Périmètre du PRE continuent d'investir dans les routes et les ponts. 
 
Bien que l'amélioration des infrastructures de transport soit une condition préalable au 
développement régional et que les impacts directs sur les forêts ont dernièrement encore été 
un facteur contribuant à la déforestation, les impacts indirects et induits (la multiplication des 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
industrielle et de subsistance), pourraient être graves et généralisés si rien n'est fait pour les 
atténuer. De tous les différents scénarios testés par le modèle CongoBIOM,28un scénario 

                                                      

26 Indicateurs de la Banque mondiale, Congo. 
27 Banque Africaine de Développement, 2011 Banque Africaine de Développement. 2011. Développement des 
infrastructures au Congo : Contraintes et priorités à moyen terme. Département régional centre (OCRE). Tunis, 
Tunisie : Banque Africaine de Développement. 
28 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ 
résultent d'ici 2030, la Banque mondiale, en partenariat avec les six pays du Bassin du Congo et les 
organisations partenaires a accepté de collaborer et d'analyser les principaux facteurs de la déforestation dans 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ƻƴƎƻ.Lha Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ D[h.Lha ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ 
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modélisant l'amélioration des infrastructures de transport est « de loin le plus dommageable 
pour la couverture forestière », la plupart des impacts résultant non pas des impacts directs, 
mais des impacts indirects associés à une meilleure interconnectivité.  

 

3.2 Évaluation des obstacles majeurs à la REDD+ 

 

Des actions au-ŘŜƭŁ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴƎƻ ǎŜǊƻƴǘ 
nécessaires pour soutenir la réussite du développement de la REDD+ au Congo. Plusieurs défis 
issus d'une série de secteurs différents peuvent être identifiés : 

Pauvreté rurale 

Les moyens et la capacité des agriculteurs à investir dans des pratiques agricoles durables 
ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ Řǳ 
faible accès au capital pour les familles rurales. Le financement initial pour ces types 
d'investissements est pratiquement inexistant, ce qui conduit à la dépendance sur les sources 
de financement externes.  
 
LƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Le Domaine Forestier National n'est pas encore entièrement défini. Il en résulte des 
malentendus entre les utilisateurs et particulièrement en ce qui concerne la question des 
ǳǎŀƎŜǎ ǎŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŀƴǘΦ [ϥƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ 
non seulement l'investissement et la gestion durable et à long terme des terres, mais 
encourage également à l'exploitation rapide et à court terme des ressources. 
 
Obstacles juridiques 

Le droit coutumier - tel qu'il est appliqué par la population locale - Ǿŀ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 
des règles du droit moderne explicitement édictées (le droit écrit). L'analphabétisme, les 
contraintes fiscales et l'enregistrement administratif sont autant d'obstacles à la réussite de 
l'enregistrement des droits fonciers coutumiers dans le registre officiel des hypothèques. En 
outre, il arrive souvent que les populations locales ne reconnaissent pas la valeur des règles 
du droit moderne explicitement édictées. Cela représente une source de conflit et un risque 
de non-participation des populations rurales aux activités de la REDD+ auxquelles des 
ressources limitées sont allouées aux agents de contrôle de l'État pour faire appliquer la loi 
et assurer la possibilité de conférer le droit de propriété aux citoyens. 

Le statut juridique des demandeurs de crédit carbone n'est pas encore précisé. Il s'agit d'une 
étape majeure pour sécuriser et faciliter la finalisation des transactions en réponse à une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘϥŜƴǘƛǘŞǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
Imprécision du cadre de travail pour la gestion durable dans les secteurs de l'agro-industrie 
et de l'exploitation minière 

                                                      

ƭΩ!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ !ǇǇƭƛǉǳŞǎ όLL!{!ύ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ /ƻƴƎƻ ό/ƻƴƎƻ.IOM). Les 
scénarios développés étaient destinés à mettre en évidence les facteurs internes et externes de la 
déforestation. 
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Les acteurs agro-industriels et miniers ont potentiellement un rôle positif à jouer dans la 
réduction de la déforestation et de la dégradation dans le périmètre du programme. 
Toutefois, si rien n'est fait pour les accompagner, ils représentent également un risque. Pour 
le moment, il est difficile de déterminer dans quelle mesure le nouveau code minier 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŦŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊmes 
élevées en matière de gestion environnementale.  

Faiblesse de la coordination politique et administrative 

Comme cela a été souligné dans la Stratégie-Cadre Nationale REDD+, la REDD+ doit couvrir 
plusieurs domaines du développement si elle veut répondre à ses dimensions sociales et 
institutionnelles, mobiliser les différents secteurs économiques et les niveaux de pouvoir 
d'une manière cohérente et coordonnée, et lutter contre les causes directes et sous-jacentes 
de la déforestation et de la dégradation suivant une approche multisectorielle et intégrée. 
L'engagement insuffisant de tous les secteurs et de tous les niveaux d'administration (du 
ƴƛǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞǎύ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
effective de la REDD+. 
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3.3 Description et justification des actions et des interventions planifiées dans le PRE qui 
conduiront à des réductions et/ou des absorptions d'émissions 

 

Vision stratégique et approche adoptée en matière de développement durable 

 
Après de nombreuses années d'isolement géographique relatif, les deux départements 
abritant la forêt primaire de la République du Congo, la Sangha et la Likouala, ont opéré une 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘion du développement des infrastructures. Les possibilités qui en découlent 
devraient continuer à croître à l'avenir. Le PRE est conçu de manière à engager les deux 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƻŎǘǊƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 
de réduire la déforestation et la dégradation des forêts, tout en ne limitant pas leur 
développement économique. En outre, l'une des principales caractéristiques du périmètre du 
programme se situe sur le plan géographique, où il existe encore beaucoup de différences 
Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ł 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
(comme indiqué à la Figure 6 ci-dessous). 

 

Figure 6. Répartition de la population dans le Périmètre du Programme 
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Afin de réaliser les objectifs du programme et d'atteindre les effets de transformation 
nécessaires, le programme adoptera une stratégie multi-sectorielle diversifiée au niveau 
sous-régional qui associe les activités sectorielles et les activités habilitantes conformément 
aux cinq piliers de la stratégie nationale REDD+. Cela fonctionnera avec et à travers des 
structures départementales et locales, par exemple le CODEPA REDD et les CLPA, pour 
intégrer la REDD+ dans la planification du développement local. 
 

Les activités habilitantes visent à créer des conditions favorables à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
d'activités sectorielles tout en abordant les causes sous-jacentes de la déforestation. Elles ne 
ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 
 
Les activités sectorielles visent à aborder les causes directes de la déforestation et de la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŀōƭŜΦ Les 
activités sectorielles sont conçues de manière à lutter contre les facteurs déterminants de la 
déforestation en conjonction avec les objectifs de développement durable des secteurs 
primaires de l'économie septentrionale. Ils sont prévus pour encourager les actions 
suivantes : 

 

1) la conservation et la gestion durable des forêts ; 
2) la réduction de la conversion des forêts en plantations de palmiers à huile ; 
3) La planification améliorée de l'infrastructure minière ; 
4) L'adoption de cultures pérennes, les systèmes agroforestiers et les systèmes agricoles 

durables sur les terres dégradées au lieu d'une agriculture itinérante sur brûlis plus 
extensive ; 

5) le développement des mécanismes du petit cultivateur sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 
palme sur des terres dégradées ; 

6) ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

 

Sur la base des options stratégiques du draft de la Stratégie Nationale REDD+ (Option 
Stratégique 2 Gestion durable des forêts, et Option Stratégique 3 Amélioration des systèmes 
agricoles) et adapté à la géographie du périmètre du Programme de réduction d'émissions 
(PRE) dans lequel les concessions couvrent la grande majorité de la superficie forestière et 
exercent une influence correspondante sur la couverture forestière, le programme suscite la 
participation du secteur privé, tout en soutenant la participation active des CLPA de manière 
à générer de bénéfices du développement importants. 

Fondamentalement, le PRE utilise le financement du climat pour définir le mode de 
développement d'un nouveau secteur de produits de base en croissance rapide sur la voie 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎŀŎŀƻ 
qui sont respectueuses dŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƭϥƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
d'exploiter. Par voie de conséquence, la validation de l'intérêt du concept apporté par le PRE 
peut avoir un impact dépassant largement son périmètre de comptabilisation.  

Tableau 9 résume l'ensemble des activités habilitantes et sectorielles du PRE conformément 
aux options stratégiques de la stratégie nationale REDD+. 
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Tableau 9. Résumé des activités habilitantes et sectorielles du PRE 

Option 
Stratégique 
Nationale 

REDD+ 

Données Description Impact sur les 
Réductions 
ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

Axe 
géographique 

ACTIVITÉS SECTORIELLES  

FORÊT 

OS2 Gestion 
durable des 
forêts 

 

SA1. Exploitation 
Forestière à Impact 
Réduit avec Titulaires 
de Concession  

¶ Adopter une 
Exploitation 
Forestière à Impact 
Réduit pour 
minimiser la 
déforestation et la 
dégradation dans les 
zones de production  

¶ Réduction de la 
dégradation 
planifiée grâce à 
des processus 
d'extraction 
améliorés 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

SA2. Passage de Forêt 
Exploitée à Protégée 
(Logged to Protected 
Forest) 

¶ Protéger les zones 
qui pourraient avoir 
été mises en 
exploitation 
forestière 

¶ Réduction de la 
dégradation 
planifiée par la 
protection de 
zones qui 
auraient été 
mises en 
exploitation 
forestière 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

SA3. Paiements pour 
Services 
Environnementaux 
(PSE) pour les petits 
cultivateurs 

¶ PSE collectifs et 
individuels pour 
ǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
conservation  

¶ Réduction de la 
déforestation et 
de la 
dégradation 
planifiée dans les 
zones forestières 
par des 
communautés 
participantes 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

AGRICULTURE 

OS3 
Amélioration 
des systèmes 
agricoles  

 

SA4. Culture du 
cacaotier sous 
ombrage par le petit 
cultivateur dans les 
Séries de 
Développement 
Communautaire 

 

 

 

 

 

¶ Encouragement de la 
production de cacao 
par les petits 
cultivateurs dans les 
forêts 
déboisées/dégradées 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ /  à 
proximité des zones 
communautaires se 
trouvant dans les 
concessions 
d'exploitation 
forestière sur base 
de la planification 
locale de l'utilisation 
des terres pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
itinérante 

¶  

¶ Augmentation 
des stocks de 
carbone 
forestier en 
ajoutant des 
plantations de 
cacao et des 
cultures sous 
ombrage aux 
forêts 
dégradées, ce 
qui réduit la 
superficie des 
cultures 
annuelles et de 
la déforestation 
et de la 
dégradation non 
planifiée dans les 
zones forestières 
au sein dela zone 
d'impact des 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 
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communautés 
participantes 
 

SA5. Agriculture de 
subsistance durable 
et d'autres activités 
de subsistance 

¶ Promotion de 
l'amélioration de la 
productivité agricole 
et de la 
diversification des 
cultures  

¶ Réduction de la 
déforestation et 
de la 
dégradation non 
planifiée  

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

SA6. Mécanismes du 
cultivateur sous-
ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 
palme dans des Séries 
de Développement 
Communautaire 

¶ Les titulaires de 
concessions de 
palmiers à huile (ou 
d'autres exploitants 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
capacité de 
transformation) 
développent de 
nouvelles plantations 
dans les terres non 
forestières au moyen 
des mécanismes du 
petit cultivateur 
sous-traitant pour la 
transformation dans 
leurs installations 

¶ « Reforestation » 
dans les 
nouveaux 
systèmes de 
culture du 
palmier à huile 
par le petit 
cultivateur  

¶ Réduction de la 
déforestation 
et de la 
dégradation 
planifiée dans 
les zones 
forestières se 
trouvant au 
sein de la zone 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
communautés 
participantes 

¶ Sangha 
occidentale 

 SA7. Conversion 
évitée en plantations 
industrielles de 
palmiers à huile 

¶ Accords contractuels 
pour ne pas 
convertir de zones 
HVC au sein des 
concessions qui 
pourraient être 
ŘŞŦǊƛŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue légal et 
biophysique et 
cultivées en 
plantations de 
palmiers à huile 

¶ Réduction de la 
conversion de 
forêts en 
plantations de 
palmiers à huile 
(déforestation 
planifiée évitée) 

¶ « Reforestation » 
de terre non 
forestière en 
plantations de 
palmiers à huile  

¶ Sud-ouest de 
la Sangha 

ACTIVITÉS HABILITANTES  

Gouvernance 

OS1 
Renforcement 
de la 
Gouvernance 

EA1. Planification 
nationale de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

¶ Accompagnement du 
déploiement de la 
planification 
nationale de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres afin 
d'optimiser 
l'utilisation des 
terres 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée et 
planifiée en 
optimisant 
l'utilisation des 
terres et en 
évitant les 
demandes 
d'utilisation des 
terres qui se 
chevauchent 

¶ National 
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EA2. Planification 
ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des terres 

¶ Planification de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres dans les Séries 
de Développement 
Communautaire  

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée 
pour diriger 
l'établissement 
de 
l'agroforesterie 
et 
l'intensification 
des systèmes 
agricoles 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

EA3. Gouvernance au 
niveau de la 
Communauté 

¶ Renforcer la 
gouvernance locale 
et les fonds de 
développement 
locaux 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée en 
permettant aux 
communautés 
de canaliser les 
paiements 
carbone pour les 
initiatives de 
développement 
locales 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

FORÊT 
HABILITANTE 

OS1 
Renforcement 
de la 
Gouvernance 

OS2 Gestion 
durable des 
forêts  

 

EA4. Gouvernance 
forestière 

¶ Adoption du 
nouveau code 
forestier 

¶ Amélioration de la 
gouvernance des 
activités liées au bois 
ŘϥǆǳǾǊŜ 

¶ Investissements 
supplémentaires : 
Soutien APV/FLEGT  

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
planifiée 

¶ National 

EA5. Améliorer la 
gestion des aires 
protégées  

¶ Venir en appui à la 

gestion de l'aire 

protégée, créer une 

nouvelle aire 

Protégée, mettre en 

place un corridor 

écologique 

¶ Stratégie locale 
multi-parties 
prenantes de lutte 
contre le braconnage 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

AGRICULTURE 
HABILITANTE 

OS3 
Amélioration 
des systèmes 
agricoles  

 

EA6. Soutien au 
développement d'une 
production durable 
d'huile de palme 

¶ Inclusion de la RSPO 
comme priorité dans 
la stratégie nationale 
agricole/relative au 
palmier à huile 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée et 
planifiée 

¶ Sangha 
occidentale 

EA7. Soutien au 
développement d'une 

¶ PND Cacao 

¶ Investissements 
supplémentaires : 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 
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production durable 
de cacao 

Investissements 
d'infrastructure 
(routes et 
entreposage 
portuaire) 

la dégradation 
non planifiée et 
planifiée 

EA8. Soutien à une 
chaîne de valeur 
durable de la culture 
de subsistance 

¶ PND Agriculture 

¶ Investissements 
supplémentaires : 
Investissements 
d'infrastructure 
(routes et 
entreposage 
portuaire) 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
non planifiée et 
planifiée 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 

EXPLOITATION 
MINIÈRE 

OS5 
Développement 
d'un secteur 
minier vert 

EA9. Exploitation 
Minière à Impact 
Réduit 

¶ Réduction de la 
déforestation par le 
biais des exigences 
du gouvernement en 
matière de permis et 
pour une meilleure 
gouvernance 

¶ Adoption volontaire 
de pratiques plus 
durables par les 
compagnies minières 

¶ Contribuera à 
réduire la 
déforestation et 
la dégradation 
planifiée 

¶ Intégralité du 
Périmètre du 
PRE 
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Activités sectorielles 

 
PILIER FORÊTS 

Stratégie sectorielle 

Les forêts tropicales comprennent généralement une diversité d'essences d'arbres, dont la 
plupart présentent des propriétés ligneuses soit inconnues, soit commercialement 
indésirables, ou sont trop petits ou trop rares et donc inconnus.29 /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ 
petite sélection d'espèces offre des avantages économiques pour la production de bois 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎion situées sur des forêts naturelles pratiquent 
ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
tw9Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘΦ  

La stratégie du programme repose sur deux approches principales : (i) exploitation forestière 
à impact réduit et (ii) conservation. 

¶ Pour atteindre le double objectif de réduire la déforestation et la dégradation due à 
l'exploitation forestière industrielle tout en répondant à la demande de produits 
ligneux sur les marchés nationaux et internationaux, le programme viendra en appui 
aux compagnies d'exploitation forestière (i) pour réduire leur impact sur les forêts 
grâce à l'adoption des techniques EFIR et (ii) se conformer aux exigences de 
certification. 

¶ Pour promouvoir la conservation et augmenter les stocks de carbone, le programme 
ŀǇǇǳƛŜǊŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

Le programme récompensera les efforts visant à réduire les émissions dans les concessions 
forestières déjà avancées dans le processus de gestion forestière. La transparence et le suivi 
constitueront les points forts du programme pour mettre en exergue le rôle de leader de la 
République du Congo en matière de gestion durable des forêts. 

 
Vision à moyen terme et durabilité : 

¶ Sur les 5,5 millions d'hectares de forêts certifiés par le FSC dans le bassin du Congo, la 
République du Congo compte 2,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ C{/ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
territoire septentrional, ce qui représente près de la moitié de la superficie totale 
certifiée dans la région. Les deux compagnies (CIB-OLAM, IFO) gérant ces 2,5 millions 
d'hectares ouvrent la voie et montrent que ce type de gestion forestière peut apporter 
des avantages écologiques et de développement substantiels par rapport aux 
approches classiques, tout en étant commercialement viable. L'exemple de ces deux 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŀƛŘŜǊŀ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩ9CLw Ŝǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ł Ƴƛ-parcours 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊamme à adopter 
ƭΩ9CLwΦ [ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ƻŦŦǊƛǊŀ ŘϥƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
opportunités au secteur forestier. En effet, la participation des compagnies forestières 
au PRE leur permettra de : (i) être récompensées pour leurs efforts à réduire leur 
impact sur les forêts et (ii) favoriser une confiance accrue avec les partenaires 
commerciaux, en particulier grâce à la labellisation potentielle ou la certification EFIR.  

                                                      

29 Lindenmayer et Laurance 2012 
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¶ Le développement des concessions de conservation représente une opportunité de 
réduire à la fois la déforestation et la dégradation planifiées (engendrées par les 
compagnies d'exploitation forestière) et non planifiées (provenant des 
communautés), car elles confèrent une valeur alternative aux forêts. Les concessions 
de conservation peuvent également être soumises à d'autres utilisations 
économiques, telles que la collecte des PFNL. 

¶ Le PRE mettra en place progressivement un système de paiement pour les services 
environnementaux, destiné à la fois aux concessions de conservation et aux forêts 
communautaires (dans les Séries de Développement Communautaire). Les produits 
de l'opération seront investis à moyen terme par un fonds renouvelable tel que les 
Fonds de Développement Locaux. 

 

Activités clés 

SA1. Exploitation Forestière à Impact Réduit 

[Ω9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł LƳǇŀŎǘ wŞŘǳƛǘ ό9CLwύ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎΣ ŀfin de réduire l'impact 
environnemental sur les peuplements forestiers et les sols. En application des techniques de 
ƭΩ9CLwΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ 
à la forêt résiduelle, et en particulier aux futurǎ ŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ C{/ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
reconnues.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9CLw ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭƻƴƎ 
terme, tout en permettant la génération de revenus provenant de l'extraction du bois 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ [ŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9CLw ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘϥǳƴŜ 
norme acceptée du PRE relative aux concessions d'exploitation forestière dans le Périmètre 
Řǳ tw9Φ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9CLw ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘϥŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƴƎǳŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
secondaires, l'optimisation du réseau de chemins de débardage, et réduit les dommages 
occasionnés par l'abattage des arbres. 

Deux concessionnaires dans le Périmètre du PRE (CIB-OLAM et IFO-Danzer) pratiquent 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩ9CLwΦ 9ƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлммΣ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻns détenues par deux compagnies 
au sein du Périmètre du PRE, ont obtenu la certification FSC, ce qui implique l'adoption de 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9CLwΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
de production. Ces concessions devront maintenir leur engagement envers la certification FSC 
ƻǳ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴƻǊƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ŀŘƻǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9CLw Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 
afin de réduire la déforestation et la dégradation planifiée dans leurs zones de production.  
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SA2. Mise en jachère ou Passage de Forêt Exploitée à Forêt Protégée avec les 
Concessionnaires Forestiers (LtPF) 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩ9CLwΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǘŜǊ 
pour la mise en jachère de zones forestières pour la protection au-delà de celles requises par 
la loi. Cette situation est appelée le Passage de Forêt Exploitée à Forêt Protégée (en abrégé 
LtPF pour Logged to Protected Forest), ce qui inclut la protection permanente des forêts non 
ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ [ǘtCΣ ƭϥƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ƴŜ pas récolter la totalité 
ou une partie des zones qui pourraient matériellement être récoltées. Cette activité 
comprend dans ce cas l'annulation des activités de dégradation et de déforestation planifiée, 
ainsi que la prise de décision de protéger en lieu et place la zone forestière, tout en 
maintenant et en protégeant la biodiversité de la zone. Cette démarche peut être 
particulièrement précieuse étant donné que le Périmètre du Programme abrite une 
biodiversité de grande valeur, dont l'une des plus grandes populations connues de gorilles 
des basses terres dans le Bassin du Congo. 

Actuellement, un projet à Norme de Carbone Vérifiée (VCS), le Projet Pikounda Nord, applique 
le LtPF dans le PRE30. Il existe également une nouvelle zone de conservation créée dans deux 
concessions forestières, Tala-Tala et Jua-Ikie, désignée sous le nom Messok Dja. Ceci a été 
facilité par le WWF.  
 
Résumé des activités du PRE concernant EFIR et LtPF 

Incitations  Que ce soit une approche basée sur les coûts ou un paiement lié au 

carbone par hectare de RIL / LtPF (à déterminer lors de la conception du 

plan de partage des avantages) 

Objectifs du programme 
après 5 ans 

¶ Toutes les concessions avec une certification EFIR 

¶ Certification EFIR de 4 169 250 hectares 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

Bénéficiaires directs ¶ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

¶ Les communautés par le biais d'une contribution (il est envisagé 5%) au 

fonds de développement communautaire.  

Activités habilitantes et 
programmes apparentés 

¶ Nouveau code forestier 

¶ Manuel EFIR 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ 

¶ FLEGT et APV 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières. 

 
 

                                                      

30 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŘŞƧŁ όŘŜǇǳƛǎ нлмнύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ tw9 ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ Řŀƴǎ ƭΩ9w-PIN sur la base 
duquel le PRE a été sélectionné dans le pipeline du Fonds Carbone.  
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SA3. Paiements pour Services Environnementaux (PSE) pour les petits cultivateurs 

Les PSE destinés au petit cultivateur consistent à inciter à la conservation des forêts 
communautaires locales (situées dans les SDC et dans les zones tampons des zones 
protégées) conformément aux Plans Simples de Gestions développés par PFDE et PIF(voir 
EA2).  

Les PSE seront déployés à deux niveaux :  

1. Incitation collective à la conservation. Ce paiement vise à lutter contre des activités 
communautaires telles que l'exploitation forestière illégale ou l'exploitation minière 
artisanale qui peuvent représenter des menaces pour la durabilité des forêts. Ces activités 
peuvent être organisées au niveau communautaire et respecter la planification locale de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

2. Incitation individuelle à la conservation. Ce paiement vise à accompagner les trois activités 
agricoles développées plus en détail dans le Pilier Agricole. Dans ce cas, les PSE aideront les 
petits cultivateurs à se détourner des pratiques itinérantes sur brûlis et de limiter tout effet 
de retour en arrière. Les personnes individuelles recevront des paiements pour réinvestir 
dans leur modèle agricole durable et pour maintenir ces programmes agricoles.  

Ces paiements seront basés sur les résultats (sur le nomōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ 
qui auraient été normalement brûlées et déboisées par des pratiques agricoles itinérantes sur 
brûlis). Les communautés et les personnes individuelles recevront des incitations seulement 
à la condition qu'ils respectent strictement les règles associées respectivement (i) aux Plans 
{ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ όƛƛύ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳϥƛƭǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ όŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 
cacaotier sous ombrage, du palmier à huile par le petit cultivateur ou agriculture de 
subsistance durable), et (iii) la réduction des zones brûlées pour leurs pratiques agricoles. Les 
paiements pour la conservation garantissent également le succès des activités agricoles des 
petits cultivateurs décrites dans la section Pillier Agriculture. 

 

PSE du petit cultivateur 

Incitations  ¶ Collectives pour lutter contre l'exploitation forestière illégale, 

l'exploitation minière artisanale. 

¶ Individuelles pour aider les petits cultivateurs à se détourner de 

l'agriculture itinérante sur brûlis  

Objectifs du programme 
après 5 ans 

¶ 457 413 hectares de forêts locales conservées 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ CGDC, FDL 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés dans les SDC et les zones de la réserve tampon des Aires 

Protégées 

Activités habilitantes et 
programmes apparentés 

¶ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

¶ Gouvernance au niveau de la Communauté 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières. 

PILIER AGRICULTURE 

Stratégie sectorielle 
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L'un des principaux facteurs dans le Périmètre du PRE est l'agriculture itinérante sur brûlis, 
axée sur la production de manioc. Dans ce système, le ménage caractéristique occupe une 
superficie d'environ sept hectares. Avec une pression croissante de la population dans la 
région, l'espace total nécessaire pour supporter le revenu et les besoins alimentaires de la 
population a augmenté et est susceptible de continuer son augmentation si aucune solution 
durable n'est trouvée. En outre, la production d'huile de palme devrait rester un facteur de la 
déforestation dans les concessions déjà attribuées. 

Pour répondre à ces deux facteurs, la stratégie repose sur une approche multidimensionnelle 
qui tient compte des spécificités locales, dont l'adéquation des sites aux activités agricoles, 
les pratiques historiques de production et le potentiel de développement de la chaîne de 
valeur.  

En effet, la stratégie se concentre sur deux objectifs principaux :  

(i) Réduire l'impact de l'agriculture des petits cultivateurs sur les forêts en adoptant 
des systèmes agroforestiers31 qui réduiront la surface de la culture, augmenteront 
considérablement la production de la récolte et renforceront la résilience (à la fois 
économique et liée au changement climatique). Un guide technique pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 

(ii) Réduire l'impact de l'agriculture industrielle attribuée (huile de palme).  
 

Ces objectifs seront atteints par ce qui suit : (i) formation et assistance technique, (ii) soutien 
matériel de départ (donnée à intégrer, outils, etc.), et (iii) paiements en fonction des résultats. 

Cela dépendra ultérieurement (i) des activités habilitantes qui appuient généralement le 
développement de la chaîne de valeur, (ii) la planification locale de l'utilisation des terres et 
(iii) des accords passés avec les agriculteurs pour l'utilisation d'une zone forestière réduite en 
échange de données à intégrer dans la production des cultures qui permettront de dynamiser 
leurs revenus. 

En vue d'assurer la durabilité environnementale et économique des activités, il est prévu que 
les petits cultivateurs participent dans presque tous les cas à un ensemble d'activités du PRE 
plutôt qu'à une seule.  

 
Vision à mi-parcours et durabilité : 

¶ Grâce à une combinaison d'investissements et de paiements en fonction des résultats, 
le programme proposera un ensemble d'activités visant à encourager les ménages et 
les petits agriculteurs à réduire la superficie requise par l'agriculture itinérante sur 
brûlis. Les trois activités, à savoir (i) la culture du cacaotier sous ombrage par le petit 
cultivateur dans les forêts dégradées, (ii) l'agriculture de subsistance durable et 
d'autres activités de subsistance, et (iii) le palmier à huile cultivé par le cultivateur 
sous-traitant dans les zones non forestières existantes, sont conçues de manière à 

                                                      

31 Systèmes agroforestiers complexes qui consistent en un système de gestion des ressources, contrôlé par les 
populations locales où les arbres sont associés à une activité agǊƛŎƻƭŜ όƻǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ 
terrain, de sorte que l'écosystème résultant ressemble à celui d'une forêt naturelle en termes de richesse en 
espèces, de structure végétale et de biomasse aérienne et racinaire. 
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produire des effets de manière simultanée pour augmenter les revenus et réduire la 
superficie nécessaire à la production alimentaire. 

¶ Les revenus non-ŎŀǊōƻƴŜ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ 
une incitation à maintenir ces pratiques agricoles durables sur un terme moyen à long. 

¶ La diffusion progressive des pratiques durables offrira d'importantes opportunités au 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻ-industrielles 
au programme leur permettra de : (i) être récompensées pour leurs efforts à réduire 
leur impact sur les forêts et (ii) favoriser une confiance accrue avec les partenaires 
commerciaux, en particulier grâce à la certification.  
 

Activités clés 

SA4. Culture du cacaotier sous ombrage par le petit cultivateur dans les Séries de 
Développement Communautaire 

La revitalisation du secteur du cacao - Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜlative depuis les années 1970 
- constitue une priorité pour le gouvernement. Le PRE offre une opportunité de mettre ce 
secteur émergent sur la voie du développement vert. Le PRE présente aussi la possibilité de 
susciter des investissements supplémentaires Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Il existe une une longue tradition de culture du cacao dans le nord du Congo, qui a été cultivé 
pendant toute la période coloniale et après l'indépendance jusqu'en dans les années 1970. 
Les conditions pour la culture du cacao dans la Sangha et la Likouala sont idéales et il existe 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎŀŎŀƻ ǎΩŜǎǘ ǇŜǊǇŞǘǳŞŜΣ 
principalement dans la Sangha occidentale autour de Souanké et Sembé, ainsi que dans le sud 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ bǘƻƪƻǳ-tƛƪƻǳƴŘŀΣ ǉǳƻƛǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƻƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŎŀƻ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
relativement médiocre. Plus récemment, grâce à la mise en place initiale et au support 
technique du Ministère de l'Agriculture, le secteur du cacao a commencé à se redresser dans 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ŀƴƎƘŀΦ [ΩhbD ²/{ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł 
apporter son assistance à la relance du cacao autour (et dans) la Réserve Communautaire du 
Lac Télé. 

La présence de sociétés intéressées à redynamiser le secteur, comme CIB-h[!aΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du second plan national pour le développement du secteur du cacao du Ministère de 
l'Agriculture pour 2018-нлнн Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳne croissance annuelle de 2% de demande 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎŀŎŀƻ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł ŎǊƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
exploitant de cacaotiers, tout en appuyant la génération de revenus en faveur du petit 
exploitant agriculteur et en réduisant la déforestation et la dégradation des forêts. Il est 
ŀǘǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
dans le cadre du PRE du Congo, étant donné que la production de cacao sera encouragée 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ƻƳōǊŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
dégradées. La réussite du secteur du cacao et des éventuels investissements commerciaux 
dans le secteur reposŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŎŀƻΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝƭŀ ŜȄƛƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 
économies d'échelle puissent être réalisées dans l'assistance technique, la production, la 
transformation sur le terrain, le transport et le financement qui peuvent être répartis à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘϥŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ  
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L'objectif du programme est d'encourager les communautés rurales à relancer leur intérêt 
pour le cacaotier grâce à des systèmes agroforestiers climato-intelligents comme alternative 
à l'agriculture itinérante sur brûlis.  

Cette approche intelligente du point de vue climatique qui s'applique à la fois au cacaotier et 
Ł ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳble suivant de conditions et 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ : 

(i) Limiter les interventions aux zones forestières dégradées dans les séries de 
développement communautaire. Une classification des différents niveaux de 
dégradation a été définie comme suit : 

 

Figure 7 Niveaux de dégradation des forêts 

 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
couverture de canopée de 0 à 60%. Les systèmes d'agroforesterie du cacaotier 
climato-intelligents seront classés par ordre de priorité dans la catégorie des 
Forêts Modérément Dégradées (40 à 60% de dégradation). 
 

(ii) tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ : Les activités agroforestières 
soutenues n'auraient lieu que dans des zones qui ont déjà été désignées comme 
zones agricoles dans les plans de gestion simplifiés. Elles sont ou seront 
développées de manière participative dans les SDC (voir EA2 ci-dessous). 
 

(iii) Taille appropriŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ L'idée du modèle est de réduire la 
superficie moyenne de 7 hectares pour les systèmes de culture itinérante par 
ménage à un maximum de 5 hectares en contrepartie d'un ensemble d'incitations. 
Sur ces 5 hectares, les agriculteurs choisiront le rapport entre le système 
agroforestier de la culture du cacao et la culture durable de cultures de subsistance 
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(voir SA5 ci-dessous). L'adoption de cultures pérennes telles que le cacaotier sous 
ombrage devrait stimuler et diversifier les revenus des ménages, tandis que le 
soutien à la culture de subsistance devrait améliorer la sécurité alimentaire. En 
tant qu'incitation supplémentaire pour la conservation des terres forestières, les 
agriculteurs et les collectivités concluraient des contrats de paiements pour 
services environnementaux (voir SA3 ci-dessus).  
 

(iv) Utilisation de techniques de culture appropriées. Un guide technique est en cours 
de développement en vue de proposer des techniques de culture visant à 
maximiser à la fois les revenus des agriculteurs et le stockage du carbone. Le guide 
définit, entre autres, les densités d'arbres appropriées, les types de sites de 
plantation, l'emplacement des sites de plantation classés selon le degré de 
dégradation, etc. Les agriculteurs recevraient un support technique pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎΦ 

Le cacao sera intercalé avec d'autres cultures commercialisables, dont la banane, le safoutier 
et d'autres fruits pour fournir des flux de revenus plus courts et diversifiés. 

Pour évaluer la taille potentielle de la surface appropriée pour la culture du cacao en forêt 
ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {5/ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜΦ [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎƻƴǘ 
ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ Encadré 3.  

 

!ƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎŀŎŀƻ 
Les surfaces des séries de développement communautaire ont été obtenues à partir des fichiers de 
configuration des concessions forestières individuelles. Dans le cas d'un manque de données 
géospatiales existantes, les surfaces communautaires ont été numérisées à partir du plan de gestion 
forestière de la concession. Bien que le petit exploitant de cacaotiers sera ciblé au sein de la série de 
développement communautaire des concessions d'exploitation forestière, les zones 
communautaires individuelles varient considérablement quant à leur adéquation relative à la culture 
étant donné les conditions du sol, la proximité des villages avoisinants, les routes et la taille de la 
forêt dégradée disponible. Une technique de superposition pondérée en fonction de critères 
multiples, une méthodologie générale d'analyse géospatiale ayant recours à des critères hiérarchisés, 
a été utilisée pour déterminer les surfaces optimales à cibler pour la production de cacao par le petit 
ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
villages, l'altitude et la pente, ainsi que la catégorie de sol. Toutes les couches de données ont été 
ǊŀƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ л Ł 
100 en fonction de leur adéquation relative à supporter la culture du cacao par le petit cultivateur. 
Les couches ont ensuite été pondérées en fonction de leur importance par rapport à la productivité 
du cacaotier et à la faisabilité économique, et ont ensuite été totalisées afin de générer un indice de 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀŎŀƻΣ ǉǳƛ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
quantiles a été appliqué à l'indice d'adéquation afin de générer cinq « catégories d'adéquation » 
distinctes, dont les deux premières oƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜǎ 
surfaces des terres qui sont optimales pour la production du cacao dans la région.  

[ϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŎŀƻ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ пн 211 hectares de forêts dégradées dans les 
séries de développement communautaire, qui a débouché sur 20 695 hectares dans les deux quintiles 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜǳȄ-ci ont ensuite été limités aux zones 
communautaires avec plus de 250 hectares de cacao hautement adéquats, le résultat a donné 
17 215 hectares répartis dans 16 zones communautaires dans sept concessions. 
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Encadré 3Φ !ƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎŀŎŀƻ 

Cette première étude allant de pair avec le plan national de production du cacao a fourni les 
informations pour la conception initiale et la détermination de la portée du potentiel et du 
processus de budgétisation du PRE. Une étude de faisabilité plus détaillée de la production 
du cacao a été financée par l'AFD est actuellement en cours de réalisation. 

Des études complémentaires sont également en cours pour analyser et cartographier chaque 
type de niveaux de catégories de dégradation (comme le montre la Figure 7) et confirmer les 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ /Ŝƭŀ ŀƛŘŜǊŀ Ł ŞǘŀōƭƛǊ 
une représentation graphique et à définir plus en détails les superficies de forêts dégradées 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘiers et réajuster les cibles et les 
arrangements techniques si nécessaire. 

En plus de fournir aux agriculteurs des jeunes plants et de l'assistance technique, le PRE 
apportera un soutien pour organiser les agriculteurs en coopératives et octroiera des 
incitations en couvrant une partie de la main-ŘϥǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎǳƭǘƛǾŜǊ ƭŜ ŎŀŎŀƻ 
nouveau. Ces incitations basées sur la main-ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ à 
d'autres activités génératrices de revenus, ou embaucher d'autres personnes pour effectuer 
le travail. Les paiements basés sur la main-ŘϥǆǳǾǊŜ όŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ 
mise sur pied de la production) seront également liés à des conditions de performance sur la 
base des principes directeurs techniques du programme qui suivent. Ces incitations 
nécessiteront une surveillance des pratiques de production afin de veiller à ce qu'elles n'aient 
pas entraîné la déforestation.  

Pour que cette activité débouche sur des bénéfices nets de réduction d'émissions, il sera 
important que les pratiques commerciales utilisées pour encourager la production de cacao 
soient conçues de manière à soit (i) planter des nouveaux cacaotiers dans les forêts 
dégradées, en accordant une attention particulière à la réalisation d'analyses claires du point 
de référence des niveaux de dégradation ou (ii) établir des plantations dans des zones non 
forestières existantes Une attention particulière sera accordée à l'élaboration et à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ 
assurer que la mise en place d'une chaîne de valeur du cacao dans le PRE suive les méthodes 
spécifiques de la culture du cacao pour réduire au maximum la tendance des producteurs à 
défricher les forêts existantes pour créer de nouveaux champs. 
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Résumé des activités du PRE concernant le petit cultivateur de cacao 

Incitations ¶ Subventionnement de jeunes plants et du support technique aux 

agriculteurs 

¶ Renforcement des moyens d'actions techniques 

¶ Soutien à l'organisation des agriculteurs en groupes 

¶ Compensation partielle de main-ŘϥǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

¶ Entrées à intégrer pour la culture 

¶ Fourniture de passerelles vers des marchés à des conditions prévisibles 

et équitables 

Objectifs du programme sur 
plus de 5 ans  

¶ 3952 hectares de culture du cacao sous ombrage sur des terres 

forestières dégradées 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Ministère de l'Agriculture 

¶ CIB/OLAM  

¶ Les communautés au sein des SDC 

¶ Apport de financement pour les activités initiales (PND, PDAC, AFD, PIF, 

FEM, PFDE, FVC) 

Bénéficiaires directs ¶ Les communautés participantes 

Activités habilitantes  ¶ Élaboration d'une stratégie nationale de production de cacao 

renouvelée et complète, norme de commercialisation et d'exportation, 

norme nationale de qualité du cacao 

¶ Amélioration des infrastructures (routes et entreposage) 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières. 

 
 
SA5. Agriculture de subsistance durable et autres activités de subsistance  

[Ŝ tw9 ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
agroforestiers qui apporteront à la fois la diversification et la résilience et stimuleront les 
revenus des CLPA. Cette activité vise à garantir que, en plus de la culture de rente générée 
par le cacaotier (et par le palmier à huile dans les zones non forestières), les communautés 
locales peuvent intensifier et augmenter la production alimentaire des ménages tout en 
réduisant la nécessité de défricher davantage de teǊǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
se déroulera principalement dans les SDC, sur des terres précédemment déboisées ou 
fortement dégradées. 

De plus, en augmentant les revenus des CLPA, l'agriculture de subsistance durable aidera à 
lutter contre d'autres facteurs de la déforestation tels que l'exploitation minière illégale et 
l'exploitation forestière illégale, car ces activités sont principalement menées pour combler 
l'écart des faibles revenus.  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳlture durable et d'autres activités de 
ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŜ tw9 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
à grande échelle. Le PRE encouragera les bonnes pratiques agricoles par la fourniture de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ƭŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ 
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intégrée, dont les légumineuses fixatrices d'azote pour maintenir la fertilité des sols et réduire 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƧŀŎƘŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
sources de revenus. Les entrées à intégrer se composeront principalement de germoplasmes 
hybrides à haut rendement, de jeunes plants pour les systèmes d'agroforesterie, de variétés 
de fixation de l'azote et de compost pour la fertilisation des sols et éventuellement de biochar. 
Le programme permettra également de contribuer à la diversification des produits agricoles 
όƭŜ ƳŀƴƛƻŎΣ ƭŜ ƳŀƠǎΣ ƭŀ ōŀƴŀƴŜΣ ƭŜǎ ǇƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎŀŎŀƘǳŝǘŜǎΣ ƭΩŀǳōŜǊƎƛƴŜΣ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎΣ ƭŜ ƳƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƘŜƴƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜΦ  
 
En plus d'augmenter la biomasse dans les sites de plantations grâce à des modèles 
ŘΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŎŀƻ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾƛǾǊƛŝǊŜǎ 
devraient réduire davantage la dégradation dans les grandes zones forestières accessibles par 
les communautés présentes au sein des concessions en réduisant la pression exercée par la 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ-énergie en dehors des zones de production 
agroforestière. 
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wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

Incitations ¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ vulgarisation pour la 

sensibilisation des agriculteurs 

¶ Formation de vulgarisation pour les agriculteurs 

¶ Semences / jeunes plants 

¶ Pack d'entrée de l'agriculture durable 

Objectifs du programme 
après 5 ans 

¶ 5156 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Ministère de l'Agriculture et de l'Élevage 

¶ WCS, CIB/OLAM, FAO, et ICRAF 

¶ Apport de financement pour les activités initiales (PIF, AFD, PFDE) 

Bénéficiaires directs ¶ Les communautés participantes 

Activités et programmes 
habilitants 

¶ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

¶ Priorisation au sein de la stratégie agricole 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

 

SA6. Mécanismes du cultivateur sous-traitant de l'huile de palme dans des Séries de 
Développement Communautaire (SHAgPalm) 

Les opérateurs de palmeraies industrielles du Congo investissent dans les pépinières et les 
infrastructures de transformation, mais sont également l'objet de pressions pour limiter leur 
conǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hbD Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ tw9Φ [Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
cultivateur sous-traitant sur terres déboisées leur permettent de développer leur production 
et leur rentabilité tout en minimisant la superficie défrichée pour le palmier à huile. 

[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ 
cultivateur font intervenir les petits cultivateurs possédant des terres dégradées disponibles 
ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳe pour fournir les 
ŦǊǳƛǘǎ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
palmiers à huile, le gouvernement ou les compagnies privées productrices de l'huile de palme 
fournissent aux petits cultivateurs des données à intégrer relatives aux jeunes plants, une 
assistance technique et d'autres données à intégrer. Cela devient une pratique de plus en plus 
répandue, en particulier en raison de la pression accrue et de l'engagement à réduire la 
déforestation, à augmenter la production et à apporter une amélioration des moyens de 
subsistance des communautés vivant autour des plantations.  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀŎŀƻǘƛŜǊΣ ƭŜ ǇŀƭƳƛŜǊ Ł ƘǳƛƭŜ ƴŜ ǇƻǳǎǎŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
directe au soleil. Cela peut avoir lieu dans les terres non forestières ayant des sols propices 
au palmier à huile situées à proximité des installations de transformation. Dans le Périmètre 
du PRE, une terre adéquate au palmier à huile a une température minimale moyenne 
inférieure à 18 °C au cours du mois le plus froid et une température maximale moyenne 
inférieure à 34 °C durant le mois le plus chaud. Les précipitations moyennes doivent être 
supérieures à 1200 millimètres. Les sols latéritiques se trouvant dans la plus grande partie du 
Congo, dont le Périmètre du PRE, sont adéquats pour le palmier à huile, sauf ceux 
temporairement ou définitivement gorgés d'eau. Traditionnellement, le palmier à huile est 
ŎǳƭǘƛǾŞ ŀǳ /ƻƴƎƻ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н Ł 
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5 hectares. 9ƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ŝǘ ǾŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝƴ ƎǊŀǇǇŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
transforment des petites quantités pour la vente en bord de route.  

Comme pour le secteur du cacao, le soutien du PRE pour la promotion en faveur du cultivateur 
sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩhuile de palme dans les terres non forestières situées dans les SDC de 
palmeraies industrielles, sera basé sur la planification locale de l'utilisation des terres, les 
accords passés avec les agriculteurs concernant la surface à utiliser et il sera combiné dans la 
mesure du possible avec le soutien apporté à l'agriculture durable pour augmenter les 
rendements, dynamiser les revenus et réduire la nécessité d'une agriculture itinérante sur 
ōǊǶƭƛǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ŘΩŀƎǊƻŦoresterie dans les terres 
non forestières augmentera la couverture arboricole/forestière et la disponibilité de bois-
énergie destiné à la consommation des ménages, réduisant ainsi la pression sur les forêts 
avoisinantes pour la production du bois-énergie. Sur la base des conditions des surfaces de 
culture, en particulier compte tenu de la nécessité de produire des cultures de denrées 
alimentaires dans les zones non-forestières existantes, il convient que la promotion du 
palmier à huile se concentre sur la création de systèmes dans les terres non forestières tout 
en permettant la production de cultures de denrées alimentaires.  

Le première priorité du PRE concernera l'augmentation de la production des petits 
cultivateurs sous-traitants, tout en veillant à ce que la nouvelle production soit établie 
uniquement sur les terres non forestières existantes. La possibilité des petits cultivateurs de 
créer des palmeraies certifiées par la RSPO, sera évaluée dans le cadre du PRE. La RSPO 
travaille depuis 2009 pour soutenir les moyens de permettre aux petits cultivateurs d'obtenir 
la certification de la RSPO.32 

Les parties prenantes leaders en matière de promotion en faveur des mécanismes du petit 
cultivateur sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řϥhuile de palme. 
Eco-hƛƭ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ нлмрΦ 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŀŎŀƻǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
cultivateurs sous-traitants pour construire leurs chaƞƴŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
assistance technique, de jeunes plants, de moyens de transport et de contrats d'achat. Les 
parties prenantes participantes initiales dans les mécanismes du cultivateur sous-traitant de 
village seront les habitants des SDC dans un rayon de 30 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩ9Ŏƻ-
Oil (pour Eco Oil, principalement le long de la route principale qui traverse Ngombe, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩhǳŜǎǎƻύΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 
envers les mécanismes du petit cultivateur sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ 
davantage l'amélioration des systèmes agricoles des ménages, contribuant à leur capacité 
ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ŘϥŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎǊŞŘƛǘΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎi 
que leur capacité à planifier et à gérer les systèmes agroforestiers à l'échelle du paysage. 

 

                                                      

32 L'approche permet la certification de groupe et les exigences gravitant autour des nouvelles plantations 
varient en fonction de la taille du groupe de nouvelles plantations. Le RSPO Smallholders Support Fund (RSSF) 
qui a également été créé en 2013, a pour objet de couvrir les frais des évaluations de Haute Valeur de 
Conservation (HVC) supportés par le petit cultivateur au sein de plantations qui sont considérées comme des 
zones à haut risque. Cependant, il a été reconnu que les moyens d'actions des groupes de petits cultivateurs 
étaient limités pour mener à bien les processus requis pour satisfaire à ces critères. Par conséquent depuis 
juillet нлмлΣ ƭŀ w{th ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 
petits cultivateurs indépendants pour satisfaire aux spécifications des critères 5.2 (protection des espèces) et 
7.3 (nouvelle plantation). 
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Résumé des activités du PRE concernant le cultivateur sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ 

Activités favorisant 
ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
nature par les acheteurs 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

¶ Fourniture de jeunes plants et du support technique aux agriculteurs 

¶ Renforcement des moyens d'actions techniques dans les institutions 

¶ Soutien à l'organisation des agriculteurs en groupes 

¶ Compensation partielle de main-ŘϥǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ premières années 

¶ Entrées à intégrer pour la culture 

¶ Fourniture de passerelles vers des marchés à des conditions prévisibles 

et équitables 

Objectifs du programme 
après 5 ans 

¶ 4070 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊ 

dans les zones non forestières 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Eco-Oil 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ł ƘǳƛƭŜ 

¶ Les communautés dans un premier temps se trouvant au sein des SDC 

agro-industrielles 

Bénéficiaires directs ¶ Les communautés participantes 

¶ Compagnies productrices de l'huile de palme participantes 

Activités et programmes 
habilitants 

¶ Apport de financement pour les activités initiales  

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇŀƭƳƛŜǊ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ǉǳƛ 

couvre les petits cultivateurs sous-traitants 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières  

 

 

SA7. Réduction de la Conversion de Forêts provenant des Palmeraies Industrielles 
(HCVPalm) 

Deux grandes plantations industrielles se trouvant dans le Périmètre du PRE ont été 
accordées aux titulaires de concession : (i) la concession ATAMA à Wah Seong Corporation, 
une société cotée à la bourse de la Malaisie, qui détient une concession située principalement 
sur des forêts en grande partie intactes et (ii) Eco-Oil Congo au groupe national du WEC, avec 
des opérations principalement sur une ancienne concession désaffectée de palmiers à huile. 
La macrozone agricole de Sembe a été identifiée dans le Plan de développement du secteur 
de l'agriculture de la Sangha, mais sans concessionnaire désigné à ce jour. Pour ces domaines 
existants, le PRE encourage (i) les engagements pour minimiser la conversion de la superficie 
forestière au-delà de ce qui est requis par la loi et à l'identification des zones à Haute Valeur 
de Conservation (HVC), et/ou (ii) l'adoption et la certification en vertu des normes de la Table 
Ronde pour l'Huile de Palme Durable (RSPO). Parallèlement, les options sont en cours 
d'investigation dans les secteurs privé et public afin d'éviter la déforestation pour les 
nouvelles concessions d'huile de palme (voir la Section 2.3).  
 

Identification, Préservation et Maintien des Zones HVC  

[Ŝǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾre les activités du PRE qui mettent en jachère des zones HVC 
identifieront les zones d'habitat naturel dans les domaines de la plantation qui présentent 
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des bénéfices écologiques cruciaux et qui sont précieux pour la biodiversité des zones ainsi 
que pour lŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ I±/ Ŝƴ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ł ƘǳƛƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
de gestion pour suivre ces zones pour assurer la pérennité de leur valeur environnementale 
et sociale intrinsèque. En plus de préserver des bénéfices environnementaux inestimables, le 
Ŧŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ I±/ Ŝƴ ǇŀƭƳŜǊŀƛŜǎ Ǿŀ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 
ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊōone. Ce revenu carbone sera 
utilisé pour financer l'entretien continu des zones HVC, et veiller à ce que ces zones soient 
protégées par rapport à l'exploitation de la plantation de palmiers à huile. 

Une première analyse HVC a été menée sur les concessions du Périmètre du PRE. Les zones 
HVC proposées ont été délimitées en fonction des niveaux relatifs de la biodiversité, de la 
productivité écologique et des méthodes suivantes d'impact social définies par la Zoological 
Society de Londres (2013)33 et Whitehead et al (2014)34.  

La concession ATAMA dans la Sangha (qui est entrée dans le secteur de l'huile de palme en 
2009) comprend de vastes étendues de forêts primaires. Les possibilités de participation dans 
le PRE consistent dans ce cas à identifier et protéger les zones HVC dans la concession qui se 
ǊŞǾŝƭŜǊŀƛŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ όŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ 
en palmeraies et pour adopter la certification de la RSPO. 

                                                      

33 Zoological Society of London. 2014. A Practical Handbook for Conserving High Conservation Value (HCV) 
Species and Habitats Within Oil Palm Landscapes in West and Central Africa (Guide pratique pour la 
conservation des espèces et des habitats à Haute Valeur de Conservation (HVC) au sein des paysages formés 
de palmeraies en Afrique occidentale et centrale). Banque mondiale/SFI.  
34 Whitehead, Amy; Kuajala, Heini; Ives, Christopher; Gordon, Ascelin; Lentini, Pia; Wintle, Brendan; Nicholson, 
Emily; Raymond, Christopher. 2014. Integrating Biological and Social Values When Prioritizing Places for 
Biodiversity Conservation (Intégration biologiques et valeurs sociales lors de la hiérarchisation des places pour 
la conservation de la biodiversité). Conservation Biology 28: 4, 992-1003. 
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Figure 8. Carte des zones HVC préliminaires dans les plantations industrielles 

 

La concession Eco-Oil (qui est entrée dans le secteur de l'huile de palme en 2013) contient 
ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
développées sans provoquer la déforestation de forêts naturelles, mais par la conversion des 
anciennes plantations en nouvelles plantations productives avec les mêmes stocks de 
carbone à long terme. Cependant, le plan d'affaires d'Eco-hƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
la replantation de ces anciennes plantations. Leur adoption de mises en jachère de zones HVC 
et de la certification de la RSPO constituent une activité ciblée du PRE. Eco-Oil a commencé à 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w{th Ŝƴ нлмр Ŝǘ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
priorité.  

L'identification des zones HVC sera dans ce cas menée à l'aide des populations locales, les 
ONG et les gouvernements locaux et nationaux utilisant les données de télédétection et des 
visites sur le terrain en ayant recours aux meilleures pratiques de la RSPO. Les titulaires de 
concession peuvent adopter les mesures du PRE à deux niveaux : (i) la réduction des zones 
défrichées au-delà de celles qui sont légalement accordées en vertu de la concession, et (ii) 
l'adoption de la certification de la RSPO, qui ne permet pas le défrichage des zones HVC ou le 
défrichage sélectionné de zones HVC avec compensation. L'adoption et la certification de la 
RSPO stipulent certaines conditions pour la certification en matière d'évaluation et de 
protection des zones HVC ce qui se traduirait par une déforestation planifiée évitée.  
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Résumé des activités du PRE concernant les Palmeraies Industrielles 

Activités/incitations qui 
favorisent l'adoption 

¶ Paiement lié au carbone pour les Zones HVC 

Objectifs du programme 
après 5 ans 

¶ 101 706 hectares sont déclarés être HVC 

¶ 2 concessionnaires ont obtenu la certification de la RSPO 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Titulaires de concession existants, Eco-Oil et ATAMA 

Bénéficiaires directs ¶ Compagnies productrices de l'huile de palme 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

mécanisme du cultivateur sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

activité distincte du PRE, mais qui est encouragée par les compagnies 

productrices de l'huile de palme en partie pour couvrir la perte de 

production découlant des mises en jachère de zones HVC 

Activités et programmes 
habilitants 

¶ {ƻǳǘƛŜƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de la RSPO pour les concessions existantes 

¶ 9ȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘϥǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

à opter pour la certification de la RSPO lors de l'octroi de nouvelles 

concessions 

¶ Amélioration de la planification de l'utilisation des terres dans 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻns et des plans des nouvelles concessions 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

 
 
 

Activités Habilitantes 

 
PILIER GOUVERNANCE 

Stratégie 

Afin de déployer avec succès les principales activités de réduction de la déforestation, lutter 
contre les causes sous-jacentes de la déforestation et générer un plan de gestion concis pour 
le Périmètre de Comptabilisation, le programme financera des activités habilitantes dans la 
planification nationale et locale de l'utilisation des terres et dans la gouvernance au niveau 
communautaire. 

Vision à mi-parcours et durabilité : 

L'objectif des activités habilitantes est de renforcer de manière significative l'utilisation et la 
coordination territoriale intersectorielle des terres pour :  

¶ empêcher le chevauchement des utilisations des terres qui peuvent conduire à la 
déforestation ou à la dégradation des forêts, 

¶ permettre l'identification des synergies et des arbitrages éventuels lors de l'examen 
des décisions d'allocation des terres, en particulier en ce qui concerne l'exploitation 
minière, la foresterie, la conservation et l'infrastructure.  
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¶ jeter les bases (gouvernance locale + planification locale de l'utilisation des terres) 
pour permettre le succès et la durabilité des activités du petit cultivateur par le 
programme. 

 

Activités clés habilitantes 

9!мΦ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Il n'existe actuellement aucun cadre général de fonctionnement pour l'attribution et 
l'optimisation de l'utilisation des terres, la priorisation de l'utilisation des terres, ou la 
définition des procédures en cas de conflit entre les utilisations. Étant donné que les 
attributions de certains départements et de certains ministères se chevauchent, une gestion 
effective de ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ministères ont le pouvoir d'accorder différents types de concessions (forestière, minière, 
agricole), des concessions qui se chevauchent, et par là même, des conflits entre les droits 
d'utilisation des terres, peuvent exister pour la même parcelle de terrain. Le Ministère de 
ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ƭϥƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ 
d'Aménagement du Territoire (PNAT), sur la base des principes énoncés dans le Schéma 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (SNAT). Le PRE favoriserait le développement de ceux-
ci grâce au financement de la CAFI (à mobiliser) pour permettre l'optimisation des décisions 
d'allocation des terres. Le processus de planification des investissements en cours pour la 
Stratégie Nationale REDD+, mené avec le soutien du PIF et de la CAFI, décrit les activités 
nécessaires pour déployer l'aménagement du territoire à l'échelle nationale, avec la 
possibilité de se focaliser sur le périmètre de comptabilisation du PRE dès le départ.  

La Loi n° 43-2014 portant sur « ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » définit le 
cadre de cette activité. Sur la base d'une feuille de route développée avec le soutien de la 
Banque mondiale et de l'Institut Mondial des Ressources (WRI), 35, le gouvernement envisage 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ 
les institutions, les données spatiales et les cartes analytiques, en améliorant le cadre 
juridique et en complétant le SNAT. Ce dernier processus recevra l'orientation stratégique et 
les principes directeurs de la politique d'un Conseil National de l'Aménagement du Territoire 
et du Développement, placé sous l'autorité du président. Cet organisme constitue l'autorité 
de décision suprême en matière d'aménagement du territoire. La médiation des conflits liés 
à l'utilisation des terres sera assurée par le Comité Interministériel sur l'Aménagement du 
Territoire et le Développement, qui formule des recommandations au Conseil. Il sera placé 
sous la direction du Premier ministre. Les commissions départementales et/ou municipales 
assureront la coordination locale. La Loi 43-2014 prescrit un processus consultatif obligatoire 
à tous les niveaux de ce processus de planification, contribuant ainsi à la transparence et à la 
participation du public à la prise de décision.  

  

                                                      

35 Renforcement de l'aménagement du territoire en République du Congo : Évaluation, feuille de route 
ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǘ ŘǊŀŦǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre. La Banque mondiale Juin 2016. 
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tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Draft PNAT/SNAT disponible 

¶ Coordination multisectorielle opérationnelle 

Partenaires potentiels de 
mise en ǆǳǾǊŜ 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όaLb!¢ύ 

¶ WRI 

¶ CAFI 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés  

¶ Secteur privé 

¶ Gouvernement 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 1 : Renforcement de la gouvernance 

 

EA2. Planification locale de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Parallèlement, le programme soutiendra la planification participative locale de l'utilisation 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όŘŀƴǎ ƭŜǎ {5/ ƻǳ ŀƛƭƭŜǳǊǎύΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
l'attribution des ressources, réduire les risques de conflit, et identifier les options pour réduire 
au minimum les dommages occasionnés au stock forestier au niveau local. 

Grâce au PFDE Ŝǘ ƭΩ!C5, des plans locaux de développement de la gestion durable sont 
actuellement en cours de développement dans plusieurs SDC. Ils serviront de base à la gestion 
locale des ressources naturelles durables, à l'occupation locale des sols, en définissant les 
droits de propriété et aux terres coutumières, et procédera au zonage des SDC pour planifier 
les activités les plus appropriées en tenant compte des réalités biophysiques et socio-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όŁ ǎŀǾƻƛǊΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝt la faune, etc.). Ces 
plans seront élaborés et validés par des Comités de Gestion du Développement 
Communautaire, qui représentent le niveau de représentation du gouvernement le plus bas 
en République du Congo. Ainsi, les SDC seront co-gérés par les CLPA et le gouvernement. 
 
tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Consensus sur les utilisations des terres et des ressources naturelles 

dans les SDC 

¶ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

¶ Application des Plans Simples de Gestion 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Administrations locales 

¶ PIF 

¶ AFD 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 1 : Renforcement de la gouvernance  

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 
 
EA3. Gouvernance au niveau de la Communauté 
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L'organisation sociale dans les communautés rurales au Congo est régie par les chefs de 
village et les chefs de quartier. Ces derniers, en tant que représentants de l'État, sont chargés 
de fournir une orientation stratégique, une coordination et un suivi des activités du village 
d'un point de vue administratif36. Pour renforcer la capacité des communautés locales à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊǎ tƭŀƴǎ {ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de mieux promouvoir les 
intérêts socioéconomiques des populations qu'elles servent et pour soutenir les 
investissements prioritaires que le programme mènera, le programme, grâce au financement 
du FEM, renforcera la gouvernance locale et améliorera la capacité locale en fournissant un 
renforcement des capacités organisationnelles à deux ensembles de structures de 
gouvernance locales :  
 

¶ Fonds de Développement Locaux, (FDL) : Ceux-ci constituent une forme de 
gouvernance locale, mais également un financement du développement. Chaque 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
structure, chargée d'administrer une redevance de 200 francs CFA/m3 que les 
concessionnaires forestiers paient aux communautés en fonction de leur production. 
Les FDL administreront également les redevances carbone générées par le 
programme et destinées aux communautés conformément au plan de partage des 
bénéfices. Le soutien aux FDL visera à augmenter le flux de fonds disponibles à partir 
de leurs comptes et à leur permettre de mieux remplir leur mission de réduction de la 
pauvreté. Ils recevront également un support technique pour les comités de 
coordination afin d'améliorer leur gouvernance et d'améliorer leur capacité à guider 
les bénéficiaires dans ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛŎǊƻ-projets 
soumis au financement des FDL. Le programme fournira également un soutien aux 
groupes d'intérêts économiques, sociaux et culturels dans l'identification, la 
conception et la gestion de micro-projets afin d'améliorer la qualité des propositions 
que les FDL reçoivent.  

¶ Les Comités de gestion du développement communautaire (CDMC) sont une structure 
de gouvernance locale prévue par la loi congolaise. Organisés au niveau du village ou 
du quartier, ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 
gestion simplifiés dans les zones de développement communautaire des concessions 
forestières. Cependant, dans la pratique, ils sont rarement opérationnels. 67 de ces 
organismes ont donc reçu un soutien initial du PFDE et ont joué un rôle actif dans le 
développement des plans de gestion simplifiés que le projet a parrainé. Sur la base 
ŘŜǎ tƭŀƴǎ {ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ tC59 ŀ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-projets 
dans sa phase en cours. Le programme fournira un soutien opérationnel aux CDMC 
pour mettre en place et exploiter des fonds renouvelables qui débourseraient des 
ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-projets aux communautés qu'ils desservent.  

 

Gouvernance au niveau de la Communauté 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Deux groupes d'organismes de gouvernance locaux ont renforcé leur 

capacité organisationnelle 

¶ Les FDL sont une structure de financement fiable et contribuent à 

financer les micro-projets, à redistribuer les revenus carbone aux CLPA 

                                                      

36 Décret n° 2010-792 du 31 décembre 2010 relatif à l'administration du quartier et du village.  
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¶ Les CDMC exploitent des fonds renouvelables qui améliorent la 

durabilité du programme 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ CDMC 

¶ Administration locale 

¶ BM/FEM, AFD 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés  

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 1 : Renforcement de la gouvernance  

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 

 
PILIER DE LA FORÊT HABILITANTE 

Stratégie 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Řǳ ǇƛƭƛŜǊ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ǇƻǳǊ la réussite 
des activités forestières. L'objectif du Gouvernement est de promouvoir la gestion durable 
des forêts et de conserver sa position de leader dans ce secteur. Le PRE viendra en appui à 
ces deux objectifs en soutenant (i) la gouvernance forestière et (ii) la gestion des aires 
protégées.  

Vision à mi-parcours et durabilité : 

¶ Le gouvernement a la capacité de contrôler la provenance légale de la matière 
ligneuse et de vérifier le respect des plans de gestion et des normes FLEGT. 

¶ L'exploitation forestière illégale et l'exploitation forestière semi-industrielle sont 
considérablement réduites 

¶ Les taxes et les amendes collectées peuvent être réinvesties dans des activités de 
renforcement du secteur forestier (gouvernance, afforestation/reforestation, etc.)  

 

Activités clés habilitantes 

EA4. Gouvernance Forestière 

[ϥŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩ9CLw Ŝǘ ŘŜ 
LtPF.Même si le Code Forestier de 2000 contenait des dispositions implicites importantes qui 
ont fait évoluer le Congo vers des plans de gestion de l'exploitation forestière plus durables, 
ƭΩ9CLw ƴϥŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ό9ȊȊƛƴŜ ŘŜ .ƭŀǎ Ŝǘ ŀƭΦΣ нллуύΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ 
mentionne explicitement que l'exploitation forestière doit respecter les règles de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ vigueur.37 Le 
PFDE soutient le développement de textes d'application et le nouveau code devrait être validé 
début 2018. De plus, en préparation du PRE, la CN-REDD élabore un manuel de procédures 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩ9CLw ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ de norme. Un draft 
avancéest disponible. Celui-ci puisera dans de nombreuses conditions en matière de 
certification, mais permettra de saisir les circonstances locales. 

                                                      

37 2000 Loi Forestière, Art 63  
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Le « Projet Intégré de Réforme du Secteur Public » de l'IDA fournira le renforcement des 
capacités du CODEPA-REDD dans la Sangha et la Likouala pour mieux leur permettre de 
coordonner les politiques au niveau local et de superviser l'exécution du PRE. Pour améliorer 
la capacité des directorats départementaux de l'économie forestière de la Sangha et de la 
[ƛƪƻǳŀƭŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōǊƛƎŀŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
artisanale et commerciale, le projet soutiendra également le renforcement des capacités et 
la fourniture d'équipement, la formation et la communication pour ces agences 
gouvernementales décentralisées.  

FLEGT et REDD+ sont interdépendants. En effet, en luttant directement contre certains des 
principaux facteurs de la déforestation et de la dégradation des forêts, FLEGT peut favoriser 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ w955ҌΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴ !ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
Volontaire avec l'Union européenne (UE) et bénéficie du soutien de l'UE et du DFID (par 
l'inǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥ!C5ύ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ϥ¦9 ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ 
d'exploitation forestière pour satisfaire aux conditions prescrites par les critères et les 
indicateurs relatifs à la provenance légale des produits forestiers, pour réviser la législation 
forestière de manière à intégrer FLEGT, pour renforcer la capacité du  MEF à superviser 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ±t!-FLEGT et renforcer les moyens de la participation de la société civile. La 
République du Congo et ses partenaires sont actuellement en train d'installer un système de 
ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
 

Résumé des Activités de la Gouvernance Forestière 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Le nouveau code forestier est validé et appliqué 

¶ Un manuel EFIR est disponible et les opérations du MRV s'appuient sur ce 

dernier 

¶ VPA-FLEGT est implémenté et prend en charge REDD+ en République du 

Congo 

Partenaires potentiels 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ  

¶ OI-FLEGT  

¶ UE, AFD (DFID), FAO 

¶ BM, Projet Intégré de Réforme du Secteur Public 

Bénéficiaires directs ¶ Secteur forestier (le gouvernement et le secteur privé) 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 1 : Renforcement de la gouvernance  

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 

EA5. Gestion améliorée des Aires Protégées  

Le Périmètre du PRE abrite trois parcs nationaux et une réserve communautaire : 1) Le Parc 
National de Nouabalé-Ndoki (PNNN), géré par WCS et une partie du Patrimoine Mondial 
Trinational de la Sangha (TNS), le paysage le plus intact sur le plan biologique du bassin du 
Congo. 2) La Réserve Communautaire du Lac Télé (RCLT), co-gérée entre WCS et les 
communautés locales, fait partie du paysage forestier du Lac Télé-Lac Tumba, la plus grande 
forêt marécageuse du monde et la deuxième zone de terres humides du monde (après le 
Pantanal en Sud Amérique). 
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3) Le Parc National d'Odzala-Kokoua (PNOK), géré par African Parks Network, fait partie du 
paysage TRIDOM qui s'étend à travers le Congo, le Gabon et le Cameroun. 
4) Parc National de Ntokou-tƛƪƻǳƴŘŀΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлмн Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
de gestion particulière.  

Le PRE apportera son soutien à l'amélioration de la gestion des aires protégées. En particulier, 
dans le Parc National de Ntokou Pikounda, le PRE38 soutiendra la mise en place d'une unité 
de gestion qui sera en charge de l'aire protégée. Elle élaborera un plan de gestion, un zonage 
/ une délimitation et développera les capacités techniques générales du parc. Le PNUD mettra 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ¢wL5haн Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ tbhYΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭϥ!C5 
permettra à  MEF de travailler avec les compagnies d'exploitation forestière pour renforcer 
leurs unités d'éco-garde (Unités de Surveillance de Lutte Anti-Braconnage, USLAB) pour lutter 
contre le braconnage afin de préserver la biodiversité. 
 

Résumé des activités du PRE concernant les Aires Protégées 

Objectifs du 
programme après 
5 ans 

¶ Le Parc National Ntokou-Pikounda possède une gestion avec une participation 

de la communauté 

¶ Les compagnies d'exploitation forestière et leurs USLAB sont des partenaires 

clés dans la protection de la biodiversité 

Partenaires 
potentiels de mise en 
ǆǳǾǊŜ 

¶ WCS, African Parks, WWF 

¶ Compagnies forestières 

¶ PNUD (TRIDOM2), BM (FEM), AFD (PPFNC) 

Bénéficiaires directs ¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 
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Stratégie 

L'objectif global des activités agricoles habilitantes est de jeter les bases des activités du 
programme agricole et de faciliter leur succès et leur durabilité. Cela sera réalisé par le soutien 
apporté à (i) l'intégration de la production durable de l'huile de palme dans les politiques, et 
(ii) le développement de la chaîne de valeur agricole (pour le cacao, l'huile de palme, la 
banane, etc.).  

Vision à mi-parcours et durabilité : 

¶ La production industrielle d'huile de palme ne se fait plus aux dépens des forêts et suit 
les principes directeurs de la RSPO. 

¶ Les investissements réalisés dans les chaînes de valeur vont attirer les opérateurs 
professionnels. Ces opérateurs seront responsables du maintien de la stabilité des 
ǇǊƛȄΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ 

                                                      

38 tŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ C9a-6 
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relatives à la réduction de la déforestation et de la dégradation des forêts. Les 
installations de transformation agricole installées seront un moyen essentiel pour 
réduire la pauvreté et créer des emplois. 

 

Activités clés habilitantes 

9!сΦ LƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Le PRE offrira un soutien au gouvernement afin de formuler des politiques et des programmes 
ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ tb5Σ Řƻƴǘ 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 
et la recherche de la certification de la RSPO comme étant une priorité pour le nouveau 
développement.  

 
Soutien aux chaînes de valeur des petits exploitants de palmeraies (SHpalm) 

Résultats clés dans 5 ans ¶ Nouvelles concessions allouées dans des zones non forestières 

¶ La RSPO est mise en valeur et fait partie du PND et des politiques 

agricoles 

Partenaires potentiels ¶ Ministère de l'Agriculture 

¶ Eco-OIL, ATAMA 

¶ CIRAD  

¶ TFA 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés vivant autour des concessions de palmiers à huile 

¶ {ƻŎƛŞǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ industrielle 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 

EA7. Soutien à la chaîne de valeur du cacao durable 

Le développement d'un secteur du cacao durable exige des investissements qui vont au-delà 
de la culture du cacao. À cette fin, le PRE soutiendra également l'infrastructure sous-jacente, 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎŜΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
services tels que la vulgarisation et la recherche. 

L'AFD a financé une étude de faisabilité pour relancer le secteur du cacao et le document final 
Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 5Ŝǎ ǇƻǳǊǇŀǊƭŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
sont actuellement en cours pour aider le Gouvernement à formuler des orientations pour le 
secteur et à définir un soutien pour renforcer la chaîne de valeur du cacao. 
 

Soutien à la chaîne de valeur du cacao 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Les routes d'accès sont améliorées 

¶ Les installations de stockage sont rénovées  

¶ La chaîne de valeur est mieux organisée  

¶ Meilleur accès au marché pour vendre la production de la culture du 

cacao 
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Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Ministère de l'Agriculture 

¶ OLAM 

¶ Projet Agriculture Commerciale (BM), AFD, PIF 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés  

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 

 

EA8. Soutien à la chaîne de valeur d'une agriculture durable de subsistance 

Le développement d'une agriculture durable de subsistance exige des investissements qui 
vont au-delà de la culture vivrière. À cette fin, le PRE soutiendra également l'infrastructure 
sous-jacente, comme les installations ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎŜΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ 
et les services tels que la vulgarisation et la recherche. 

En utilisant le financement du FEM, pour assurer un intérêt commercial se maintenant dans 
la durée pour les systèmes agroforestiers, le PRE favorisera la transformation et la 
commercialisation, qui sont généralement sous-développés dans la zone du programme, en 
particulier pour les produits autres que les fruits et le manioc. À cette fin, le programme 
établira et formera des groupes d'agriculteurs et fournira des unités de traitement 
mécanisées simples (mobiles ou localisées dans des emplacements centralisés névralgiques).  

Pour permettre aux agriculteurs de réduire les pertes et de bénéficier de périodes de prix plus 
élevés, le programme aidera les communautés à rénover les installations de stockage 
existantes pour les denrées alimentaires de base et à former les agriculteurs à la gestion de 
leurs produits et aux techniques de stockage.  

Pour améliorer l'accès au marché, le programme organisera les agriculteurs en groupes qui 
regroupent leurs produits, offrant ainsi un volume suffisant aux transporteurs (qui souvent se 
ŘƻǳōƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƎǊƻǎύ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ ¦ƴ 
accompagnement supplémentaire sera éventuellement accordé aux associations pour la 
budgétisation, la comptabilité et le marketing.  

Le Projet Agriculture Commerciale se concentrera également sur l'amélioration de l'accès aux 
routes afin que les petits exploitants puissent facilement mettre leurs récoltes sur le marché. 

 
Soutien aux chaînes de valeur de l'agriculture durable 

Résultats clés dans 5 ans  ¶ Les routes d'accès sont améliorées 

¶ Les installations de stockage sont rénovées 

¶ Accès au marché amélioré 

¶ Groupes d'agriculteurs organisés 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(MINAT) 

¶ Communautés 

¶ GEF, Projet Agriculture Commerciale (BM), PIF 

Bénéficiaires directs ¶ Communautés  

¶  
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Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 3 : Amélioration des systèmes agricoles 

¶ Option de Politique 2 : Gestion durable des ressources forestières 

 
 
tL[L9w 59 [Ω9·t[hL¢!¢Lhb aLbL:w9 

Stratégie 

{ǳƛǘŜ Ł ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ Řϥǳƴ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ нллр όŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ 
en 2007 et 2008), la République du Congo a pris des mesures dans le développement de ses 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 
Sur la base des permis de prospection dans la Sangha et la Likouala, les diamants, l'or, le fer 
et le titane sont les minéraux les plus abondants39. Le plus important du point de vue de la 
production est le fer, étant donné que trois grandes mines de fer sont en activité ou en 
développement dans les deux départements.  

L'activité habilitante pour le secteur minier consistera à soutenir les compagnies dans la 
conception d'infrastructures à impact réduit.  

Vision à mi-parcours et durabilité : 

¶ Adoption du nouveau code minier qui institutionnalise les exigences en vue de pratiques 

minières améliorées 

¶ Amélioration de la planification de l'utilisation des terres pour l'octroi de concessions et 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 

 
Activités clés habilitantes 

EA8. Exploitation Minière à Impact Réduit 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ l'exploitation minière à impact réduit sera poursuivie par le biais 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘϥǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŏoût-
bénéfice et de leur engagement d'entreprise global en matière de développement durable.  

Le Programme de réduction d'émissions (PRE) se concentrera sur les projets les plus proches 
de la phase d'exploitation. Les activités comprennent i) l'application avancée de planification 
de l'espace-aménagement du territoire dans les concessions et pour l'amélioration des 
infrastructures planifiées pour réduire l'impact, ii) la participation/certification dans le cadre 
ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜxploitation minière responsable, iii) le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇǳōƭƛŎ-privé (PPP), iv) 
ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞκŘŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǿύ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŞƴŜǊƎƛǉǳes de protection des forêts dans les concessions 
minières. 

 

wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όtw9ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ aƛƴƛŝǊŜ 
Verte 

                                                      

39 Ministère des Mines et de la Géologie, 2011. 
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Objectifs du Programme  ¶ Toutes les mines qui introduisent un mode de production appliquant 

les pratiques permettant de réduire l'impact sur la couverture 

forestière 

Partenaires potentiels de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Ministère des Mines 

¶ Congo Iron, Motaba Mining, Niel Congo, et Core Mining Congo ltd. 

Bénéficiaires directs ¶ Les communautés vivant aux alentours des zones minières 

¶ Les compagnies minières 

Liens vers la stratégie 
nationale 

¶ Option de Politique 5 : Développement d'un secteur minier vert 

 
3.4 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

Périmètre de Comptabilisation 

 

±ǳŜ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ /ƻƴƎƻ 

 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŞǘǳŘŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ 
l'accès aux ressources en République du Congo, mettant un accent particulier sur la REDD+.40 
Le rapport qui accompagne l'Évaluation Environnementale et Sociale Stratégique (EESS) décrit 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ζ complexe ».41 
Le processus EESS a identifié l'élaboration d'un Plan National d'Affectation des Terres, PNAT) 
comme une option stratégique particulière, une proposition que le législateur a promulguée 
lors de la publication de la Loi de Planification à la fin de 2014. Le PNAT ou le « SNAT » ς 
« ǎŎƘŞƳŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘerritoire », dans sa forme améliorée prévue par la Loi 
de Planification n° 43 de 2014 - Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ǘǊƻǳǾŜ 
son fondement dans la constitution du pays - adoptée42 en 2015 par le biais d'un référendum 
public - et dans des lois spécifiques et des textes de lois régissant, entre autres, le droit de 
propriété (Code civil), le droit d'immatriculation des terres (Régime de la propriété foncière43), 
le domaine foreǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όCode forestier44), l'agriculture, l'exploitation minière et la loi de 
la planification.  

Tout en reconnaissant le droit de l'individu à la propriété et à l'héritage (Article 23), la 
Constitution de 2015 confirme à nouveau, dans son préambule, le « droit permanent » du 
peuple congolais et de sa « souveraineté inaliénable sur tous les trésors naturels et ressources 
nationales en tant qu'éléments fondamentaux de son développement ». La Constitution 

                                                      

40/ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ w955Ҍ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻΣ !Dw9w 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмп ; 
Schmitt, A. / Baketiba, B. et al., Revue et analyse des principaux mécanismes de partages de bénéfices existants en 
République du Congo, ILD 2015;UN REDD 2011, à http://theredddesk.org/countries/republic-of-congo;  
41 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ 
Stratégique du Processus REDD+ en République du Congo (Rapport préliminaire, Novembre 2014). 
42Adopté le 25 octobre 2015. 
43Loi n° 17-2000 du 30 décembre 2000, avec les révisions de 2012 et 2015. 
44Loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000. 
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garantit en outre la « promotion et la protection des droits des peuples autochtones » 
(Article 16). Les régimes détaillés du droit d'occupation de terres qui découlent des garanties 
constitutionnelles sont autrement réglés dans une législation spécifique. 

5ƻƳŀƛƴŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ Les terres forestières relèvent de deux catégories constitutives : 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
forestières) et les terres forestières appartenant à des personnes privées (Article 3, Code 
Forestier, CF). [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ζ Domaine Forestier 
Permanent » et le « Domaine Forestier Non Permanent ». Le Domaine Forestier Permanent ς 
représentant plus de 80% des terres forestières de la République du Congo ς comprend toutes 
les zones classées comme étant boisées et/ou abritant la faune sauvage. Les catégories de 
classification sont les suivantes : (i) « CƻǊşǘǎ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ », (ii) « Forêts du 
Domaine Privé des Personnes Publiques », et (iii) « Forêts du Domaine des Communes et 
Collectivités Locales ou Territoriales » (Article 6 Code Forestier, CF). Le Domaine Forestier Non 
tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ 
dénommées « forêts protégées non classées » par la loi (Article 13, CF). Les communautés 
locales se voient conférer des ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ dans le Domaine Forestier Non Permanent : pour 
la collecte de combustibles ligneux, à des fins de chasse, d'autres besoins de subsistance et 
d'intérêt culturel.45 Tous les produits récoltés sont uniquement destinés à des fins de 
subsistance Τ ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ 42, CF). 

CƻǊşǘǎ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ς représentant la plus grande partie du Domaine Forestier 
Permanent - besoin d'être classées en tant que (1) « Forêts de protection » (et non pas : 
« forêts protégées », une catégorie réservée au Domaine Forestier Non Permanent »), ou ( 2) 
« Forêts de Conservation Naturelle », ou (3) Forêts de Production, ou (4) Forêt Récréatives, 
ou (5) Forêts Expérimentales (Article 8, CF). Dans le cadre de la classification, des zones 
ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
reconnus, avec des droits d'usage similaires à ceux conférés dans les forêts protégées 
(Article 41, CF).  

Le Domaine Forestier Permanent considéré dans son ensemble est structuré en unités de 
gestion forestière distinctes, à savoir les ¦ƴƛǘŞǎ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou « UFA », selon 
ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ 54, CF). Les UFA sont adoptées par décret du Conseil des 
Ministres (Article 56) Τ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
et forêts. Le Périmètre de Comptabilisation comprend 17 UFA, dont 13 sont liées à une 
concession spécifique ; les 4 ŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ƭΩŞǘŀƴǘ ǇŀǎΦ  

Toutes les concessions doivent respecter les termes de l'UFA concernée. Le Code Forestier 
prévoit différentes formes de concessions et de permis (concession de transformation 
industrielle, concession de gestion, permis l'exploitation forestière et permis spécial, 
Article 65, CF). Ceux-ci donnent aux titulaires le droit de planter et/ou de procéder à 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘϥǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ ±ŜǳƛƭƭŜȊ 
noter que le terme « produits forestiers » ne dispose pas de définition légale expressément 

                                                      

45[Ω!ǊǘƛŎƭŜ 40 du Code Forestier spécifie que : Dans les forêts protégées, les populations locales de nationalité congolaise ou 

ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƧƻǳƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ :  

¶ récolter les pŜǊŎƘŜǎΣ ƎŀǳƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛƎƴŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƳŜǳōƭŜǎΣ ǳǎǘŜƴǎƛƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
alimentaire ou médicinal ; 

¶ chasser, pêcher et récolter les produits dans les limites prévues par la loi ; 

¶ développer des cultures ou des ruches et faire paître leur bétail ou récolter du fourrage. 
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énoncée. Au départ des antécédents et usages du terme - y compris dans la législation 
secondaire qui répertorie les produits forestiers - il est toutefois présumé que le concept fait 
référence uniquement à des objets tangibles. Les « droits carbone » inhérents aux arbres et 
aux terres boisées ou découlant de certaines pratiques liées aux terres boisées -- en 
supposant que celles-ci avaient un fondement a priori en droit congolais ς ne relèvent pas de 
la catégorie « produit forestier » et ils ne peuvent être soumis à aucune des concessions 
d'exploitation forestière (concernant les droits carbone liés aux forêts, voir ci-dessous). 

Un type spécifique de concession concerne les propriétés agricoles de lΩ;ǘŀǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ 
défrichage de terres forestières. Ces concessions sont fondées sur les principes du droit 
foncier général46 (à savoir la propriété de l'État) et non pas sur le Code Forestier, et elles sont 
octroyées par Décret Présidentiel (avec la co-signature du Ministre du Développement 
Durable).  

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 
concessions. Un élément obligatoire dans les UFA (et par conséquent dans les concessions) 
est la répartition des zones de développement communautaire, par laquelle les 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜΦ47 /Ŝƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳΩŜƴ 
tout temps, les droits coutumiers des communautés locales et des peuples autochtones sont 
respectés. Il est à noter que les zones de développement communautaire constituent une 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
chasse coutumiers, par exemple, s'étendent bien au-delà des limites des zones de 
développement communautaire et couvrent souvent de vastes zones de forêts de production 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ  

Sur le plan des forêts appartenant à des personnes privées (les « forêts privées ») - non 
pertinent pour le Périmètre de Comptabilisation - on distingue les forêts privées (proprement 
dites) et les plantations forestières privées (Article 33, CF). Les forêts privées sont les terres 
boisées qui appartiennent à une personne privée ; par contre, les plantations privées sont 
celles qui sont plantées (boisées ou reboisées) par une personne privée sur une terre 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ όŘΩ;ǘŀǘύ ό!ǊǘƛŎƭŜ 26, CF). Les propriétaires de forêts privées 
peuvent disposer librement de tous les produits liés au peuplement forestier, sous réserve de 
plans de gestion spécifiques et de tout règlement du gouvernement (Article 39, CF). 

Le Code Forestier révisé de décembre 2014 pour adoption en 2017 (le « CF 2017 », pas encore 
officiellement adopté) reproduit l'approche actuelle à l'approche de classification des terres 
forestières et des droits coutumiers, tout en renforçant à la fois les droits substantiels et les 
droits en matière de procédure des parties prenantes, notamment les communautés locales 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ όŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řu 
Code Forestier de 2000). Le Code révisé reconnaît le droit des communautés à tous les 
« produits forestiers » dérivés de l'approvisionnement forestier de la communauté 
(Article 32, CF 2017), et il pose le principe du consentement libre, informé et préalable et 
(CLIP) des parties prenantes concernées, y compris les peuples autochtones pour 
classification des forêts en tant que telle (Article 37, CF 2017). Il définit également un droit 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊ όŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ), représentant la somme des « droits dérivés des coutumes 

                                                      

46Loi N° 9-9-2004 du 26 mars нллп ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻŘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ [ƻƛ bϲ 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les 
principes généraux applicables aux régimes domanial et foncier. 
47 Article 18 de la Réglementation 5053 du 19 juin 2007 (Arrêté 5053 définissant les directives nationales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύΦ  
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et des traditions locales à travers lesquelles les communautés locales et les peuples 
autochtones, dans les zones forestières qu'ils ne possèdent pas, peuvent récolter certains 
produits et s'engager dans certaines activités de production, dont la vente, dans les limites 
des besoins domestiques vitaux et coutumiers »(Article 6, CF 2017). L'Article 71 du CF 2017 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎ directement pour les forêts protégées (dans le 
Domaine Forestier Non Permanent). Pour le Domaine Forestier Permanent, la loi (Article 72 
du CF 2017) précise que les UFA doivent à leur tour reconnaître les droits d'usage coutumiers 
(garantie indirecte). Cette clarification, lorsqu'elle sera adoptée, constituera une amélioration 
importante des droits des communautés locales et des peuples autochtones en particulier. 
Comme indiqué plus haut, la législation en vigueur conditionne la reconnaissance des droits 
coutumiers à l'adoption d'une loi d'exécution (discrétionnaire) (Article 41 du CF).  

Le nouveau régime, par là-même, aligne la gouvernance forestière avec la Loi sur la Promotion 
et la Protection du Peuple Autochtone de 201148, un texte de loi pour lequel la République du 
/ƻƴƎƻ ŀ ǊŜœǳ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƭƻƎŜǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нлмм ǊŜconnaît le « droit 
collectif et individuel » des populations autochtones à « la propriété, la possession, l'accès et 
l'usage des terres et des ressources naturelles qu'ils occupent ou utilisent traditionnellement 
pour leur subsistance, leur usage médical et leur travail » (Article 31). Tout en confiant à l'État 
la tâche de délimitation des terres « ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
de terres », la loi précise que les droits coutumiers ne sont pas conditionnés par la 
délimitation officielle. Au contraire, « en l'absence de titres fonciers, les populations 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ » 
(Article 32). Le même article garantit également que « les droits fonciers des populations 
autochtones sont irrévocables et inaliénables sauf en cas d'expropriation pour intérêt 
public ». Ces dispositions pourvoient une hiérarchie préalable de normes,les droits 
coutumiers se voyant conférés un statut quasi constitutionnel. 

  

                                                      

48 Loi n° 5-2011 du 25 février 2011 portant promotion et protection des droits des populations autochtones. 



 

ER-PD Final  Page 96 

5ƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ le Périmètre de ComptabilisationLe périmètre de 
comptabilisation, principalement couvert de forêts, comporte les types de terres et de 
concessions foncières suivants : 

67% Domaine Forestier Permanent : 

¶ 53% de la zone se trouvent dans des concessions de grande envergure de 17 ans 
(concessions de transformation industrielle ou de gestion, Articles 66 et 67, CF) ; 

¶ 12% sont désignés comme aire protégée ; 

¶ 2% se trouvent dans des concessions agricoles (huile de palme) (en concession 
spécifique par Décret Présidentiel) ; et 

33% Domaine Forestier Non Permanent : 

¶ forêts protégées ; 

Le Périmètre de Comptabilisation comprend une population d'environ 300 000 habitants 
(109 000 dans la Sangha, 196 000 dans la Likouala). La population locale, y compris les Peuples 
Autochtones, se répartit à la fois dans le Domaine Forestier Permanent et dans le Domaine 
Forestier Non Permanent. Dans le Domaine Forestier Permanent, certaines communautés 
locales, dont les Peuples Autochtones, vivent dans des aires de protection (« Séries de 
Protection ηύ Ŝǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
communautaire (« Séries de Développement Communautaires »), où elles se sont établies.49 
En ce qui concerne les zones de développement communautaire, les droits coutumiers sont 
explicitement reconnus. Il est à noter qu'avec l'adoption du nouveau Code forestier (CF 2017), 
il y est introduit le nouveau concept de « forêts communautaires », qui offre aux 
communautés locales, y compris aux Peuples Autochtones, un processus simplifié 
d'enregistrement auprès du directeur des départements régionaux pour les eaux et forêts. 
L'enregistrement est ouvert aux communautés dans le Domaine Forestier Permanent et dans 
le Domaine Forestier Non Permanent. L'enregistrement des terres dans le Domaine Forestier 
Non Permanent a pour effet que le terrain en question fait automatiquement partie du 
Domaine Forestier Permanent (voir l'Article 31 du CF 2017). 

Exploitation minière : En dehors des concessions d'exploitation forestière et agricoles, le 
Périmètre de Comptabilisation est également subordonné à un certain nombre de 
concessions minières actuellement inactives. Le Code Minier de 2005 énumère, sous la forme 
d'une liste exhaustive, les différents titres miniers et précise que les droits miniers, même au 
profit des propriétaires de la surface, constituent des droits distincts de la propriété de la 
surface en question (Article 16.2) et qu'ils ne confèrent aucun autre droit que la prospection, 
la recherche, l'exploitation et la transformation (Articles 15, 41, et suivants. Les droits d'accès 
sont liés à une concession minière, mais affectent la végétation aérienne et souterraine ainsi 
que les concessions liées à la foresterie pour la zone concernée). 

Infrastructure : Les routes existantes, les ponts et autres moyens terrestres sont la propriété 
de l'État. Des plans existent, encouragés par l'industrie minière, afin de construire des 
chemins de fer à l'avenir. Ceux-ci peuvent être détenus et exploités par l'État, ou loués à 
l'industrie, ou l'industrie ǇŜǳǘ ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ 
à titre privé. Les travaux concernés sont susceptibles d'ajouter à la déforestation planifiée et 

                                                      

49 Pour le moment, seules 10 UFA ont approuvé des plans de gestion en place (voir ci-dessus, chapitre 4.1). 
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non planifiée, voir le Chapitre 8.4. Cependant, il n'y a aucune incidence sur la question du 
ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǾƻƛǊ Ŏƛ-dessous le 
chapitre 4.4.2  
 
Schémas Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 
 
 

{ŎƘŞƳŀǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 

 

Les droits liés au carbone ne sont pas explicitement mentionnés dans la législation du pays, 
sauf jusqu'à une époque récente, dans le cadre du code de procédure administrative énoncé 
dans le Décret Présidentiel 260 de 2015 (voir ci-dessous) et dans le cadre du Code Forestier 
révisé (non encore adopté, voir ci-dessous).50 

En appliquant les principes généraux des lois de la République du Congo, il convient de 
distinguer (i) le droit à la réduction des émissions (y compris le droit au transfert) en tant 
ǉǳΩobligation contractuelle ; (ii) la notion juridique d'un droit à la réduction des émissions en 
tant que droit ou ius in rem, et (iii) les arrangements en vertu du droit public et administratif 
(accords administratifs) de la République du Congo visant des mesures de conservation en 
ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ w955 Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎulier. 

 

Droit aux réductions d'émissions et à leur transfert (obligation)  

Le droit de définir une obligation de réduction des émissions - c'est-à-dire l'engagement 
juridiquement contraignant du vendeur de transférer les unités carbone émises dans un 
registre dédié pour les activités et les produits de la REDD tels que définis dans un ER-PA 
spécifique, et de s'abstenir indéfiniment de créer, vendre ou transférer les éventuelles unités 
carbone émises à l'égard de ces activités et produits - et le droit de transférer les émissions 
carbone - c'est-à-dire créer un droit de recours au profit de l'acheteur que ces actes soient 
appliqués, que les unités de registre soient transférées et que l'acheteur soit reconnu comme 
étant le seul ayant-droit légal - ont leur base juridique dans la loi de la République du Congo 
sur les obligations contractuelles (Article 1 Code civil, livre Troisième : Des contrats ou des 
obligations conventionnelles).51 Le gouvernement - représenté pour les besoins du (premier) 
ER-PA en vertu du FCPF par le Ministère des Finances (voir chapitre 17) - assume cette 
obligation juridiquement valable lors de l'exécution et est lié en vertu du Code civil congolais 
ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩ9w-PA. Il appartient donc au 
gouvernŜƳŜƴǘ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘϥŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire la garantie de ne pas créer, vendre ou 
transférer des unités carbone émises pour les activités de la REDD+ en question et qu'elle ne 
permet aux autres de le faire, sauf dans les cas où cette éventualité est explicitement 
autorisée aux termes de l'ER-PA. 

                                                      

50Décret n° 250-260 du 27 février 2015 concernant ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
institutionnel de la gestion de la REDD+. 

51 Décret du 30 juillet 1888, telle que modifié à plusieurs reprises 
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Droit aux Réductions d'Émissions (ius in rem) 

Un droit in rem (« droit réel ») sur des biens immeubles, en vertu des lois de la République du 
Congo, est subordonné à l'immatriculation (Article 16 de la Loi relative à la propriété foncière 
de 200052). Un numerus clausus des droits, à savoir une catégorie limitée de droits de 
propriété/servitude expressément définis (« droits réels ηύΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƛǾƛƭ ŘŜ 
ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ :53 

¶ Propriété (« propriété ») ; 

¶ Usufruit (« usufruit ») ; 

¶ Servitude (« ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ») ; 

¶ Droit de construction héréditaire (« droit de superficie ») ; 

¶ Bail à long terme (« droit d'emphytéose ») ; 

¶ Emphytéose (« bail à construction ») 

¶ Hypothèque (« hypothèque »). 

¶ Privilège (« privilège ») ;  

¶ Nantissement/antichrèse (« antichrèse ») ; 

¶ Servitude réelle (« servitude foncière »). 

 

Les droits ou les bénéfices liés au carbone ne sont pas répertoriés, et aucun des types 
reconnus ne semble également correspondre à la compréhension conceptuelle. Il est 
souligné, dans ce contexte, que les types de droits reconnus décrits dans cette section 
partagent comme caractéristique commune qu'ils représentent une revendication inhérente 
à un objet particulier (qu'il soit meuble ou immeuble) et qu'ils confèrent un droit 
d'usageabsolu ou limité. Un droit à une « ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ » ou à un « droit carbone », 
cependant, tel qu'il est mentionné dans les paramètres de la REDD+ dans le monde entier,54 
ne donne pas lieu à une certaine forme d'usage et ne représente pas une revendication 
inhérente à un objet (un terrain). Cela étant, ces droits sont générés par une activité, c'est-à-
dire qu'ils sont le résultat d'un effort et d'une réalisation qui en elle-même n'est pas inhérente 
à une parcelle de terrain ou à un arbre particulier. Il en résulte des gains de séquestration par 
le biais de la déforestation d'une bande de terrain particulière ou, ultérieurement absorbés 
provenant de parcelles de terrains spécifiques. La réduction des émissions augmente grâce à 
l'introduction de certaines mesures politiques ayant un impact sur la déforestation à l'échelle 
du pays ou de la juridiction. Ces gains et ces réalisations elles-mêmes peuvent être reconnus 
en vertu de la loi, car ils relèvent de la loi congolaise, mais c'est une fois de plus la loi des 
obligations (voir ci-dessous) qui prévaut, et non le droit de la propriété. 

                                                      

52 Loi n° 17-2000 du 30 décembre 2000 : Régime de la propriété foncière.  
53 Le concept est appliqué dans l'ensemble du droit civil de la République du Congo, cf. la loi de date récente 
n° 24-2008 du 22 septembre 2008 portant régime foncier en milieu urbain, Articles 6 et suivants. Veuillez noter 
que la liste des droits in rem portant sur les biens meubles est différente et non concentrée sur un seul régime. 
[Ŝ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴ ǊŜƳ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘϥŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ό!ǊǘƛŎƭŜ 86, CF). 
54 Cf. Streck, C. / von Unger, M., Creating, Regulating and Allocating Rights to Offset and Pollute (Création, 
réglementation et attribution des droits de compensation et de pollution) : Carbon Rights in Practice, Carbon & 
Climate Law Review 2016, 1782 
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Cela étant, un législateur reste libre de définir les « droits carbone » comme un droit sui 
generis qui peut, par exemple, donner au titulaire le droit d'inclure ou d'exclure une parcelle 
particulière de terrain dans un programme REDD+ et/ou qui peut se traduire par une sûreté 
réelle dans le produit du carbone) ou comme une nouvelle forme de produit forestier (fructus 
industriales). Pourtant, ce seraient de nouvelles catégories de lois sur la propriété qui exigent 
que le législateur devienne actif (pour les intentions du législateur congolais en ce qui 
concerne le CF 2017, voir ci-dessous). En l'absence de création législative, la loi telle qu'elle 
ne reconnaît pas le droit à la réduction des émissions en tant que ius in rem.  

Il convient toutefois de noter que les ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ doivent être distinguées des 
unités de réduction d'émissions (« crédits carbone ηύ ǇǳōƭƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻre d'orientation législative (au-delà de la version provisoire consolidée du 
Code Forestier de 2016) ni de jurisprudence pertinente, il est prévu que les tribunaux de la 
République du Congo adopteront une approche similaire à celle suivie par les tribunaux 
américains et européens, à savoir la reconnaissance des droits de propriété sur les quotas ou 
ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴΩƻŎǘǊƻƛŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ǊŞŜƭΣ 
cela ne signifie pas que les titulaires de titres fonciers et de droits d'usage soient dépourvus 
de moyens de défense contre le gouvernement ou une tierce partie limitant la portée de leur 
ǘƛǘǊŜΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řϥǳƴ ƻōƧŜǘ ŘΩŜƴ ƧƻǳƛǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ǎŀ ƎǳƛǎŜ 
(subordonné à certaines interdictions appliquées par la loi) ; le droit du titulaire d'un permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻǳǇŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ Τ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥǳǎŀƎŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ όǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
garantie constitutionnelle) des peuples autochtones et des communautés locales (voir ci-
dessus sur l'Article 6, CF 2017). Ces droits sont garantis par la loi - y compris par la loi foncière 
de la République du Congo55 et notamment par la loi sur la Promotion et la Protection des 
Populations Autochtones56 (Article 42) ς et tout développement de la REDD+ ayant pour 
objectif de restreindre une certaine forme d'usage légal nécessite le consentement volontaire 
du titulaire du droit concerné et un dispositif contractuel concernant sa contribution et son 
indemnisation.  

En outre, les lois de la République du Congo reconnaissent les principes de l'enrichissement 
sans cause (« enrichissement sans cause », Article 252 du Code civil III) et des instituts 
similaires (tels que « gestion d'affaires », Articles 248 et suivants. Code civil III). Selon le 
principe de l'enrichissement sans cause, une personne, un groupe de personnes ou toute 
entité apte à détenir des droits, qui a créé un actif ou un travail de quelconque nature, a le 
droit de demander une réparation à la personne qui a bénéficié - sans motif juridique - de cet 
actif ou de ce travail. Ce droit constitue une demande d'indemnisation et non une 
ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
quelque sorte. 

 

                                                      

55 Article 31 de la Loi Foncière n° 10/2004 : « En plus des droits conférés en vertu du droit moderne, le régime 
du droit d'occupation de terres reconnaît les droits coutumiers d'occupation de terres préexistants, qui ne sont 
pas contraires ou incompatibles avec les titres dûment délivrés et immatriculés ... En cas de conflit ... la 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞōŀǘǘǳŜ Ŝǘ 
approuvée par les populations et les autorités locales compétentes. » 
56 Loi n° 5-2011 du 25 février 2011 portant promotion et protection des droits des populations autochtones. 
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Le carbone comme Nouveau Droit réel : REDD+ et le Code Forestier de 2017 

En vertu du Code Forestier révisé (pour adoption officielle en 2017), la REDD+ est une 
politique de gestion forestière reconnue de la République et l'État assume la tâche d'élaborer 
les mesures appropriées pour encourager les paiements en faveur des « services 
environnementaux » de la REDD+ (Article 178, CF 2017). Le code révisé comprend des 
dispositions tant sur les « crédits carbone » que sur les « droits carbone ».  

La loi concerne principalement les premiers précités. Toute personne, qu'elle soit une 
personne physique ou morale, peut « générer des crédits carbone », étant entendu que toute 
action de crédit carbone requiert l'autorisation du Ministère des Forêts (Article 179.2, CF 
2017). Un instrument délégué définira le processus de reconnaissance en tant que promoteur 
de projet (ibidem). En principe, toute personne physique ou morale, y compris les 
communautés locales et les peuples autochtones (Article 180.4, CF 2017), peut exploiter un 
projet REDD+, lorsqu'elle est spécifiquement autorisée. L'État génère des crédits carbone par 
défaut - sous l'autorité du Ministère des Forêts - tant pour le Domaine Forestier Permanent 
que pour le Domaine Forestier Non Permanent (Article 179.2, CF 2017).  

La nouvelle loi reconnaît trois57 attributions distinctes de crédit carbone : En premier lieu, 
lorsque l'État entreprend l'action de crédit de plein droit et sur les terres forestières de l'État, 
l'État détient tous les crédits carbone (Article 180.1, CF 2017). Il en va de même, en théorie, 
pour les forêts qui sont transférées au niveau du gouvernement local (« forêts des collectivités 
locales »). Les crédits carbone générés au sein de ces forêts sont attribués aux communautés 
respectives. Cependant, comme dans le Code Forestier de 2000, le transfert des terres 
forestières sous le contrôle des collectivités locales exige un acte formel, à savoir un décret 
indépendant du Conseil des Ministres (Article 24, CF 2017). À ce jour, aucun décret de cette 
ƴŀǘǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ƴƛ ƴϥŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

En deuxième lieu, lorsque le Ministère des Forêts autorise une tierce partie (une personne 
physique ou une entité privée) à entreprendre un projet carbone en tant que promoteur, ce 
promoteur assume alors le droit aux crédits carbone en tant que copropriétaire (Article 180.2, 
FC 2017). 

En troisième lieu,, une allocation spécifique du crédit carbone est effectuée dans le cas où le 
Ministère autorise un projet REDD + dans une zone comprenant des « forêts 
communautaires ». Comme expliqué ci-dessus, les forêts communautaires sont différentes 
des forêts transférées au gouvernement local (« forêts des collectivités locales »). Elles 
doivent être établies dans le cadre de la série de développement communautaire en vertu 
d'une concession (Article 28, CF 2017) et elles seront immédiatement éligibles au statut de 
« forêts communautaires ». Le nouvel Article 180.4, CF 2017 stipule que, dans le cas où un 
projet comprend une forêt communautaire, les crédits carbone générés seront détenus 
exclusivement par les communautés, y compris les populations autochtones concernée - c'est 
le cas lorsque les communautés sont les promoteurs du projet REDD+ - ou si elles le sont 
conjointement par les communautés, comprenant les populations autochtones et un tiers 
promoteur. 

À toutes fins pratiques, à l'heure actuelle, seule la première allocation - les crédits carbone 

                                                      

57 Si les plantations et les activités REDD+ dans les forêts privées étaient incluses, on distinguerait cinq allocations 
différentes, voir l'Article 182 et l'Article 183, CF 2017. Puisque les deux catégories ne jouent aucun rôle pour le 
programme, elles sont exclues de l'analyse. 



 

ER-PD Final  Page 101 

sont la propriété de l'État, si l'État exploite le programme REDD+ - ŀ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ Lƭ ƴΩŜƴǘǊŜ 
actuellement Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ w955Ҍ Ŝƴ 
dehors du programme (voir plus loin chapitre 18). 

Cependant, le nouveau Code Forestier ne spécifie pas seulement une allocation des « crédits 
carbone », il établit également la notion des « droits carbone » et les alloue aux titulaires de 
droits coutumiers : 

« [180.3, CF 2017] ... Néanmoins, les titulaires de droits coutumiers et de droits d'usage 
sont considérés comme des bénéficiaires des droits carbone. »58 

[Ŝ ŎƻŘŜ ǊŞǾƛǎŞ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ pas de définition soit des « crédits carbone » ou des « droits 
carbone ». Cependant, la différenciation juridique (les droits d'une part, les crédits d'autre 
part) énonce clairement en premier lieu que le « crédit carbone » fait référence à l'unité de 
carbƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ŘŞǘŜƴǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ 
alors que « le droit carbone » représente le titre sous-jacent qui découle (i) de la propriété, 
(ii) de l'autorisation spéciale du projet, ou (iii) du droit coutumier ; et en second lieu que 
l'existence d'un titre sous-jacent ne confère pas nécessairement un droit direct au produit 
considéré comme une marchandise (les crédits carbone). Au contraire, l'accès préalable, 
direct et prioritaire aux crédits est limité aux personnes et aux entités suivantes : (i) les acteurs 
ǇǳōƭƛŎǎ όƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ; (ii) les communautés et les peuples 
autochtones, sous réserve de leur allocation officielle de forêts communales ou 
communautaires ; les propriétaires de forêts privées ; et les promoteurs de projets REDDD+ 
expressément autorisés. 

La notion de « droits carbone », dans ce contexte, sert plus comme garantie légale : Les 
bénéficiaires détiennent une créance sécurisée à une participation à la REDD+ et au partage 
des revenus, indépendamment du fait qu'ils ont été formellement alloués à des forêts 
communales ou communautaires conformément aux règles respectives et indépendamment 
Řǳ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦C! ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ la 
concession. 

 

Permis et autres accords de génération administrative de carbone (de droit public) 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥ!ǊǘƛŎƭŜ 179.2, CF 2017 (autorisation de 
projet) est adopté, un titre carbone individuel (le titre des crédits carbone) peut être accordé 
en vertu du droit administratif. En l'absence d'une telle réglementation et/ou en l'absence de 
l'octroi d'un quelconque titre administratif, seuls les propriétaires fonciers reçoivent le titre 
aux crédits carbone ; les titǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ 
(voir ci-dessus). 

 

Lacunes et conflits potentiels 

 

La situation découlant du régime des droits d'occupation et d'usage de terres présente un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭe PRE atténue : 

                                                      

58 « ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎŀǊōƻƴŜΦ » 
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¶ Seules 11 UFA sur 17 présentes dans le Périmètre de Comptabilisation disposent de 
plans de gestion. Cela signifie que pour sept (7) UFA, l'allocation claire des zones 
d'exploitation agroforestières est en suspens, ce qui signifie que certaines détentions 
de droits d'occupation et d'usage de terres de collectivités locales (Séries de 
Développement Communautaires) ne sont pas assurées (d'autres droits ne sont 
cependant pas affectés, en particulier les droits de chasse qui s'étendent au-delà des 
sites de développement communautaire, voir également ci-dessus) et les aires de 
protection (Séries de Protection) non reconnues.  

Dispositions prises par le PRE : Pour toutes les UFA, le développement et l'adoption de plans 
concis de gestion des terres sont en cours de réalisation. Bien que l'achèvement de ce travail 
puisse encore prendre du temps, le Programme guidera la voie à suivre anticipera un certain 
nombre d'éléments de planification de base, notamment en ce qui concerne la désignation 
des aires de protection et de régénération, des plantations durables de cacaotiers et d'autres 
zones d'utilisation. Les communautés locales et les peuples autochtones, répartis dans 
environ 2000 villages (total du Périmètre de Comptabilisation), seront spécifiquement 
engagés et auront la possibilité de définir leur rôle et leur contribution dans le PRE. Bien que 
la participation soit volontaire, il est estimé que toutes les parties prenantes se joindront aux 
efforts, afin d'être intégrées dans le PRE. Il entre dans les objectifs que pour les 17 UFA en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ tw9 ŞǘŀōƭƛǊŀ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ōŀǎŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ 
zones modèles pour les plans de gestion qui doivent encore être rédigés. En ce sens, le PRE 
permettra de déterminer et de renŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
terres dans toutes les UFA. 

L'adoption du CF 2017 apportera un soutien supplémentaire à la reconnaissance des droits 
coutumiers indépendamment de l'adoption officielle des plans de gestion et, par conséquent, 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9Φ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
aux processus, par exemple, la soumission de l'élaboration de plans de gestion des UFA aux 
principes de gestion participative (Article 91, CF 2017) et en incluant les communautés locales 
et les peuples autochtones dans toutes les décisions sur les délimitations des zones de 
développement communautaire ( Article 93, CF 2017). Les communautés locales et les 
peuples autochtones participent également à la négociation des termes secondaires 
spécifiques de la concession (« cahier de charges particulier »), qui traitent des obligations du 
plan de gestion et prévoient des contributions spécifiques du concessionnaire, y compris dans 
le cadre d'un fonds de développement local, et elles doivent donner leur approbation ( 
Article 135, CF 2017). 

¶ Les domaines forestiers ne sont pas systématiquement délimités à la fois entre le 
Domaine Forestier Permanent et le Domaine Forestier Non Permanent et au sein du 
Domaine Forestier Permanent. Classification forestière - le processus officiel 
d'intégration des zones forestières dans le Domaine Forestier Permanent et de 
définition des limites exactes et des droits et des obligations des communautés locales 
- n'a pas encore été appliqué de manière systématique (voire pas du tout).59 Le 
manque de délimitation et de classification des forêts est ressenti, en particulier, en 
ce qui concerne l'absence de « forêts des collectivités locales » délimitées (et 
officiellement adoptées), prévues à la fois dans le Code Forestier actuel et dans le futur 

                                                      

59 tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ƴϲ 6509/MEF/MATD. précisant les modalités de 
classement et de déclassement des forêts du 19 août 2009. 
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Code Forestier de 2017, mais jusqu'ici n'ayant jamais été promulguées. Cette absence 
diminue les droits d'usage de terres des communautés locales et laisse dans un vide 
juridique notamment les communautés autochtones qui se trouvent en dehors des 
zones dédiées au sein des concessions. Elle propage également une dégradation 
endémique, car les terres non délimitées (« terra nullius ») souffrent du désintérêt des 
citoyens pour les ressources d'usage commun. C'est dans ce contexte que s'inscrit une 
préoccupation correspondante soulevée par la pratique des autorités 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
zones dénommées « zones banales », des zones dégradées ou des terrains risquant de 
devenir à brève échéance des terres en friche qui peuvent être accédées, utilisées et 
exploitées par quiconque. La notion est dérivée d'une disposition de la chasse dans 
une loi plus ancienne - depuis lors abrogée60 et n'a aucune portée juridique dans la 
législation actuelle, mais l'usage de fait est largement répandu. 

Dispositions prises par le PRE : Bien que le PRE ne puisse pas promulguer des « forêts 
communautaires locales » au lieu du gouvernement, il renforcera le rôle de gouvernance des 
communautés locales et reconfirmera leurs droits d'usage des terres. Le PRE définira 
clairement les règles d'usage et d'exploitation pour toutes les zones incluses. Les « zones 
banales » ne seront pas reconnues dans le cadre du PRE ni par ses parties prenantes. Le PRE 
vise également à créer des conditions de concurrence équitables pour les différents 
utilisateurs des terres, comprenant les concessionnaires, les communautés locales et les 
peuples autochtones. Cela anticipe l'approche participative que le CF 2017 doit établir (voir 
dispositions prises ci-dessus). 

¶ [ϥŀƳōƛƎǳƠǘŞ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜƴŘ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tb!¢κ{b!¢ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ Ŝƴ 
même temps être grandement nécessaire. La délimitation claire de la forêt ne 
constitue pas la seule préoccupation à cet égard. Le caractère provisoire du Domaine 
Forestier Non Permanent représente un risque pour la gouvernance forestière à long 
terme en général, et pour le PRE en particulier. En outre, le manque de coordination 
entre les différentes catégories d'utilisation des terres - la foresterie (et REDD+) par 
rapport à l'exploitation minière, la foresterie (et REDD+) par rapport à l'agriculture et 
la foresterie (et REDD+) par rapport à la planification des infrastructures - et le manque 
de capacité institutionnelle à gérer les actes législatifs et réaliser l'équilibre entre 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǳōƭŀƴǘΦ ¦ƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
existe depuis une décennie, mais il est trop général et n'est pas assez suivi d'effets 
pour changer la situation.61 Un PNAT/SNAT détaillé et concret - avec une orientation 
stratégique claire pour les différents secteurs économiques, un zonage exhaustif et 
l'identification définitive des droits fonciers des peuples autochtones - est nécessaire 
à titre de document de référence, ce qui permettrait de régler les différends de zonage 
et fournirait un plan à long terme, ainsi qu'un cadre institutionnel pour coordonner 
les différents organismes gouvernementaux ainsi que le secteur privé (les industries) 
et la société civile. À l'heure actuelle, les deux fonctions ne sont pas remplies, le 

                                                      

60 La Loi n° 48/83 du 21/04/1983 définit les « zones banales » comme étant les « zones à l'extérieur des zones 
classées ... [dans lesquelles] la chasse ... peut être exercée librement dans le respect de la présente Loi et de ses 
règlements d'application » (Article 46). 

61 Client Earth, The legal framework for forest conversion in the Republic of Congo (June 2015) (Client Earth, Le 
cadre juridique pour la conversion des forêts en République du Congo (juin 2015)). 
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document de référence et le cadre institutionnel pour inventorier, coordonner, 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭΦ 

Dispositions prises par le PRE :L'identification du PNAT/SNAT comme priorité absolue pour la 
politique foncière de la République du Congo a été une composante centrale des efforts en 
matière de REDD+ déployés jusqu'à présent par le pays, et l'adoption de la loi foncière de 
2014 a été un signal fort envoyé par la République du Congo de son évolution vers une 
planification foncière améliorée et exhaustive. Il a également été noté que la création de 
quatre comités interministériel de consultation62 en 2017 pour traiter des cas de 
chevauchement des usages des écosystèmes et, avant même, en 2006, l'adoption d'un 
processus de règlement des conflits du droit coutumier63 a contribué à faciliter la constitution 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŎŜƴǘǊŀƭ όǉǳƻƛǉǳŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭύ 
ǇƻǳǊ ǎΩƻŎcuper des conflits de gouvernance à l'avenir. 

Le PRE s'articule, peut-être pour la première fois dans l'histoire moderne du Congo, sur les 
différents secteurs économiques pour établir et réaliser une gouvernance globale de la forêt 
et pour impliquer un graƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 
Le CONA-REDD, l'organisme de haut niveau chargé de superviser la préparation et la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мр représentants des ministères de tous les secteurs, huit 
représentants de la société civile, six du réseau des Peuples Autochtones et trois du secteur 
ǇǊƛǾŞ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŀƎǊƻ-industrie et l'exploitation minière. Tous les 
problèmes liés au programme, dont les conflits ou les conflits potentiels, seront renvoyés à 
cet organisme. Bien que le PNAT/SNAT soit en cours de préparation, le PRE, grâce à sa base 
institutionnelle, constitue la plate-ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ 
intersectorielle.  

Le CONA-REDD guidera la conception du PRE eǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǾƛǘŀƭΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ 
cas, que le PRE réponde directement aux besoins de planification exhaustifs et inclusifs et 
qu'il prévoie des principes d'engagement ainsi qu'un processus multi-parties prenantes pour 
entreprendre les éventuelles interventions sensibles à la planification. Parmi les principes, il 
Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ǉǳϥŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
des partenaires contractuels, dont les concessionnaires de tout type (y compris les 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎύΣ ƴŜ Řƻƛǘ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ 
toutes les interférences avec le Programme et/ou le Périmètre de Comptabilisation et 
l'intégrité de son écosystème soient précédées d'une évaluation d'impact fiable et que les 
éventuelles interventions non prévues à l'origine par le PRE suivent méticuleusement toutes 
les sauvegardes convenues. 

Bien que le pays dans son ensemble ait encore manquer pendant un certain temps de 
capacité pour élaborer le PNAT/SNAT (quinquennal) - qui doit être accompagné de plans au 
niveau départemental - le PRE assumera certaines de ses fonctions centrales pour le 
Périmètre de Comptabilisation. En tant qu'initiative pionnière, le PRE peut également 
alimenter la future façon pratique de dresser le PNAT/SNAT.  

                                                      

62 Décret n°304/2009 du 31 août нллф ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
superposés dans les écosystèmes naturels. 

63 Décret n°256/2006 du 20 juin нллс ǇƻǊǘŀƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
organe a hoc de constatation des droits fonciers coutumiers. 
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Enfin, le risque de conversion des terres dans le Domaine Forestier Non Permanent sera 
effectivement réduit par i) le lien institutionnel qui relie toutes les parties prenantes, dont les 
agences gouvernementales du niveau central concernées et qui ajouteront un niveau de 
supervision et de contrôle, et ii) l'assistance concrète que le PRE fournira aux communautés 
locales et autochtones pour enregistrer les « forêts communautaires », une fois que cette 
ƻǇǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘŜ όƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ /C 2017). Un tel enregistrement assurera 
l'inclusion à long terme des zones concernées dans le Domaine Forestier Permanent. 

 

3.5 Analyse des Lois, des Statuts et des Autres Cadres Réglementaires 

 

Les activités du PRE proposé sont compatibles avec les traités et les pactes internationaux 
ǊŀǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

La République du Congo est partie à plusieurs conventions et accords sur la protection de 

l'environnement, figurant à ANNEX 3. LIST OF ENVIRONMENT-RELATED CONVENTIONS AND 

AGREEMENTS.  

 

Plus récemment, la République du Congo a participé activement à la négociation de l'Accord 

de Paris. Le gouvernement a présenté sa Contribution Prévue Déterminée au Niveau National 

(INDC), qui servira de point de départ pour de futures contributions définies au niveau 

national (NDC). Par rapport à la REDD+, le INDC - un engagement (quoique volontaire) 

international - comporte des objectifs moins ambitieux que la stratégie nationale REDD+. Les 

options d'alignement seront discutés lors de la ratification de l'Accord de Paris et, au plus 

tard, dans le cadre du premier exercice d'inventaire des INDC/NDC. 

 

Pour une analyse spécifique des incidences du droit privé et public sur le Périmètre de 
Comptabilisation, voir le point 4.4. énoncé ci-dessus. Ci-dessous, nous résumons les 
principales lois ayant une incidence sur le régime existant du droit d'occupation de terres: 

Tableau 10. Synthèse des principales lois ayant une incidence sur le régime existant du droit d'occupation et 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

Base juridique 
Actes d'exécution 

correspondant 
Applicabilité du droit 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

Importance pour le 
PRE / le Périmètre de 

Comptabilisation 

Constitution de 
2015 

 

Législation et 
règlements nationaux 
(voir ci-dessous) 

¶ Garantie souveraine : la 
souveraineté inaliénable sur 
tous les trésors naturels et 
ressources nationales ; 

¶ Garantie des droits privés 
ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
terres ; 

¶  Garantie des droits pour les 
Peuples Autochtones ; 

¶ L'État est le 
propriétaire du 
terrain par 
défaut ; 

¶ Les droiǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des Peuples 
Autochtones et le 
partage des 
bénéfices sont 
reconnus ; 

Loi sur la 
Promotion et la 
Protection des 
Peuples 

 ¶ Garantit le droit des Peuples 
Autochtones à être consultés 
avant la prise en considération 

¶ Les Peuples 
Autochtones 
présents dans le 
Périmètre de 
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Base juridique 
Actes d'exécution 

correspondant 
Applicabilité du droit 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

Importance pour le 
PRE / le Périmètre de 

Comptabilisation 

Autochtonesde 
2011 

de toute mesure et/ou projet 
qui les affecte (Art. 3) ; 

¶ Garantit les droits culturels et un 
droit à la fois collectif et 
individuel à la propriété 
(Art. 31) ; 

¶ Garantit la délimitation des 
terres sur la base du droit 
coutumier d'occupation de 
terres (Art. 32) ; 

¶ Garantit un droit aux revenus de 
l'exploitation et de l'utilisation 
de leurs terres et de leurs 
ressources naturelles (Art. 41) ; 

Comptabilisation 
doivent être 
pleinement 
intégrés dans le 
programme de la 
REDD+ ; 

¶ Leur engagement 
Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
de leurs terres exige 
leur consentement 
libre, informé et 
préalable (CLIP) ; 

¶ Les Peuples 
Autochtones 
concernés ont un 
droit aux revenus et 
aux bénéfices 
découlant de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
REDD+ ; 

Loi foncière de 
2004 (n° 9 et 
n° 10) 

Sert de base pour la 
délivrance de 
concessions agro-
industrielles 

¶ Définit les éléments clés de la 
propriété foncière et les droits in 
rem (droits réels) ; 

¶ Définit le concept de domaine 
de l'État ; 

¶ Fonctionne comme une 
structure de base et définit les 
conditions générales de la 
législation et des règlements se 
rapportant à des terres 
spécifiques et à l'utilisation de 
terres, y compris la législation 
forestière (Article 13) ; 

¶ Reconnaît les situations des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŎƻǳǘǳƳƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
(Article 31) ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
statu quo, les droits 
de carbone ne sont 
pas reconnus 
comme des droits 
réels (mais en vertu 
du droit des 
obligations, voir ci-
dessous) ; 

¶ Les droits 
coutumiers sont 
garantis ; 

¶ 2% du Périmètre de 
Comptabilisation 
sont réservés aux 
concessions agro-
industrielles ; 

Code civil de 1888  ¶ Définition statutaire du droit des 
obligations ; 

¶ Définit les droits contractuels 
directs ainsi que les droits de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
(y compris sur la base de 
l'enrichissement sans cause et 
de la gestion d'affaires) ; 

¶ Sert de base 
juridique pour la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
REDD+ au plus haut 
niveau de 
ƭϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-
PA (à moins que le 
droit des contrats 
étrangers régisse le 
contrat) ainsi qu'à 
tous les niveaux 
inférieurs à ce 
niveau, y compris le 
niveau 
d'engagement avec 
les titulaires de 
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Base juridique 
Actes d'exécution 

correspondant 
Applicabilité du droit 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

Importance pour le 
PRE / le Périmètre de 

Comptabilisation 

concession et les 
communautés 
locales ; 

Code Forestier de 
2002 et de 2016* 

¶ De nombreux 
décrets et 
règlements, entre 
autres, les 
concessions de 
transformation 
industrielle, les 
concessions de 
gestion, etc . ; 

¶ Règlement 
Ministériel sur la 
gestion et 
l'exploitation des 
concessions 
forestières des 
communautés 
locales (n° 25 du 
9 février 2016) ; 

¶ Éléments prévus 
dans le cadre du 
Code Forestier de 
2016 : Législation 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
les droits de 
carbone et la 
génération et 
l'allocation de 
crédits ; 

¶ S'appuie sur la Loi Foncière de 
2004 et précise la structure des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ 
de protection en ce qui 
concerne les terres forestières ; 

¶  Définit les principaux types de 
concessions et exige aux 
concessionnaires de contribuer 
au Fonds de Développement 
Local (« Fonds de 
Développement Local ») ; 

¶ Clarifie les droits coutumiers des 
Peuples Autochtones et locaux ; 

¶ Crée des concessions 
communautaires spécifiques (cf. 
règlement n° 25 de 2016) ; 

¶ Le Code Forestier de 2016* 
introduit les nouvelles notions 
de droits carbone et de crédits 
carbone ;  

¶ Le nouveau Code Forestier de 
2016* confirme à nouveau que 
les concessions ; 

¶ Principal cadre 
législatif pour 
définir le droit 
d'occupation et 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 
dans le Périmètre 
de 
Comptabilisation ; 

Code Minier de 
2005 

¶ De nombreux 
règlements adoptés 
sur base de celui-ci ; 

¶ Les concessions minières 
donnent droit uniquement aux 
matières premières, à 
l'exclusion des bénéfices ou des 
droits se rapportant à la REDD+ ; 
 

¶ Plusieurs 
concessions 
minières sont 
attribuées ou sont 
sur le point d'être 
attribuées ; 

Loi de 
Planification de 
201464 

¶ En cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ Démonstration de l'engagement 
du Congo à l'harmonisation 
sectorielle des activités assurant 
la participation, la coordination 
et la concertation entre les 
différents niveaux de 
gouvernance ; 

¶ Consacre le principe de la 
gestion durable des ressources 
naturelles (Art. 36) ; 

¶ Toute utilisation des ressources 
naturelles, y compris les forêts 
exige l'existence d'un plan 

¶ La loi servira de 
base au Plan 
National 
d'Affectation des 
Terres(PNAT) 

¶ La loi facilitera la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
programme de la 
REDD+ ; 

¶ Les plans, 
concessions, 
aménagements 
urbains et projets 

                                                      

64 Loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 relative au Plan National d'Aménagement du Territoire (PNAT). 



 

ER-PD Final  Page 108 

Base juridique 
Actes d'exécution 

correspondant 
Applicabilité du droit 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 

Importance pour le 
PRE / le Périmètre de 

Comptabilisation 

particulier de gestion des terres 
convenu en consultation avec 
toutes les parties prenantes 
concernées (Art. 37) ; 

d'infrastructure 
nouveaux doivent 
être développés 
conformément à la 
Loi ; 

Conception 
Institutionnelle de 
la Réglementation 
REDD+ 201565 

¶ Mis en vigueur sur 
la base des actes de 
ratification de la 
CCNUCC et du 
Protocole de Kyoto 

¶ Définit une structure 
institutionnelle pour la 
gouvernance de la REDD+ 

¶ Facilitera et guidera 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la REDD+ ; 

Diverses lois 
relatives à la 
protection, dont la 
loi sur la 
protection de 
l'environnement 
de 199166, la Loi 
sur la protection 
des éléphants de 
199167,et la Loi sur 
la Faune et les 
Aires Protégées de 
200868 

 ¶ Prévoit la nécessité d'une 
évaluation de l'impact sur 
l'environnement pour tous les 
projets de développement ; 

¶ Confère un statut de protection 
spécifique pour les espèces et 
les zones de protection 
désignées ; 

¶ Facilitera la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955Ҍ ; 

* Révision approuvée au niveau du gouvernement mais non encore adoptée par le Parlement ; prévu pour 2016. 

Lacunes. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 99{{ ŀ ƛƴŎƛǘŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
et à une législation plus complètes et intersectorielles. Comme indiqué au chapitre 4.4, la Loi 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊritoire de 2014 et la création 
future du PNAT/SNAT seront des outils importants pour répondre aux problèmes structurels 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ- y compris les conflits entre différents types de 
concessionnaires  

(exploitation forestière et exploitation minière, en particulier, entre les utilisateurs 
coutumiers autorisés de ressources forestières et, en général, entre les différents groupes 
d'utilisateurs de ressources forestières), aux divergences entre la délimitation officielle et les 
ŘǊƻƛǘǎ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
l'épuisement des ressources forestières à long terme. 
 
La loi de 2011 sur la promotion des droits des Peuples Autochtones définit des garanties 
claires et concrètes concernant les droits d'usage coutumiers, les droits de consultation 

                                                      

65Décret n° 2015-260 du 27 février 2015 portant création, organisation, attributions et fonctionnement des 

ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
déforestation, à la dégradation des forêts avec inclusion de la gestion forestière durable, de la conservation de 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 
66 Loi n° 3/91 du 23 avril 2001 
67 Loi n° 114 du 24 juin 1991. 
68 Loi n° 37/2008 du 28 novembre 2008. 



 

ER-PD Final  Page 109 

obligatoires et le caractère dominant de ces droits vis-à-vis des normes légales. La loi n'a pas 
encore éliminé les faiblesses et les inconvénients institutionnels dans les faits des 
communautés locales et, en particulier, des Peuples Autochtones, en termes d'accès aux 
ressources naturelles, d'accès à la justice et à l'aide juridique et administrative. Il convient 
également de noter qu'une grande partie de la loi est de nature générale et déclaratoire 
plutôt que de nature instrumentale et prête à l'emploi. L'Article 10, par exemple, garantit 
l'accès à la justice. L'Article 32.2 confirme que les droits fonciers des populations autochtones 
existent avant une reconnaissance officielle et sont irrévocables et inaliénables. L'Article 33 
interdit toute forme de déplacement (sauf dans les cas d'ordre public). L'Article 38 spécifie un 
droit de consultation concernant tout projet qui a des effets sur les terres et/ou les ressources 
indigènes. L'Article 41 énonce le principe selon lequel les populations autochtones ont droit 
au profit de l'exploitation commerciale et de l'utilisation de leurs terres. Et l'Article 42 prévoit 
un droit de réparation pour toute violation de leurs droits fonciers et du droit aux ressources 
naturelles. Pourtant, la loi ne permet pas de proposer des procédures spécifiques pour 
revendiquer ces droits et ces règles de participation spécifiques (consultation, planification, 
etc.). Il comprend également peu de dispositions, le cas échéant, pour adopter une législation 
d'application spécifique.69 

Cependant, la loi de 2011 est justement perçue comme une étape décisive réglementaire. Elle 
a fortement influencé une série d'actes législatifs et de propositions, par exemple la Loi 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ нлмп Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
code forestier (CF 2017), prêts à être adoptés. Le CF 2017, en particulier, met en pratique des 
garanties réelles d'usage coutumier (garanties directes et indirectes) et la participation (y 
compris dans les bénéfices de la REDD+). 

 

3.6 Durée prévue du PRE proposé 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлму ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎements 
initiaux (voir Section сΦнύΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 
20 années, qui s'étend au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9w-PA avec le Fonds Carbone du FCPF (2018-
2023). Le calcul financier, présenté en ANNEX 1. Summary of financial plan, a été conçu pour 
10 ans. 

                                                      

69 Nous vous invitons à consulter cependant l'Article 44 qui prévoit la création de « programmes », l'Article 45, 
qui établit un comité interministériel, et l'Article 47, qui oblige généralement le cabinet à « définir les 
modalités d'application de la loi ». 
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4 CONSULTATION ET PARTICIPATION DES PARTIES 
PRENANTES 

 

4.1 Description du processus de consultation des parties prenantes 

 

Le processus REDD+ au Congo - dont le PRE fait partie - doit être transparent, inclusif et 
largement participatif. Ce sont les trois principes fondamentaux qui guident le processus de 
consultation. 

Conformément à ces principes, la consultation et la communication d'informations aux 
parties prenantes reposent sur des documents fondamentaux tels que le plan de 
communication du RPP qui a été créé pour : (i) informer les parties prenantes de l'objet et du 
contenu du PRE proposé pour le Nord du Congo ; (ii) soutenir les parties prenantes impliquées 
dans l'exercice et la mesure des meilleures pratiques pour la gestion des forêts et des 
paysages ; et (iii) prendre connaissance de ce que ces différents acteurs pensent et réalisent 
déjà en ce qui concerne les meilleures pratiques de la REDD+. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ99{{ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
partage des bénéfices. 

 

Information et consultation lors de la phase préparatoire 

 

La consultation et la diffusion de l'information au cours de la phase préparatoire du 
Programme de Réduction des Émissions ont eu lieu à différents niveaux. Cela a comporté une 
consultation active entre les différentes parties prenantes basées à Brazzaville dans le 
contexte spécifique de la préparation de la REDD+. L'objectif était d'obtenir et de recueillir un 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
3 principes mentionnés ci-dessus. C'est la raison pour laquelle un grand nombre 
d'organisations ont été mobilisées sur diverses questions à travers un certain nombre de 
groupes de travail. 

Cadre de consultation : La CN-REDD, les personnes focales du ministère et le CACO-REDD.La 
CN-REDD maintient un dialogue permanent avec les autorités gouvernementales par 
l'intermédiaire de personnes focales dans chacun des principaux ministères impliqués dans le 
processus de la REDD+.Ces personnes focales sont établies au sein des ministères 
responsables de :(i) Foresterie, (ii) Environnement, (iii) Agriculture, (iv) Mines, (v) Énergie, (vi) 
Planification, (vii) Finance, (viii) Administration locale, (ix) Affaires foncières, (x) Santé, et (xi) 
Recherche scientifique.Elle maintient également un dialogue constant avec la plate-forme de 
consultation pour la société civile et les peuples autochtones (CACO-REDD). L'objectif de ce 
cadre de consultation est de fournir une large appropriation (nationale). Ces discussions 
permettent également de définir l'engagement politique possible dans chaque secteur clé. 

Panels de haut niveau. Chacun des principaux ministères a désigné un groupe interne 
d'experts pour travailler sur des questions spécifiques relatives à la REDD+. L'objectif est de 
se coordonner avec les stratégies sectorielles. 
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CACO-REDD : Focus sur les ONG et les Peuples Autochtones. Cette plate-forme de 
consultation pour la société civile et les Peuples Autochtones a créé dix groupes de travail 
thématiques depuis 2014 et vient de créer un nouveau groupe sur la Gestion du Processus. 
Les dix groupes thématiques sont : (i) les garanties, (ii) l'autre utilisation de la forêt, (iii) les 
aspects juridiques, (iv) le MRV et le niveau de référence, (v) l'information, l'éducation et la 
communication, (vi) les projets, (vii) le partage des bénéfices, (viii) le lobbying, (ix) la stratégie 
nationale, et (x) la gestion du processus de la REDD+. L'objectif de ce cadre de consultation 
Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
CLPA dans la conception du processus. 

Groupes de travail techniques Υ tŀƴŜƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ. Ces panels rassemblent des experts dans 
des domaines thématiques spécifiques pour discuter, échanger et recueillir des 
commentaires et des idées pour des améliorations aux questions et aux problèmes 
spécifiques. Ils sont également l'occasion de partager et de tirer des enseignements de 
l'expérience de chacun de ces membres. Ces panels se concentrent sur les chapitres 
techniques du Document du Programme de Réduction des Émissions (ER-PD), comprenant : 
όƛύ ƭΩ99{{Σ όƛƛύ ƭŜ t/LΣ Ŝǘ όƛƛƛύ ƭŜ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴŦƭƛts et Plaintes. 

Groupes de travail au niveau départemental : CODEPA-REDD. Ces comités (qui comprennent 
le Gouvernement, le secteur privé et les CLPA locales) jouent un rôle important dans la 
coordination et la diffusion de l'information et sont en train d'établir des groupes de travail. 
Les membres des CODEPA ont suivi un cours de formation facilitée en décembre dernier sur 
la communication et la consultation régulières à propos du PRE. Cela a commencé le 
processus de consultation sous la forme de groupes de discussion au niveau du gouvernement 
local, des chefs de district et de leurs bureaux, de la société civile et des Peuples Autochtones 
dans les villages.Au cours de la phase de préparation de l'ER-PD, qui s'étend jusqu'en août 
2016, les principaux groupes de travail créés par le CODEPA se concentreront sur les domaines 
suivants : (i) information, éducation et communication ; (ii) systèmes de suivi (MRV des 
émissions et absorptions, ainsi que les impacts et bénéfices de la REDD) ; (iii) scénario de 
référence et niveau de base Τ όƛǾύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
REDD+ et suivi des projets pilotes de la REDD+ ; (v) le financement de la REDD+, et (vi) les 
aspects juridiques du processus de la REDD+. 

Communication d'informations sur le terrain : Unités décentralisées. Les unités 
décentralisées dépendent directement de la CN-REDD. Leur objectif est de coordonner les 
processus REDD au niveau départemental. À cette fin, elles facilitent la collecte de données, 
organisent des consultations et, en attendant la création de groupes thématiques, viennent 
Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /h59t!Σ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
techniques de la REDD+ au plus grand nombre de parties prenantes possible. Le responsable 
de l'unité décentralisée connaît bien toutes les parties prenantes du département ainsi que 
toutes les questions en cause.  

Consultation de haut niveau : Comité National REDD+. Le CONA-REDD constitue la plate-
forme de haut niveau pour la REDD+, regroupant toutes les parties prenantes. Des sessions 
ordinaires et extraordinaires ont été tenues et planifiées à la suite de sa session inaugurale 
en novembre 2015, soulignant l'engagement de haut niveau de la République du Congo à 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9ΦLors de l'atelieǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-PD, le président 
de la CONA-REDD a proposé de tenir des sessions spéciales dans le cadre du partage des 
bénéfices. 
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Groupe de travail inter-donateur : Groupe Environnement et Développement Durable. Le 
Groupe de l'Environnement et du Développement Durable, qui regroupe des donateurs et 
ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine de l'environnement et du développement durable. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
dialogue concernant les synergies potentielles entre les différents programmes et pour éviter 
les doubles emplois. 

Des consultations ciblées mieux adaptées aux échéanciers commerciaux et à l'implication 
préalable du secteur privé.Lors d'une mission de terrain en septembre 2015, les entreprises 
ont été consultées au cas par cas et sur le terrain pour présenter des informations détaillées 
ǎǳǊ ƭŜ tw9Σ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řϥǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛon et de participation. Une deuxième 
mission de commercialisation a eu lieu à la fin de novembre 2016 pour examiner les modèles 
commerciaux préliminaires. Suite à cette mission, les entreprises ont signé des lettres de 
déclaration d'intérêt à participer au PRE (voir Annexe 2). 

Il est important de souligner que la phase de consultation se poursuivra jusqu'à la soumission 
officielle au Fonds Carbone (pour la phase de préparation du programme) et se poursuivra 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊamme (voir 5.1.2). 

Il convient également de noter que la préparation du programme est basée sur des études et 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ w955Σ ƭΩ99{{Σ ƭŜ 
Mécanisme de Partage des Bénéfices et le Niveau de Référence National, qui ont fait l'objet 
d'un long processus de consultation et de diffusion de l'information. Le PIF et la CAFI ont 
également permis des dialogues et des consultations à un niveau élevé, plus particulièrement 
en mettant en évidence des synergies avec les initiatives visant à contribuer à la réussite de 
ƭŀƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9Φ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ communautés locales et des Peuples Autochtones fait partie 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ À cette fin, toutes les 
activités sectorielles seront lancées par le biais de Plans de Développement Locaux Durables 
basés sur des Plans Simples de Gestion dans le cadre du développement communautairepar 
le PFDE. Ces plans seront approuvés par les chefferies, les territoires et les départements. Le 
processus CLIP sera pleinement intégré dans les activités du programme et les communautés 
auront une liberté totale dans leur choix de participer ou non. Ces phases de consultation 
seront cruciales pour la réussite du programme et pour le respect des droits des CLPA. 

5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w-PIN 
pour informer et consulter les parties prenantes de la Sangha et de la Likouala (CLPA, société 
civile et gouvernement local) au moyen de réunions et d'ateliers à tous les niveaux. Le tableau 
ci-dessous résume les principales étapes de la consultation et de la validation au sein du cadre 
de travail de l'ER-PD. 
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Tableau 11. Consultations ayant déjà eu lieu 

Étape Groupe-cible Dates Objectifs et commentaires 

Campagne de 
sensibilisation sur le PRE 
dans les départements 

Représentants des 
CLPA, unités du 
gouvernement local 
et secteur privé 

Septembre - 
Décembre 201
5 

Formation des CODEPA pour diffuser les 
informations sur le PRE au niveau local 
Présentation et explication du 
programme aux autorités locales et aux 
CLPA, présentation des principes de 
partage des bénéfices aux CLPA pour 
identifier leurs besoins et dialoguer avec 
le secteur privé. 

Partage du draft de 
document ER-PD et 
distribution aux parties 
prenantes locales par 
des unités 
décentralisées 
 

Société civile et 
représentants des 
Peuples Autochtones 
(CACOREDD), unités 
du gouvernement 
local, ministères clés, 
secteur privé, ONG 
et partenaires 
techniques et 
financiers 

Janvier ς Mars 
2016 

Les commentaires sur le draft de l'ER-PD 
sont les bienvenus entre janvier et mars 
pour enrichir et consolider le draft du 
document 

Atelier de consolidation 
ǇƻǳǊ ƭΩ9w-PD à 
Brazzaville 

Société civile et 
représentants des 
Peuples Autochtones 
(CACOREDD), unités 
du gouvernement 
local, ministères clés, 
secteur privé, ONG 
et partenaires 
techniques et 
financiers 

Février 2016 Présenter les points clés du document, 
définir les étapes suivantes et 
reformuler la voie à suivre pour enrichir 
ƭŜ ŘǊŀŦǘ ŘŜ ƭΩ9w-PD autant que possible 
avant la soumission au TAP 

Consolidation des 
commentaires de la CN-
REDD et du CNIAF au 
niveau de référence 

CNIAF, FAO, CN-
REDD 

19-
26 février 201
6 

Validation technique des cartes, du 
niveau de référence et du plan 
d'échantillonnage 

Consultations dans les 
deux départements 

Représentants des 
CLPA et des unités du 
gouvernement local 

Février ς Mars 
2016 

Diffuser et présenter la stratégie, la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
principes du partage des bénéfices pour 
ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9w-PD 

Organisation de 
consultations ciblées à 
Brazzaville 

Société civile et 
représentants des 
Peuples Autochtones 
(CACO-REDD), 
ministères clés dans 
le processus REDD+ 
et secteur privé 

Février ς Mars 
2016 

Organisation de sessions de haut niveau 
avec les parties prenantes dans le 
processus REDD+ (société civile et 
ministères clés impliqués dans la 
REDD+) pour recueillir des 
ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9w-PD. Dialogue 
avec le secteur privé facilité par la 
CONA-REDD et la CN-REDD 

Consultations avec 
toutes les parties 
prenantes dans le cadre 
du R-Package 

Toutes les parties 
prenantes 

Marsς
Décembre 
2016 

Poursuite des consultations 
(gouvernement, société civile, secteur 
privé) en vue de maximiser les synergies 
avec l'auto-évaluation participative sur 
le dossier préparatoire 

Consultations sur le 
régime foncier et les 
ressources.  

Gouvernement local, 
CLPA 

AvrilςJuin 
2016 

Confirmer les résultats de l'évaluation 
préliminaire du régime foncier et des 
ressources 
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Étape Groupe-cible Dates Objectifs et commentaires 

Atelier de validation à 
Brazzaville 

Représentants de 
toutes les parties 
prenantes 

Août 2016 Valider les modifications finales 
découlant des processus d'examen du 
FCPF avant leur soumission officielle au 
Fonds carbone 

Commercialisation du 
PRE 

Participants 
potentiels 

Novembre 
2016 ς Mars 
2017 

Spécifier des engagements concrets des 
partenaires du programme 

Consultations sur le 
MGCP 

CLPA, Secteur privé, 
élus locaux 

Mars 2017 Recueillir les commentaires des parties 
prenantes et confirmer la proposition du 
MGCP 

Consultations ǎǳǊ ƭΩ99{{ 
adaptées au Périmètre 
du PRE.  

Toutes les parties 
prenantes 

Mai 2017 

 

Confirmer les arrangements de 
garanties 

Consultations sur 
ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
à impact réduit (EFIR) 

Secteur privé, 
gouvernement, CLPA 

Avril-
Décembre 
2017 

/ƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9CLw 
sont pertinentes pour le contexte et 
réalistes 

Consultations sur les 
PCIV-REDD+ adaptés au 
PRE 

CLPA, secteur privé, 
élus locaux 

Août 2017 Recueillir les commentaires des parties 
prenantes et confirmer les PCIV-REDD.  

Atelier de validation des 
PCIV (adaptés au PRE) 

Toutes les parties 
prenantes 

Août 2017 Valider les modifications finales 
apportées aux PCIV-REDD 

Atelier de validation du 
MGCP 

Toutes les parties 
prenantes 

Décembre 
2017 

Valider les modifications finales 
apportées au MGCP.  

 

Les consultations se poursuivront jusqu'à la signature de l'ER-PA. 

Tableau 12. Consultations planifiées avant la signature de l'ER-PA. 

Étape Groupe-cible Dates Objectifs et commentaires 

Un processus 
transparent, 
inclusif et 
largement 
participatif 

Groupes 
thématiques de 
CACO-REDD 

Société civile Une fois par 
mois / groupe 
thématique  

Assurer un dialogue continu 
avec la société civile 

 

Réunions de panel 
de haut niveau 

Experts des 
ministères clés 
impliqués dans 
la REDD+ 

Une fois par 
mois / 
ministère 

Assurer un dialogue continu 
avec les ministères clés 

 Rencontres du 
groupe EDD 

Partenaires 
financiers 

Une fois par 
mois 

Garder les donateurs informés 
des progrès du PRE lors des 
réunions planifiées.  

 Session ordinaire 
de CONA-REDD 

Membres de 
CONA-REDD 

Printemps 
2018 

 

 Session spéciale 
de CONA-REDD 
sur le partage des 
bénéfices 

Membres et 
experts de 
CONA-REDD 
sur le partage 
des bénéfices 
de la CN-REDD 
et du panel 
technique 

Printemps 
2018 

 

Mettre en place 
les outils 
pertinents 

Consultations sur 
le SIS et le suivi des 
avantages non liés 
au carbone 

CLPA, secteur 
privé, élus 
locaux 

Février ς Mars 
2018 

Adapter le SIS au PRE.  
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Étape Groupe-cible Dates Objectifs et commentaires 

Consultations sur 
le plan de partage 
des bénéfices 

Toutes les 
parties 
prenantes 

Avril - 
Décembre 
2018 

Affiner le plan de partage des 
bénéfices 

Validation de 
ƭΩ9CLw ƳŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  

Toutes les 
parties 
prenantes 

Avril 2018 Valider les modifications 
finales issues de la mission de 
vérification sur le terrain 

Assurer le succès 
du programme 
grâce à un 
engagement fort 

Commercialisation 
du PRE 

Participants 
potentiels 

Continu Spécifier des engagements 
concrets des partenaires du 
programme 

Dialogue de haut 
niveau 

Gouvernement, 
CONA-REDD 

Continu Affirmer l'engagement 
politique pour le succès du 
PRE 
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LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

Le programme consacrera des ressources au gestionnaire du programme et aux agences 
ƭƻŎŀƭŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 
des parties prenantes ainsi que des consultations régulières. La méthodologie de déploiement 
des activités du programme est basée sur des consultations au niveau des villages dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 
développement durable. Une grande campagne de communication sera lancée après le début 
des activités (prévu pour 2018). En particulier, le programme utilisera les stations de radio 
communautaires, les groupes religieux et les agents de liaison identifiés et formés pendant la 
phase de préparation. 

Tout au long de la durée du programme, des consultations régulières seront organisées par 
l'organe ministériel décentralisé (le CODEPA) et l'unité de gestion du programme, ainsi qu'au 
niveau national afin d'ajuster les activités du programme et les investissements pour 
répondre aux intérêts communs de toutes les parties prenantes. La population aura 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
au Chapitre14 à travers la plate-forme de consultation permanente qui se réunira une fois par 
trimestre. 

L'Annexe п ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9Σ Ŝǘ 
l'Annexe 5 résume celles qui ont été tenues lors de la préparation du PRE. 

 
4.2 Résumé des commentaires reçus et manière dont ces différents points de vue ont été 

pris en compte dans la conception et la mise en place du PRE. 

 

Au cours des derniers mois, la CN-REDD a recueilli un certain nombre de commentaires qui 
expriment les différents points de vue et les préoccupations des parties prenantes du 
programme. Ces commentaires ont été résumés et compilés dans le tableau suivant (Tableau 
13. Résumé des commentaires reçus et manière dont ces commentaires seront intégrés dans 
la préparation du programme), qui expose également la manière dont ces commentaires 
seront incorporés dans la préparation du programme. 
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Tableau 13. Résumé des commentaires reçus et manière dont ces commentaires seront intégrés dans la préparation du programme 

Problème principal Groupe-cible Problèmes / risques 
soulevés 

Commentaires / solution proposée par les groupes-
cibles 

Prise en compte 

Dispositions 
institutionnelles 

Gouvernement  
[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
programme doit être 

avisée 

La structure de cette unité de gestion constituera le 
Comité Directeur 

La nature exacte de l'entité de gestion est 
encore en cours de finalisation. Les options 

possibles sont présentées au chapitre 5. 

Les groupes des parties prenantes inscrites 
font partie des mécanismes de 
gouvernance.  

 
 

Société civile  

Cette unité doit comprendre : (i) le gouvernement 
(secteur public) ; (ii) la société civile ; (iii) le secteur 
privé, et (iv) les CLPA 

Secteur privé  Besoin de 
transparence et de 

rigueur dans les 
textes 

Il est essentiel que les textes soient clairs, pertinents, 
transparents et soumis à un examen par une tierce 
partie ou une agence spécialisée. Il serait également 
judicieux d'avoir un système d'audit financier en place, 
car il continue d'être difficile d'obtenir des paiements 
ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ 
foncières ne sont pas automatiquement redistribuées 
aux administrations départementales même si elles 
sont censées être les bénéficiaires prioritaires. 

¶ L'ER-PD final définira clairement les 
mécanismes institutionnels. Un audit de 
l'entité de gestion sera impératif.  

Gouvernement 
(Ministère des 

Affaires 
Foncières et du 
Domaine Public) 

Quand le Plan 
National 

d'Affectation des 
Terres (PNAT) sera-t-il 
prêt afin de garantir 

et sécuriser les 
investissements ? 

Le Ministère des Affaires Foncières et du Domaine 
Public a préparé le document national sur la politique 
foncière en partenariat avec le PNUD. Ce document a 
promis, entre autres, la préparation du PNAT. À ce jour, 
cela n'a pas commencé parce que cela dépend du plan 
d'action pour cette politique d'utilisation des terres, qui 
n'a pas encore été préparée. 

Le gouvernement a exprimé son désir de 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Plan National d'Aménagement du Territoire 
à l'aide des fonds de la CAFI.  

Gouvernement 
(Ministère du 

Tourisme) 

Quand la loi sur 
l'environnement sera-

t-elle prête afin de 
venir en appui à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

PRE ? 

La loi-cadre sur la gestion de l'environnement est en 
cours de discussion entre le Ministère de l'Économie 
Forestière et du Développement Durable et le Ministère 
de l'Environnement, et devrait être adoptée en 2017. 

Compte tenu du calendrier de préparation 
de la loi, le PRE ne peut pas l'intégrer dans 
sa conception. Cependant, il peut être 
ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
considérations relatives à la REDD+ peuvent 
être intégrées dans la nouvelle loi. 

Gouvernement 
(Ministère des 
Mines et de la 

Géologie) 

Quand le nouveau 
code minier sera-t-il 
prêt afin d'imposer 

des pratiques 
conformes aux 

exigences du PRE ? 

En ce qui concerne le Code de l'exploitation minière, un 
comité ministériel a été mis en place et a presque 
terminé la phase de rédaction. Le document final est en 
attente d'approbation par la Commission. 

Compte tenu du calendrier de préparation 
de la loi, le PRE ne peut pas l'intégrer dans 
sa conception. Cependant, il peut être 
ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
considérations relatives à la REDD+ peuvent 
être intégrées dans la nouvelle loi.  
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Problème principal Groupe-cible Problèmes / risques 
soulevés 

Commentaires / solution proposée par les groupes-
cibles 

Prise en compte 

Partage des 
bénéfices 

Société civile 

Compte tenu de 
toutes les strates de 
parties prenantes 

dans la redistribution 
des bénéfices 

Les communautés locales et les Peuples Autochtones 
doivent recevoir les bénéfices carbone 

Le programme de partage des revenus 
stipule qu'une partie doit être réservée aux 
CLPA. 

Gouvernement 
L'organe responsable 
de la distribution des 
bénéfices doit être 
neutre et digne de 

confiance 

Entité publique-privée 
 

Le mécanisme de partage des bénéfices sera 
géré par l'entité de gestion, qui sera conçue 
de façon à fonctionner indépendamment et 
de manière neutre, et qui fera l'objet 
d'audits réguliers.  

Société civile 
CODEPA 

Gouvernement 

Les bénéficiaires du 
PRE doivent être 

clairement définis 

Les bénéficiaires du PRE seront toutes les parties 
prenantes qui contribuent à réduire les émissions de gaz 
à effet de serre 

Le plan de partage des bénéfices définit les 
bénéficiaires et le flux de fonds. Les 
incitations décrites font partie de la 
conception du PRE.  

Société civile 

Propriétaires fonciers, récipiendaires de droits 
d'usufruit, investisseurs. Craintes que l'État ne paie 
jamais la part due aux Conseils Départementaux, 
compte tenu en particulier qu'il existe déjà un problème 
de transfert de compétences 

Société civile, 
secteur privé 

Créer des incitations 
pour les parties 

prenantes 

Créer des activités alternatives pour les communautés 
concernées afin de fournir des incitations à modifier les 
pratiques. Créer des micro-projets. Encourager les 
paiements pour services environnementaux  

Stratégie et 
activités 

Gouvernement 
Que se passera-t-il si, 

pour une raison 
quelconque, la 

compagnie CIB-OLAM 
décide de cesser la 
vente de cacao ? 

Le Ministère de l'Agriculture et les autorités locales 
devraient soutenir les agriculteurs dans la production 
de pépinières et le Ministère du Commerce pour 
identifier les commerçants privés afin de vendre du 
cacao 

Les différentes sources de financement du 
PRE (PIF, FEM) et les projets associés (PND-
Cacao, AFD) réduiront ce risque. 

Société civile 

¶ Libéralisation du marché du cacao 

¶ Encouragement de ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ 
chaîne de valeur pour le secteur du cacao qui 
prend en compte la production, la 
préservation, le traitement et le marketing 

¶ Création de synergies dans la vente de cacao 

¶ Les différentes sources de financement du 
PRE (PIF, FEM) et les projets associés (PND-
Cacao, AFD) serviront à organiser la chaîne 
de valeur, entre autres.  
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Problème principal Groupe-cible Problèmes / risques 
soulevés 

Commentaires / solution proposée par les groupes-
cibles 

Prise en compte 

Gouvernements 
locaux 

Soutien aux petits 
agriculteurs 

Les villageois doivent participer à de nouvelles 
techniques agricoles par des séminaires. Le Service 
National de Reboisement (SNR) doit être 
opérationnalisé dans les compagnies d'exploitation 
forestière. 

¶ La formation des CLPA est incluse dans le 
PRE.  

Société civile 

¶ Entretien régulier des routes rurales par les 
conseils départementaux 

¶ Renforcement des capacités des producteurs : 
facilitation de l'accès à la terre, à la formation, 
à l'assistance technique et aux donnée à 
intégrer, accès aux prêts et garanties pour la 
durabilité de l'activité 

¶ La part des revenus carbone que les 
administrations locales et les CLPA 
recevront pourrait être utilisée pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
capacités est un élément clé du PRE.  

Secteur privé 

Stratégie 
ambivalente et 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
dans des incitations 

suffisantes 

¶ Il n'y a pas assez de développement en raison 
du nombre trop élevé de restrictions 
environnementales ou du fait du trop grand 
nombre de développements conduisant à la 
déforestation. 

¶ Risque que le revenu carbone ne soit pas 
suffisant pour susciter l'intérêt des acteurs à 
s'impliquer 

¶ Le PRE donne à chaque acteur le choix de 
participer, et de déterminer l'étendue de sa 
participation. Des plans d'affaires sont en 
cours d'élaboration pour déterminer 
l'intérêt financier de la participation au 
Programme.  

Communication 

Société civile 
Renforcement des 

stratégies de 
communication 

¶ Organiser des réunions pour partager et 
échanger des expériences ; sensibilisation 
porte-à-porte ; ateliers de formation ; 
conférences de presse ; utilisation de la radio 
communautaire ; distribuer des prospectus et 
des affiches illustrés simples, créer des cellules 
d'information (crieurs de villes, leaders 
d'opinion, leaders communautaires, etc.) 

¶ Organiser des séminaires et des groupes de 
discussion 

Un plan de consultation a été créé dans le 
cadre du PRE et les CODEPA ont reçu une 
formation pour distribuer et relayer 
continuellement cette information 

Secteur privé 
DŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ 
irréalistes de la part 

des parties prenantes 

Risque de communiquer trop sur les revenus carbone et 
pas assez sur le véritable objectif du programme, qui est 
de lutter contre le changement climatique. La 
communication doit donc être davantage axée sur le 
changement climatique et moins sur ses aspects 

Le plan de partage des bénéfices fournira 
des informations détaillées sur ce qui peut 
être obtenu grâce au PRE. Les activités de 
communication seront étroitement liées à 
ce plan une fois qu'il sera finalisé.  
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Problème principal Groupe-cible Problèmes / risques 
soulevés 

Commentaires / solution proposée par les groupes-
cibles 

Prise en compte 

financiers pour éviter de créer des attentes trop 
élevées. 

Sauvegardes 

Société civile 
Suivi et évaluation du 

PRE 

 
 

Le MRV et le SIS assureront le suivi et 
l'évaluation du PRE et seront financés par le 
biais du programme.  

Secteur privé 
Être conscient de la 
sociologie du Congo 

Inclure effectivement les minorités dans le programme Le PRE est basé sur des consultations pour 
s'assurer que les points de vue des CLPA 
sont pris en compte. Plusieurs activités 
(agroforesterie) et les bénéfices non 
carbone (PFNL, augmentation des revenus) 
sont spécifiquement conçus pour inclure les 
intérêts des minorités.  

Niveau de 
référence et MRV 

Partenaires de 
la FAO et du 

CNIAF 

Collecte et validation 
des données 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
des travaux effectués par les cabinets de consultants 
internationaux. 
Veiller à ce que les deux niveaux de référence (national 
et régional) soient coordonnés. 

Une validation du niveau de référence a été 
menée avec le soutien d'un expert en 
cartographie de la FAO. Les données ont été 
ajustées, validées et intégrées au document 
du programme. 

Société civile 
Éviter le double 
comptage des 

bénéfices 

Comment s'assurer que les bénéfices sont 
correctement distribués et qu'aucune erreur de 
comptage ne se produit ? 

Le plan de partage des bénéfices et le 
système MRV définissent les méthodologies 
qui assureront un lien direct entre une 
activité de réduction des émissions et les 
bénéfices à distribuer.  

 

D'autres consultations sur les risques liés au programme seront menées selon la stratégie de consultation du programme. 
 
. 
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5 PLANIFICATION OPERATIONNELLE ET FINANCIERE 

 

5.1 !ŎŎƻǊŘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

Stratégie pour le renforcement des capacités 

 

Les accords institutionnels pour le PRE sont conformes à l'infrastructure nationale REDD+ du pays 
établie dans la phase de préparation à la REDD+. À mesure que le pays passe de l'état de 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜs résultats, la priorité du 
pays consiste à maintenir une infrastructure simple et rentable en termes économiques, mais 
robuste.  

Les principales caractéristiques de la conception institutionnelle du PRE sont les suivantes : 

¶ Le PREest entièrement intégré au processus national de la REDD+ et à l'architecture 
institutionnelle ; 

¶ Avec le soutien de la Banque mondiale, le PREa été développé dans une approche 
programmatique qui coordonne diverses sources financières pour éviter les doubles 
emplois au niveau des structures, des fonctions et des activités (voir le Chapitre 6.2) ; 

¶ Le PREimpliquera un fournisseur de services externe afin de minimiser les risques 
ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŀƛŘŜǊ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 ; 

¶ Le renforcement des capacités des parties prenantes du PRE fait partie intégrante de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 
mondiale et d'autres partenaires. 

Plus précisément, la stratégie du PREpour développer les capacités dans le temps comprend les 
éléments suivants : 

¶ Le «Projet intégré de réforme du secteur public» de l'IDA a réservé 1,5 million de dollars 
américains pour : 

o Renforcer les capacités des CODEPA-REDD dans les départements de Sangha et 
Likouala. Ce soutien, disponible depuis le début de 2018, comprendra ce qui suit: 
Á Formation des membres du CODEPA sur : 

¶ Le PRE et leur rôle dans sa gouvernance; 

¶ Le suivi du PRE, y compris sur le partage des avantages, les 
sauvegardes et le renforcement de la compréhension duMRV; 

¶ Les relations avec les parties prenantes, techniques de consultation 
et de communication; 

¶ Fonctionnement et rôle du  CODEPA dans le mécanisme de gestion 
des conflits et plaintes. 

Á Soutien institutionnel et développement d'un manuel d'exploitation; 
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¶ Soutien dŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
:des groupes de travail mensuels sur chacun des six piliers du PRE; 

¶ Des missions sur le terrain pour information et consultation; 

¶ Soutien aux communications; 
Á Réunion régulière des CODEPA, notamment pour collaborer avec l'unité de 
ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŦƛƴ ŘϥŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
annuels, des budgets et de faciliter la logistique de l'UGP; 

Á tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ des avantages (PPA), 
notamment: 

¶ Participation aux plates-formes BSP permanentes pour éviter les 
plaintes; 

¶ Liaison régulière avec les points focaux décentralisés; 

¶ Participation à des missions de médiation, etc. 
Á Appui au suivi des garanties, y compris des réunions, des missions sur le 

terrain, etc. 
Á Appui à la participation du CODEPA à la mise à jour des plans de 

développement sectoriels départementaux pour améliorer la cohérence 
des politiques et intégrer la REDD + dans la planification; 

Á Matériel de bureau pour les CODEPA; 
o La possibilité de soutenir un observateur REDD + indépendant est en cours 

d'évaluation. Renforcer la capacité des Directions Départementales de l'Economie 
Forestière (DDEF) de Sangha et Likouala et leurs brigades forestières pour 
renforcer la supervision des opérations d'exploitation artisanale et commerciale, 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la REDD + et pour empêcher l'intrusion d'acteurs étrangers dans les SDC: 
Á formation sur le PRE et le rôle des DDEF et de leurs brigades dans sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΤ 

Á formation et soutien pour l'application et le contrôle du manuel 
d'exploitation forestière à impact réduit; 

Á soutien des missions de contrôle, y compris avec des observateurs 
désignés parmi la société civile et les communautés locales; 

Á soutien aux communications avec le ministère de l'économie forestière. 

¶ La Banque mondiale évaluera davantage les opportunités dans l'ensemble de son 
portefeuille pour renforcer les capacités à l'appui du PRE dans le contexte de l'élaboration 
du Cadre de partenariat pays (CPP); 

¶ L'Agence française de développement planifie un projet de soutien à la gestion durable 
des forêts dans le périmètre du PRE, qui inclura également un soutien au renforcement 
des capacités des institutions gouvernementales concernées; 

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955 Ҍ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
élément clé de la stratégie nationale REDD + et de son plan d'investissement, qui sera 
utilisé pour d'autres collectes de fonds. 

¶ Cela relèvera des tŃŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ9Dt ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 
renforcer leurs capacités dans le temps.  
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Figure 9 donne une vue d'ensemble des accords institutionnels du PRE, qui sont décrits plus en 
détail dans les sections suivantes. 

 

 

Figure 9: Accords institutionnels du PRE 

 

Surveillance et supervision nationale  

 

Le Gouvernement de la République du Congo sera le signataire de l'ER-PA représenté par le 
Ministère des Finances, qui est l'Entité juridique du PRE. À ce titre, il peut autoriser une autre 
organisation, à savoir une Entité de Gestion du Programme, pour administrer et gérer le PRE. La 
responsabilité générale du développement de la REDD+ dans le pays incombe au  
MEF(Décret 1155/2012), comptant sur le soutien du Premier ministre où la coordination 
interministérielle l'exigeΦ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ǿŀ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜ  a9C Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ƳŜǘǘŀƴǘ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tw9 ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis du partenaire 
international (le Fonds Carbone). 
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La gouvernance du PRE en termes d'orientation et de surveillance de la politique au niveau 
national est définie par le Décret n° 260/2015 du 27 février 2015. Il crée, entre autres, le Comité 
National REDD+ (CONA-REDD) et la Coordination Nationale REDD+ (CN-w955ύΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Le CONA-REDD est un comité multipartite responsable du développement national de la REDD+ 

composé de 15 représentants des ministères de tous les secteurs, huit représentants de la 

société civile, six du réseau des Peuples Autochtones et trois du secteur privé opérant dans le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŀƎǊƻ-industrie et l'exploitation minière. Le CONA-REDD est en cours de 

restructuration afin d'assurer un dialogue intersectoriel de haut niveau à travers une Chambre 

Ministérielle d'autre part. Le décret sur les institutions de la REDD+ sera modifié en conséquence. 

Sur la base de son mandat, la mission du CONA-REDD pour le PRE consiste entre autres à : 

¶ Prendre des décisions concernant les options stratégiques du PRE et confirmer 

l'alignement avec la stratégie nationale REDD+ ; 

¶ Coordonner les décisions politiques entre les ministères concernés, dont l'agriculture, la 

foresterie, les mines, la planification et les finances ; 

¶ Arbitrer les éventuels conflits si le différend est porté au niveau national ; 

¶ Assumer la supervision du PRE. 

Dès que le gouvernement installe une EGP, le CONA-REDD devra également : 

¶ ApǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9Dt ; 

¶ ;ǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9DtΦ 

La CN-REDD est une unité opérationnelle dans le cadre du MEF responsable de la gestion 

quotidienne et de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w955ҌΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘϥǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ōŀǎŞŜ Ł .ǊŀȊȊŀǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎƘŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Likouala. Sous la direction du CONA-REDD, la CN-REDD est responsable des tâches suivantes se 

rapportant au PRE : 

¶ Opérationnaliser les outils REDD+, tels que le registre REDD, le MGCP, le suivi des 

sauvegardes 

¶ Servir de secrétariat technique pour le CONA-REDD ; 

¶ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ w955Ҍ : 

¶ !ƛŘŜǊ Ł ƭϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9Dt όŘƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴǎ 

gouvernementales nécessaires). 

 

La CN-REDD sera opérationnelle jusqu'à la fin de 2017 avec un financement de préparation fourni 

par le biais du Fonds de Préparation du FCPF. Une discussion est actuellement en cours pour 

déterminer si une petite CN-REDD composée d'experts techniques clés pourrait être maintenue 

en tant qu'unité intégrée du  MEF pour aider la chambre technique du CONA-REDD concernant 

l'opérationnalisation des outils de la REDD+.  

Enfin, la CN-REDD en collaboration avec le CACO-REDD et le soutien de l'Institut Européen des 
Forêts (EFI) sont en cours de discussion à propos de la création d'un Observateur Indépendant 
pour le renforcement de la REDD+ sur base des expériences avec l'Observateur Indépendant pour 
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FLEGT. Si un financement international peut être mobilisé pour créer un Observateur 
Indépendant pour la REDD+, il pourrait jouer un rôle important pour faire progresser la 
transparence et renforcer la particiǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du PRE. 

 

Gestion et Administration du PRE 

 

Au niveau départemental, le CONA-REDD est reproduit de manière symétrique par le CODEPA-
REDDdans la Sangha et la Likouala. Les comités départementaux sont des comités multipartites, 
ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мл représentants de l'administration publique, huit 
provenant de la société civile, cinq des Peuples Autochtones et trois du secteur privé. Le CODEPA-
REDD dans la Sangha et la Likouala sera responsable de : 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩ9Dt Řŀƴǎ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇŀǊ 

exemple en ce qui concerne la conception et la priorisation des mesures du PRE ; 

¶ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƎƻǳǾŜrnementales pour 

les activités du PRE ; 

¶ Soutenir les processus d'évaluation sociale et environnementale et l'identification des 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 ; 

¶ Arbitrer les conflits éventuels au niveau départemental ; 

¶ CƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩ9Dt Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ; 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /hb!-

REDD ; 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ 

La gestion du programme au niveau opérationnel inclura des aspects des opérations (par 
exemple, les achats de matériel, la formation, l'engagement des parties prenantes, la 
commercialisation du programme), la gestion et la conformité des contrats (par exemple, la 
gestion du plan de partage des bénéfices), ainsi que le contrôle, l'audit et le suivi (par exemple, 
les rapports de suivi, la supervision les sauvegardes) et la gestion des fonds du programme.  

Au jour le jour, le PRE sera géré et administré par une Entité de Gestion du Programme (EGP). Le 
rôle de l'EGP sera assumé par un prestataire de services externe à sélectionner dans le cadre d'un 
ŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻǘŞŜ ŘϥŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 
dans un bureau central (Brazzaville) ainsi que dans un ou deux bureaux décentralisés 
όǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł hǳŜǎǎƻ Ŝǘ LƳǇŦƻƴŘƻύΦ [Ω9Dt ŦŜǊŀ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ /hb!-REDD, le 
Coordinateur National REDD + étant le point focal et la passerelle entre les deux organes de 
gestion. 

Les Termes de Référence - préparés en consultation avec le CONA-REDD - fourniront des 
informations détaillées sur les profils d'experts, les questions de gouvernance et de surveillance 
ŘŜ ƭΩ9DtΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ 
que les plans de suivi. Alors que l'EGP fera rapport au CONA-REDD (de manière anticipative et a 
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ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛύΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛŞ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘ ǳƴ Ƙŀǳǘ ŘŜƎǊŞ ŘϥŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
activités. Le mandat de l'EGP englobera les aspects des opérations, la gestion des contrats et la 
conformité, le contrôle, l'audit et le suivi, ainsi que la gestion des fonds. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ tw9 ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes participantes pour définir les rôles, les responsabilités, les activités, le budget et les 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩ9Dt 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ9w-t5Σ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 
bénéfices. Chaque aŎŎƻǊŘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
conditions financières qui régissent les activités entre le PRE et ses participants d'exécution. Ils 
comprendront également des informations détaillées relatives à la façon dont les bénéfices 
seront distribués, les modalités et les conditions spécifiques, telles que les exigences en matière 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾi et d'autres conditions prescrites dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
carbone. 

 

 9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭΩ9Dt ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ :  

 

¶ DŞǊŜǊ ƭŜ tw9 ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ9w-PD ; 

¶ Élaborer des plans Ŝǘ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ; 

¶ Accomplir toutes les fonctions fiduciaires, dont l'élaboration de plans financiers, la gestion 

des flux de trésorerie pour le PRE et les rapports financiers ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ d'engagement des parties prenantes ; 

¶ {ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ; 

¶ Effectuer le suivi du carbone (MRV) en coordination avec le CNIAF ; 

¶ Appliquer le plan de partage des bénéfices, y compris la mesure des résultats pour les 

bénéfices directs et indirects et l'administration des paiements ; 

¶ Soutenir la conception et le développement de structures de gestion des bénéfices pour 

les CLPA participants ; 

¶ Assurer la robustesse de la sérialisation, du suivi et des transactions des réductions 

d'émissions générées par Programme ; 

¶ Mobiliser, rationaliser et intégrer les sources de financement de la REDD+ ne se rapportant 

Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9 ; 

¶ Arbitrer les conflits éventuels au niveau du programme ; 

¶ Identifier et attirer d'autres sources de fonds nécessaires au PRE ; 

¶ Procéder à la communication et à la commercialisation du PRE ; 

¶ tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ 

par le CONA-REDD ; 

¶ Satisfaire à toutes les obligations de déclaration du PRE (par exemple les émissions de GES, 

ƭŜǎ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ 
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Le CNIAF sera responsable des tâches suivantes : 

¶ Apporter un support technique au PRE concernant le MRV ; 

¶ Assurer la concordance des méthodes et des techniques pour le niveau de référence et le 

MRV entre le niveau national et le niveau du PRE ; 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊκǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

qui sont nécessaires au suivi 

Modalités d'exécution 

 

Outre les institutions mentionnées ci-dessus, le secteur privé, les ONG et les CLPA jouent un rôle 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9Σ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
d'investissement ou directement par des activités de cofinancement.  

Les entreprises gèrent plus de 60% du total du Périmètre du PRE. Leurs rôles spécifiques sont 
résumés dans le Tableau 14. 

 

Tableau 14Φ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ 

Secteur privé Rôles de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tw9 

Titulaires de concessions 
d'exploitation forestière 

¶ !ŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9CLwκ[ǘtC Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ /[t! Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

et autour des zones de concession 

¶ Co-investir avec le gouvernement dans la construction d'activités productives 

dans les concessions 

¶ En fonction des besoins et des possibilités, investir dans l'infrastructure dans le 

Périmètre du PRE en fonction de leurs « Cahiers des charges » 

Industrie agroalimentaire ¶ Soutien à la reconstruction du secteur du cacao, comprenant mais sans s'y 

limiter : 

ü Identification des zones de production prioritaires 

ü Production et distribution de jeunes plants (cacaotiers et autres cultures 

agroforestières) 

ü Support technique et données à intégrer aux CLPA pour la plantation et 

l'entretien de cacaotiers dans les zones forestières dégradées et 

l'établissement de systèmes agroforestiers 

ü Suivi de la production, notamment en assurant que la couverture 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩest pas négativement affectée par la croissance du secteur 

ü Promotion des coopératives 

ü Achat et exportation des cultures 

¶ Co-investir avec le gouvernement dans la construction d'activités productives 

dans les concessions 

¶ En fonction des besoins et des possibilités, investir dans l'infrastructure dans le 

Périmètre du PRE en fonction de leurs « Cahiers des charges » 

Compagnies productrices 
de l'huile de palme 

¶ Adopter des pratiques qui permettent d'identifier et protéger les zones HVC au 

sein des concessions 

¶ Obtenir la certification de la RSPO, si possible 
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Secteur privé Rôles de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tw9 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

terres non forestières, comprenant mais sans s'y limiter : 

¶ Identification des zones de production prioritaires 

¶ Production et distribution de jeunes plants 

¶ Support technique et données à intégrer aux CLPA pour d'établir des petits 

cultivateurs de huile de palme dans les zones non-forestières pour lesquelles 

ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

¶ Suivi de la production, notamment en assurant que la couverture forestière 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-

ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ 

¶ Promotion des coopératives 

¶ Achat et transformation des cultures 

¶ Co-investir avec le gouvernement dans la construction d'activités productives 

dans les concessions 

¶ En fonction des besoins et des possibilités, investir dans l'infrastructure dans le 

Périmètre du PRE en fonction de leurs « Cahiers des charges ». 

Compagnies minières ¶ Adopter de bonnes pratiques en matière de pratiques de planification et de 

gestion pour l'exploitation afin de minimiser la surface de forêt perdue 

¶ Participer volontairement à des systèmes de programme d'atténuation en 

coopération avec le gouvernement 

¶ Appliquer des techniques améliorées de planification de l'utilisation des terres 

pour aménager l'emplacement des infrastructures se rapportant à la mine 

¶ Créer des fonds d'affectation spéciale au cours de l'exploitation minière pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎsement lors du démantèlement de 

la mine 

¶ En fonction des besoins et des possibilités, investir dans l'infrastructure dans le 

Périmètre du PRE en fonction de leurs « Cahiers des charges » 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ONG, principalement financées par le 
biais des projets d'investissement. En particulier, la gestion des aires protégées dans le 
Périmètre du PRE est sous-traitée à des ONG internationales sur une base contractuelle avec le  
MEF. En outre, les ONG peuvent jouer un rôle dans la promotion d'autres activités du PRE. 
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Tableau 15Φ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ hbD 

ONG wƾƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tw9 

Gestionnaires des Aires 
Protégées 

¶ Gouvernance et opérations de patrouille des aires protégées 

¶ tƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ /[t! Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

¶ Promotion des revenus de subsistance et des activités agricoles améliorées  

¶ Attirer le financement pour apporter une contribution à la gestion des aires 

protégées, tel que le tourisme écologique 

ONG internationales  ¶ Fournir un support technique dans les zones de conservation et à la gestion 

durable des paysages 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƭŞǎ Řǳ tw9 

¶ Faciliter la collecte des données nécessaires au suivi du PRE  

¶ Attirer le financement pour apporter une contribution à la gestion des aires 

protégées 

ONG disposant de 
bureaux locaux dans le 
Périmètre du PRE 
όƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞǎ 
pour le moment) 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tw9 

¶ Animer les coopératives pour accroître les moyens des CLPA à se livrer à de 

nouvelles activités productives 

¶ Faciliter la collecte des données nécessaires au suivi du PRE  

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ des acteurs locaux 

¶ !ǘǘƛǊŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŀǇǇƻƛƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 

 

Enfin, les CLPA ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
protégées et non attribués de la concession d'exploitation forestière dans le Périmètre du PRE. 
Leurs rôles spécifiques comprennent ce qui suit :  

ω S'il n'en existe pas, élaborer des plans de gestion de manière collaborative ; 
ω Gérer les zones forestières en conformité avec les plans de gestion ; 
ω Choisir des opportunités, si cela s'avère opportun, afin de développer de nouvelles 

cultures (cacaotiers, l'agroforesterie, palmiers à huile et l'agriculture de 
conservation) ; 

ω !ƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ /[t! ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
opportunités agricoles ; 

ω PaǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9Σ Řƻƴǘ ƭŀ 
conception et la gouvernance des bénéfices de la REDD+ en matière de gestion du 
fonds de développement communautaire ; 

¶ Communiquer des retours d'information et des données à intégrer par le biais du 
processus d'engagement des parties prenantes du PRE. 
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5.2 Budget du PRE 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tw9 ǇƻǳǊ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ 
des activités identifiées en vue de lutter contre les principaux facteurs de déforestation et de 
dégradation des forêts se compose des éléments suivants :70 

(i) Des programmes d'investissement garantis ou engagés qui cibleront les activités du PRE, 
y compris le FEM (Banque mondiale / PNUD), IDA, PIF, MSD du PIF, AFD, BAD et DFID ; 

(ii) Mobilisation d'investissements additionnels, y compris la CAFI et un nouveau projet de 
l'IDA de la Banque mondiale sur l'agriculture commerciale ; 

(iii) Investissements privés des sociétés intéressées ; 

(iv) Paiement anticipé du Fonds Carbone du FCPF pour des activités non couvertes par des 
sources d'investissement. 

Ces sources de financement d'investissement sont stratégiquement coordonnées dans une 
approche programmatique pour se compléter mutuellement, financer différents types d'activités 
ou procéder à l'extrapolation des pratiques testées. Plus précisément, l'approche 
programmatique soutenue par la Banque mondiale combine les fonds suivants d'affectation 
spéciale dans le domaine forestier et climatique ainsi que les projets IDA venant à l'appui du PRE : 

Tableau 16 : Approche programmatique soutenue par la Banque mondiale pour le PRE 

Préparation au 
niveau national 

Package d'investissements pour le PRE Paiements en 
fonction des 
résultats pour le 
PRE 

Fonds de 
Préparation du 
FCPF : 

8,8 millions USD 
(montant 
réparti au 
niveau national, 
mais 
constituant le 
fondement du 
programme) 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ όtLCύ : 24 millions USD, dont 
approximativement 16 millions ¦{5 ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
activités du PRE 

Fonds Carbone du 
FCPF : Lettre 
d'intention signée 
entre la Banque 
mondiale et la 
République du 
Congo pour l'achat 
de 11,7 millions de 
tonnes de CO2e 

Mécanisme Spécial d'Octroi de Subventions pour les Peuples 
Autochtones (en abrégé DGM pour Dedicated Grant Mechanism) : 
4,5 millions USD, dont une partie sera directement affectée au 
Périmètre du PRE 

Fond pour l'Environnement Mondial (FEM) : 6,5 millions USD, dont 
5,08 millions ¦{5 ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 

Association Internationale de Développement (IDA) : Projet Agriculture 
Commerciale (100 millions ¦{5ύΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
activités du PRE et le Projet Intégré de Réforme du Secteur Public, dont 
1,5 million USD seront consacrés aux activités du PRE 

En ce qui concerne le PIF, le gouvernement s'est engagé à utiliser une partie de ces fonds à l'appui 
direct du PRE grâce au soutien apporté aux approches d'agroforesterie. Ces fonds doivent être 
budgétisés dans le Plan National d'Investissement REDD+, ce qui est une condition préalable à 

                                                      

70 Pour les informations détaillées, veuillez vous reporter à ANNEX 6. Complementary programs 
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ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ tLCΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ł 
l'Initiative pour la Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI), que le gouvernement a rejoint. Le 
gouvernement a l'intention d'affectŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!CL Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ 
bŀǘƛƻƴŀƭ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres au niveau national. 

Le Projet de foresterie et de diversification économique (PFDE) vise à renforcer la capacité du 
gouvernement, des communautés locales et des Peuples Autochtones à gérer conjointement les 
ŦƻǊşǘǎΦ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ tw9Σ Řƻƴǘ ƭϥŀǇǇǳƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘŀǳȄ 
capacités opérationnelles et de gestion du  MEF, notamment en fournissant le matériel 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭϥ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Réglementations Forestières, de la Gouvernance et des Échanges Commerciaux (Forest Law 
Enforcement, Governance, and Trade, en abrégé FLEGT), l'élaboration des textes d'application du 
nouveau Code Forestier, l'élaboration des plans de gestion simplifiés pour les zones de 
développement communautaire des concessions forestières et l'appui et la formation des 
agriculteurs qui cherchent à cultiver le cacaotier dans des zones forestières dégradées. 

Un nouveau projet financé par le FEM sera administré en tant que financement additionnel au 
PFDE et apportera un appui supplémentaire à l'agroforesterie sur les terres dégradées dans le 
périmètre de comptabilisation. Il créera également une structure de gestion pour le Parc National 
Ntokou-Pikounda 

 

Par ailleurs, l'approche programmatique implique l'approche intégrée de la Banque mondiale 
avec des investissements dans d'autres secteurs pour agencer son portefeuille global de manière 
respectueuse de l'environnement en général et pour apporter son concours à la réussite de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9 Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
de la REDD+ s'étend au-delà du secteur forestier aux autres piliers de la stratégie nationale 
REDD+, par exemple, l'agriculture et l'administration publique. Le processus Diagnostic 
Systématique Pays (SCD) / Cadre de Partenariat Pays (CPF) analysera plus en détail les relations 
et stimulera davantage l'harmonisation intersectorielle. Les projets suivants du portefeuille de la 
.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
REDD+ : 

V Gouvernance : Projet Intégré de Réforme du Secteur Public, qui vient Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ 

renforcement des capacités au niveau départemental dans le Périmètre du PRE ; 

V Agriculture : Le Projet Agriculture Commerciale, qui soutient l'intensification et la 

commercialisation de la production des cultures agricoles, le développement des 

activités agro-industrielles et le renforcement des capacités des acteurs publics, privés 

et des ONG fournissant une assistance technique à l'agriculture commerciale, dont la 

ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎŀŎŀƻΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!C5ύ ǇǊŞǇŀǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
au secteur du cacao et à la gestion durable des forêts dans le périmètre de comptabilisation.  



 

Page | 132 

Avec le soutien de l'Union européenne, la République du Congo est en train de développer les 
systèmes nécessaires pour contrôler, vérifier et délivrer les autorisations garantissant l'origine 
légale de la matière ligneuse dans le cadre de son processus FLEGT. Bien que le processus FLEGT 
soit réalisé dans le cadre d'un accord de partenariat volontaire avec l'Union européenne, le 
/ƻƴƎƻ ǎŜǊŀ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘϥŜƳǇƭƻȅŜǊ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ƭƛƎƴŜǳȄ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
destinations à l'échelle mondiale. L'accord FLEGT prévoit des plate-formes de coordination et des 
stratégies visant à soutenir le PRE dans la réalisation de ses objectifs en termes de Gestion 
5ǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όD5Cύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭe. 

Un résumé préliminaire des sources de financement estimées est présenté dans le Tableau 17.  

Tableau 17. Résumé des sources de financement estimées du PRE 

Source de financement 
aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ¦{5 
venant directement Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 

activités du PRE 

Sources garanties 
(promises ou 
engagées) 

FEM (BM et PNUD) 8,08 

PIF 16,00 

DGM du PIF 4,50 

APV-FLEGT 5,02 

DFID 6,17 

AFD 13,81 

BM, IDA (Projet Intégré de Réforme 
du Secteur Public) 

1,50 

À mobiliser CAFI 8,00 

BM, IDA (Projet Agriculture Commerciale)  à confirmer 

Investissements 
privés (déclarations 
d'intérêt) 

Compagnies et investisseurs 29,54 

Total  92,63 

 
Par prélèvement sur le budget estimé de 92,63 millions USD provenant des sources de 
financement énumérées dans le Tableau 17. Résumé des sources de financement estimées du 
PRE (à l'exclusion des revenus carbone), les activités du PRE suivantes seront prises en charge : 
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Tableau 18. Financement des activités du PRE 

  Activités du PRE 
¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonds (en millions USD) 

Activités 
sectorielles 

Exploitation Forestière à Impact Réduit (EFIR) 17,82 

Passage de Forêt Exploitée à Forêt Protégée (LtPF) 0,58 

Réduction de la Conversion de Forêts provenant des Palmeraies 
Industrielles (HCVPalm) 

1,14 

Culture du cacaotier sous ombrage par le petit cultivateur dans les 
Séries de Développement Communautaire (SH Cocoa) 

15,01 

Mécanismes du cultivateur sous-traitant de l'huile de palme dans 
des Séries de Développement Communautaire (SHAgPalm) 

4,00 

Agriculture durable et autres activités de subsistance (SH 
SustainAgr) 

15,34 

PSE du petit cultivateur 2,00 

Activités 
habilitantes 

Gestion de la biodiversité et des aires protégées 6,55 

Gouvernance au niveau de la Communauté 3,84 

Planification de l'utilisation des terres 8,00 

Gouvernance du secteur forestier 15,36 

Soutien au développement d'une production durable de cacao 2,00 

Soutien au développement d'une production durable d'huile de 
palme 

1,00 

  TOTAL 92,63 

 

Le plan de financement détaillé du PRE est présenté en ANNEX 1. Summary of financial plan. Il 
est basé sur une analyse détaillée des coûts de gestion et d'administration et des plans d'affaires 
pour chaque activité, des sources de financement et des hypothèses de partage des bénéfices, 
comme indiqué au Chapitre 15. Le plan de financement prévoit la réalisation du MRV à trois 
reprises (2019, 2021 et 2023) et un paiement anticipé de 10% à la signature d'ER-PA  

L'affectation des investissements aux différentes activités du PRE repose sur les facteurs 
prioritaires de la déforestation et de la dégradation des forêts, le potentiel des réductions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜs besoins de financement initiaux, les structures incitatives, les mécanismes de 
partage des bénéfices ainsi que la capacité de fourniture. 

Par ailleurs, le PRE présente une opportunité pour mettre en place un secteur des produits de 
base durable en partant de rien, visant à améliorer les moyens de subsistance des communautés 
locales tout en réduisant les émissions provenant de l'utilisation des terres. Le plan de 
financement repose sur une analyse coûts- bénéfices pour les activités d'atténuation 
individuelles. La figure ci-dessous présente les résultats démontrant que les revenus potentiels, 
y compris les paiements / investissements du PRE, entraînent un revenu qui dépasse les revenus 
provenant de la culture itinérante. Les coûts d'opportunité découlant du revenu net tiré de la 
culture itinérante sont représentés par la ligne bleue et sont considérés comme constants. Les 
revenus moyens (c'est-à-dire provenant de la culture durable du cacao, la production durable 
ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜύ comprenant les paiements du PRE sont représentés 
par la ligne verte. Il en ressort que les revenus potentiels dépassent les coûts des agriculteurs et 
s'accroissent avec le temps. 
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Figure 10. Résultats démontrant que les revenus potentiels, y compris les paiements / investissements du PRE, 
entraînent un revenu qui dépasse les revenus provenant de la culture itinérante. 

 

En outre, le PRE vise à tirer parti du financement du secteur privé. CIB-OLAM est intéressé de 
transformer le périmètre du PRE et plus largement le pays en une source pour la production du 
cacao durable. La société a déjà fourni à la preuve de l'intérêt du concept (« proof of concept ») 
pour la commercialisation du cacao provenant du périmètre du programme qui répond aux 
normes internationales de qualité. Si le gouvernement peut fournir l'infrastructure 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘϥŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
anticipé un niveau considérable d'investissements provenant du secteur privé dans le secteur du 
cacao. Eco-hƛƭ ǎϥŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎǳƭǘƛǾŀǘŜǳǊ Řǳ ǇŀƭƳƛŜǊ Ł ƘǳƛƭŜΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de la plantation (ils fourniront des jeunes plants, du matériel et du support technique) et seront 
l'acheteur principal pour la production en clusters (ils s'organisent pour collecter des clusters 
directement dans les champs et les transporter dans leur usine de traitement). 

Enfin, une caractéristique importante de la stratégie financière programme étalant sur 10 ans 
consiste à réinvestir une partie importante des revenus carbone dans les activités du programme 
en vue de compléter le financement initial de l'investissement public. Les revenus des Réductions 
ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
durable des activités au cours d'une période de 10 ans et de maximiser la probabilité de la 
ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tw9 όŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘǎ Ŧƛƴanciers). Tant les réinvestissements 
que la distribution des revenus aux bénéficiaires du programme sont pris en compte dans le plan 
de partage des bénéfices (voir la Section 15). 
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6 POOLS DE CARBONE, SOURCES ET PUITS 

 

6.1 Description des sources et des puits sélectionnés 

 

Tableau 19. Description des sources et des puits associés avec les activités de la REDD+ 

Sources/Puits Inclus ? Justification / Explication 

Émissions 
provenant de 
la 
déforestation 

Oui 

Le PRE comptabilise les émissions dues à la déforestation, tel que requis par 
l'Indicateur 3.1 du Cadre Méthodologique.  

 

Émissions 
provenant de 
la dégradation 
des forêts 

Oui 

Ici, la dégradation des forêts se réfère à la réduction à long terme des stocks de 
carbone dans une forêt naturelle en raison de l'impact des activités humaines où la 
couverture forestière réduit de la valeur initiale à une limite supérieure à 30% au sein 
de l'unité de cartographie minimale de 0,5 hectare. Les émissions provenant de la 
dégradation sont comptabilisées étant donné que celles-ci sont significatives 
(supérieures à 10% de toutes les émissions liées aux forêts dans la période de 
référence).  

Absorptions 
provenant du 
renforcement 
des stocks de 
carbone 

Non 

Conformément à la terminologie utilisée pour le Niveau de Référence des Émissions 

national / Niveau de Référence pour les Forêts soumis à la CCNUCC,les 
absorptions provenant du Renforcement des stocks de carbone 
forestier ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tw9 Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
REDD+ distincte, étant donné que celles-ci sont déjà prises en compte 
dans les activités REDD+ précédentes. 

Émissions 
provenant de 
la gestion 
Durable des 
forêts  

Non 

Conformément à la terminologie utilisée pour le Niveau de Référence des Émissions 

national / Niveau de Référence pour les Forêts soumis à la CCNUCC, les émissions 
ou les absorptions provenant de la gestion Durable des forêts ne sont 
pas comptabilisées Řŀƴǎ ƭŜ tw9 Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ w955Ҍ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ 
étant donné que celles-ci sont déjà prises en compte dans les activités 
REDD+ précédentes. 

Absorptions 
provenant de 
la 
Conservation 
des stocks de 
carbone 

Non 

Conformément à la terminologie utilisée pour le Niveau de Référence des Émissions 

national / Niveau de Référence pour les Forêts soumis à la CCNUCC, les émissions 
ou absorptions provenant de la Conservation des stocks de carbonene 
sont pas comptabilisées dŀƴǎ ƭŜ tw9 Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ w955Ҍ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ 
étant donné que celles-ci sont déjà prises en compte dans les activités 
REDD+ précédentes. 
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6.2 Description des réservoirs de carbone et des gaz à effet de serre sélectionnés 

Tableau 20. Pools de carbone, justification et commentaires liés aux pools de carbone inclus dans le programme 

Réservoir de 
carbone 

Inclus Justification / Explication 

Biomasse 
aérienne 

Oui 

La biomasse aérienne est un pool de carbone majeur affecté par les Activités du PRE. 
La biomasse aérienne ligneuse est estimée en utilisant des mesures de diamètre des 
arbres (DHP), la hauteur et l'identification densité du bois et les équations 
allométriques traditionnelles (par exemple, Chave et al. 2014)71 et elle prend en 
considération tous les arbres ayant un DHP supérieur à 1 cm.  
[ŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
insignifiante des stocks totaux de carbone comme indiqué par KOSSI DITSOUGA 
(2011)72 qui montre que la biomasse non ligneuse des forêts semblables est de 
0,123 t a{κƘŀ όƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ł фр% Ŝǎǘ ŘŜ лΣлфрҍлΣмтр ǘ MS/ha) qui est 
inférieure à 0,07% des estimations de la biomasse aérienne de tous les types de forêts 
considérées dans le Périmètre de Comptabilisation. Les émissions de GES provenant 
de cette composante sont alors manifestement inférieures à 10% des émissions 
totales de GES liées aux forêts. 

Biomasse 
souterraine 

Oui 

Une forme importante de la biomasse quantifiée en utilisant un rapport système 
racinaire/système foliacé de la biomasse aérienne ligneuse. Selon le Cadre 
Méthodologique du FCPF suivant, les émissions provenant de la biomasse souterraine 
peuvent être importantes (> 20%) du total des émissions et la brume doit être incluse 
en tant que partie intégrante des pools de carbone. 

Bois mort Non 

Selon les estimations du NFI en République du Congo73 le pool de bois mort 
représente 0,28% des stocks totaux (aérien, souterrain et stocks de bois mort). 
Considérant que les stocks de bois mort dans les catégories d'utilisation de terres non 
forestières devraient être plus faibles en termes relatifs (par rapport aux stocks 
totaux) que dans les forêts, les émissions de GES provenant de ce pool devraient être 
inférieures à 10% des émissions totales liées aux forêts et leur omission sera 
conservatrice. Par conséquent, en suivant l'Indicateur 4.2 du Cadre Méthodologique 
du FCPF, ce pool de carbone est exclu. 

Litière Non 

La couche de litière contient une faible quantité de carbone et par conséquent n'a pas 
été mesurée. Les études menées dans le sud du Cameroun, portant sur des forêts 
similaires à celles rencontrées dans le Périmètre de Comptabilisation ont établi que la 
litière représente de1,7 à 1,9% du total des stocks de biomasse aérienne74. 
Considérant que les stocks de litière dans les catégories d'utilisation de terres non 
forestières devraient être plus faibles en termes relatifs (par rapport aux stocks 
totaux) que dans les forêts, les émissions de GES provenant de ce pool devraient être 

                                                      

71 Chave, J., Réjou Méchain, M., Búrquez, A., Chidumayo, E., Colgan, M. S., Delitti, W. B., & Vieilledent, G. et al. 
(2014). Improved allometric models to estimate the aboveground biomass of tropical trees (Modèles allométriques 
améliorés pour estimer la biomasse aérienne des arbres tropicaux). Global Change Biology. 
72 Alain Franck KOSSI DITSOUGA. 2011. ESTIMATION DE LA BIOMASSE VÉGÉTALE DU SOUS-BOIS. Master 1 de 
Biologie des Populations et des Écosystèmes (MBPE) OPTION : VÉGÉTALE 
73 CN-REDD. 2016. NRE/FRL soumis à la CCNUCC, page 34 
http://redd.unfccc.int/files/2016_submission_frel_republicofcongo.pdf,  
74 A. Ibrahima, P. Schmidt, P. Ketner, G.J.M. Mohren. 2002. Phytomasse et cycle des nutriments dans la forêt 
tropicale dense humide du sud Cameroun. Tropenbos-Cameroun Documents 9. Le Programme Tropenbos-
Cameroun. Kribi, Cameroun 

 

http://redd.unfccc.int/files/2016_submission_frel_republicofcongo.pdf
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Réservoir de 
carbone 

Inclus Justification / Explication 

inférieures à 10% des émissions totales liées aux forêts et leur omission sera 
conservatrice. Par conséquent, en suivant l'Indicateur 4.2 du Cadre Méthodologique 
du FCPF, ce pool de carbone est exclu. 
De plus, son exclusion est conforme au NRE/FRL national soumis à la CCNUCC. 

Carbone 
organique des 
sols 

Non 

Dans les zones sujettes à la dégradation des forêts, il est supposé, dans le cadre des 
Lignes Directrices 2006 du GIEC, que les stocks de carbone des sols forestiers ne 
varient pas avec la gestion75, donc, les émissions de GES dues à la dégradation seraient 
nulles.  
En termes de déforestation, la déforestation se produit pour la conversion des 
cultures annuelles (zones de sols dénudés) ou la conversion en cultures arbustives ou 
en cultures pérennes (agroforesterie). Dans les zones provenant de terres forestières 
converties en terres cultivées d'arbres vivaces (palmiers à huile), les Lignes Directrices 
2006 du GIEC indiquent que les stocks de carbone du sol resteraient constants76. 
Cependant, dans les zones converties en terres cultivées annuelles, les Lignes 
Directrices 2006 du GIEC77 indiquent que les stocks de carbone du sol diminueraient 
de 50%.  
Par conséquent, il est clair que l'exclusion du SOC serait conservatrice car elle sous-
estimerait les réductions d'émissions de GES. Par conséquent, en suivant 
l'Indicateur 4.2 du Cadre Méthodologique du FCPF, ce pool de carbone est exclu. 
De plus, son exclusion est conforme au NRE/FRL national soumis à la CCNUCC. 

 

Gaz à effet de serre inclus 

 

Tableau 21. Émissions de GES incluses dans la Comptabilisation 

Gaz Inclus ? Justification/Explication 

CO2 Oui 
Les émissions se rapportent à des variations dans les pools de carbone, dont les émissions 
provenant de la dégradation des forêts.  

CH4 Non 

Les émissions de CH4 provenant de la combustion de la biomasse ligneuse ne sont pas 
incluses dans le champ d'application.  
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘϥƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ 
que l'agriculture itinérante sur brûlis, la principale source d'incendies, sera réduite et 
remplacée par d'autres cultures permanentes. Par conséquent, son exclusion serait 
conservatrice.  

En outre, la base de données d'archive FIRMS de MODIS indique que les 
apparitions d'incendies entre 2005 et 2015 se limitent dans une très large 
mesure aux terres non forestières (Figure 31), de sorte que les émissions de GES 

                                                      

75 Hypothèse du Niveau 1 à la section 4.2.3.1 - Chapitre 4 - Volume 4- Lignes Directrices 2006 du GIEC 
76 {Ŝ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ǘǊƻǇƛŎŀƭ ƘǳƳƛŘŜκǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎκǾƛǾŀŎŜǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭ ŀǳ 
moment de la plantation, entrées moyennes - Facteurs de variation des stocks relatifs dans le tableau 5.5 - 
Chapitre 5 - Volume 4-Lignes Directrices 2006 du GIEC 
77 {Ŝ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ǘǊopical humide/pluvieux, affectations des terres en cultures à long terme, 
travail du sol total, entrées moyennes - Facteurs de variation des stocks relatifs dans le tableau 5.5 - Chapitre 5 - 
Volume 4-Lignes Directrices 2006 du GIEC 
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Gaz Inclus ? Justification/Explication 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ 
faibles. 

N2O Non 

Les émissions de N2O provenant de la combustion de la biomasse ligneuse ne sont pas 
ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
réduire le nombre d'incendies du fait que l'agriculture itinérante sur brûlis, la principale 
source d'incendies, sera réduite et remplacée par d'autres cultures permanentes. Par 
conséquent, son exclusion serait conservatrice.  
En outre, la base de données d'archive FIRMS de MODIS indique que les apparitions 
d'incendies entre 2005 et 2015 se limitent dans une très large mesure aux terres non 
forestières (Figure 319), de sorte que les émissions de GES provenant des terres forestières 
ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǘŜǊres forestières devraient être très faibles. 
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7 NIVEAU DE REFERENCE 

 

7.1 Période de Référence 

 

La période de référence est définie comme étant la période au cours de laquelle le taux historique 
de la déforestation et de la dégradation est analysé. Selon l'indicateur 11.1 du Cadre 
Méthodologique (CM) du Fonds Carbone du FCPF : La date de fin de la Période de Référence 
correspond à la date la plus proche antérieure à deux ans avant que le TAP ne commence 
l'évaluation indépendante du projet de document du PRE etpour laquelle il existe des données sur 
le couvert forestier permettant l'application de la Méthode 3 du GIEC. Une autre date de fin ne 
sera admise qu'en présence d'arguments concluants, par exemple pour s'aligner sur les dates d'un 
Niveau de Référence des Émissions pour les forêts ou d'un Niveau de Référence pour les Forêts, 
d'autres programmes REDD+ pertinents, des communications nationales, d'un Programme 
national de réduction d'émissions ou de la stratégie nationale en matière de changement 
climatique. 

Conformément aux directives du Cadre Méthodologique, nous avons choisi comme date de fin 
de la période de référence le 31 décembre 2014La date de début de la Période de Référence se 
situe environ 10 ans avant la date de fin. La période de référence du programme a été fixée à la 
période de 2005à 2014.  

Dès lors que les données d'activité sont disponibles pour les périodes 2003-2012 et 2013-2016, 
le « Guide sur l'utilisation de l'interpolation des données par rapport à la période de référence 
du PRE » sera utilisé dans ce cas. 

7.2 Définition de forêt utilisée dans la construction du Niveau de Référence 

Définition de la forêt et définition des types de forêts 

La définition de la forêt utilisée pour le PRE suit les directives disponibles de la décision 12/CP.17 
de la CCNUCC et du Cadre Méthodologique du FCFP (indicateur 12.1) proposant le recours aux 
définitions adoptées pour l'inventaire national des gaz à efŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des rapports aux organisations internationales. Le PRE adopte la définition officielle d'une forêt 
du Congo qui a été acceptée et avalisée par l'atelier des parties prenantes de mars 2014. La 
République du Congo définit les forêts comme étant toutes les terres comportant une végétation 
ligneuse couvrant une superficie minimale de 0,5 hectare, avec au moins 30% de couverture 
arboricole d'une hauteur moyenne de 3 mètresΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ. 

La définition de la forêt utilisée au niveau national et le PRE repose sur les types de couverture 
terrestre et d'utilisation des terres.Dans ce contexte, toutes les forêts satisfaisant à la définition 
nationale de la forêt seront regroupées en tant que classe forestière. Sur la base de cette 
définition, la post-déforestation, les jeunes forêts secondaires, les régénérations le long des 
limites forêt-savane, et les zones mixtes d'arbustes et de forêts marécageuses à faible densité 
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peuvent être définies et incluses dans les évaluations historiques de la classification LULC (c.-à-d. 
classification Utilisation des terres /  Couverture terrestre).  

 

Tableau 22. Définition des forêts en République du Congo. 

Définition de la forêt de la République du Congo adoptée mars 2014 par les parties 
prenantes 

Superficie terrestre minimale 0,5 ha 

Couvert arboré minimal  30% 

Hauteur minimale 3 m 

 

Bien que le NREF national ne permette pas de distinguer entre les différents types de forêts, le PRE distingue deux 
types de forêts car ils présentent des teneurs en carbone différentes, ce qui permettra de surveiller les émissions 
ŘŜ D9{ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Υ ŦƻǊşǘ ζ¢ŜǊǊŀ ŦƛǊƳŀη Ŝǘ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
humide / marécageuse. 

Tableau23. Description des types de LULC dans le périmètre du PRE 

LULC Type Definition 

Forêt de 
terre ferme 

 

Cette catégorie comprend toutes les forêts, y compris les vieilles forêts de terra firma, les forêts semi-
décidues, les forêts naturelles ouvertes, les forêts secondaires perturbées dans le périmètre du PRE. 
Celles-ci incluent également les systèmes agroforestiers qui sont classés comme forêts dégradées. 

Zones 
humides/ for
êts 
marécageus
es 

On trouve les forêts marécageuses le long des principales rivières inondées temporairement ou de 
façon permanente et caractérisées par des sols mal drainés. Ces forêts couvrent de vastes zones le 
long des rivières et des sites de basse altitude, en particulier dans la partie nord-est de la République 
du Congo à Likouala, mais également dans certaines parties de la Sangha. Cette catégorie comprend 
les terres recouvertes ou saturées d'eau pendant toute l'année (p. Ex. Tourbière) et qui ne sont pas 
classées dans les catégories des terres cultivées, des prairies ou des établissements humains. Ici, nous 
séparons la forêt marécageuse des autres zones humides non forestières. Ces forêts édaphiques 
ƛƴƻƴŘŞŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ 
des cours d'eau. Cette classe comprend également les forêts humides / marécageuses perturbées 

Les terres 
non 
forestières 

Cette catégorie comprend toutes les zones défrichées ou qui appartenaient à l'origine à la catégorie 
non forestière et dont la couverture de la canopée est comprise entre 0% et 29,99%. La catégorie non 
forestière comprend les pâturages, les peuplements, toutes les terres arables et labourables et les 
systèmes agroforestiers où la végétation se trouve en dessous des seuils utilisés pour la catégorie des 
terres forestières et conformément à la sélection des définitions nationales. Cette catégorie inclut 
également les zones humides herbacées non forestières. L'analyse contextuelle de l'image par 
télédétection, les ratios de signal et l'analyse des séries temporelles peuvent séparer cette classe des 
zones nues et des prairies ou de la couverture forestière si le projet le requiert. Dans notre analyse 
actuelle, nous utilisons seulement une catégorie de non-forêt. Les systèmes agroforestiers tels que 
les plantations d'huile de palme et d'autres plantations d'arbres dans PRE résultent du défrichement 
des terres avant l'établissement de la plantation 

 

 

Encadré: Plantations de cacao 
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La couverture et l'utilisation des terres dans le périmètre du PRE comprennent : les forêts de 
« Terra Firma », les forêts secondaires / dégradées, les forêts humides ou marécageuses, les 
forêts semi-décidues et les fôrets Maranthasae, les non-forêts (y compris les zones nues, les 
savanes herbeuses, les pâturages et toutes les autres classes non forestières), les zones humides 
non forestières (y compris les zones humides ouvertes et herbacées ou non forestières), les 
systèmes agricoles (y compris les cultures arboricoles dans les systèmes agroforestiers et toutes 
les non-forêts couvertes de cultures annuelles et pérennes). Dans le cadre du processus national, 
les plantations de cacao, principalement sous la forme de petites exploitations, mais qui ont le 
potentiel de se développer dans le cadre de systèmes agroforestiers durables, sont classées dans 
les forêts dégradées. Ceci est principalement dû au fait que les plantations de cacao sont établies 
dans la forêt, en enlevant le sous-étage et en utilisant les grands arbres de la canopée comme 
des ombres (à ce jour, il n'y a pas de plantations de cacao sans étage supérieur de la canopée et 
on ne prévoit pas que cela puisse se produire, puisque cela arrive dans des régions similaires 
comme au sud du Cameroun), et le fait que le cacao soit ligneux. Souvent ces forêts ne perdent 
pas leur couverture de canopée de manière significative par rapport à la forêt intacte, mais ont 
perdu leur stock de carbone et font partie des activités d'utilisation des terres. Au contraire, les 
plantations d'huile de palme sont considérées comme non forestières indépendamment du fait 
qu'elles ne dépassent pas les seuils de la définition de la forêt. Si une forêt est convertie en une 
plantation de cacao, elle sera détectée par le système de surveillance. 
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Figure 11. Représentation du périmètre du PRE en types de forêts dominants. 

 

Error! Reference source not found. décrit les types de couverture terrestre et d'utilisation des 
terres utilisés dans le PRE et fournit les seuils de couverture de la canopée utilisés dans la 
classification et les changements d'utilisation de terres. Le pourcentage de couverture de la 
ŎŀƴƻǇŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ 
Cependant, en utilisant des images à haute résolution du moteur Google Earth, les analystes ont 
été capables de développer la bibliothèque spectrale associée au couvert forestier qui peut être 
utilisée dans le processus de classification.  

Tableau 24Φ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ [¦[/ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ 
Périmètre du PRE, selon une carte de 2014. 

Remarque : les zones n'ont pas été « ajustées » 

Types de LULC Total du programme [ha] 
 Superficie (ha) 

Forêt de terre ferme 7 384 386 

Zones humides 4 550 890 
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Types de LULC Total du programme [ha] 
 Superficie (ha) 

Terres non forestières 175 548 

Forêts humides et eau 246 117 

Total 12356941 
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[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ 
couverture terrestre (LULC) incluent : 
A) etB) les forêts de terre ferme,C) les 
zones humides/forêts marécageuses, 
D) les forêts naturellement ouvertes, E) 
les terres non forestières dénudées et 
prairies, F) les autres terres non 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Dύ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
la plantation forestière 
 

Figure 12. Exemple de Classes de LULC 

A 

G 

C 

B 

F E 

D 
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7.3 Moyennes annuelles des émissions historiques sur la période de référence 

 

Description de la Méthode utilisée pour le Calcul des Moyennes Annuelles des Émissions 
Historiques sur la Période de Référence 

 

Définition des activités 

Les moyennes annuelles des émissions historiques sur la période de référence sont calculées 
pour la déforestation et la dégradation qui sont les deux sources de GES incluses au sein du 
Périmètre de Comptabilisation, comme indiqué dans le Chapitre 6.1. Les émissions de GES dues 
à la déforestation et à la dégradation ont été estimées en suivant les directives énoncées au sein 
des Lignes Directrices 2006 du GIEC78 pour estimer les variations des stocks de carbone des Terres 
Forestières converties en Autres Terres (Déforestation) et des Terres Forestières restant Terres 
Forestières (Dégradation).  

Le tableau suivant donne la définition des différentes sources qui sont incluses dans le champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tw9Φ  

Tableau 255. Définitions des Sources et Puits trouvés dans le Périmètre du PRE 

Sources  Définition 

Déforestation (DF) 

La déforestation est définie comme étant la conversion directe induite par l'activité 
humaine de terres forestières en terres non forestières (GIEC 2003). Ce qui constitue 
une terre forestière est définie par la définition de la forêt d'un pays. La définition 
de la forêt du Congo approuvée par la réunion des parties prenantes en mars 2014 
Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ //b¦// Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9w-PIN comprend une couverture de la 
couronne minimale de 30%, une superficie minimale de 0,5 hectare et une hauteur 
d'arbre minimale de 3 mètres.Toute conversion en plantations est considérée 
comme une déforestation, étant donné que le défrichement de la végétation serait 
nécessaire. 

Dégradation (DG) 

La dégradation des forêts est définie comme étant une perte induite par l'activité 
humaine dans la biomasse forestière sur les terres forestières restant terres 
forestières.  

Le seuil de perte de carbone et la superficie minimale touchée ainsi que l'utilisation 
à long terme doivent être spécifiés pour rendre la définition opérationnelle. En 
utilisant la définition nationale de la forêt, nous avons utilisé des changements dans 
l'utilisation de la forêt qui ont fait passer la couverture forestière de 75-100% à 
moins de 75%, tout en restant supérieure à 30% pour la définition des forêts 
dégradées ou secondaires. En termes de changements dans les stocks de carbone, 
la dégradation représenterait donc une diminution des stocks de carbone induite 
par l'homme, avec des changements dans l'utilisation des terres. En général, la 

                                                      

78 Méthodologies génériques au Chapitre 2 - Volume 4, et directives spécifiques énoncées dans les Terres 
Forestières restant Terres Forestières - Chapitre 4 - Volume 4 et Terres Forestières converties en Autres Terres 
dans les Chapitres 5,6,7 - Volume 4 
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Sources  Définition 

dégradation peut présenter un changement de couverture du sol beaucoup plus 
large que la déforestation. En réalité, le suivi de la dégradation sera limité par la 
capacité technique à détecter et à enregistrer le changement dans la couverture de 
la canopée, car de petits changements ne seront probablement pas apparents à 
moins qu'ils ne produisent un modèle systématique dans l'imagerie. 

 

Utilisation des méthodes du GIEC pour estimer les émissions de GES 

Cette section vise à identifier les équations nécessaires afin d'estimer les émissions de GES. 
Comme indiqué précédemment, le Niveau de Référence sera une agrégation des Niveaux de 
Référence des différentes activités de la REDD+ sélectionnées dans le Chapitre 6 qui ont été 
estimés pour les fins du Niveau de Référence en strates distinctes dénommées Strates de 
Gestion. À la suite des équations fournies dans le Chapitre 2, Volume 4 des Lignes Directrices 
2006 du GIEC et en les adaptant au contexte de la REDD+, les variations annuelles des stocks de 
carbone dans le Périmètre de Comptabilisation (Ў╒╛╤) sont égales à la somme des variations 
annuelles des stocks de carbone pour chacune des ░ activités REDD+ (Ў╒╛╤░). 

Ў╒╛╤ Ў╒╛╤░
░

 

EQ 1 

(Équation 2.2, Lignes 
Directrices 2006 du GIEC) 

Afin d'estimer les variations des stocks de carbone dans ces pools de carbone, la méthode 
suivante du GIEC sera appliquée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Équation 2.15 des Lignes Directrices 2006 du GIEC + Équation 2.8 des Lignes Directrices 2006 du GIEC 

 

Suite à la notation du GIEC, la somme des variations annuelles des stocks de carbone pour 
chacune des ░ activités REDD+ (Ў╒╛╤░) serait égale à la variation annuelle des stocks de carbone 

dans le pool de carbone de la biomasse aérienne (Ў╒═║) et à la variation annuelle des stocks de 

Activité REDD+ 
/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres du GIEC 
Méthode du GIEC 

Réduction des 
émissions dues à 
la déforestation 

Terres Forestières converties en Autres 
Terres 

Différence de stocks* 

 

Réduction des 
émissions dues à 
la dégradation 

Terres Forestières restant Terres Forestières Différence de stocks+ 
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carbone dans le pool de carbone de la biomasse souterraine (Ў╒║║) comptabilisées comme 
indiqué au volume 4, chapitre 2.  

Ў╒╛╤░ Ў╒═║ Ў╒║║=Ў╒║ 
EQ 2 

(Équation 2.3, Lignes 
Directrices 2006 du GIEC) 

 

Les équations des différentes méthodes sont énoncées ci-dessous. 

Réduction des émissions dues à la déforestation (Terres Forestières converties en Autres Terres) 

Suite aux Lignes Directrices 2006 du GIEC, la variation annuelle des stocks de carbone dans la 
biomasse des terres forestières converties en d'autres catégories d'utilisation des terres (Ў╒║) 
serait estimée par l'équation suivante : 

Ў╒║ Ў╒╖ Ў╒╒╞╝╥╔╡╢╘╞╝Ў╒╛ 
EQ 3 

(Équation 2.15, Lignes 
Directrices 2006 du GIEC) 

Où : 

Ў╒║ = Variation annuelle des stocks de carbone dans la biomasse des terres 
converties dans une autre catégorie d'utilisation des terres, en tonnes C 
an-1 

Ў╒╖ = Augmentation annuelle des stocks de carbone dans la biomasse en 
raison de la croissance sur les terres converties en une autre catégorie 
d'utilisation des terres, en tonnes C an-1 

Ў╒╒╞╝╥╔╡╢╘╞╝ = Variation initiale des stocks de carbone dans la biomasse des terres 
converties en une autre catégorie d'utilisation des terres, en tonnes C 
an-1 

Ў╒╛ = Diminution annuelle des stocks de carbone de la biomasse en raison des 
ǇŜǊǘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ōƻƛǎ-énergie et des 
perturbations sur les terres converties en une autre catégorie 
d'utilisation des terres, en tonnes C an-1 

Suite aux recommandations énoncées dans le Chapitre 2.2 du Document d'Orientation sur les 
Méthodes GFOI79 pour appliquer les Lignes Directrices et les Directives du GIEC dans le cadre de 
la REDD+, l'équation ci-dessus sera simplifiée et il est supposé que: a) la variation annuelle des 
stocks de carbone dans la biomasse (Ў╒║) est égale à la variation initiale des stocks de carbone 
(Ў╒╒╞╝╥╔╡╢╘╞╝); b) il est supposé que le stocks de la biomasse immédiatement après la 

                                                      

79 Page 44, GFOI (2013) L'intégration de la télédétection et des observations au sol pour l'estimation des émissions 
et des absorptions de gaz à effet de serre dans les forêts : Méthodes et Indications de la Global Forest 
Observations Initiative : Pub : Groupe sur les Observation de la Terre, Genève, Suisse, 2014. 
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conversion est le stocks de biomasse résultant de l'utilisation des terres. Par conséquent, la 
variation annuelle des stocks de carbone serait estimée comme suit : 

Ў╒║ Ў╒╒╞╝╥╔╡╢╘╞╝ 

Ў╒╒╞╝╥╔╡╢╘╞╝ ║═╕╣╔╡ȟ▒ ║║╔╕╞╡╔ȟ▒ Ў═▒ ╒╕

▒

 

EQ 4 

(Équation 2.15, Lignes 
Directrices 2006 du GIEC) 

Où : 

║═╕╣╔╡ȟ▒ = stocks de biomasse de la transition d'utilisation des terres j immédiatement 
après la conversion, en tonnes MS. ha-1. Ceci sera discuté dans la Section 
Données Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
Moyennes Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence 
ci-dessous. 

║║╔╕╞╡╔ȟ▒ = stocks de biomasse de la transition d'utilisation des terres j immédiatement 
avant la conversion, en tonnes MS. ha-1. Ceci sera discuté dans la Section 
Données Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
Moyennes Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence 
ci-dessous. 

Ў═▒ = Superficie de la sous-catégorie/strate d'utilisation des terres convertie à une 
autre sous-catégorie/strate d'utilisation des terres (transition désignée par 
j) dans une certaine année, en ha par an. Ceci sera discuté dans la Section 
5ƻƴƴŞŜǎ Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
Moyennes Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence 
ci-dessous. 

╒╕ = Fraction de carbone de la matière sèche, en tonnes C (tonnes MS)-1. Elle est 
égale à 0,49 tel que défini dans le Tableau 4.3 des Lignes Directrices 2006 du 
GIEC pour le bois dans les forêts tropicales. Ceci est cohérent avec la valeur 
définie pour le NRE/FRL national soumis à la CCNUCC. 
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Réduction des émissions résultant de la dégradation des forêts (Terres forestières restant 
Terres forestières) 

La biomasse totale de carbone est estimée avec l'équation 2.8 (b) des Lignes Directrices 2006 du 
GIEC, qui pourrait également être exprimée comme une superficie multipliée par une densité de 
carbone. En insérant cette équation dans l'équation 2.8 (a), la variation annuelle des stocks de 
carbone dans la biomasse pourrait être exprimée par l'équation suivante : 

Ў╒║ ═▒
╒╓◄ ╒╓◄

◄ ◄
 EQ 5 

Ў╒║ ╒╓◄ȟ▒ ╒╓◄ȟ▒ Ў═▒
▒

 

║═╕╣╔╡ȟ▒ ║║╔╕╞╡╔ȟ▒ Ў═▒ ╒╕

▒

 
EQ 6 

Où : 

║═╕╣╔╡ȟ▒ = Stocks de biomasse de la transition d'utilisation des terres ▒ immédiatement 
après la conversion, en tonnes MS ha-1. Ceci sera discuté dans la Section 
5ƻƴƴŞŜǎ Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
Moyennes Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence 

║║╔╕╞╡╔ȟ▒ = stocks de biomasse de la transition d'utilisation des terres ▒ avant la 
conversion, en tonnes MS. ha-1. Ceci sera discuté dans la Section Données 
Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ aƻȅŜƴƴŜǎ 
Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence ci-dessous. 

Ў═▒ = Superficie de la sous-catégorie/strate d'utilisation des terres convertie à 
une autre sous-catégorie/strate d'utilisation des terres (transition désignée 
par Ὦ) dans une certaine année, en ha par an. Ceci sera discuté dans la 
Section 5ƻƴƴŞŜǎ Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 
Moyennes Annuelles des Émissions Historiques sur la Période de Référence 
ci-dessous. 

╒╕ = Fraction de carbone de la matière sèche, en tonnes C (tonnes MS)-1. Elle est 
égale à 0,49 tel que défini dans le Tableau 4.3 des Lignes Directrices 2006 du 
GIEC pour le bois dans les forêts tropicales. Ceci est cohérent avec la valeur 
définie pour le NRE/FRL national soumis à la CCNUCC. 
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5ƻƴƴŞŜǎ Řϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ aƻȅŜƴƴŜǎ !ƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
Émissions Historiques sur la Période de Référence 

 

Données d'Activité 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŏƛ-dessous et 
ont été estimées sur la Période de Référence afin d'estimer les émissions de GES suivant les 
équations énoncées dans le Chapitre précédent.  

Tableau 266. Données d'Activité prises en compte dans le PRE 

Données d'Activité Activité REDD+ 

Ўὃ 

Superficie de la sous-catégorie/strate 
d'utilisation des terres convertie à une autre 
sous-catégorie/strate d'utilisation des terres 
(transition désignée par ▒) dans une 
certaine année, qui serait estimée grâce à 
des techniques de télédétection. 

¶ Réduction des émissions dues à la 
déforestation 

¶ Réduction des émissions dues à la 
dégradation 

 

Description du paramètre 

comprenant la période de 

temps couverte (par 

exemple, le changement de 

la couverture forestière 

entre 2000 et 2005 ou les 

transitions entre les 

catégories de forêts X et Y 

entre 2003 et 2006) : 

Ў═▒Superficie de la sous-catégorie/strate d'utilisation des terres 

convertie à une autre sous-catégorie/strate d'utilisation des terres 

(transition désignée par▒) dans une certaine année 

Explication sur les sources ou 

les puits pour lesquels le 

paramètre est utilisé: 

Déforestation et dégradation 

Unité de données (par 

exemple ha/an) : 

ha an-1 

Valeur du paramètre : Les résultats basés sur 
les méthodes 

expliquées ci-dessous 
sont fournis dans le 

tableau suivant : 

 
 2003-2012 

(a/an) 
2013-2016 

(ha/an) 

Déforestation Forêts de terre ferme 8357,1 14445,4  
 

Zones humides 301,9 0,0  

Dégradation Forêts de terre ferme 11652,1 21668,4  

Zones humides 289,4 1766,2  
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Les données d'activité 
pour 2005-2014 ont 
été estimées à l'aide 

d'une moyenne 
pondérée en prenant 

comme poids le 
nombre d'années : 8 

ans de données 
d'activité en 2003-
2012 et 2 ans de 

données d'activité en 
2013-2016. Le résultat 

est le suivant. 

 
 2005-2014 

(ha/an) 

Déforestation Forêt de terre ferme  9574,8  

Zones humides  241,5  

Dégradation Forêt de terre ferme  13655,4  

Zones humides  584,8  

 

Pour les valeurs par strate de gestion, voir le chapitre 8.3.3 

Source des données (par ex. 

: statistiques officielles) ou 

description de la méthode de 

développement des 

données, dont les méthodes 

de (pré) traitement des 

données dérivées des 

images de télédétection 

(dont le type de capteurs et 

les détails des images 

utilisés) : 

Procédures de télédétection décrites dans ce chapitre.  

Niveau spatial (local, 

régional, national ou 

international) : 

Régional. GIEC Approche 3. 

Discussion des principales 

incertitudes relatives à ce 

paramètre : 

Reportez-vous au Chapitre 12 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜΣ 

de la précision et/ou du 

niveau de confiance, tels 

ǉǳΩŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des 

hypothèses/méthodologie 

retenues dans l'estimation : 

Décrit plus en détails dans le Chapitre 12 
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Source des données 

 

La méthode utilisée pour estimer les données d'activité est basée sur les bonnes pratiques 
décrites dans la version 2 du MGDde la GFOI, soit un estimateur stratifié où la stratification est 
basée sur une carte de changement de la couverture forestière et les échantillons sont des 
données de référence basées sur l'interprétation visuelle d'une combinaison d'images de 
moyenne, haute et très haute résolution. Une carte du changement de la couverture forestière 
pour 2003-2012 et une autre pour 2013-2016 ont été utilisées pour la stratification, et des 
estimations pour les deux périodes ont été obtenues. 

Production des cartes 

Bien que la télédétection puisse se révéler plus efficace en termes de coûts pour ce PRE, il existe 
assez peu de données de télédétection à haute résolution pour le Périmètre du Programme qui 
peuvent détecter avec précision la dégradation et saisir la dégradation historique. Le PRE a utilisé 
les données des séries temporelles à moyenne résolution de Landsat, a effectué la classification 
manueƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎǘŜǎ ŀŦƛƴ 
de comparer les changements de LULC en différents points dans le temps et les transitions 
historiques ont été identifiées et quantifiées sur la période de référence. Le processus de 
classification des images satellitaires est décrit ci-dessous et la validation et l'analyse 
d'incertitude sont abordées dans le Chapitre 0 de ce document. 

Un total de 36 ǎŎŝƴŜǎ ŘŜ [ŀƴŘǎŀǘ р Ŝǘ тΣ Ŝǘ у ƻƴǘ ŞǘŞ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŜŘ {ǘŀǘŜǎ 
Geological Survey (USGS), couvrant la période de 2003 à 2012. La plupart des images des scènes 
de Landsat 7 ont été téléchargées pour les périodes de temps 2003 et 2007 en raison de la vaste 
couverture nuageuse et des lacunes résultant de l'absence de lignes de balayage dans les 
données de Landsat 7 après 2003. Les mosaïques de Landsat pour 2000, 2012, 2013, 2014, 2015 
et 2016 obtenues à partir des fichiers de données des changements de la couverture arboricole 
mondial de l'Université du Maryland ont été inclus pour permettre la détection des changements 
ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ǎǳǊǾŜƴƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŎǳǊŎƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴǳŀƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƎƴes de balayage. 
Ces images couvraient seulement quatre bandes et ont été traitées pour éliminer les pixels 
provenant de la nébulosité, dans la mesure du possible. Pour 2015, les images de Landsat 8 ont 
été incluses et les données ont été traitées en remplaçant les pixels provenant de la nébulosité 
par d'autres pixels dans la même année. En général, toutes les images de Landsat présentent une 
couverture nuageuse étendue et ont dû être utilisées en parallèle pour créer des cartes de LULC. 
L'imagerie combinée a amélioré les images des trois périodes et a diminué la couverture 
nuageuse à moins de 20% de la région, comme l'exige la méthodologie.  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ [ŀƴŘǎŀǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ![h{ t![{!w ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
2007, 2008, 2009 et 2010. Ces images ont été traitées et co-enregistrées avec les images de 
Landsat à une résolution spatiale de 30 ƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ![h{ t![SAR avaient deux 
polarisations HH et HV permettant la détection des forêts inondées et des zones herbacées. Les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ![h{ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘion de 30 mètres à partir des 
images SRTM.  
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La méthodologie comporte les étapes suivantes. 

1. Les images de Landsat à une résolution spatiale de 30 mètres ont été collectées, pré-
traitées et traitées pour la période 2000-2003-2012-2015 pour effectuer la classification 
LULC. Les images ont inclus des images de Landsat sans nuages pour 2000 (4 bandes) pour 
permettre la classification LULC relative aux conditions initiales. Les images de la 
mosaïque de Landsat pour 2000 et 2012 ont été téléchargées à partir de l'Université du 
Maryland et des archives du moteur de Google (Hansen et al. 2013) pour une imagerie 
relativement exempte de nuages (moins de 5%) et orthorectifiée sur le Périmètre du PRE. 
Les images de Landsat 7 et de Landsat 5 pour 2003 (avec la dernière image à la fin 
octobre) pour 2007 (avec la dernière image en novembre) et 2012, et les images de 
Landsat 8 pour 2015 (avec la dernière image en novembre 2015) ont également été 
téléchargées. L'utilisation de plusieurs images collectées sur une année a permis 
d'améliorer la qualité des images en remplaçant les pixels contaminés par des nuages ou 
impactés par l'absence de lignes de balayage avec des pixels sans nuage. Ce processus 
réduit le nombre de pixels sans nuage des images de 2003, 2007 et 2012 à moins de 20%.  

2. Les images Landsat ont été classées en combinant les méthodes de la segmentation 
d'images, de classification non supervisée et de classification des règles décisionnelles, de 
sorte à développer la classification en LULC pour chaque période. La segmentation des 
images était précisément configurée pour faire la distinction entre les espaces de forêts 
dégradées, les espaces de déforestation (défrichage forestier), les autres espaces 
agricoles et les espaces occupés par l'agroforesterie et les forêts denses. L'approche 
segmentée avait été conçue en utilisant les quatre bandes mais elle reposait cependant 
essentiellement sur la bande proche-infrarouge Landsat. La segmentation a été réalisée 
séparément pour chaque image puis les images formatées en mosaïque pour chaque 
année. Les résultats ont été combinés dans un programme de règles décisionnelles 
permettant de développer la classification finale de LULC pour chaque année.  

3. Les cartes historiques classées tirées du programme de règles décisionnelles ont été 
développées pour les années 2000, 2003, 2007, 2012 et 2015. Au cours du 
développement des cartes, les pixels contaminés par des nuages ou des données 
manquantes ont maintenu les catégories de pixels antérieurs sans nuages. Ce processus 
a permis de s'assurer que les cartes classées ne comprenaient pas de pixels manquants 
dus aux effets de nuages et les estimations relatives aux activités de déforestation et de 
dégradation étaient conservatrices.  

4. Les imageries radar ALOS PALSAR dotées d'une résolution à 25 m pour les années 2007-
2010 (quatre années d'imagerie formant mosaïque) ont été téléchargées depuis l'Agence 
spatiale japonaise (JAXA) pour le Périmètre du PRE. Ces images ont fait l'objet d'un nouvel 
échantillonnage grâce à une résolution à 30 m et ont été compilées pour une 
segmentation et une classification limitées aux zones inondées et aux zones de forêt 
marécageuse.  

5. Une fois les cartes historiques à résolution de 30 m établies, les données ont été post-
traitées en utilisant un filtre majoritaire selon la valeur du voisin le plus proche, en 
choisissant pour chaque pixel la valeur majoritaire parmi une fenêtre de 7 pixels. Cela 
s'est avéré nécessaire pour obtenir la correspondance en unité cartographique minimum 
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requise au titre de la définition d'une forêt de la région, telle que définie au Chapitre 7.2 
et a également permis de réduire les pixels isolés improbables. La méthodologie de 
filtrage a été effectuée en utilisant une fenêtre de déplacement sur l'image avec une règle 
de décision pour reclasser l'image dans la forêt, la forêt dégradée ou la zone non 
forestière selon la façon dont l'ensemble des pixels se compare à la définition de la forêt 
(voir ANNEX 11. Estimation of Carbon Stocks). 

 

 

 

 

Figure 133. Méthodologie de classification des activités relatives à l'utilisation des terres et aux transitions 
pendant la période de référence 

Des exemples de classification d'utilisation des terres et de couverture terrestre aux fins de 
séparer les zones dégradées et déboisées sont présentés en Figure 144. 
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Figure 144. Exemples de transition de LULC pendant la Période de Référence et ajustements avant le début du 
programme 

 

Les cartes des pertes de l'Université du Maryland pour les années 2015 et 2016 ont été ajoutées 
afin de s'assurer que toute perte omise de la carte de 2015 et les pertes de 2016 ont été prises 
en compte. 

 

Les cartes de 2003, 2012, 2015 et les informations sur les pertes forestières de l'UMD pour 2015 
et 2016 ont été fusionnées pour créer deux cartes hybrids : une carte pour le changement de la 
couverture forestière pour 2003-2012 et une autre carte pour le changement de la couverture 
forestière pour 2013-2016 

Choix des échantillons 

Le processus ci-dessus a produit deux cartes de changement de la couverture forestière, une pour 
la période 2003-2012 et une autre pour 2013-2016 qui fournissait la distribution des forêts, des 
terres non forestières, la déforestation et la dégradation. Deux modifications supplémentaires 
ont été apportées pour produire les cartes de stratification: 

1. Une strate tampon a été créée autour de la strate de l'écosystème forestier pour 
améliorer l'estimation. Ce tampon entoure les zones de perte et il a une taille d'un pixel. 
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2. Pour 2013-2016, une vaste strate de feux de forêt a été créée en fonction de 
l'interprétation manuelle des images Landsat 8 et de l'image de l'indice normalisé du 
taux de combustion (IRNB) 2016 de Google Earth Engine. Cela a été fait pour isoler les 
feux de forêt à grande échelle qui ne sont pas d'origine anthropique. 

 
Sur la base de ces cartes de stratification, l'allocation suivante d'échantillons a été faite suivant 
les bonnes pratiques définies dans Olofsson et al. (2014). 

Tableau27. Conception des échantillons pour 2003-2012 

Classe Nombre de pixels Échantillons 

Forêt 148158597 512 

Terre non forestière 5396546 119 

Déforestation 2029824 100 

Dégradation 2092160 100 

Tampon 1868369 100 

 

Tableau28. Conception des échantillons pour2013-2016 

Classe Nombre de pixels Échantillons 

Déforestation 915805 100 

Déforestation par incendies (non 
anthropiques) 

237328 100 

Dégradation 1295666 100 

Forêt 140563330 1541 

Terre non forestière 5731394 100 

Tampon 10821563 118 

 
Méthode de réponse 

Pour toutes les classes de strate, le système de réponse choisi était l'outil Collect Earth où les 
points sont interprétés visuellement en utilisant les images de Google Earth®, Bing map® et Here 
map®. Dans certains cas, des images SPOT de 2010 et 2015 ont été utilisées pour soutenir 
l'interprétation. Certaines données de référence au sol ont également été utilisées pour aider à 
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l'interprétation de la signature spectrale de l'imagerie Landsat.

 

Figure 15. Échantillons au sol géoréférencés recueillis au cours de l'étude sur le terrain montrant des exemples, la 
déforestation (a), le développement des plantations après la déforestation (b), la dégradation des forêts c) et les 
impacts de l'exploitation forestière (d). 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛon était le suivant : 

¶ du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2012 pour la période 2003-2012 

¶ du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016 pour la période 2013-2016 
 

L'unité d'évaluation était un pixel de 30 m sur 30 m co-enregistré aux cartes de stratification. Les 
classes d'interprétation étaient les suivantes pour les deux périodes 

 

Tableau29. Classes d'interprétation des données de référence 

Class 2003-2012 2013-2016 

Déforestation x x 

Déforestation et zone humides x x 

Déforestation par incendies(non anthropiques) 
 

x 

Dégradation x x 

Dégradation des zones humides x x 

Forêt x x 
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Class 2003-2012 2013-2016 

Terre non forestière x x 

 

La règle de classification appliquée était la suivante :: 

¶ classer le couvert forestier au début de la période d'analyse. Indiquer s'il s'agit d'une forêt, 
ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ƴƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

¶ si plus de 50% de la forêt est perdu dans l'unité d'évaluation pendant la période d'analyse, 
la classer dans la catégorie « Déforestation ». Indiquer si elle se trouve dans une zone 
humide ou non. 

¶ si moins de 50% de la forêt est perdu dans l'unité d'évaluation pendant la période 
d'analyse, la classer comme dégradation. Indiquer si elle se trouve dans une zone humide 
ou non. 

¶ si la perte est non anthropique causée par des incendies à grande échelle, indiquez-le. 

¶ si la perte se situe dans une zone de concession de palmiers, indiquez-le. 

 

Figure 16. Exemple de formulaire d'interprétation créé dans Collect Earth. 
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Figure 17. Exemple d'un point de perte de forêt. 

 

Analyse 

L'analyse a été effectuée à l'aide des formules pour les estimateurs stratifiés décrits dans Olofsson et al. (2014). 
Les résultats de l'interprétation sont fournis dans les tableaux suivants, qui n'incluent pas la déforestation et la 
dégradation causées par les feux non anthropiques et par la conversion en plantations d'huile de palme. 

Tableau30. RŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 2003-2012 

Strate Déforestation Dégradation  Forêt TOTAL 
ÉCHANTILLON

S 
Déforesta

tion  
Déforestation_Zone 

humide  
Dégradatio

n  
Dégradation_Zone 

humide  

Forêt 1 0 0 0 505 512 

Terre non 
forestière 

0 0 3 0 13 119 

Déforestation 35 1 14 0 39 100 

Dégradation 2 0 42 0 56 100 

Tampon 2 1 11 2 82 100 

 

Tableau31. wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 2013-2016 

Strate Déforestation Dégradation  Forêt TOTAL 
ÉCHANTILLO

NS 
Déforesta

tion  
Déforestation_Zone 

humide 
Dégradatio

n  
Dégradation_Zone 

humide  

Déforestation 0  1 0 84 100 

Dégradation 1  1 0 89 100 

Forêt 6  12 1 1382 1541 

Terre non 
forestière 

0  0 0 86 100 
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Déforestation 
par feux 

1  1 0 76 100 

Tampon 2  0 0 105 118 

 

En utilisant les formules d'Olofsson et al. (2014) tout en ne tenant pas en compte des événements 
de déforestation et de dégradation dus aux feux non anthropiques (feux à grande échelle) et aux 
conversions en huile de palme, les résultats sont les suivants : 

Tableau32. Résultats statistiques des données d'activité pour la période 2003-2012 

 Statistiques 
Déforestat
ion  

Déforestation_Zone 
humide  

Dégradati
on  

Dégradation_Zone 
humide Forêt 

Estimateur stratifié 0,007 0,000 0,009 0,000 0,942 

Variance 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Erreur standard 0,002 0,000 0,001 0,000 0,005 

Marge d'erreur 
relativeà 90% 

47% 117% 17% 116% 1% 

Superficie estimée 
(ha) 

83571 3019 116521 2894 11634505 

Intervalle de 
confiance 

44315 - 
122827 

-499 - 6537 
96238 - 
136804 

-458 - 6247 
11533344 - 
11735666 

Données 
d'activité(ha/an) 

8357 302 11652 289 11634505 

 

 

Tableau33. Résultats statistiques des données d'activité pour la période 2013-2016 

 Statistiques 
Déforesta
tion  

Déforestation_Zone 
humide 

Dégradati
on  

Dégradation_Zone 
humide Forêt 

Estimateur stratifié 0,005 0,000 0,007 0,001 0,894 

Variance 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Erreur standard 0,002 0,000 0,002 0,001 0,007 

aŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ 
relativeà 90% 

57% - 46% 165% 1% 

Superficie estimée  
(ha) 

57781 0 86673 7065 11053883 

Intervalle de 
confiance 

24887 - 
90676 

0 - 0 
46493 - 
126854 

-4561 - 18690 
10912528 - 
11195238 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(ha/an) 

14445 0 21668 1766 11053883 

 

La marge d'erreur relative présentée est élevée pour la déforestation et la dégradation de la 
forêt de terre ferme, principalement en raison de la très faible déforestation et dégradation 
constatée dans la region concernée. Réduire la marge d'erreur relative nécessiterait une taille 
d'échantillon très importante.  
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Facteurs d'émission 

Les facteurs d'émission utilisés pour estimer la moyenne annuelle des émissions de GES au cours 
de la période de référence sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Données d'Activité Activité REDD+ 

║═╕╣╔╡ȟ▒ 

║║╔╕╞╡╔ȟ▒
 

Stocks de biomasse des terres en transition j 
immédiatement après conversion, en tonnes 
MS ha-1. 

Stocks de biomasse des terres en transition ▒ 
avant conversion, en tonnes MS. ha-1. 

¶ Réduction des 
émissions dues à la 
déforestation 

¶ Réduction des 
émissions dues à la 
dégradation 

 

Description du paramètre, 

dont la classe de forêt si 

applicable : 

║═╕╣╔╡ȟ▒- Stocks de biomasse des terres en transition ▒ 

immédiatement après conversion 

║║╔╕╞╡╔ȟ▒- Stocks de biomasse des terres en transition ▒ avant 

conversion 

Unité de données (par 

exemple CO2/ha) : 

t.d.m. ha-1 

Valeur du paramètre : 
Type de végétation 

Moyenne 
AGB (t 

d.m./ha) 

Moyenne 
BGB (t 

d.m./ha) 

AGC + 
BGC 

(MgC/ha) 

Forêt de terre ferme 280,41 65,90 169,69 

Zone humide/Forêt 
marécageuse 

 188,73  44,35 114,21 

Forêt de terre ferme 
dégradée 

 197,13  46,32 119,29 

Zone humide/Forêt 
marécageuse dégradées 

 117,35  24,06 69,29 

Terre non forestière  61,91  12,69 36,56 
 

Source des données (p.ex. 

statistiques officielles, 

GIEC, documentation 

scientifique) ou description 

des hypothèses retenues, 

méthodes et résultats des 

études sous-jacentes 

utilisées pour déterminer le 

paramètre : 

Les densités du stock de carbone sont dérivées de plusieurs sources de 
données, dont les données de l'Inventaire Forestier National (IFN) 
communiquées par le CNIAFet les processus de télédétection par 
satellite LiDAR sont décrits ci-dessous. 

Niveau spatial (local, 

régional, national ou 

international) : 

Données du niveau spatial avec procédures décrites ci-dessous.  
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Discussion des principales 

incertitudes relatives à ce 

paramètre : 

Incertitudes relatives à la télédétection décrites en détails au Chapitre 
12.  

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜΣ 

de la précision et/ou du 

niveau de confiance, tels 

ǉǳΩŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ 

explication des 

hypothèses/méthodologie 

retenues dans 

l'estimation : 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǘŞƭŞŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŝƴ 

détail au Chapitre 12. 

 

Sources des données et méthodes d'estimations des Facteurs d'Émissions (FE) 

Les facteurs d'émissions ont été calculés pour les pools de carbone identifiés dans le PRE, de 
manière à calculer les émissions dues aux activités dans le périmètre de comptabilisation. Les 
densités du stock de carbone sont dérivées de la carte de la biomasse qui a été produite en 
suivant les méthodes ci-dessous. 

Les données et méthodes d'estimation des stocks de carbone sont les suivantes : 

1. Les données de l'Inventaire Forestier National (IFN) pour la Sangha et la Likouala ont été 
transmises au PRE pour l'établissement des facteurs d'émission. Les données de l'IFN ont 
été traitées par GEOECOMAP au niveau des mesures de la hauteur des arbres, pour 
quantifier la biomasse aérienne au niveau de la parcelle de terrain. Cette procédure a 
compris ce qui suit :  

a. Les données des parcelles de terrain comprenaient la dimension de tous les arbres 
dont le diamètre à hauteur de poitrine DHP > 20 cm pour quatre parcelles de 
terrain de 0,5 hectare à chaque emplacement. Voir Document de méthodologie 
de l'IFN80. Mesure de la taille des arbres dont DHP < 20 cm dans les parcelles de 
terrain imbriquées de taille inférieure. 

b. Biomasse aérienne calculée en utilisant l'équation de Chave, et al. (2014) en 
intégrant la taille des arbres. Nous avons utilisé les mesures de la hauteur des 
arbres sur le terrain pour établir des relations locales entre taille et diamètre de 
l'arbre pour estimer la hauteur de tous les arbres qui n'ont pas été mesurés. 
Essences d'arbres utilisées pour tirer la densité du bois à partir des données 
ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ 
de la densité du bois ont été utilisées dans l'équation de Chave et al. (2014) pour 
estimer la biomasse forestière de chaque parcelle de terrain pour tous les arbres 
dont DHP > 20 cm. L'équation figurant ci-dessous fournit une estimation de la 
biomasse aérienne (AGB) à partir de la somme des arbres individuels (i) dans la 

                                                      

80FAO et CNIAF, Inventaire National des Forêts, POS (procédure opératoire standard) 
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parcelle de terrain et des mesures de la densité du bois (WD), du diamètre (D) et 
de la hauteur totale des arbres (H). 

ὃὋὄ πȢπφχσὡὈ Ὀ Ὄ Ȣ  

c. Un rapport entre la biomasse des arbres > 20 cm et des arbres > 10 cm a été calculé 
en utilisant les données terrestres et des parcelles de terrain situées ailleurs dans 
la région puis ce rapport a été utilisé pour ajuster la biomasse pour tous les arbres 
> 10 cm pour chaque parcelle de terrain. Nous n'avons pas trouvé les données 
pour les parcelles de terrain imbriquées pour les arbres > 10 cm et elles n'ont donc 
pas été utilisées. Le processus alternatif permettait une estimation fiable de la 
biomasse pour tous les arbres de 10 à 20 cm dans la parcelle de terrain (environ 
11% en moyenne). L'équation ci-dessous convertit les estimations de la biomasse 
aérienne (AGB) pour les arbres > 20 cm (AGB>20cm) en estimation AGB pour tous 
les arbres dont DHP > 10 cm (AGB>10cm). 

ὃὋὄ ςȢςτφὃὋὄȢ  
 

d. La biomasse aérienne a par la suite été augmentée pour tous les arbres dont DHP 
< 10 cm. Les arbres dont le diamètre est < 10 cm et dont la taille > 1,3 m ont aussi 
été mesurés dans le cadre des données de parcelle de terrain imbriquée de l'IFN. 
En revanche, les données communiquées à l'équipe RE ne se composaient pas 
d'une série complète comprenant tous les arbres < 10 cm. Nous avons utilisé une 
équation développée à partir des parcelles de terrain en RDC et au Gabon, où les 
arbres à DHP > 1 cm ont été mesurés sur le terrain. Les arbres de petite taille 
grossiront la moyenne des valeurs de la biomasse aérienne d'environ 3-7%. 
L'équation ci-dessous convertit les estimations de la biomasse aérienne (AGB) 
pour les arbres > 10 cm (AGB>10cm) en estimation AGB pour tous les arbres dont 
DHP > 1 cm (AGB>1cm). 

ὃὋὄ ςȢςτφὃὋὄȢ  
e. La biomasse aérienne a ensuite été augmentée pour tous les arbres dont DHP < 

10 cm en utilisant une équation développée à partir des parcelles de terrain en 
RDC et au Gabon, où les arbres dont DHP > 1 cm ont été mesurés sur le terrain. 
Les arbres de petite taille grossiront la moyenne des valeurs de la biomasse 
aérienne d'environ 3-7%. L'équation ci-dessous convertit les estimations de la 
biomasse aérienne (AGB) pour les arbres > 10 cm (AGB>10cm) en estimation AGB 
pour tous les arbres dont DHP > 1 cm (AGB>1cm). 

ὃὋὄ ρȢψχςὃὋὄȢ  

f. Le stock de carbone moyen de la biomasse forestière souterraine par unité est 
estimée sur la base des mesures sur le terrain des paramètres aériens dans les 
parcelles de terrain échantillonnées. Les ratios racines:pousse sont associés à la 
méthode des Équations Allométriques pour séparer la biomasse souterraine de la 
biomasse aérienne. Il n'est pas toujours possible de mesurer régulièrement la 
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biomasse souterraine dans la plupart des forêts tropicales. Il est également très 
difficile de développer une équation allométrique adaptée et spécifique au pays 
pour la biomasse racinaire. En fait, la biomasse souterraine est estimée à partir 
d'un ratio bien établi pour les forêts tropicales humides, développé par Mokany 
et al. (2006 ; également présenté dans les Lignes Directrices 2006 du GIEC), lequel 
prédit de manière fiable la biomasse racinaire sur la base de la biomasse de 
pousse. Les équations ci-dessous illustrent la façon dont la biomasse souterraine 
(BGB) peut être estimée à partir de la biomasse aérienne (AGB).  

ὄὋὄπȢςσυὃὋὄ ὭὪ ὃὋὄρςυ ὓὫ Ὤὥ  

ὄὋὄπȢςπυὃὋὄ ὭὪ ὃὋὄ ρςυ ὓὫ Ὤὥ  

2. L'estimation de l'AGB de la ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩLCb ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la biomasse forestière seulement pour deux classes dans la région RE, en raison de 
l'emplacement géographique clairsemé des parcelles de terrain et de la très faible 
intensité des parcelles de terrain dans des zones dégradées, secondaires voire dans des 
parcelles de terrain non forestières. Nous ne pouvions pas utiliser les parcelles de terrain 
ŘŜ ƭΩLCb ǎŜǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
supplémentaires du Gabon et de la DRC ont été utilisées comme indicateurs indirects 
(« proxies ») pour augmenter l'ensemble de données, tirées des classes LULC avec des 
caractéristiques écologiques et géographiques extrêmement similaires, permettant 
d'étalonner l'ensemble de données LiDAR dans d'autres classes LULC. Par conséquent, 
une approche alternative a été adoptée dans le cadre du PRE pour estimer les stocks de 
carbone dans différentes classes de végétation disponibles dans la région du PRE et pour 
améliorer les facteurs d'émission pour l'estimation finale des émissions des activités de 
déforestation et de dégradation.  

3. Les données des parcelles de terrain de l'IFN et les échantillons du satellite LIDAR des 
forêts de la région du PRE ont été combinés de manière à calculer de nouvelles 
estimations de la biomasse forestière pour toutes les classes LULC et créer une carte de 
la biomasse forestière dans la région, avec une résolution spatiale à 100 mètres. La 
méthodologie suit l'approche décrite dans Saatchi et al. (2011) pour interpoler la 
biomasse dans toutes les classes forestières et non forestières basées sur les données 
[ƛ5!w ŎŀƭƛōǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩLCb όŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
du Gabon et de la RDC dans des conditions écologiques similaires). Tous les échantillons 
LIDAR du capteur du satellite ICESAT GLAS ont été estimés en utilisant un modèle 
développé par des parcelles au sol dans les forêts d'Afrique Centrale et ajustés à l'aide 
des parcelles de terrain de l'IFN dans les forêts primaires et les forêts de zones humides 
dans les départements de la Sangha et de la Likouala. L'AGB calculée à partir des 
échantillons LIDAR a fourni de nouvelles estimations sur la biomasse forestière de la 
région, lesquelles ont été agrégées pour obtenir la moyenne et la variance des 
estimations. Selon cette approche, les échantillons LIDAR apporteront des résultats 
similaires aux données d'inventaire localisées dans chaque classe LULC et seront utilisés 
pour estimer le densité moyenne de carbone de la classe. Les échantillons LIDAR étant 
calibrés grâce aux données de l'IFN, les estimations moyennes de l'AGB pour la forêt 
primaire et la forêt marécageuse demeurent approximativement identiques à celles 
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obtenues grâce aux ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLCbΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ [L5!w ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
de réaliser une meilleure estimation sur toutes les classes LULC, avec des erreurs 
standards améliorées pour le développement des facteurs d'émission.  

4. La carte finale de la biomasse forestière (AGB) est calibrée à l'aide des données de 
l'Inventaire Forestier National (IFN) et fournit une estimation non biaisée des variations 
régionales de l'AGB. Le Chapitre 12ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘϥŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭϥ!D. ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ [¦[/Φ  

 

Figure 188. Carte de la Biomasse forestière aérienne (Mg/ha) dérivée des mesures satellitaires LIDAR de la 
structure forestière et ajustée pour la densité ligneuse et variations de la biomasse forestière dérivée des parcelles 
de terrain de l'Inventaire National 

 

Pour obtenir des estimations comparables aux classes d'interprétation, la carte de la biomasse 
a été superposée aux échantillons de référence. La moyenne pour chaque type de forêt a été 
utilisée comme estimation.  
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Résultats et comparaison 

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 344. Biomasses moyennes souterraine et aérienne et stock de carbone dans chaque type de végétation 
stratifié dans le Nord de la République du Congo 

Type de 
végétationVegetation 

Type 

Moyenne 
AGB (t 

d.m./ha) 

SE AGB (t 
d.m./ha) 

Moyenne 
BGB (t 

d.m./ha) 

SE BGB 
(t 

d.m./ha
) 

AGC + 
BGC 

(MgC/ha
) 

SE AGC + 
BGC 

(MgC/ha
) 

Forêt de terre ferme 280,41 29,69 65,90 10,40 169,69 15,42 

Zone humide/ Forêt 
marécageuse 

 188,73  21,12 44,35 7,18 114,21 10,93 

Forêt de terre ferme 
dégradée 

 197,13  26,18 46,32 8,20 119,29 13,44 

Zone humide/ Forêt 
marécageuse dégradées 

 117,35  20,03 24,06 6,24 69,29 10,28 

Terre non forestière  61,91  8,00 12,69 2,97 36,56 4,18 

 

Ces valeurs sont conformes aux autres valeurs tirées de l'IFN ou des études menées dans des 
forêts similaires.  

 

Tableau 355. Comparaison des stocks de carbone forestier dérivés des données de l'Inventaire National au Congo 
avec les résultats publiés dans la littérature scientifique. 

Type de couverture 
végétale 

Carbone aérien  
t C ha-1 Source 

Forêt Primaire (PRI) 162,03 
Inventaire Forestier National du Congo (CNIAF), 
316 parcelles de terrain à 0,5 hectare (seulement 
AGB) 

Forêt 
Secondaire/Dégradée 

114,98 
Inventaire Forestier National du Congo (CNIAF), 
52 parcelles de terrain à 0,5 hectare (seulement 
AGB) 

Zone Humide/Forêt 
Marécageuse 

113,21 
Inventaire Forestier National du Congo (CNIAF), 
437 parcelles de terrain à 0,5 hectare (seulement 
AGB) 

   

Forêt Primaire 

162,00 Saatchi et al. 2011 (AGB+BGB) 

149,05 
Inventaire des document de programme VCS - 
REDD+ (NPR+) dans la zone du nord de Pikounda 
(seulement AGB) 

123,76 Zapfak et al. (2013) (seulement AGB) 

   

Forêt 
Secondaire/Dégradée 

118,60 Zapfak et al. (2013) (seulement AGB) 

Zone Humide/Forêt 
Marécageuse 

88,49 Zapfak et al. (2013) (seulement AGB) 
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Tableau 366. Facteurs d'émission 

157 Classe 158 Changement de stocks de 
carbone (tC/ha) 

мрф aŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ 
niveau de confiancede 95% 

Déforestation des terres fermes 133,13 29% 

Déforestation en zones humides 77,65 30% 

Dégradation des terres fermes 50,40 29% 

Dégradation en zones humides 44,92 35% 

 

Tableau 366 présente les facteurs d'émission utilisés pour les niveaux d'émissions historiques et 
les projections, dont les pools de carbone spécifiés dans le Tableau 20 La biomasse souterraine 
devrait être relâchée au moment de la conversion en suivant les méthodes de Niveau 181. 

                                                      

81 Le glossaire des termes du Cadre Méthodologique du Fonds Carbone définit le Niveau 2 comme utilisant les 
mêmes méthodes que le Niveau 1, mais en utilisant à la place les données locales disponibles. 
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Calcul des émissions moyennes annuelles historiques pendant la Période de Référence 

Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des calculs utilisant les équations du Chapitre 7.3et la méthode des variations de 
stock : 

Tableau 377Φ aƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀtion des terres 
 

Données 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(ha/an) 

AGB avant 
(tdm/ha) 

AGB après 
(tdm/ha) 

Ratio biomasse 
racine-pousse 

avant 

Ratio biomasse 
racine-pousse 

après 

FC, tonne C 
(tonne d.m.)-1.  

Conve
rsion 

tCO2/an Marge 
ŘΩŜǊǊŜǳǊ 
relative à 

95% 

Défore
station 

Forêt de terre 
ferme 

9574,8 280,4 61,9 0,24 0,205 0,49 3,7 4674023 47% 

 
Zones humides 241,5 188,7 61,9 0,24 0,205 0,49 3,7 68772 120% 

Dégrad
ation 

Forêt de terre 
ferme dégradée 

13655,4 280,4 197,1 0,24 0,205 0,49 3,7 2668615 35% 

Zones humides 
dégradées 

584,8 188,7 117,3 0,24 0,205 0,49 3,7 96318 115% 

TOTAL 7507728 
 

Lavaleur de la fraction de carbone de 0,49 provient du GIEC 2006, Tableau 4.3 (Bois dans les forêts tropicales). Ceci est constant avec 
le niveau de référence national. 
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Moyenne des émissions historiques au cours de la période de référence 

 

Les résultats globaux par activité REDD+ sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 388. Calcul des Réductions d'Emissions par activité REDD+ pendant la Période de Référence 

Activité REDD+ 
tCO2/an durant la 

période de référence 
% 

Réduction des émissions dues à la déforestation 4742795  63% 

Réduction des émissions dues à la dégradation 2764933 37% 

 

Il est possible de confirmer que les émissions de GES dues à la dégradation de la forêt sont importantes car elles constituent environ 
37% du total des émissions de GES au cours de la Période de Référence. 

 

7.4 Ajustements à la hausse ou à la baisse apportés à la moyenne annuelle historique des émissions au cours de la Période de 
Référence 

 

Justification des ajustements ς Activités présentes, mais non intégralement comptabilisées dans la Période de Référence 

 

La déforestation et la dégradation des forêts dans le Périmètre de Comptabilisation ont été relativement faibles dans le passé. 
Toutefois, ce scénario se modifie à mesure que la région se développe et s'intègre dans l'économie mondiale, et que l'accès et la 
population augmentent comme jamais auparavant. Compte tenu de ces tendances émergentes, les lignes de référence historiques ne 
sont pas appropriées pour prendre en compte le risque futur de perte de forêt et un ajustement est proposé. Cet ajustement reflète 
le fait que les moyennes historiques ne peuvent pas saisir la dynamique dans le Périmètre du PRE en fonction des changements dus 
aux circonstances nationales et régionales. En particulier, les zones sujettes à la déforestation et à la dégradation non planifiée ont 
été ajustées en tenant compte des facteurs suivants :  

¶ évidence empirique qu'une modification significative de LULC s'est produite après 2012; 
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¶ croissance démographique de 2,86%; 

¶ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩexploitation de concessions forestières qui n'étaient pas opérationnelles pendant la période de référence; 

¶ lΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de l'agriculture industrielle. 

Cette section présente les élément factuels nécessaires attestant que ces facteurs sont dûment étayés et manifestes dans le Périmètre 
de Comptabilisation, mais ne sont pas entièrement reflétés dans la Période de Référence et sont quantifiés. 

Conformité aux critères d'éligibilité 

Le Périmètre de Comptabilisation de la Sangha et de la Likouala représente correctement la dénomination de la République du Congo 
de pays à couverture forestière élevée et à faible taux de déforestation (HFLD) (Megevand, 2012). La déforestation et la dégradation 
de la forêt dans le Périmètre de Comptabilisation ont été minimes dans le passé, les études indiquant des estimations de 0,03% et 
0,70% par an pendant les périodes1990-2000 et 2000-2005 respectivement.82 La carte présentant les plus récentes évolutions de la 
couverture forestière, établie au niveau national par le CNIAF83 indique que le taux de déforestation en République du Congo dans la 
période 2000-2012 était de 0,05% et que les forêts couvrent 69% du territoire national. Il est donc évident que le pays remplirait les 
critères d'éligibilité fixés par l'Indicateur 13.2 i) en raison du fait que la déforestation historique à long terme s'est révélée négligeable 
dans l'ensemble du pays et ce dernier bénéficie d'une couverture forestière élevée représentant plus de 50% de la superficie du pays. 

Au cours de la période qui suit la fin de la période de référence en 2015, plusieurs tendances dans le Périmètre du PRE ont accéléré le 
taux de déforestation par rapport aux tendances historiques. Ces tendances dûment étayées énumérées ci-dessous sont quantifiées 
dans la section7.5 :  

1. Les programmes de développement nationaux qui ont été établis depuis 20128485 favorisent l'agriculture industrielle, 
ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
infrastructures, et  

                                                      

82De Wasseige et. al, 2012 
83 CNIAF. 2015. CARTE DE CHANGEMENT DE LA COUVERTURE FORESTIÈRE EN REPUBLIQUE DU CONGO POUR LA PERIODE 2000-2012 
84 MEPAI. 2012. Plan National De Développement - 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ό5{/9wtύ нлмн-2016. 
Brazzaville, 2012, 398pp. 
85 MA. 2012. Plan de Développement du Secteur Agricole ς PDSA département SANGHA 

 



 

Page | 171 

2. Les changements des circonstances nationales depuis 2012 ne sont pas pleinement prises en compte dans la période de 
référence, en particulier celles qui auront un impact sur la déforestation au-delà des taux historiques. Il s'agit notamment des 
sources d'incertitude suivantes : 

¶ La forte croissance de l'infrastructure a permis le transport international via la connexion aux nouvelles routes et ponts, 
principalement résultant de l'apparition de la nouvelle route nationale Brazzaville-Ouesso, dont la construction et le 
revêtement ont débuté en 2012 et se sont achevés en 2015.86La construction de nouvelles routes et le plan d'améliorations 
s'étendront jusqu'à Bomassa, Enyélé et Bangui (République Centrafricaine). Alors que la plus grande partie de la Likouala 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎƘŀ Şǘŀƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀu d'infrastructure a ouvert la région à des 
taux de déforestation sensiblement supérieurs à ceux observés avant 2015 ;  

¶ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŘƛŀƭ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǊŞŎŜǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллу-2012 mais il s'est depuis rétabli. Après cette période, 
quatre nouvelles concessions ont été accordéesau sein de la zone de comptabilité et devraient commencer à opéreren 
2018. 

Le recours aux taux historiques strictement tirés de la période historique de référence entre 2005-2014 sous-estimera les futurs taux 
de déforestation Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9w-PA. Le résultat est dûment étayé et quantifié grâce à la 
télédétection, qui montre que la déforestation et la dégradation des forêts ont augmenté entre 2013 et 2016, confirmant que les 
changements des circonstances nationales accélèrent les taux au-delà du scénario de référence historique. Par voie de conséquence, 
il est manifeste que le pays remplit les critères d'éligibilité fixés par l'Indicateur 13.2 ii) en raison du fait que les taux observés pendant 
la Période de Référence sous-évalueront probablement les futurs taux de déforestation et de dégradation de la forêt. 

 

Raisons justifiant les ajustements à la hausse ou à la baisse des émissions moyennes annuelles historiques au cours de la Période 
de Référence 

Comme nous l'avons indiqué dans le Chapitre 7.3, la moyenne annuelle des émissions de GES au cours de la Période de Référence 
avait été estimée pour les deux activités REDD+ retenues. 

En termes de justification et de quantification des ajustements, elles seront menées séparément pour chaque facteur de déforestation 
et de dégradation concernés. 

                                                      

86http://www.portail242.info/Ouesso-2015-L-axe-Brazzaville-Ouesso-un-couloir-vital-pour-l-economie-congolaise_a208.html 
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Tableau 39. Ajustements effectués 

 

 

La justification des ajustements pour chacune de ces strates de gestion est présentée ci-dessous. 

 

  

Ajustement effectué 
Résumé de la méthode de quantification de 

l'ajustement 
Cet ajustement s'applique aux pilotes suivants 

Ajustement tenant compte des 
taux observés en 2013-2016 

Ce taux ajuste le taux de déforestation / 
dégradation vers l'avant, calculé par télédétection. 

Appliqué à travers toute la juridiction. 

Ajustement tenant compte de la 
croissance démographique 

Ce taux ajuste le taux de déforestation / 
dégradation en ajoutant la croissance de la 
population. 

Appliqué aux émissions historiques de GES dans les régions 
hors des zones de production des concessions forestières déjà 
délimitées. 

Ajustement tenant compte des 
concessions forestières 
supplémentaires Pikounda Nord, 
Karagoua et Mimbelli-Ibenga 

Cela ajuste le taux de déforestation / dégradation en 
ajoutant la future déforestation / dégradation 
causée par l'activation des concessions inactives. 

Appliqué aux émissions historiques de GES dans les régions 
hors des zones de production des concessions forestières déjà 
délimitées. 

Ajustement tenant compte des 
plantations de palmiers à huile 

Cela ajuste le taux de déforestation en ajoutant la 
déforestation causée par les plantations de palmiers 
à huile documentées. 

Concessions d'huile de palme 
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!ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ όniveau 2013-2016) et de la population 

La déforestation et la dégradation étaient présentes dans le Périmètre de Comptabilisation pendant la période historique (2005-2014), 
mais il existe une accélération des tendances par rapport au taux historique. Les taux observés de déforestation et de dégradation se 
sont accélérés entre 2003-2012 et 2013-2016. Ces élémeƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭϥŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ 
Error! Reference source not found. et Figure 199. Les taux historiques de 2003 à 2012 ne reflètent pas les tendances actuelles et, par 
conséquent, les taux de déforestation et de dégradation ont été ajustés pour prendre en compte les taux actuels.  

 

 

Figure 19. Représentation graphique de l'accélération des tendances entre 2003-2012 et 2013-2016 
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L'accélération des émissions au cours des dernières années a été principalement attribuable à l'amélioration du réseau routier (en 
particulier la route N2 Brazzaville-hǳŜǎǎƻύΣ Ł ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻn 
majeure et à une production forestière concomitante et à l'afflux de population dans des concessions. 

Bien que la majeure partie du Périmètre du PRE qui se trouve dans l'ensemble de la Likouala et de la Sangha ait été historiquement 
préservée des pressions à la déforestation à grande échelle en grande partie grâce à sa situation de grand isolement sur le plan 
géographique, le développement de grands projets d'infrastructure dans la région ces dernières années menace de provoquer des 
augmentations importantes de la déforestation et de la dégradation. Les améliorations apportées aux réseaux routiers existants et la 
construction de nouvelles routes - en particulier celles qui relient les principaux centres de population - réduisent les temps de trajet 
de plusieurs jours à quelques heures seulement. Même si cette plus grande connectivité entre ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ constitue une avancée 
pour le développement régional, elle signifie une superficie nettement plus grande accessible aux facteurs de la déforestation au-
dessus du niveau de base de référence historique. 

Bien que le développement de l'infrastructure soit une étape cruciale pour faciliter le développement rural dans la Likouala et la 
Sangha, il a été identifié comme un facteur important de déforestation et de dégradation (Damiana et Wheeler, 2015).87 Plus 
précisément, l'augmentation de l'accès aux forêts jusqu'alors intactes et le raccourcissement considérable des temps de trajet ont fait 
apparaître l'augmentation du taux global de déforestation le long des corridors routiers dans le bassin du Congo (Zhang et al 2006).88 
Les visites de terrain dans le Périmètre du PRE ont confirmé que la déforestation non planifiée en mosaïque suit un schéma fortement 
corrélé avec la distance par rapport aux axes routiers.  

Non entièrement reflété pendant la période de référence : Comme indiqué ci-dessus, les routes ont existé tout au long de la période 
de référence et constituent un facteur important de la déforestation dans la région.Bien qu'il existe un réseau de routes en usage dans 
le Périmètre du PRE, le réseau routier qui s'étend sur la Likouala et la Sangha n'est pas immuable dans le temps. La conversion récente 
de routes existantes en grandes autoroutes, ainsi que la construction de nouvelles routes reliant les principaux centres de population 
(Figure20), représentent une mutation du réseau routier « de base », ce qui entraîne une déforestation supérieure à celle connue 
durant la période de référence ( 

Tableau 0). 

                                                      

87 Damiana, Richard ; Wheeler, David. (2015). Amélioration des routes et déforestation dans les pays du bassin du Congo. Banque mondiale. Document de 
travail de recherche sur les politiques WPS7274 
88 Zhang, Quanfa ; Justice, Christopher; Jiang, Mingxi; Brunner, Jake; Wilke, David. (2006). Une analyse basée sur les système d'information géographique (SIG) 
concernant la vulnérabilité et l'étendue future des forêts tropicales du bassin du Congo 
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Tableau 40: Comparaison de DF / DG à proximité des routes - !ȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмн-2015 par rapport à celles non améliorées 

 Zone à proximité des 
routes (<5 km) - ZONE 
TOTALE (améliorées et 
non améliorées) 

Zone à proximité des 
routes (<5 km) - 
Améliorées en 2012-2015 

Taux total de DF 0,48% 0,85% 

Taux total de DG 1,11% 1,66% 
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Figure20: Principales routes et améliorations routières dans le Périmètre du PRE 

Il existe un important corpus de recherche concernant la quantification de la déforestation et de la dégradation causée par la 
construction de routes dans le bassin du Congo utilisant de nombreuses techniques de modélisation statistique géospatiale et 
multivariée (Zhang et al 2006, Damiana et Wheeler 2015). 

 

Ajustement pour les Zones Productives de Concessions Forestières  
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En 2000, la production de matières ligneuses du Congo dépassait 1,5 million de mètre cube par an89. Les essences de bois fortement 
appréciées à l'international produites dans le PRE en 2013 comprennent Okoumé (449 456 m3), Sapelli (407 283 m3), Tali / Kassa 
(55 379 m3) et Sipo (52 379 m3).90 En 2011, le secteur forestier officiel employait 0,5% de la main-ŘϥǆǳǾǊŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛse et représentait 
une contribution de 149 millions USD au PIB.91 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥŀōŀǘǘŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƭϥŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ raison 
de l'augmentation de la demande du marché et de l'accès de plus en plus répandu à la région, ce qui entraîne des frais d'exploitation 
ƳƻƛƴŘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмнΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŘƛŀƭ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ƭŀ ǊŞŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŜƴŘŀnt cette 
période, les concessionnaires forestiers ont rŞŘǳƛǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀƳƛƴƻƛǊǎ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ Ŝǘ ƻƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
cas, cessé simultanément toutes leurs opérations pendant des mois.92 Pendant cette période de ralentissement économique, les 
concessionnaires forestiers ont vendu les ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƭŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
réduisant leur intensité d'exploitation. La population de Pokola a considérablement chuté alors que le moulin CIB-Olam s'apprêtait à 
d'importantes mesures de licenciements. Pour ces raisons, les données du MFEDDE ne sont pas représentatives des futures tendances 
Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǊŞŎŜǎǎƛƻƴΦ  

En 2013, le total des importations de billes de feuillus en provenance des membres de l'Organisation Internationale des Bois Tropicaux 
(OIBT) a fortement augmenté, stimulé par la reprise de l'économie mondiale. La Chine, qui représente 56% des importations de bois 
tropicaux de l'OIBT a augmenté ses importations annuelles en 2014. Les cours internationaux du bois tropical ont repris et, depuis 
2005, ont connu une hausse de 33%.93Figure 2121 présente le prix nominal en euro/m3 de l'acajou, ayous, azobe, belli, bibolo, dibétou, 
ekki, iroko, kaha, n'gollon, obeche, okan, akoume, maobi, movingui, niove, padouk, sapele, sipo, tali, et bois dur (loyale 
Merchant/classes B/BC/C) pour les Exportations Afrique de l'Ouest (séries chronologiques pour l'Afrique Centrale non disponibles).94 

                                                      

89FRA 2010, Rapport Pays, Congo 
90 Stat. annuelles 2013 

91FAO FRA, StatŜ ƻŦ ǘƘŜ ²ƻƭŘΩǎ CƻǊŜǎǘǎ нлмп όSituation des forêts du monde en 2014) 
92 Communications entre les Concessionnaires Forestiers et les parties prenantes dans les départements de Likouala et Sangha en septembre et octobre 2015 
93 Rapport de l'OIBT sur le marché du bois tropical, 2013-2014 
94 Rapport de l'OIBT sur le marché du bois tropical, 2013-2014 
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Figure 21. Prix moyen d'exportation du bois rond en Afrique de l'Ouest 

 

Les ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎϥŀŎŎŞƭŝǊŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴϥŜƴ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǘǊƻǇƛŎŀƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ Ł н%.9596 Alors que le marché international du bois tropical 
devrait croître, les concessionnaires forestiers actifs dans la région pendant la période de référence ont désormais acquis de nouvelles 
concessions. CIB-OLAM, la société même qui avait dû procéder à d'importants licenciements pendant la période de référence a acheté 
la concession Mimbelli-Ibengal et SEFYD a acheté la concession Karagoua nouvellement créée. CIB-OLAM possède également la 
concession Pikounda Nord, qui a été délimitée, attribuée et dotée d'un plan de gestionΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǇŞǊationnelle. 
Comme nous l'avons déjà mentionné, il existe un grand nombre de nouvelles routes et d'importantes améliorations ont été apportées 
aux infrastructures, ce qui a facilité l'accès à la totalité du Périmètre de Comptabilisation et réduit les coûts logistiques ce qui a, son 
tour, permis d'augmenter la viabilité économique de l'exploitation de certaines essences de bois. En outre, le Plan National de 

                                                      

95http://www.globalwood.org/market/timber_prices_2016/aaw20160301d.htm, accédé le 3/3/2016. 
96 http://www.woodworkingnetwork.com/wood/pricing-supply/global-timber-market-prices-continue-decline. Accès le 3/3/2016.  

 

http://www.globalwood.org/market/timber_prices_2016/aaw20160301d.htm
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Développement (PND)97 et le PDSA98 ǇǊƻƧŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜs de développement de la 
sylviculture, de l'exploitation forestière et du traitement du bois. C'est pourquoi il est prévu que l'évolution des circonstances 
nationales entraîne l'augmentation du rythme d'exploitation par rapport à celui observé au cours de la Période de Référence et cet 
accroissement du rythme de l'exploitation n'était pas véritablement reflété par la moyenne annuelle historique des émissions pendant 
la Période de Référence.  

De plus, il est important de noter que les concessions forestières Moungouma, Bonvouki, Mimbeli-Ibenga et Karagoua étaient soit non 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎΣ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŀŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƛƴŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀŎtivement 
à de l'abattage en raison d'une demande mondiale croissaƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 9ǘ ŎϥŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
GES dues à la dégradation de la forêt par suite des opérations d'exploitation forestière dans ces concessions ne sont pas dûment 
reflétées dans la moyenne annuelle historique des émissions pendant la Période de Référence. Les concessions Mimbelli-Ibenga et 
Karagoua ont récemment été attribuées aux titulaires de concession actifs ayant des antécédents de gestion forestière engagée dans 
le Périmètre de Comptabilisation. Comme cela est clairement documenté par des textes juridiques ou « arrêtés », ces nouvelles 
surfaces seront ajoutées à la zone sujette à la déforestation et à la dégradation planifiée.  

Cet ajustement remplirait les critères de l'Indicateur 13.3 en raison du fait qu'il s'agit d'un changement dûment étayé des circonstances 
du PRE mis en évidence avant la fin de la Période de Référence mais dont les effets ne sont pas entièrement reflétés dans la moyenne 
annuelle historique des émissions au cours de la Période de Référence. Du fait des raisons exposées ci-dessus, cela renforce encore 
l'argument selon lequel les concessions historiquement inactives deviendront actives à l'avenir.  

 

Ajustement pour les Zones Affectées aux Plantations de Palmiers à huile  

Il existe trois grandes zones de concessions industrielles de palmiers à huile géographiquement délimitées dans le Périmètre de 
Comptabilisation. Dans le département de la Sangha, des concessions ont été concédées à Eco-Oil et ATAMA en 2013 et au mois de 
décembre 2010 respectivement. La troisième concession, Sembe Oil Palm et Macro Agricultural zone, a été délimitée mais pas encore 
attribuée. Dans la Likouala, il n'existe actuellement aucune zone industrielle de palmier à huile délimitée.  

                                                      

97 MEPAI. 2012. Plan National De Développement - 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ό5{/9wtύ нлмн-2016. 
Brazzaville, 2012, 398pp. 
98 MA. 2012. Plan de Développement du Secteur Agricole ς PDSA département SANGHA 
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Figure22. Plantations industrielles de palmiers à huile dont les limites géographiques se trouvent dans le Périmètre du PRE 

 
 

  ATAMA EcoOil Sembe Total 

Zones Forestières 2017 2017 2017 2017 

Forêt 44 036  35 425  122 067  201 528  

Total des Zones Forestières (hors FWL) 24 545  26 186  94 330  145 060  

Zones Non Forestières 12 252  11 896  6 735  30 882  

 

Ces conversions ne sont pas entièrement reflétées dans la Période de Référence en raison de ce qui suit : 

¶ Le gouvernement congolais n'a commencé à accorder des concessions dans le Périmètre du PRE qu'en décembre 2010 ; 

¶ Les compagnies titulaires de concessions avaient besoin d'un délai de mise en route avant de pouvoir procéder au défrichage et à 

la plantation ; 
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¶ Des données probantes de modŝƭŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tw9Σ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ 

les sociétés privées et le capital, commencent juste à émerger grâce à l'expérience d'Eco-Oil. 

Par conséquent, l'ajustement remplirait les critères de l'Indicateur 13.3 en raison du fait qu'il s'agit d'un changement dûment étayé 
des circonstances du PRE mis en évidence avant la fin de la Période de Référence mais dont les effets ne sont pas pleinement reflétés 
dans la moyenne annuelle historique des émissions au cours de la Période de Référence.  
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Quantification des ajustements à la hausse ou à la baisse appliqués à la moyenne annuelle historique des émissions au cours de la 
Période de Référence 

 

En termes de quantification, il est important de noter que la quantification de l'ajustement a été menée en deux étapes. Une 
description graphique de l'ajustement est présentée en Figure 23.  

¶ Ajustement basé sur les données réelles 2012-2015 : Facteur d'ajustement basé sur les données réelles observées dans la 
période 2012-2015, ce qui réduira l'erreur des éventuelles projections réalisées car il sera basé sur des données réelles.  

¶ Changements planifiés des circonstances du PRE : Ce facteur ajuste chaque Strate de Gestion spécifique aux éléments probants 
dûment étayés selon lesquels les taux de déforestation et de dégradation observés changeront au cours de la période d'octroi 
de crédits du projet.  

Facteurs de la déforestation et de la dégradation des forêts 
 
La zone de comptabilité peut être divisée en zones clairement délimitées où les facteurs de déforestation et de dégradation 
fonctionnent presque exclusivement. Les entreprises forestières opèrent dans les zones de production des concessions forestières, 
tandis que la déforestation et la dégradation à petite échelle ont lieu dans les zones situées à l'extérieur de ces zones de production. 
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Les plantatioƴǎ ŘϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥƘǳƛƭŜ ŘŜ ǇŀƭƳŜΦ

 

Figure 23. Carte avec l'attribution des terres aux différents facteurs 

Les zones sont décrites dans le tableau suivant : 
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Tableau41. ½ƻƴŜǎ ǇŀǊ ŦŀŎǘŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (sauf  WTRet OWL) 

Zones par facteur Description Superficie (ha) 

Les facteurs à petite échelle agissent 
dans les zones suivantes :  

¶ Concession des forêtsZones de 
non production 

¶ Zones protégées 

¶ Zones non désignées 

Ce sont des zones soumises à des DF et DG 
non planifiées qui sont divisées en trois 
strates de gestion (substrats) pour refléter 
différents facteurs, agents et causes sous-
jacentes. 

 
 
 2576016 
 
 1821343 
 2964881 

Les entreprises forestières agissent 
dans les zones de production de 
concessions forestières 

Ce sont les zones de production de bois 
dans les concessions forestières 

 4651181 
 

Les plantations de palmiers 
ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
désignées à cette fin. 

Ce sont des zones désignées par le 
gouvernement pour la culture du palmier 
à huile; ces zones sont sujettes à la 
déforestation et à la dégradation 
planifiées et non planifiées; ces zones sont 
planifiées par la récolte pour les 
plantations de palmiers à huile, et non 
planifiées via les villes situées dans les 
plantations 

 232159* 
 

Total   12356941 

 

Dans chacune de ces zones, une méthode différente de quantification de l'ajustement aux émissions historiques de GES a été adoptée. 

Tableau42. Résumé de la méthode de quantification de l'ajustement 

TyǇŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ 
Futures dynamiques de déforestation / dégradation 

(en l'absence du PRE) 
Résumé de la méthode de quantification de l'ajustement 

Ajustement tenant compte des 
taux observés en 2013-2016 

Le taux de DF et DG à l'avenir ainsi que la localisation 
de DF et DG (impact sur les émissions) seront impactés 
par les changements de population (croissance, 
migrants, accès à l'emploi) et l'accès aux forêts (routes, 
rails) 

L'ajustement est simple puisque les estimations des 
émissions de GES pour la période 2005-2014 sont ajustées 
au niveau d'émissions de GES observées en 2013-2016. 

Les émissions de GES sont estimées en utilisant la 
méthode du changement de stock du GIEC telle qu'utilisée 
pour les émissions annuelles moyennes de GES. 
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TyǇŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ 
Futures dynamiques de déforestation / dégradation 

(en l'absence du PRE) 
Résumé de la méthode de quantification de l'ajustement 

Ajustement tenant compte de la 
croissance démographique 

Le taux de DF et DG à l'avenir ainsi que la localisation 
de DF et DG (impact sur les émissions) seront impactés 
par les changements de population (croissance, 
migrants, accès à l'emploi) et l'accès aux forêts (routes, 
rails) . En outre, les concessions inactives et nouvelles 
qui ont maintenant des changements documentés dans 
la propriété deviendront actives. 

Les émissions de GES pour la période 2013-2016 sont 
ensuite ventilées selon qu'elles se produisent dans les 
zones de production forestière ou ailleurs. 

Les émissions de GES se produisant ailleurs sont supposées 
se produire en raison des activités à petite échelle et elles 
sont ajustées par un taux de croissance démographique de 
2,86% par an. 

Ajustement tenant compte des 
concessions forestières 
supplémentaires Pikounda Nord, 
Karagoua et Mimbelli-Ibenga 

Le taux de DF et de DG à l'avenir ainsi que la 
localisation de DF et DG (qui influe sur les émissions) 
seront affectés par trois concessions (Pikounda Nord, 
Karagoua et Mimbelli-Ibenga) qui étaient inactives 
pendant la période de référence, mais elles sont 
désormais tenues par des concessionnaires actifs 
nouvellement attribués; et l'accès aux forêts (routes). 

Les émissions de GES pour 2013-2016 sont ensuite 
ventilées selon qu'elles se produisent dans les zones de 
production forestière ou ailleurs. 

Les émissions de GES survenant dans les zones de 
production forestière sont ajustées en ajoutant les 
nouvelles zones de production qui seront ajoutées aux 
concessions de Pikounda Nord, Karagoua et Mimbelli-
Ibenga. Cela se fait à l'aide d'un ratio simple puisque les 
émissions de GES en 2013-2016 sont le résultat de X ha de 
concessions, alors qu'avec X + Y ha de concessions, les 
émissions de GES seraient plus élevées. 

Ajustement tenant compte des 
plantations de palmiers à huile 

Le taux de DF et DG à l'avenir ainsi que la localisation 
de DF et DG (impact sur les émissions) seront impactés 
par les changements de population (croissance, 
migrants, accès à l'emploi) et l'accès aux forêts (routes, 
rails) . En outre, les zones forestières maximales 
autorisées dans les concessions seraient défrichées et 
plantées de palmiers à huile selon calendrier de 
défrichage et de récolte typique pour des concessions 
similaires. 

L'ajustement est simple. Il est basé sur les taux historiques 
observés dans ces différentes concessions d'huile de 
palme, à savoir ATAMA et EcoOil. Sembe n'est pas 
considérée. 

Les émissions de GES sont estimées en utilisant la 
méthode du changement de stock du GIEC telle qu'utilisée 
pour les émissions annuelles moyennes de GES. 

 

Ces ajustements sont expliqués plus en détail ci-dessous. 
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Ajustement basé sur les observations de 2013-2016 

Le premier ajustement se base sur les taux historiques de déforestation et de dégradation, ainsi que les émissions de GES observés 
pendant la période 2013-2016 indiquant une accélération des tendances. Cela garantit que l'ajustement pour cette période soit aussi 
précis que possible car il se base sur les données réelles reliant la fin de la période de référence et le début du PRE, période au cours 
de laquelle le taux de déforestation et de dégradation a présenté une hausse. Toutes les juridictions seront affectées par cet 
ajustement. 

Tableau43. Émissions annuelles moyennes et émissions au cours de la période 2013-2016 
 

Données 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(ha/an) 

AGB avant 
(tdm/ha) 

AGB après 
(tdm/ha) 

Ratio biomasse 
racine-pousse 

avant 

Ratio biomasse 
racine-pousse 

après 

FC, tonne C 
(tonne d.m.)-1.  

Conve
rsion 

tCO2/an Marge 
ŘΩŜǊǊŜǳǊ 

relative de 
95% 

Défore
station 

Forêt de terre 
ferme 

14445,4 280,4 61,9 0,24 0,205 0,49 3,7 7051659 64% 

Zones humides 0,0 188,7 61,9 0,24 0,205 0,49 3,7 0 30% 

Dégrad
ation 

Forêt de terre 
ferme dégradée 

21668,4 280,4 197,1 0,24 0,205 0,49 3,7 4234566 55% 

Zones humides 
dégradées 

1766,2 188,7 117,3 0,24 0,205 0,49 3,7 290912 168% 

TOTAL 11577137 
 

 

Cela signifie une augmentation de 7 507 728 tCO2 à 11 577 137 tCO2 de la période 2005-2014 à la période 2013-2016. Cette 
augmentation est due à de nombreux facteurs, mais on considère qu'elle est principalement due à la montée en puissance de la 
production due aux concessions entrées en service dans le périmètre du PRE : en 2003, la superficie totale des concessions dans 
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lepérimètre du PRE était de 2,9 millions d'hectares, alors qu'en 2016, les concessions couvraient un total de 4,6 millions d'hectares.

 

Figure 24Φ 5Şōǳǘ ŘŜ ƭΩexploitation des concessions et crise de 2008, et leur relation avec les émissions historiques de GES dans les sous-périodes 2003-2012 et 
2013-2016 
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Figure 25Φ 5Şōǳǘ ŘŜ ƭΩexploitation des concessions et crise de 2008, et leur relation avec les émissions historiques de GES dans les sous-périodes 2003-2012 et 
2013-2016 
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Ajustement tenant compte de la croissance de la population 

Les émissions de GES projetées dans les zones qui ne sont pas des zones de production forestière 
sont calculées en utilisant un taux de croissance de la population. 

L'ajustement de la croissance de la population a été appliqué aux émissions moyennes de GES au 
cours de la période 2013-2016 dans les zones qui ne sont pas des zones de production forestière 
afin d'obtenir les émissions de GES projetées. L'ajustement se basait sur le taux moyen pondéré 
historique de croissance démographique dans les départements, de 2,86% par an (Tableau 44). 

Une projection des transitions d'utilisation des terres est fournie à l'Annexe 12. 

Tableau 444. Croissance démographique99 

 2007 2008 2009 2010  

 Total 
Homme

s 
Femmes Total 

Hom
mes 

Femmes Total 
Hom
mes 

Femmes Total 
Homme

s 
Femme

s 
Taux 

annuel 

Sangha 85 738  42 992  
42 74
6  87 667  43 998 43 670  89 677  45 024  44 653 91 720 46 227 45 493 1,70% 

Likoual
a 154 115  76 850  

77 26
5  161 209  80 445  80 764  168 559  84 162  84 397 176 545 88 451 88 094 3,46% 

          Taux pondéré 2,86% 

Les émissions de GES dans les zones de production forestière et hors des zones de production forestière ont été 
estimées sur la base de la contribution relative de la déforestation et de la dégradation à chacune de ces zones 

Tableau45. Émissions de GES en 2013-2016 dans les zones de production et hors des zones de production. 

  tCO2/an 
Marge d'erreur relative à un niveau de 

confiance de 95% 

Déforestation 

Zones de développement 
communautaire 

2 028 361 
64% 

Zones en dehors des zones de 
production 

5 023 299 
64% 

Dégradation 

Zones de production 2 244 615 52% 

Zones en dehors des zones de 
production 

2 280 863 
52% 

TOTAL 
11577137 

  
En tenant compte des émissions de GES en 2013-2016 dans les régions situées hors des zones de 
production forestière, un facteur d'augmentation annuel de 2,86% a été appliqué annuellement. 

  

                                                      

99 Population : Source ANNUAIRE STATISTIQUE DU CONGO 2010, Centre National de la Statistique et des Études 
Économiques (CNSEE), Tableau 2.1.1 : Évolution des effectifs de la population résidante par département selon le 
sexe de 2007 à 2010 
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Tableau46. Émissions de GES entre 2018 et 2023 

An
né
e 

Déforestatio
n (tCO2/an) 

Dégradatio
n (tCO2/an) 

Facteur de 
croissance 

Déforestatio
n (tCO2/an)  

Dégradatio
n (tCO2/an) 

Marge d'erreur relative à un 
niveau de confiance de 95% 

1 5023299 2280863 1,029 5166965 2346095 47% 

2 5023299 2280863 1,058 5314740 2413194 47% 

3 5023299 2280863 1,088 5466742 2482211 47% 

4 5023299 2280863 1,119 5623091 2553202 47% 

5 5023299 2280863 1,151 5783911 2626224 47% 

6 5023299 2280863 1,184 5949331 2701334 47% 

 

Ajustement tenant compte des concessions forestières supplémentaires Pikounda Nord, 
Karagoua et Mimbelli-IbengaCet ajustement tient compte des émissions de GES des zones de 
production qui appartiennent à des concessions légalement sanctionnées et qui n'ont pas encore 
été mises en exploitation, à savoir : a) Pikounda Nord; b) Karagoua; c) Mimbelli-Ibenga. La 
première possède déjà un plan de gestion approuvé et devrait être exploitée sans incitations 
carbone, tandis que les deuxième et troisième concessions ont été accordées en 2016 et leurs 
plans de gestion devraient être approuvés en 2018 et entreront en service dès 2019. 

 

L'ajustement consiste à ajuster les émissions de GES en tenant compte des zones de production 
forestière accrues. Les zones de production issues des données officielles du Congo sont 
présentées dans le tableau suivant, ce qui donne un ratio de 1,20 entre les zones totales en 
exploitation d'ici 2018 et les zones qui étaient déjà en activité avant 2016. 

Tableau47. Région abritant de nouvelles zones de production forestière entrant en fonctionnement. 

 

Concession 

Pikounda 
Nord 

Karago
ua 

Mimbelli-
Ibenga 

Zones de production qui entreront en exploitation après 2016 (ha) 52 734 374 755 344 623 

Superficie des zones de production nouvellement mises en 
exploitation (ha) 

772 112   

Superficie des zones de production en exploitation avant 2016 (ha) 3 882 782   

Rapport entre la superficie totale de production après 2016 et 
avant 2016 (ha) 

1,199   
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Les émisisons de GES sont fournies dans le tableau suivant. 

Tableau48. Émissions de GES des zones de production forestière entre 2018 et 2023 

An
né
e 

Déforestatio
n (tCO2/an) 

Dégradatio
n (tCO2/an) 

Facteur de 
croissance 

Déforestatio
n (tCO2/an)  

Dégradatio
n (tCO2/an) 

Marge d'erreur relative à un 
niveau de confiance de 95% 

1 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

2 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

3 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

4 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

5 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

6 2028361 2244615 1,199 2431711 2690969 41% 

 

Ajustement basé sur les plantations de palmiers à huile 

Zones de Conversion 

La PDSA de la Sangha présente trois zones de plantations de palmiers à huile et agro-industrielles 
(Atama, EcoOil, Sembe), principalement dans la région occidentale pour le développement futur. 
Celles-ci ont déjà été délimitées, et deux d'entre elles (Atama et EcoOil) sont déjà actives. Sembe 
n'a pas encore été attribuée. Par ailleurs, le PDSA contient des plans pour développer 
350 000 hectares de plantations d'huile de palme d'ici 2035. Cependant, la perspective de 
paiements de réduction d'émissions entraîne un changement de la politique nationale 
actuellement en cours (voir la Section 2.3 concernant l'engagement politique) qui rend probable 
la révision de la poursuite de ces plans.  

Le périmètre forestier en cours de transition chaque année vers une plantation de palmiers à 
huile a été estimé sur la base des informations communiquées par Eco-Oil et ATAMA pendant les 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƳŜƴŞǎΦ [ŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
années d'exploitation, en ce compris les problèmes avec les sous-traitants embauchés pour 
défricher les terres pour permettre la culture du palmier à huile, mais ils précisent que ces 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƎƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ !¢!a! ǎϥŀǘǘŜƴŘ Ł ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
création de plantations. Compte tenu des entretiens menés avec la compagnie, ils prévoient, au 
cours des cinq prochaines années, de créer des plantations de palmiers à huile sur près de 20 000 
hectares. Toutefois, alors que la compagnie met en place une plate-forme opérationnelle plus 
robuste dans le Périmètre du PRE, cette zone de conservation pourrait augmenter, seulement 
limitée par la superficie totale de la concession et sa capacité à produire des jeunes plans et à 
traiter l'huile (ils ont pour l'instant un contrat de traitement dans l'usine Eco-Oil existante). La 
concession ATAMA se compose à 90% de forêt (60% hors zones humides forestières). Le 
défrichage des zones humides forestières n'offrirait pas des conditions adaptées à une plantation 
du palmier à huile en raison de la forte capacité de saturation du sol et de sa mauvaise qualité. 

Les concessions Eco-Oil sont soumises à des conditions variables selon le type de forêt et 
d'utilisation des terres. Dans la concession Eco-Oil, 76% de la concession est forestière (56% hors 
zones humides forestières). 8848 hectares, soit 18% de la superficie totale de la concession, sont 
classés comme plantations existantes de palmiers à huile depuis 30 à 35 ans. Les déclarations du 
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PDG d'Eco-Oil indiquent que leur objectif est de planter 30 000 hectares à travers les trois 
départements dans lesquels ils possèdent des concessions, 80% de la superficie totale de la 
concession se situant dans la Sangha. Cela sous-entendrait probablement de promouvoir les 
mécanismes du petit cultivateur sous-traitant, ce qui constitue une priorité d'Eco-Oil mais 
nécessitera du temps pour adapter cette initiative à des niveaux supérieurs. Parvenir à ces 
objectifs commerciaux demanderait la plantation de 24 000 hectares de palmiers à huile dans la 
concession de la Sangha au cours des trois prochaines années, dont un tiers proviendrait du 
défrichage et de la remise en culture des anciennes plantations existantes et le solde découlerait 
de la conversion des forêts. Les émissions attendues de la conversion des plantations de palmiers 
à huile existantes en de nouvelles plantations devraient probablement être minimes étant donné 
que le stock de carbone reviendrait au niveau de référence dans un délai de 25 à 30 ans.  

 

Pour obtenir une estimation précise de la conversion annuelle de la forêt naturelle dans les 
concessions forestières, une interprétation visuelle de l'imagerie satellitaire a été réalisée et des 
polygones de déforestation par an ont été délimités pour les deux régions de macrozones. 

Année 

Superficie (ha) par concession 

ATAMA Eco-Oil Sembe 

2013 63162 34,66 0 

2014 32,07 99,25 0 

2015 156,42 69,84 0 

2016 649,60 152,35 0 

TOTAL 1469,71 356,1 0 

 

Émissions de GES 

Sur la base des informations rapportées ci-dessus et des taux de transition, les hypothèses 
suivantes ont été formulées : 

Tableau49. Intrants aux zones de conversion pour les concessions de palmiers à huile 

 ATAMA  EcoOil Sembe 

Année du début de déboisement de la forêt naturelle 1 3 0 

Surface à planter (ha) 12 888 15 000 50 000 

Superficie de la forêt naturelle à convertir (ha) 12 888 14 500 0 

Taux de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƘŀ κ ŀƴύ 650 150 0 

 

Le tableau 50 indique les hectares annuels à convertir de la forêt au palmier à huile au cours des 
six prochaines années dans le périmètre du PRE. 

Tableau50. Hectares de forêt pour la conversion à l'huile de palme pendant la vie du PRE 

Année Année ATAMA  EcoOil Sembe  ha/year  

1 2018 650    0 650  

2 2019 650   0 650  

3 2020 650 150 0 800  
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4 2021 650 150 0  800  

5 2022 650 150  0 800  

6 2023 650 150 0  800  

 

Pour calculer les émissions provenant de la conversion de la forêt à la plantation de palmiers à huile, les mêmes 
facteurs d'émissions de GES pour la déforestation de la forêt de terre ferme par rapport aux forêts, présentés dans 
le tableau 36, ont été utilisés.



 

Page | 194 

Tableau51. Émissions annuelles de la conversion du palmier à huile durant la vie du PRE [tCO2e] 

Année 

Données 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(ha/an) 

AGB 
avant(tdm/

ha) 

AGB 
après(tdm/ha

) 

Ratio 
biomasse 
racine-
pousse 
avant 

Ratio 
biomasse 
racine-
pousse 
après 

FC, tonne C 
(tonne d.m.)-

1.  

Conversi
on 

tCO2/an 

1 650,0 280,4 61,9 0,24 0,21 0,49 3,7 317304 

2 650,0 280,4 61,9 0,24 0,21 0,49 3,7 317304 

3 800,0 280,4 61,9 0,24 0,21 0,49 3,7 390528 

4 800,0 280,4 61,9 0,24 0,21 0,49 3,7 390528 

5 800,0 280,4 61.9 0,24 0,21 0,49 3,7 390528 

6 800,0 280,4 61,9 0,24 0,21 0,49 3,7 390528 

 

 

 

Ajustement à la hausse proposé à la moyenne annuelle historique des émissions au cours de la 
Période de Référence 

 

L'ajustement à la hausse représente la différence entre les futures émissions, sur la base de la 
moyenne historique annuelle, et les émissions ajustées pour les principaux facteurs qui auront 
un impact sur les futurs taux de déforestation et de dégradation de la forêt au Congo.  

Tableau52. . Émissions de GES historiques et émissions ajustées compte tenu des différentes composantes 

Ann
ée 

Emissions 
déforesta

tion 
2003-
2012 

(tCO2/an) 

Dégrada
tion des 
émission
s 2003-
2012 

(tCO2/a
n) 

Émissi
ons 

penda
nt la 

périod
e de 

référe
nce 

2005-
2014 

Emissions 
déforesta

tion 
2013-
2016 

Dégrada
tion des 
émission
s 2013-
2016 

Ajustem
ent 

tenant 
compte 

de la 
croissan
ce de la 
populati

on 

Ajustement 
tenant 

compte des 
concessions 
forestières 
supplément

aires 

Ajustem
ent 

tenant 
compte 

des 
plantati
ons de 
palmier
s à huile 

Émissi
ons de 

GES 
ajusté

es 

200
3 4165579 2324797 

75077
28             

200
4 4165579 2324797 

75077
28             

200
5 4165579 2324797 

75077
28             

200
6 4165579 2324797 

75077
28             

200
7 4165579 2324797 

75077
28             

200
8 4165579 2324797 

75077
28             
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200
9 4165579 2324797 

75077
28             

201
0 4165579 2324797 

75077
28             

201
1 4165579 2324797 

75077
28             

201
2 4165579 2324797 

75077
28             

201
3     

75077
28 

7051659 4525477 
      

11577
137 

201
4     

75077
28 

7051659 4525477 
      

11577
137 

201
5     

75077
28 

7051659 4525477 
      

11577
137 

201
6     

75077
28 

7051659 4525477 
      

11577
137 

201
7     

75077
28 

7051659 4525477 
      

11577
137 

201
8     

75077
28 

7051659 4525477 461401 597202 317304 12953
044 

201
9     

75077
28 

7051659 4525477 676274 597202 317304 13167
918 

202
0     

75077
28 

7051659 4525477 897293 597202 390528 13462
161 

202
1     

75077
28 

7051659 4525477 1124633 597202 390528 13689
501 

202
2     

75077
28 

7051659 4525477 1358475 597202 390528 13923
343 

202
3     

75077
28 

7051659 4525477 1599005 597202 390528 14163
873 

 

Nous pouvons voir dans ce qui précède que la principale composante de l'ajustement est l'actualisation des 
émissions de GES pendant la période 2013-2016. 

Tableau53. Importance de chaque ajustement par rapport à l'ajustement total (sans tenir compte du plafond) 

 

Terme année ER-
PA  t 

Ajustement 2013-
2016 

Ajustement tenant compte 
de la croissance de la 

population 

Ajustement 
tenant compte 
des concessions 

forestières 
supplémentaires 

Ajustement 
tenant compte 
des plantations 
de palmiers à 

huile 

1 75% 8% 11% 6% 

2 72% 12% 11% 6% 

3 68% 15% 10% 7% 

4 66% 18% 10% 6% 

5 63% 21% 9% 6% 

6 61% 24% 9% 6% 
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Toutefois, ces émissions de gaz à effet de serre ajustées sont plafonnées en fonction du MF à 0,1% des stocks de 
carbone totaux. Les stocks de carbone sont calculés comme suit en utilisant la définition des stocks de carbone 
fournie dans le cadre méthodologique, c'est-à-dire en utilisant le facteur d'émission moyen et en multipliant par 
la superficie de la forêt. Par conséquent, le plafond total est égal à 5 396 066 tCO2 / an. 

Tableau54. Estimation des stocks de carbone totaux et plafond d'ajustement 

 Valeur Intervalle de confiance à 95% de confiance 

Superficie de la forêt (ha) 11053883 1% 

Facteur d'émission moyen(tCO2/ha) 488 29% 

Stocks de Carbone(tCO2) 5396069333 29% 

0,1% des stocks de carbone (tCO2 / an) 5396069 29% 

 

 

Une comparaison entre le calcul de l'ajustement réel (tableau 52) et l'estimation de l'ajustement 
appliquant le plafond (tableau 54) indique que l'ajustement réel est supérieur à l'ajustement 
plafonné pour toutes les années. 
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Figure 26. Émissions historiques, émissions ajustées et plafond de MF 

 

88% de l'ajustement total est dû à l'ajustement en utilisant des données empiriques de 2013-2016. 

 

Tableau55. Contribution de chaque composante d'ajustement à l'ajustement final, plafonnée à 0,1% des stocks 
de carbone 

Année ER-PA t 
Ajustement  2013-

2016 

Ajustement tenant 
compte de la 

croissance de la 
population 

Ajustement tenant 
compte des 
concessions 
forestières 

supplémentaires 

Ajustement tenant 
compte des 

plantations de 
palmiers à huile 

1 75% 8% 11% 6% 

2 75% 10% 9% 5% 

3 75% 12% 8% 5% 

4 75% 13% 7% 5% 

5 75% 14% 6% 4% 

6 75% 15% 6% 4% 
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7.5 Niveau de Référence estimé 

Le PRE REL est: 

Tableau56. Le niveau de référence du PRE 

Année ER-PA t Émissions provenant de 
la période de référence 

de la déforestation 
(tCO2 / an) 

Émissions dues 
à la période de 
référence de 
dégradation 
(tCO2 / an) 

Ajustement 
(tCO2/an) 

Niveau de 
reference 

total 
(tCO2/an) 

1 4742795 2764933 5396069 12903797 

2 4742795 2764933 5396069 12903797 

3 4742795 2764933 5396069 12903797 

4 4742795 2764933 5396069 12903797 

5 4742795 2764933 5396069 12903797 

6 4742795 2764933 5396069 12903797 

 

 

7.6 Relation entre le Niveau de Référence et toute soumission prévue d'un NREF/NRF à la 
CCNUCC 

 

Exhaustivité et exactitude en vertu de la CCNUCC et du Cadre Méthodologique du Fonds 
Carbone 

 

Il est important de relever que les décisions de la CCNUCC et du Cadre Méthodologique du Fonds 
Carbone diffèrent du point de vue des conditions requises en termes d'exhaustivité et 
d'exactitude du Niveau de Référence des Émissions des Forêts ou du Niveau de Référence des 
Forêts (NRF). D'une part, en vertu de la CCNUCC, il est entendu que les pays peuvent adopter une 
approche par étapes lors de l'établissement de leurs NRF, selon lesquels ils peuvent améliorer 
l'exactitude et l'exhaustivité de leurs NRF avec le temps. D'autre part, le Cadre Méthodologique 
du Fonds Carbone exige d'atteindre un niveau élevé d'exactitude et d'exhaustivité dès le début, 
imposant de tenir compte de la dégradation si elle est importante, des principaux pools de 
carbone et de parvenir aux facteurs d'émission de Niveau 2 du GIEC (même en termes de 
dégradation et ce aux fins d'éviter des facteurs d'actualisation élevés). Ces deux cadences 
différentes pour attŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
entre les NRF nationaux et les NR du PRE dès le début. Il est important d'en tenir compte lors de 
la comparaison des deux niveaux. 
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Tableau 577. Conditions requises en vertu de la CCNUCC et du Cadre Méthodologique du Fonds Carbone en termes 
d'exactitude et d'exhaustivité 

CCNUCC  Cadre Méthodologique du Fonds Carbone 

Décision 12/CP.17, para. 10 : « Reconnaît 
qu'une approche par étapesdu niveau de 
référence national des émissions des forêts 
et/ou de l'élaboration d'un niveau de 
référence des forêts puisse s'avérer utile, 
permettant ainsi aux Parties d'améliorer le 
niveau de référence des émissions des forêts 
et/ou le niveau de référence des forêts en 
intégrant des données de meilleure qualité, 
de meilleures méthodologies et, le cas 
échéant, des pools supplémentaires... » 

 

¶ Indicateur 3.3 : « Les émissions dues à la dégradation de la 
forêt sont prises en compte si ces émissions sont égales à plus 
de 10% du total des émissions associées à la forêt dans le 
Périmètre de Comptabilisation » 

¶ Indicateur 4.1 : « Le PRE tient compte de tous les pools de 
carbone et des gaz à effet de serre les plus importants dans le 
Périmètre de Comptabilisation, tant pour la détermination du 
Niveau de Référence que pour la Mesure, le Suivi et 
ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ wŀǇǇƻǊǘǎ όaawύ ».  

¶ Indicateur 14.3 : « Les méthodes de Niveau 2 du GIEC ou des 
méthodes supérieures sont employées pour établir les facteurs 
ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳe facteur d'émission est 
documentée ».  

¶ Critère 22 : « En ce qui concerne les réductions d'émission 
associées à la dégradation, les mêmes facteurs de prudence 
peuvent être appliqués si des données d'activité explicites au 
niveau spatial (Approche 3 du GIEC) et des facteurs d'émission 
de haute qualité (Niveau 2 du GIEC)sont employés.« Dans les 
autres cas, pour les approches se fondant sur des indicateurs 
ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘϥŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ όǇǊƻȄƛŜǎύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ 
facteur de prudence général de 15% pour les réductions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎŘǳŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘs ».  
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NRF national et manière dont il a été déterminé par le Niveau de Référence du PRE 

 

La République du Congo est l'un des premiers pays d'Afrique et est le premier pays de l'Afrique 
francophone à avoir soumis un Niveau de Référence des Émissions des Forêts ou un Niveau de 
Référence des Forêts (NRF) à la CCNUCC. Comme exposé ci-dessus,, la République du Congo a 
déposé une première version du NRF à la CCNUCC en suivant l'approche par étapes reconnue par 
la CCNUCC, au mois de janvier 2016100. Cette soumission se basait sur les données existantes 
ŎƻƳōƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhb¦-
REDD. Il est important de relever qu'au moment de l'ER-PD, le NRF n'avait pas passé le processus 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ƛƳǇƻǎŜǊŀ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ 
les domaines pouvant être améliorés. 

Au moment de la création du NRF national au mois de mars 2015101, les principaux éléments du 
NRF se basaient sur le NRF fourni dans l'ER-PIN présenté au Fonds Carbone au mois de juin 
2014102. À ce titre, deux activités REDD+ ont été retenues (c.-à-d. La Réduction des Émissions 
dues à la Déforestation, la Réduction des Émissions dues à la Dégradation de la forêt) puis ont 
été ventilées en strate planifiée et non planifiée. Par conséquent, le NRF National a été déterminé 
dès les premières phases grâce au NRF du PRE.  

Cette version initiale a été révisée en utilisant de meilleures données sur les concessions 
forestières obtenues par la CN-REDD directement auprès des concessionnaires et principalement 
grâce aux premières estimations de la densité en carbone de l'Inventaire Forestier National et à 
la carte des changements de la couverture forestière entre 2000 et 2012 préparée dans le cadre 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhb¦-REDD103. L'ajustement proposé pour la déforestation planifiée 
a également été révisé sur base de données de meilleure qualité recueillies dans le cadre de 
l'établissement du NRF du PRE, qui constitue la principale contribution du NRF à la détermination 
du NRF national.  

À la suite de l'approche par étapes, il est prévu que plusieurs composantes du NRF national soient 
améliorées au cours des prochains mois sur la base des enseignements retirés au niveau du PRE, 
ce qui permettra d'aligner à la fois le niveau de PRE et le niveau national,104 à savoir : 

¶ Schématisation de la dégradation : Le Niveau de Référence du PRE a démontré qu'il serait 
possible de créer une carte de la dégradation des forêts, ce qui a été prouvé ailleurs. Il est 
prévu que l'approche employée dans le Périmètre de Comptabilisation sera identique à 

                                                      

100http://redd.unfccc.int/files/2016_submission_frel_republicofcongo.pdf 
101 CN-w955κ /ƻƴƎƻΣ нлмрΦ ±ŜǊǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩ9ȄŎŜƭ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ Řǳ bwCΦ 
Version Juin 2015 
102https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2014/september/Republic%20of%20Congo%20ER-
PIN%20final%20version%2011%20%28Clean%29_English_10%20July%202014.pdf 
103 CN-REDD/ Congo, 2015. Approche méthodologique établie pour déterminer le Niveau des Émissions de 
Référence pour les Forets (NERF) du processus REDD+ en République du Congo. Brazzaville, 36, 398pp. 
104 CN-REDD. 2016. Budget des activités de l'exercice 2017 

http://redd.unfccc.int/files/2016_submission_frel_republicofcongo.pdf
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2014/september/Republic%20of%20Congo%20ER-PIN%20final%20version%2011%20(Clean)_English_10%20July%202014.pdf
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2014/september/Republic%20of%20Congo%20ER-PIN%20final%20version%2011%20(Clean)_English_10%20July%202014.pdf
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celle utilisée pour schématiser la dégradation au niveau national. Ceci est financé par le 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ C/tC Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ /bL!C Ŝǘ ƭŜ 
soutien de FAO/GeoEcoMap. Ces nouvelles cartes serviront à aligner la période de 
référence des deux niveaux et serviront à aligner l'approche pour estimer l'ajustement 
dans certains cas. De plus amples informations à ce sujet figurent à la Section8.1 ; 

¶ Amélioration des facteurs d'émission : Il sera analysé si les facteurs d'émission pourraient 
être améliorés en ayant recours à une approche similaire à celle utilisée au niveau du PRE. 
DǊŃŎŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ du FCPF, une carte de biomasse pour 
l'ensemble du pays sera produite par GeoEcoMap/CNIAF et le soutien de la FAO. Cela 
permettra de calculer des estimations plus précises des facteurs d'émission au niveau 
national ; 

¶ Autres améliorations des estimations de l'IFN : Le Niveau de Référence du PRE a produit 
ǎŜǎ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLCbΦ [ϥǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ 
apportées a été l'inclusion des hauteurs dans l'estimation de la biomasse et l'inclusion de 
la biomasse en dessous de 20 cm (plus d'informations disponibles au Chapitre 8.3). Grâce 
ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ C/tCΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ Ǉŀȅǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ DŜƻ9ŎƻaŀǇκ/bL!C Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ C!hΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLCb 
seront retraitées afin d'inclure ces deux améliorations. 

 

NRF du PRE et manière dont il a été déterminé par le Niveau de Référence National 

 

Le NRF du PRE a été préparé afin de se conformer aux prescriptions du Cadre Méthodologique 
du Fonds Carbone quant à l'exactitude et l'exhaustivité. L'analyse des produits existants au 
niveau national a permis de dégager deux principales décisions, prises au niveau du PRE, 
lesquelles ont entraîné d'importants changements dans les sources employées pour déterminer 
le NRF national : 

¶ Données d'activité : La carte des changements de la couverture forestière 2000-2012 du 
/bL!C ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
une Approche 3 du GIEC pour la dégradation qui se traduirait par d'importantes 
diminutioƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ-énergie 
existantes utilisées pour les NRE / NRF national étaient incomplètes et les utiliser 
reviendrait à sous-estimer les émissions de GES. Par ailleurs, les cartes nationales 
utilisaient en partie les données mondiales pour 2011 et 2012, lesquelles pourraient être 
améliorées en utilisant des cartes locales, ainsi que les GFOI MGD le recommandent. De 
ce fait, il a été décidé de créer des cartes de la CouvertureTerrestre qui intégrerait une 
classe de dégradation.  

¶ Facteur d'émission : [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩLCb ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘϥŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎƛǘǳŞŜǎ 
dans le Périmètre du PRE étaient disponibles. Toutefois, le nombre limité d'unités 
d'échantillonnage et le manque de représentation des différentes catégories et strates 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes terres, en particulier pour les forêts dégradées, auraient abouti à des 
incertitudes très élevées d'une part et à des limitations en termes d'estimation de la 
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dégradation d'autre part. Il a donc été décidé de compléter ces données grâce à d'autres 
données, telles que décrites dans le Chapitre 8.3.  

Bien que le NRF du PRE ait déterminé le NRF national au départ et pendant sa phase de 
préparation, en raison de la phase avancée de développement du NRF National, les informations 
ont essentiellement circulé dans le sens inverse à court terme. En janvier 2016105 et en février 
2016106, des consultations entre la CN-REDD, la FAO et le FCPF ont eu lieu dans le but d'assurer 
la cohérence au niveau du PRE et au niveau national. Les résultats de ces consultations ont permis 
d'améliorer la cohérence du NRF du PRE en apportant quelques modifications, à savoir : 

¶ Activité REDD+ : [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞŜ Řǳ bwC Řǳ tw9 ; 

¶ Données sur la couverture terrestre : La carte des changements de couverture forestière 
pour 2000-2012 avait une unité cartographique minimale (MMU) de 0,5 hectare pour la 
déforestation, ce qui signifie que la déforestation est définie comme étant la transition 
ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƴƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛeure à 0,5 hectare. 
Bien que les cartes de la couverture terrestre du PRE ne se conforment pas à ces critères 
car elles sont utilisées comme méthode de post-classification par opposition à une 
classification directe au niveau national, les cartes du PRE ont été modifiées pour garantir 
une unité cartographique minimale de 0,5 hectare dans les cartes de la couverture 
forestière. 

Bien que certaines modifications aient été apportées au niveau du PRE pour s'assurer de sa 
conformité avec le NRF national, celles-ci ont été effectuées dans les situations où elles n'avaient 
aucun effet sur l'exactitude et la précision des estimations. Toutefois, comme indiqué ci-dessus, 
le PRE a permis de retirer des enseignements qui devraient être employés dans l'amélioration du 
NRF national. 

 

Compatibilité entre le NRF national et le NRF du PRE 

 

Bien que le Cadre Méthodologique du Fonds Carbone n'impose pas la compatibilité entre le NRF 
national et le NRF du PRE, il est important d'identifier les domaines de compatibilité et les zones 
présentant des écarts en vue de les améliorer à l'avenir. Le tableau ci-dessous présente une vue 
d'ensemble de la compatibilité des principaux éléments des deux NRF. 

Le PRE travaille actuellement pour aligner les résultats du NRF du PRE avec l'inventaire des GES 
au niveau national, et le NRF au niveau national travaille à s'aligner sur les résultats du NRF du 
PRE. 

                                                      

105 FCPF. 2016. Procès-verbal de la réunion sur la cohérence entre NRF nationaux et sous-nationaux 
106 CN-REDD. 2016. Procès-verbal de l'atelier de validation de l'ER-PD tenu à Brazzaville les 1-3 février 2016 
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Tableau 58. Différences entre NRF régional et NRF national. 

 Les niveaux régional et national sont compatibles 

 Le niveau régional est plus complet ou exact ou conservateur que le niveau national 

 Le niveau régional n'est pas compatible avec le niveau national 

 

Éléments du NRF NRF du PRE NRF national Commentaires 

Champ d'application 

Activités REDD+ ¶ Réduction des émissions 
dues à la déforestation 
o Dégradation Planifiée  
o Dégradation Non 

Planifiée  

¶ Réduction des émissions 
dues à la dégradation 
o Dégradation Planifiée  
o Dégradation Non 

Planifiée 

¶ Réduction des émissions 
dues à la déforestation 
o Dégradation Planifiée  
o Dégradation Non 

Planifiée  

¶ Réduction des émissions 
dues à la dégradation 
o Dégradation Planifiée  
o Dégradation Non 

Planifiée 

- 

Réservoirs de 
carbone 

¶ Biomasse aérienne 

¶ Biomasse souterraine 
 

¶ Biomasse aérienne 

¶ Biomasse souterraine 

¶ Bois mort (déforestation) 
 

Le pool de bois mort a 
été exclu du NRF du 
PRE car il a été indiqué 
comme étant 
négligeable.  

Gaz CO2 

 

CO2 - 

Période de 
Référence 

2005-2014 2000 -2012 La date de fin des deux 
périodes de référence 
est compatible mais la 
date de début du NRF 
du PRE est fixée en 
2003 pour être 
compatible avec le 
Cadre 
Méthodologique du 
Fonds Carbone, qui 
impose une durée 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл années 
avant la date de fin. On 
s'attend à ce que cet 
aspect soit aligné dans 
les prochains mois. 

Définition de la 
Forêt 

¶ Superficie minimale de 0,5 
hectare ; 

¶ Hauteur minimale de 3 
mètres ; 

¶ Taux minimal de couvert 
arboré de 30% 

¶ Superficie minimale de 0,5 
hectare ; 

¶ Hauteur minimale de 3 
mètres ; 

¶ Taux minimal de couvert 
arboré de 30% 

- 
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Éléments du NRF NRF du PRE NRF national Commentaires 

Types de Forêt Forêt Primaire, Secondaire et 
marécageuse 

Forêt Primaire, Secondaire et 
marécageuse 

Le PRE comprend la 
classe des forêts 
dégradées et les forêts 
ouvertes naturelles 

Approche méthodologique 

Définition de la 
méthode du NR 

¶ Émissions historiques + 
ajustement 

¶ Émissions historiques + 
ajustement 

- 

Activités REDD+ 
qui sont ajustées 

¶ Déforestation 

¶ Dégradation  
 

¶ Déforestation Planifiée 

¶ Dégradation Planifiée 

En raison de 
l'existence de données 
de meilleure qualité 
sur les co-variables qui 
pourraient expliquer 
l'augmentation de la 
déforestation et de la 
dégradation non 
planifiées, ces deux 
éléments sont aussi 
ajustés au niveau du 
PRE. 

Données d'Activité 

Représentation 
du territoire - 
période 
historique 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Approche 3 

¶ Déforestation Planifiée : 
Approche 3 (2 pour 
l'ajustement) 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Approche 3 

¶ Dégradation Planifiée : 
Approche 3 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Approche 3 

¶ Déforestation Planifiée : 
Approche 2 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Approche 2 

¶ Dégradation Planifiée : 
Approche 3 

 

Facteur d'émission 

Facteur brut ou 
net ? (NET = 
Densité du 
carbone, 
utilisation du 
carbone - densité 
du carbone, 
utilisation finale) 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Net 

¶ Déforestation Planifiée : 
Net 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Net 

¶ Dégradation Planifiée : 
Net 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Brut 

¶ Déforestation Planifiée : 
Brut 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Net 

¶ Dégradation Planifiée : 
Net 

 

Niveau du GIEC tel 
que défini en 
vertu du Cadre 
Méthodologique 
du Fonds Carbone 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Niveau 2 

¶ Déforestation Planifiée : 
Niveau 2 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Niveau 2 

¶ Dégradation Planifiée : 
Niveau 2 

 

¶ Déforestation Non 
Planifiée : Niveau 2 

¶ Déforestation Planifiée : 
Niveau 2 

¶ Dégradation Non 
Planifiée : Niveau 2 

¶ Dégradation Planifiée : 
Niveau 2 
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Comparaison entre le NRF national et le NRF du PRE 

 

Les différences précitées quant à la compatibilité auront des effets compensatoires car 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Řǳ bwC Řǳ tw9 ŀōƻǳǘƛǊŀ Ł ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀōƻǳǘƛǊŀ Ł ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻns de GES réduites.  

Tableau 59. Comparaison des estimations du NRF national et du NRF du PRE pour la Sangha et la Likouala.107 

Composante NRF108 National PRE 

Émissions de GES au cours de la période de 
référence (2000 / 2005-2014) (tCO2e / an) 

10109147 7507728 

Déforestation (tCO2e/an) 2437198 4742795 

Dégradation Non Planifiée (tCO2e / an) 19991 
2764933 

Dégradation Planifiée (tCO2e/an) 7651959 

Ajustement (2015/2018-2023) (tCO2e/an) 15365129 5396069 

Déforestation Non Planifiée (tCO2e/an) 0 
- 

Déforestation Planifiée (tCO2e/an) 12547892 

Dégradation Non Planifiée (tCO2e/an) 0 
- 

Dégradation Planifiée (tCO2e/an) 2817236 

Total (tCO2e/an) 25474276 12903797 

 

Bien que les estimations finales du Niveau de Référence aux niveaux national et régional soient 
très proches pour la période 2015-2024, la moyenne historique des émissions au cours de la 
période de référence de même que les ajustements sont différents. Les principales causes en 
sont les suivantes : 

¶ Moyenne historique des émissions pendant la Période de Référence : 
o Déforestation : Le niveau national considère une Période de Référence entre 2000 et 

2012, comprenant trois autres années supplémentaires (eu égard à la Période de 
Référence utilisée dans le PRE) avec un taux de déforestation inférieur qui réduira la 
moyenne. De plus, le PRE a une période de référence légèrement décalée vers une 
période de déforestation plus élevée. Les mêmes définitions ont été utilisées et la même 
équipe a collecté les données. 

o Dégradation : Les estimations nationales se basent sur une approche fondée sur des 
indicateurs d'approximation (proxy) utilisant les statistiques de consommation du bois-
ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas dues à cette Ǌŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ 

                                                      

107 L'ajustement pour le PRE dans ce tableau est calculé pour 2017-2024 à des fins de comparaison et est donc 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9w-PA.  

108L'attribution à Sangha et à Likouala des émissions nationales de GES a été faite pour le DPRE car la LR nationale 
ƴΩŞƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ par département. 
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n'entraînent pas de dégradation. Dès lors, la méthode utilisée au niveau national 
aboutirait à une sous-estimation de la dégradation. 

 

¶ Ajustement : L'ajustement au niveau national est supérieur, en dépit du fait que le niveau 
régional intègre l'ajustement pour la déforestation et la dégradation non planifiées. Cela 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ όŎΦ-à-d. les 
entretiens avec les concessionnaires, etc.). 

 

Comment le LR informe l'inventaire national des GES 

Le Congo procède actuellement à la révision de son inventaire de GES qui sera présenté dans le 
cadre de sa troisième communication nationale. CN-REDD est actuellement en train de s'assurer 
que les dernières informations collectées dans le cadre du processus REDD + sont utilisées pour 
l'inventaire national des GES.Étant donné que le PRE-RL informe la NERF nationale comme 
indiqué ci-dessus, il est prévu que le PRE-RL informera indirectement l'inventaire national des 
GES. 
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8 APPROCHE POUR LA MES¦w9Σ [9 {¦L±L 9¢ [Ω;TABLISSEMENT 
DES RAPPORTS 

 

8.1 Approche de Mesure, Suivi et Établissement des Rapports pour estimer les Émissions qui 
se produisent dans le cadre du PRE dans le Périmètre de Comptabilisation 

 

Vue d'ensemble du Système de Surveillance Forestière (FMS) 

 

Structure globale du FMS 

Le Système de Surveillance Forestière (FMS) du PRE sera pleinement intégré dans le Système 
National de Surveillance des Forêts existant (SNSF), de sorte qu'il s'appuiera sur les systèmes et 
les structures organisationnels existantes, quoique les méthodes spécifiques de suivi de certains 
paramètres peuvent changer. Cet SNSF a été établi conformément à la décision 4/C.15 de 
Copenhague et il comporte deux fonctions principales : une fonction de suivi et une fonction de 
aŜǎǳǊŜǎΣ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όaw±ύΦ  

La fonction de suivi permet la gestion des forêts du point de vue juridique par le biais des 
éléments suivants : a) les droits d'usage des CLPA ; b) l'exploitation légale sur la base 
ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ όǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŀƴƴǳŜƭύΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
de ce qui suit :  

¶ Textes légaux (lois, décrets, arrêtés ou directives) relatifs à la gestion durable des forêts ; 

¶ Instruments de gestion forestière (instruments des séries de gestion forestière, 
instruments de gestion des aires protégées et autres instruments) ; 

¶ Principes, Critères et Indicateurs REDD +, adaptés aux circonstances nationales ; 

¶ Imagerie par satellite ; 

¶ Bases de données informatiques (portail de WEB) ; 

Cette fonction de suivi sera également utilisée pour le suivi de la conformité juridique, des 
sauvegardes et d'autres aspects du PRE. Toutefois, ces fonctions ne seront pas couvertes dans le 
présent chapitre car la quantification des émissions de GES appartient à la fonction MRV, qui est 
expliquée ci-dessous.  

La fonction MRV du SNSF permet ce qui suit : 
- Estimation des (i) émissions de GES d'origine anthropique et (ii) séquestration du 

carbone ; 
- Mesure (i) des changements dans les zones forestières et (ii) des changements dans 

les stocks de carbone associés aux activités REDD+ ; 
- Établissement des rapports sur les performances d'atténuation des GES à la CCNUCC ; 
- Stockage des données et leur mise à disposition pour ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 
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Comme indiqué ci-dessus, le FMS s'appuiera sur ces fonctions MRV du SNSF pour estimer les 
émissions de GES. Cependant, il ne comportera que les rapports spécifiques sur le PRE.  

 

Figure 277. Structure globale du SNSF 

 

Principes de la conception du FMS 

Les émissions par les sources et les absorptions par puits mesurés, suivis et faisant l'objet de 
rapports par le FMS seront cohérentes avec celles rapportées par le Niveau de Référence, comme 
l'exige le Critère мп Řǳ /ŀŘǊŜ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 
principes directeur : 

¶ Champ d'application cohérent : Le même champ dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
géographique, d'activités REDD+, de pools de carbone et de gaz à effet de serre sera 
conservé en ce qui concerne le Niveau de Référence (Indicateur 14.1 du Cadre 
Méthodologique du Fonds Carbone) ; 

¶ Données d'Activité (AD) : Les données sur l'ampleur de l'activité humaine entraînant des 
émissions ou des absorptions ayant lieu pendant une période de temps donnée seront 
mesurées et suivies selon les mêmes méthodes que celles utilisées pour leur définition 
dans le Niveau de Référence (Indicateur 14.2 du Cadre Méthodologique du Fonds 
Carbone) ; 

¶ Facteurs d'Émission (FE) et valeurs par défaut : [Ŝǎ ƳşƳŜǎ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
valeurs par défaut utilisées pour le Niveau de Référence seront utilisés dans l'estimation 
des émissions de GES par les sources et les absorptions par puits (Indicateur 14.3 du Cadre 
Méthodologique du Fonds Carbone) ; 

¶ Comptabilité des GES : [Ŝǎ ƳşƳŜǎ ŞǉǳŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
qualité/contrôle de qualité utilisées pour le Niveau de Référence seront utilisées 
(Indicateur 14.1 du Cadre Méthodologique du Fonds Carbone). 

FMS du PRE 

Période de 
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Cela signifierait que les seuls paramètres modifiés par rapport au Niveau de Référence seraient 
les Données d'Activité. Compte tenu des méthodes décrites dans le Chapitre 7, cela signifierait 
que seulement un paramètre serait mesuré : 

 

Tableau 600. Paramètres mesurés pour le MRV 

Données d'Activité Activité REDD+ 

Ўὃ 

Superficie de la sous-
catégorie/strate d'utilisation 
des terres convertie à une 
autre sous-catégorie/strate 
d'utilisation des terres 
(transition désignée par j) 
dans une certaine année, qui 
serait estimée grâce à des 
techniques de télédétection. 

¶ Réduction des émissions dues à la 
déforestation 

¶ Réduction des émissions dues à la 
dégradation 
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Processus de Mesure, Suivi et Établissement des Rapports 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ comporte toutes les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŦƛƴŀƭǎΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ǎǳƛǾŀƴǘ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ 
synthèse générale du processus FMS : 

 

 

Figure 28. Diagramme de processus du FMS 

 

Chacune des opérations est décrite dans les sections suivantes. 

 

Collecte des 
données  

Traitement  

Période de  Émiss. GES 

 

 Données liées à AD 

Traitement  

Document  Traitements liés à AD   

Collecte des données   
Traitement   Période de   

Calcul  

Assurance 
Qualité  

Ўὃ Ὦ 

 

 

 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ 
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Collecte et traitement des données 

La collecte et le traitement des données seront effectués afin de produire des Données d'Activité 
qui se présenteront sous la forme suivante : zone de conversion des sous-catégories / strates 
d'utilisation des terres (Ўὃ). Les principales spécifications pour la collecte et le traitement des 

données sont fournies dans le tableau suivant. 

 

Tableau 611. Spécifications principales pour la collecte et le traitement des données, MRV 

Paramètre : Ўὃ 

Description : Superficie de la sous-catégorie/strate d'utilisation des terres convertie à 
une autre sous-catégorie/strate d'utilisation des terres (transition désignée 
par j) dans une certaine année. 

Unité de donnée : ha an-1 

Source de données ou 

méthodes de mesure/calcul et 

procédures à appliquer (p. ex. 

mesures sur le terrain, 

données de télédétection, 

données nationales, 

statistiques officielles, lignes 

directrices du GIEC, littérature 

commerciale et scientifique), 

dont le niveau spatial des 

données (local, régional, 

national , International) et si et 

comment les données ou les 

méthodes seront approuvées 

pendant la durée de l'ER-PA 

La source de ces données est la carte de changement LULC produite par la 
combinaison de cartes LULC et des données de référence d'échantillon, 
conformément aux mêmes méthodes utilisées pour le niveau de référence. 

L'AD doit avoir les spécifications suivantes, comme indiqué au Chapitre 7.3 : 

Spécification Condition requise 

Approche Approche 3 - repérage des modifications de 
l'utilisation des terres à l'aide de données 
spatiales explicites 

[ΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ 
par opposition à 
ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

Estimateur stratifié utilisant des cartes de 
changement de la couverture forestière pour la 
stratification 

Type de capteur  Landsat 8 ou un capteur similaire 

Unité 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Un carré de 0,09 ha co-enregistré sur la carte de 
stratification 

Système de 
classification 

Le système suivant de classification des cartes : 
 

¶ Déforestation de la forêt de terre ferme 

¶ Déforestation des zones humides 

¶ Dégradation de la forêt de terre ferme 

¶ Dégradation des zones humides 
 
 

La carte de stratification devrait idéalement 
avoir ces classes, plus une classe de forêt 
stable et une classe de non-forêt. 

Précision du 
positionnement 

1 pixel 

Précision 
thématique 

Estimation des incertitudes des Données 
d'Activité au niveau de confiance de 90% en 
utilisant les estimations dérivées de l'évaluation 
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de la précision de la détection des changements. 
Suivre Olofsson et al. (2014)109 

Méthodes Les cartes LULC seront produites selon les 
mêmes méthodes que celles décrites au 

Chapitre 7ci-dessus et suivant les Procédures 

Opératoires Standards (SOP) qui seront définies 
(voir ci-dessous). 

 

Fréquence de suivi / 

enregistrement : 

Au moins tous les deux ans à chaque incident de suivi. 

Équipement de suivi : Les équipements de suivi seront des capteurs à distance. 

Procédures Assurance Qualité 

/ Contrôle Qualité à 

appliquer : 

¶ Les procédures de QA/QC doivent être en place conformément aux 
directives fournies dans Lignes Directrices 2006 du GIEC - Volume 1 - 

Chapitre 5. Dans le cadre des procédures de QA / QC, au moins les 

éléments suivants doivent être en place : 

¶ Procédures Opératoires Standards (SOP) : SOPs:une description du 

protocole de classification et du manuel d'interprétation. 

¶ Formation : Procédures de formation afin de s'assurer que le personnel 

qui collectera les données ou appliquera les procédures est dûment 

formé.  

¶ Assurance Qualité : Le personnel qui ne participe pas directement au 

traitement des données de la télédétection ou à la collecte des 

données doit contrôler que les SOP ont été correctement 

implémentées en confirmant que les procédures ont été suivies et en 

contrôlant un nombre représentatif d'unités afin de confirmer qu'elles 

ont été produites en suivant les méthodes définies dans le SOP. Les SOP 

comprendront des procédures d'Assurance Qualité afin d'assurer ce 

contrôle dans chaque opération de la chaîne de traitement.  

Identification des sources 

d'incertitude pour ce 

paramètre 

Une description des sources d'incertitude dans les estimations de la surface 

par des techniques de télédétection peut être trouvée dans le GFOI 

(2014).110 

Procédure de gestion et de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 

associée à ce paramètre 

[Ŝǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

procédures QA/QC décrites au point précédent. Les erreurs aléatoires sont 

réduites autant que possible en utilisant la meilleure intensité 

d'échantillonnage des données d'apprentissage et la résolution d'image la 

plus précise sur le plan spatial. Les deux types d'erreurs seront évalués 

                                                      

109 Pontus Olofsson, Giles M. Foody, Martin Herold, Stephen V. Stehman, Curtis E. Woodcock, Michael A. Wulder, 
Good practices for estimating area and assessing accuracy of land change, Remote Sensing of Environment, 
(Bonnes pratiques d'estimation des superficies et de l'exactitude de l'évolution des terres, télédétection de 
l'environnement) Volume 148, 25 Mai 2014, Pages 42-57, ISSN 0034-4257, 
http://dx.doi.org/10.1016/j.rse.2014.02.015. 

110 GFOI (2013) : intégrer la télédétection et les observations sur le terrain pour l'estimation des émissions et 
absorptions des gaz à effet de serre dans les forêts : Méthodes et Indications de la Global Forest Observations 
Initiative : Pub : Groupe sur les Observation de la Terre, Genève, Suisse, 2014. 

http://dx.doi.org/10.1016/j.rse.2014.02.015
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grâce à une évaluation formelle de la précision qui sera conforme aux 

directives fournies par Olofsson et al. (2014). 

Commentaires : Au moment de ce rapport, il n'est pas envisagé que les communautés soient 

impliquées dans le suivi de ce paramètre car la collecte des données se fera 

par des systèmes d'Observation de la Terre.Ce paramètre sera également 

utilisé pour surveiller les émissions de GES provenant des tourbières. Ces 

émissions de GES ne sont pas exigées à des fins comptables, mais plutôt à 

des fins de déclaration. 

 

Calcul 

Afin d'exécuter cette opération du processus, les mêmes méthodes et équations du GIEC décrites dans le 

Chapitre 7 seront utilisées pour estimer les émissions de GES pendant la période de suivi. Les émissions 
de GES provenant du drainage des tourbières seront également estimées, mais pas à des fins comptables, 
mais à des fins de déclaration. Plus d'informations sur l'estimation et la surveillance sont fournies ci-
dessous. 

Une fois que les changements dans les stocks de carbone dans le cadre du PRE sont estimés pour chaque 
activité i (Ў╒╛╤ȟ░), il serait nécessaire de déterminer les réductions d'émissions de GES qui seraient 
générées par le programme. Les équations suivantes seraient appliquées : 

╔╡╛╤ ╡╛░ȟ◄ Ў╒╛╤ȟ░ ╣

╣

◄░

 EQ 7 

Où : 

╔╡╛╤ = wŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ; tCO2e an-1. 

╡╛░ȟ◄ = ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ bƛǾŜŀǳ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ w955Ҍ i durant 
ƭΩŀƴƴŞŜ t ; tCO2e an-1. 

╣ = Années en période de suivi, année 

 

L'incertitude quant aux réductions des émissions de GES devrait être estimée grâce aux méthodes de 
Montecarlo, comme décrit dans les Lignes Directrices 2006 du GIEC - Volume 1 - Chapitre 3. L'incertitude 
finale signalée dans le Cadre Méthodologique du Fonds Carbone du FCPF pour la déforestation et la 
dégradation,111 servira à définir le facteur de prudence à appliquer afin de définir le montant réservé dans 
la réserve tampon.  

                                                      

111 Seulement si des données d'activité explicites au niveau spatial (Approche 3 du GIEC) et des facteurs d'émission 
de haute qualité (Niveau 2 du GIEC) sont utilisées, c.-à-ŘΦ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 3. Critère 22 du Cadre Méthodologique du 
Fonds Carbone du FCPF. 
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Tableau 622. Facteurs de prudence à appliquer aux réductions d'émissions telles que définies par le Cadre 
Méthodologique du Fonds Carbone du FCPF 

Incertitude globale des réductions d'émissions Facteur de Prudence 

= 15% 0% 

> 15% et = 30% 4% 

> 30 et = 60% 8% 

> 60 et = 100% 12% 

> 100% 15% 

 

╔╡╛╤ ╡╛░ȟ◄ Ў╒╛╤ȟ░ ╣

╣

◄

╒╕░Ⱦ

░

 EQ 8 

Où : 

╒╕░ = Facteur de prudence pour l'activité REDD+i ; pourcentage. 

 

Période de 

Une fois que les réductions d'émissions sont calculées, celles-Ŏƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 
fournissant toutes les informations de manière transparente, en démontrant que les principes 
énoncés au Chapitre 9.1 ont été suivis. Les informations suivantes feront l'objet de rapports : 

¶ Relevé des paramètres mesurés et suivis ; 

¶ ¢ƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ; 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾŜƴǘƛƭŞŜǎ : 
o Activité et sous-activité REDD+ 
o Par Strate de Gestion 
o Par concessionnaire et participant dans le mécanisme de partage des bénéfices. 

 

Conformément au Niveau national de Référence des Émissions des Forêts soumis à la CCNUCC, 
les rapports du PRE sur les émissions provenant à la fois de la dégradation planifiée et non 
planifiée. La déforestation planifiée est identifiée comme découlant de l'exploitation forestière 
industrielle dans les Zones Productives de Concessions Forestières, et la dégradation non 
planifiée est identifiée comme non sanctionnée ou zonée pour être dégradée et pouvant se 
produire dans toutes les autres Strates de Gestion. Bien que les zones sensibles à la dégradation 
non planifiée et planifiée soient définies différemment entre la comptabilité au niveau national 
et le PRE, il est important de signaler séparément quels sont les facteurs de dégradation 
exceptionnellement différents.  

Tourbières 

Approche méthodologique 
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Le Supplément 2013 du GIEC pour les zones humides compile les connaissances actuelles sur la 
comptabilisation des GES dans les zones humides et fournit des orientations et des bonnes 
pratiques pour l'estimation des émissions de GES provenant des zones humides. Ce supplément 
fournit des informations supplémentaires sur le GL 2006 du GIEC pour différents types de zones 
humides, allant des sols organiques drainés, des sols organiques remouillés, des zones humides 
côtières, des sols minéraux des zones humides intérieures et d'autres zones humides. 

Les commentaires des PFC ont porté sur les sols de tourbières présents dans la zone du 
programme, qui, en vertu du supplément de 2013 sur les terres humides, sont considérés comme 
des sols organiques. Bien que les prélèvements et les émissions se produisent naturellement dans 
les sols organiques humides ou dans le cadre de changements dans les pratiques de gestion dans 
les sols organiques humides, la principale source potentielle d'émissions anthropiques de GES 
serait la conversion des sols organiques humides en sols secs, c'est-à-dire que la nappe 
phréatique est en dessous de ses niveaux naturels, habituellement en raison des activités 
anthropiques qui la contrôlent. Dans ce cas, les directives applicables peuvent être trouvées dans 
le chapitre 2 du Supplément 2013 du GIEC sur les terres humides concernant les sols organiques 
drainés.Selon le chapitre 2 du Supplément 2013 du GIEC sur les zones humides, les émissions de 
GES provenant du drainage des sols organiques peuvent provenir de trois sources: les émissions 
sur site (CO2, CH4, N2O); les émissions hors site, soit sous forme de carbone organique / 
inorganique dissous (COD, DIC) ou de carbone organique particulaire (CO, CO2); les émissions 
dues au feu (CO2, CH4).

 

Figure 29. Figure du Supplément 2013 du GIEC sur les zones humides 

Le Supplément 2013 du GIEC pour les zones humides fournit des indications pour atteindre les niveaux 1, 
2 et 3 pour les sources principales, à l'exception du POC et du DIC pour lesquels les incertitudes sont 
élevées. 

 CO2 CH4 N2O Inclusion sous 

Sur place (principalement) 
X X X 

Les émissions de CO2-C sur site peuvent être importantes. 
Le supplément sur les zones humides fournit des 
orientations sur les niveaux 1, 2 et 3. 
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Carbone organique dissous 
X   

Le DOC représente la plus grande partie des exportations 
de carbone d'origine hydrique. Le supplément sur les zones 
humides fournit des orientations sur les niveaux 1, 2 et 3. 

Carbone organique 
particulaire 

?   
À l'heure actuelle, les données disponibles sont 
insuffisantes pour dériver des facteurs par défaut. 

Carbone inorganique dissous 
? ?  

À l'heure actuelle, les données disponibles sont 
insuffisantes pour dériver des facteurs par défaut. 

Incendie 

X X  

Les émissions de GES attribuables aux incendies 
représentent la principale source potentielle. Le 
supplément sur les zones humides fournit des orientations 
sur les niveaux 1, 2 et 3. 

Tableau63. Portée couverte par le Supplément 2013 du GIEC sur les zones humides. 

Cependant, il n'y a pas de données de niveau 2 pour quantifier ces sources de GES, donc seules les 

données et les méthodes de niveau 1 peuvent être utilisées. Puisque les données d'activité manquent 

également en termes de drainage, il est supposé de manière conservatrice que la déforestation dans les 

zones humides dérive du drainage des sols et de l'abaissement de la nappe phréatique. Les hypothèses 

suivantes sont faites 

ω tƻƻƭ {h/ 

o La déforestation dans les forêts de zones humides : les méthodes Tier 1 et les données 

ont été utilisées pour estimer les émissions du pool de COS. 

o La dégradation dans les forêts : suivant les indications du GL 2006 du GIEC, les 

changements de COS dans les terres forestières restantes des terres forestières ont été 

supposés être zéro. Par conséquent, il est supposé que la dégradation ne provoque pas 

de perte de COS. 

ω ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ-CO2: 

o La déforestation dans les forêts de zones humides : les méthodes Tier 1 et les données 

ont été utilisées pour estimer les émissions autres que le CO2. 

o La dégradation dans les forêts : on suppose que la dégradation n'entraîne pas 

d'abaissement de la nappe phréatique, de sorte que ces émissions de GES sont nulles. 

o Feux : on suppose que les émissions provenant des incendies sont nulles. 

 

Calcul des émissions de GES 

En utilisant les hypothèses ci-dessus, il nous donne les facteurs d'émission suivants pour les émissions de 
GES provenant des tourbières. 

Facteur d'émission par gaz Valeur 

EFCO2e (tCO2e/ha/an) 17,0 

EFCH4-CO2e (tCO2e/ha/an) 0,147 

EFCH4-CO2e (tCO2e/ha/an) 2 

CŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ (tCO2e/ha/an) 20 
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En multipliant par les données d'activité pour les différentes sous-périodes et en projetant ces zones dans 
le futur, le résultat serait le suivant : 

Année 

Données 
cumulatives sur 

les 
activités(ha/an) 

CŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
(tCO2/ha/an) 

Émissions de GES 
(tCO2/an) 

2003 301,92 19,59 5915,28 

2004 603,84 19,59 11 830,56 

2005 905,76 19,59 17 745,85 

2006 1 207,67 19,59 23 661,13 

2007 1 509,59 19,59 29 576,41 

2008 1 811,51 19,59 35 491,69 

2009 2 113,43 19,59 41 406,98 

2010 2 415,35 19,59 47 322,26 

2011 2 717,27 19,59 53 237,54 

2012 3 019,19 19,59 59 152,82 

2013 3 019,19 19,59 59 152,82 

2014 3 019,19 19,59 59 152,82 

2015 3 019,19 19,59 59 152,82 

2016 3 019,19 19,59 59 152,82 

2017 3 019,19 19,59 59 152,82 

2018 3 019,19 19,59 59 152,82 

2019 3 019,19 19,59 59 152,82 

2020 3 019,19 19,59 59 152,82 

2021 3 019,19 19,59 59 152,82 

2022 3 019,19 19,59 59 152,82 

2023 3 019,19 19,59 59 152,82 

 

59 000 tCO2e / an représentent une petite fraction des émissions de GES du niveau de référence. Les 
émissions seront mesurées par rapport à ce niveau de référence de 59 000 tCO2e / an. 
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8.2 {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

 

Structure générale de l'organisation  

 

Le Système de Surveillance Forestière (FMS) du programme sera pleinement intégré dans le SNSF 
existant, de sorte qu'il s'appuiera sur les structures organisationnelles, les responsabilités et les 
compétences existantes. 

Pour assurer une viabilité à long terme dans le cadre du PRE, le CNIAF, sous la direction du  MEF, 
ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳ CƻƴŘǎ 
Carbone et à la CCNUCC et sera responsable de la production des données d'activité (Ўὃ) et la 
gestion des fonctions de suivi du SNSF.  

Il existe la volonté de disposer des processus de suivi similaires entre les efforts déployés au 
niveau national et au sein du Périmètre du PRE. Actuellement, il existe un projet en cours financé 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ C/tC qui a l'intention de transférer le savoir-faire 
nécessaire au CNIAF afin de pouvoir produire des cartes similaires telles que celles produites au 
niveau du PRE. Cet effort comprendra la mise en place de SOP pour mener à bien ces tâches et 
les actions de renforcement des capacités nécessaires. Les procédures techniques consécutives 
seront suivies pour comptabiliser et surveiller de manière méthodologique la dégradation des 
forêts au niveau national et faire la synthèse des différences entre le niveau de référence établi 
dans le Périmètre de Comptabilisation et celui du NREF national : 

1. Le CINAF définira clairement le concept de ce qui constitue une dégradation au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9w-PD seront 
utilisés pour définir la dégradation.  

2. [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎǇŜŎǘǊŀǳȄ 
seront définis pour détecter la dégradation (et la déforestation).  

3. Des codes pour la création d'arbres décisionnels, des fenêtres de filtrage mobiles 
seront créés dans MATLAB à R.  

4. Sassan Saatchi avec la FAO et le CINAF uniformiseront la méthode pour détecter la 
dégradation des forêts dans un environnement de logiciels libres et à code source 
ouvert (FOSS). 

5. Le CNIAF nommera des experts provenant de la cellule MRV pour s'entraîner aux 
techniques LiDAR avec Sassan Saatchi pour identifier la dégradation.  

Les communautés locales ne participeront pas à la fonction MRV. Cependant, il est important de 
noter que dans la fonction de suivi indiquée dans le Chapitre 8.1 elles peuvent jouer un rôle de 
premier plan par le biais de l'Observateur Indépendant de la REDD+. 
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Flux de travail 

 

Le FMS se compose de trois niveaux différents, comme indiqué dans la figure suivante.  

 

Figure 30. Flux de travaildu système FMS et responsabilités 

 

8.3 Relation et cohérence avec le Système National de Surveillance des Forêts 

 

Il est important de relever que la cohérence totale avec le SNSF ne peut être atteinte en raison 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
national et le PRE. La raison en est que le FMS et le SNSF doivent être cohérents avec leurs 
Niveaux de Référence respectifs, et comme ils diffèrent comme indiqué au Chapitre 8.6, leur 
SNSF sera également différent, au moins provisoirement. 
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Le système FMS entrera en service au milieu de 2017, lorsque le système MRV national sera 
opérationnel. À partir de ce moment, les Données d'Activité seront mises à jour tous les 2 ans 
(conformément aux rapports biennaux établis dans le cadre de la CCNUCC) et les Facteurs 
ŘΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ans. Cependant, les Facteurs d'Émissions du PRE ne 
devraient pas être mis à jour étŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩ9w-PA devrait se terminer dans les cinq ans. Le 
FMS s'appuiera sur la plupart des fonctions MRV du SNSF.  

Cependant, le Congo n'a pas de ressources financières pour assurer le suivi bisannuel. Pour 
sécuriser cela, le pays compte sur différentes sources de financement: 

ω [ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ C/tC ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƧǳǎǉǳϥŜƴ нлмуΤ 

ω [ŀ C!h ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ /ƻƴƎƻ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ олл ллл ¦{5 ǇŀǊ ŀƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
le biais de l'appui aux ressources humaines; 

ω [ŀ C!h ŀ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ C±/ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ 
l'institutionnalisation du MRV; 

¶ Le Département d'État des États-Unis finance une bourse de formation en climat pour 
appuyer ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ aw± Ŝǘ être en mesure de financer certaines activités. 
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9 DEPLACEMENT 

 

9.1 Identification du Risque de Déplacement 

 

Introduction 

 

Le déplacement, souvent dénommé fuite se produit lorsque des activités d'utilisation des terres 
présentes dans le Périmètre de Comptabilisation du PRE déplacent des émissions vers l'extérieur 
du Périmètre de Comptabilisation du PRE. Traditionnellement, la fuite ou le déplacement sont 
divisés en deux catégories : déplacement principal et déplacement secondaire. Le déplacement 
principal comprend Υ мύ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ нύ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
l'activité itinérante non limité au niveau géographique (parfois appelé externalisation). Le 
déplacement secondaire comprend le déplacement du marché et la bonne acceptation des 
autres moyens de subsistance.  

Tableau 64. Tableau adapté à partir du document de synthèse du Cadre Méthodologique du Fonds Carbone 

Catégorie de 
déplacement 

Type Description 

Primaire - 
Changement 
d'activité 

Limitée 
géographiquement 
(PL-GC) 

Le déplacement des activités itinérantes correspond au déplacement 
qui découle directement des activités REDD+. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ w955 Şǘŀƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎŜ 
déplacent mais tout en restant dans un périmètre restreint par rapport 
au lieu de réalisation des activités REDD. 
Exemple : Si des agents locaux de moindre importance réduisent la 
biomasse via le ramassage du bois-énergie ou l'agriculture à petite 
échelle, les activités peuvent se déplacer vers des zones adjacentes, qui 
peuvent être facilement identifiées. 

Non limité au 
niveau 
géographique (PL-
NGC) 

Le déplacement des activités itinérantes correspond au déplacement 
qui découle directement des activités REDD+. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ w955 Şǘŀƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎŜ 
déplacent sans être limités géographiquement. 
Exemple Υ {ƛ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀle n'est pas 
disponible pour son utilisation par les acteurs de la Zone REDD en raison 
des activités REDD, il doit être importé d'un autre lieu qui ne peut être 
identifié a priori.  

Secondaire 

Marché (SL-M) Le déplacement secondaire est le résultat indireŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des activités REDD+. Plus précisément, le déplacement du marché 
constitue une forme de déplacement secondaire dans lequel les 
activités REDD+ entraînent l'augmentation des émissions en un autre 
lieu en raison des changements de la chaîne d'approvisionnement en 
produits ligneux. Dans le cadre de la REDD+, le déplacement du marché 
est dû à des contraintes liées aux ressources forestières qui imposent un 
recentrage de l'équilibre du marché, aboutissant à un changement en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘion minière ou d'utilisation des terres en dehors des 
limites du projet. À la différence de l'activité itinérante, le déplacement 
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Catégorie de 
déplacement 

Type Description 

de marché est indirect et implique des tiers sans liens avec le projet 
original. 
Exemple Υ {ƛ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řans le Périmètre de 
Comptabilisation est réduite ou arrêtée et que les opérateurs d'un autre 
Ǉŀȅǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
combler l'insuffisance. 

Bonne acceptation 
des autres moyens 
de subsistance 
NON INCLUS 

Les différents moyens de subsistance découlant des activités REDD+ 
étant adoptés au-delà de la déforestation initiale, les agents sont 
renvoyés à la bonne acceptation des autres moyens de subsistance. Ils 
peuvent être positifs ou négatifs. 
Comme ils ne sont pas pris en compte dans le contexte de la Convention-
cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique (CCNUCC) et 
sont souvent considérés comme négligeables, peu de méthodologies 
essaient de quantifier ou d'ajuster la bonne acceptation des autres 
moyens de subsistance. 

 

Pour le PRE du Congo, tout déplacement d'une activité itinérante qui passerait les frontières d'un 
pays (Cameroun, RDC, Gabon, République Centrafricaine) ne sera pas pris en compte. La raison 
en est que le déplacement qui se produit dans d'autres pays est le plus difficile à quantifier et 
évaluer étant donné qu'il existe peu voire aucune mesure de suivi en place dans les pays 
étrangers. En outre, la détermination des liens de causalité et l'attribution des responsabilités du 
déplacement peuvent s'avérer difficiles. Il convient de noter que, dans la droite ligne du 
précédent établi par la CCNUCC et le Cadre Méthodologique, le déplacement international ne 
fait généralement pas l'objet d'un suivi et n'est ni évalué ni pris en compte. 

 

Identification du Risque de Déplacement 

 

Cependant, une fuite ou un déplacement au sein même du Congo mais en dehors du PRE de la 
Sangha et de la Likouala, devrait être évalué. Pour PL-GC, il pourrait s'agir d'un déplacement des 
agents en provenance du Périmètre du PRE vers la Cuvette et la Cuvette Ouest. Pour PL-NGC, ce 
sera limité aux agents commerciaux (foresterie ou agriculture) et migrants. Le Tableau 65 
identifie pour chacune des mesures du PRE le risque de déplacement associé (Indicateur 17.1), 
avec des stratégies d'atténuation des risques incluses dans le   
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Tableau 66 (Indicateur 17.2). 

Tableau 65. Mesures du PRE et Risque de Déplacement 

Mesures 
REDD 

Facteurs de 
déforestation ou de 

dégradation 

Risque de 
Déplacement (faible 
[L], moyen [M], élevé 

[H]) 

Explication / Justification de l'évaluation du 
risque 

PL-GC PL-NGC SL-M 

EFIR et 
LtPF 
 

Les agents de la 
déforestation sont les 
compagnies de 
concessions 
d'exploitation 
forestière. Les 
compagnies qui 
adoptent les activités 
REDD en appliquant le 
passage de forêt 
exploitée à protégée, 
peuvent avoir réduit le 
volume du bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΦ 
Les volumes associés 
aux EFIR ne devraient 
pas diminuer. 

n/d L L 

Les titulaires de concession, qui détiennent de 
multiples concessions tant dans le périmètre du 
PRE qu'en dehors de celui-ci pourraient 
augmenter leur DF/DG en raison de leur 
réduction dans une autre concession. Il serait 
possible d'en tenir compte dans le cadre du MRV 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řǳ 
MFEDD (PL-GC) 
Le risque de SL-M est faible étant donné que les 
EFIR n'ont pas d'effet significatif sur les volumes 
ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƴϥŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ 
donc pas la production ailleurs, que ce soit par ces 
titulaires de concession (PL-NGC) ou d'autres 
concessionnaires dans le monde (SL-M). 

HCVPalm Les agents de DF sont 
les titulaires de 
concessions de 
palmiers à huile. Ceux 
qui adoptent des 
activités REDD 
réduiront la surface 
forestière défrichée et 
cultivée pour l'huile de 
palme au-delà de ce qui 
est opportun au niveau 
légal et sur le plan 
biophysique. Cela 
pourrait avoir un 
impact sur la quantité 
d'huile de palme qu'ils 
peuvent produire. 

n/d L L 

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 
palme se trouvant dans le Périmètre du PRE 
commencent tout juste à défricher, planter et 
produire et sont loin d'avoir atteint leur pleine 
capacité. Ainsi, toute réduction de la capacité de 
production du fait des mesures du PRE ne les 
forcerait probablement pas à augmenter la 
production en dehors du Périmètre du PRE (PL-
NGC). 
Le Congo étant un importateur net d'huile de 
palme et le volume produit dans le périmètre du 
PRE étant pour l'instant minime (inférieur à 
800 tonnes dans la Sangha et moins dans la 
Likouala), une réduction dans le Périmètre du PRE 
n'entrainerait probablement pas d'augmentation 
de la production à l'étranger (SL-M). Bien que des 
discussions soient en cours quant au déplacement 
de la production d'huile de palme vers les savanes, 
il existe des preuves manifestes que la production 
d'huile de palme se poursuivra dans le Nord où les 
rendements sont souvent deux fois plus élevés. Les 
efforts en vue de déplacer la production d'huile de 
ǇŀƭƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŀǾŀƴŜǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
politique et de mesures éducatives et d'initiatives 
de vulgarisation en vue de soutenir le cycle nutritif 
des terres non forestières.  
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Mesures 
REDD 

Facteurs de 
déforestation ou de 

dégradation 

Risque de 
Déplacement (faible 
[L], moyen [M], élevé 

[H]) 

Explication / Justification de l'évaluation du 
risque 

PL-GC PL-NGC SL-M 

GrMining Les agents de la DF sont 
les compagnies 
titulaires de 
concessions 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΦ 
Ceux qui adoptent les 
activités REDD 
réduisent la surface 
sujette à DF à des fins 
d'exploitation minière 
et d'infrastructures 
allant au-delà des 
pratiques usuelles du 
secteur (ajustées pour 
tenir compte des 
conditions locales) 

n/d L L 

Les mesures du PRE associées à l'exploitation 
minière verte ne limitent pas les volumes de 
minerais qui peuvent être extraits du Périmètre du 
PRE et ne provoqueront donc pas de déplacement 
(PL-NGC, SL-M). 

SHAgCoco
a 
SHAgPal
m 
ConAg 
PA 

Les agents 
comprennent les 
membres de la 
communauté 
officiellement associés 
à la concession 
forestière et les autres 
acteurs vivant dans le 
Périmètre du PRE qui 
provoquent la 
déforestation via 
l'agriculture à petite 
échelle, l'exploitation 
forestière illégale et le 
bois-énergie. 

L n/d n/d 

Tout déplacement des acteurs dans le périmètre 
du PRE sera pris en compte grâce aux mesures 
MRV. Le déplacement des agents vers le sud à 
partir des limites de la Sangha et de la Likouala vers 
la Cuvette et la Cuvette Ouest est inattendu 
compte tenu de ce qui suit : 1) la plupart des 
limites de la Likouala correspondent à des zones 
humides forestières qui ne sont pas peuplées, 2) 
Une grande partie de la limite de la Sangha 
correspond à la plantation ATAMA et personne n'y 
vit, 3) la partie restante de la limite de la Sangha 
est occupée par l'aire protégée d'Odzala Kokoula, 
qui dépasse les limites du département et est 
gérée par African Parks et dans laquelle les 
meǎǳǊŜǎ Řǳ tw9 ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
manière holistique dans l'ensemble de l'aire 
protégée, ce qui signifierait que les agents 
n'auraient pas à quitter le Périmètre du PRE, et 4) 
le reste de la limite de la Sangha correspond à la 
frontière avec leGabon et n'impose pas 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

 

9.2 Caractéristiques du PRE en vue de prévenir et minimiser le déplacement potentiel 

 

Bien que le PRE soit conçu de sorte à gérer les facteurs et agents de la déforestation et de la 
dégradation dans le Périmètre de Comptabilisation du PRE, chaque activité est soumise au risque 
de déplacement ou à des activités itinérantes en dehors du Périmètre de Comptabilisation du 
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PRE. Les éventuelles stratégies d'atténuation des risques associés à chacun des risques identifiés 
au Chapitre 9.1 sont énumérés ci-dessous (Indicateur 17.2). 
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Tableau 66Φ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

Typologie REDD 
Facteurs de déforestation ou 

de dégradation 
Activités d'atténuation des risques et méthode de 

comptabilisation 

Exploitation Forestière 
à Impact Réduit (EFIR) 
dans les zones de 
production des 
concessions 
forestières et passage 
de forêt exploitée à 
forêt protégée (LtP). 
Réduction des 
émissions dues à la DF 
et la DG planifiées 

Les agents de la déforestation 
sont les compagnies de 
concessions d'exploitation 
forestière. Ceux qui adoptent 
les activités REDD en mettant 
en place des pratiques 
d'exploitation durable peuvent 
avoir réduit le volume du bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΦ  

Si les exploitations forestières doivent réduire le 
rythme d'abattage, le déplacement du marché se 
produira dans le périmètre du PRE et cela constituera 
l'activité la plus difficile à atténuer. En vue de réduire le 
déplacement, les compagnies forestières peuvent non 
seulement se concentrer sur la réduction des pratiques 
destructives grâce à l'EFIR mais également sur les 
moyens d'améliorer / augmenter la repousse des 
essences désirées, comme le Sapelli. Avec le temps, le 
déplacement du marché pourrait légèrement 
diminuer, réduisant ainsi ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 9ƴ 
outre, le PRE peut accroître le rendement de la scierie 
grâce à une meilleure technologie permettant 
ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŞōƛǘŞ 
à partir d'une simple bille de bois.  

Conversion réduite 
des forêts en 
plantations 
industrielles de 
palmiers à huile par les 
titulaires de 
concession. 
Réduction des 
émissions dues à la DF 
planifiée 

Les agents de DF sont les 
titulaires de concessions de 
palmiers à huile. Ceux qui 
adoptent des activités REDD 
réduiront la surface forestière 
défrichée et cultivée pour 
l'huile de palme au-delà de ce 
qui est opportun au niveau 
légal et sur le plan biophysique. 
Cela pourrait avoir un impact 
sur la quantité d'huile de palme 
qui peut être produite. 

Le déplacement du marché de l'huile de palme ne peut 
être atténué étant donné qu'il n'y a pas de baisse 
prévue de la demande d'huile de palme. Peu 
d'informations sont connues à propos des espèces 
renforcées pour la production d'huile de palme qui 
pourraient connaître le succès au Congo (la plupart des 
recherches et jeunes plants viennent du Cameroun). 
{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'huile de palme sont, les activités du PRE devraient 
envisager de meilleures variétés de palmiers à huile 
obtenant de meilleurs rendements. En outre, le CIRAD 
suggère un modèle de plantation décalé, avec des 
cultures de légumineuses pour accroître le rendement, 
maximiser l'espace de croissance et potentiellement 
permettre d'intercaler des cultures vivrières. En 
général, des recherches plus approfondies seront 
menées pour améliorer l'agriculture et réduire les 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ  

Réduction de l'impact 
des activités minières 
Réduction des 
émissions dues à la DF 
planifiée 

Les agents de la DF sont les 
compagnies titulaires de 
conceǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
minière. Ceux qui adoptent les 
activités REDD réduisent la 
surface sujette à DF à des fins 
d'exploitation minière et 
d'infrastructures allant au-delà 
des pratiques usuelles du 
secteur (ajustées pour tenir 
compte des conditions locales) 

 Les mesures du PRE ne devraient pas avoir d'effet sur 
le déplacement du marché étant donné qu'une 
meilleure gestion de l'empilement et des résidus n'a 
aucun effet sur les taux d'extraction. Les activités 
minières étant très restrictives quant à l'emplacement 
où des dépôts minéraux particuliers se créent, le 
déplacement des activités itinérantes est très limité et 
ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘϥŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ  

Réduction de la DF et 
DG dans toutes les 
autres aires forestière 
non couvertes ci-
dessus. 

Dans les concessions 
forestières, pour les zones 
accessibles (dont les aires 
communautaires, de 
conservation et de protection), 

 Les activités du projet luttant contre la déforestation 
en concession forestière et dans des zones non 
productives, se composent d'activités répondant aux 
besoins des personnes vivant et/ou dépendant des 
forêts au sein des limites de la concession. Les activités 
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Typologie REDD 
Facteurs de déforestation ou 

de dégradation 
Activités d'atténuation des risques et méthode de 

comptabilisation 

Réduction des 
émissions dues à la DF 
et la DG non planifiées 

les agents comprennent les 
membres de la communauté 
officiellement associés à la 
concession forestière et les 
autres acteurs vivant dans le 
Périmètre du PRE (avec accès à 
l'équipement de récolte du bois 
ŘϥǆǳǾǊŜύΦ 

du projet telles que la production d'huile de palme et 
de cacao par le petit cultivateur contribueront au lent 
ŘŞŦǊƛŎƘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
présenter le risque de déplacement de la production 
alimentaire en faveur des cultures de produits de base. 
La promotion des cultures alimentaires parallèlement 
aux cultures de produits de base représente une 
composante importante du PRE et constitue le seul 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 
Des recherches et des extensions seront effectuées par 
les titulaires de concession forestière.  

Dans les aires protégées, les 
zones accessibles aux agents 
comprennent les membres de 
la communauté officiellement 
associés à la concession 
forestière et les autres acteurs 
vivant dans le périmètre du PRE 
(avec accès à l'équipement de 
ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜύΦ 

 Les communautés qui défrichent une forêt se trouvant 
dans une Aire Protégée sont presque exclusivement 
limitées aux routes. Les activités de projet comme une 
meilleure gouvernance des aires protégées peuvent 
entrainer le déplacement des défrichages forestiers 
ayant lieu dans les Aires Protégées vers une autre 
Strate de Gestion. Bien que la plupart des défrichages 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀƛŜƴǘƭƛŜǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ 
les activités du projet susmentionnées contribueront à 
ŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
risque.  

Dans les autres zones 
forestières non prises en 
compte ci-dessus qui sont 
accessibles, les agents 
comprennent les membres de 
la communauté officiellement 
associés à la concession 
forestière et les autres acteurs 
vivant dans le périmètre du PRE 
(avec accès à l'équipement de 
ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜύΦ 

Le risque est atténué par l'intégration des activités de 
projet telles que la production de l'huile de palme et du 
cacao par le petit cultivateur réalisée aux côtés des 
cultures vivrières, comme indiqué ci-dessus. Le 
décorticage de ces activités est le seul moyen de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 
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10 INVERSIONS 

 

10.1 Identification du Risque d'Inversions 

 

Le risque potentiel d'inversion des stocks de carbone temporaires et permanents, dans le 
Périmètre de Comptabilisation du PRE est évalué à travers quatre catégories générales. 
L'identification et la description du risque décrit dans cette section servent à remplir les 
conditions de l'Indicateur 18.1 du Cadre Méthodologique et ce risque est utilisé pour quantifier 
les réductions d'émissions à affecter à la Réserve Tampon du Fonds Carbone du PRE. Deux 
comptes de réserve tampon seront créés et représenteront ensemble la Réserve Tampon non 
permanente du Fonds Carbone du PRE : 

¶ Un compte « Réserve Tampon d'Inversion » spécifique au PRE destiné à contenir les 
réductions d'émissions mises en réserve aux fins de gérer les Risques d'Inversion, et  

¶ Un compte de « Réserve Tampon Commune d'Inversion » pour contenir les réductions 
d'émissions mises en réserve aux fins de gérer les Risques d'Inversion qui, s'ils se 
matérialisaient, pourraient dépasser la quantité de réductions d'émissions mises en 
réserve dans le compte Réserve Tampon d'Inversion (couvrant, au prorata et sous réserve 
de certaines conditions, les Risques d'Inversion qui peuvent se matérialiser en vertu d'un 
PRE vis-à-vis duquel un ER-PA a été signé). 

L'approche décrite ci-dessous sΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Řǳ C/tC ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
Réserve Tampon du PRE et le risque d'inversion du PRE a été évalué selon les principaux facteurs 
de risques suivants :  

A. Manque de soutien large et dans la durée des parties prenantes  
B. Manque de moyens d'actions institutionnels et/ou coordination verticale/intersectorielle 

inopérante  
C. Manque d'efficacité à long terme pour traiter les facteurs sous-jacents  
D. Exposition et vulnérabilité aux perturbations naturelles  

Pour chaque catégorie, le risque est évalué et un pourcentage de « déduction du risque » est 
attribué. Les facteurs de risque tiennent compte des activités d'atténuation que le PRE met en 
place pour réduire le risque d'inversion. Cette valeur sera utilisée pour calculer les différents 
niveaux des Réserves Tampons du PRE, telles que définies dans le Chapitre 11.3.  

Le tableau ci-dessous sera réévalué au cours de chaque période de suivi et le Gestionnaire de la 
Réserve Tampon (tel que défini dans les Lignes directrices relatives à la Réserve Tampon) tiendra 
compte des résultats de toute évaluation y associée réalisée par un autre entité ou une autre 
instance agréée et agissant pour le compte du Fonds Carbone.  
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Facteurs 
de Risque Indicateurs de risque retenus 

Réduction 
(incrément) 

Mise en 
réserve pour 

risque 
d'inversion 

consécutif en% 
Risque par 
défaut  

Non applicable, montant minimal fixé  10% (Mise 
en réserve 
par défaut 
pour risque 
d'inversion) 

10% 

A. 
Manque de 
soutien 
large et dans 
la durée des 
parties 
prenantes 

Indicateur A.1 : Le programme juridictionnel a-t-il été développé en consultation avec des agents représentatifs de la 
déforestation (et de la dégradation) ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le PRE est doté d'un processus complet d'engagement des parties prenantes, 
voir le Chapitre 5 

Risque 
d'Inversion 
considéré 
comme 

moyen : 5% 
de réduction 

5% 
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B. 
Manque de 
moyens 
d'actions 
institutionn
els et/ou 
coordinatio
n 
verticale/int
ersectorielle 
inopérante 

Indicateur B.1 : Étant donné que la juridiction est à l'échelon territorial, le gouvernement national ne dispose pas de politiques 
documentées ni d'un soutien déclaré publiquement pour l'exploitation et les crédits directs de GES (ou paiements) au programme 
juridictionnel à l'échelon territorial. 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le PRE reçoit un soutien juridique au niveau national et a été identifié par le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł recevoir des paiements en fonction des 
résultats du Fonds Carbone. 
Indicateur B.2 : Le gouvernement national a-t-il reçu ou reçoit-ƛƭ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ w955Ҍ ŘŜ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ 
de fonds bilatéraux ou multilatéraux, soutenant le développement des programmes REDD+ et des stratégies d'atténuation du 
risque d'inversion ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le Congo est parvenu à obtenir des sources de financement multiples pour 
REDD+ de la part de bailleurs de fonds et a signé une Lettre d'Intention avec le Fonds Carbone concernant des paiements en 
fonction des résultats. Certains points importants de ce financement comprennent : 

¶ La convention de subvention (200 000 SD) signée avec le FCPF pour la formulation de la préparation ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

préparation signée le 21 juillet 2009; 

¶ Approbation du R-PP en juin 2010 par le Comité des Participants du FCPF ; 

¶ La convention de subvention (3,4 millions ¦{5ύ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ C/tC ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

demande de préparation le 11 janvier 2012 ; 

¶ La convention de subvention (4 millions USD) signée avec le Programme ONU-REDD en oct. 2012 ; 

¶ La signature d'un accord de coopération en mai 2012 par le gouvernement et l'IPC-OLAM pour le développement au 

Nord Congo, projet pilote REDD+, projet LEU Pikounda Nord ; 

¶ La formulation du CN-REDD selon le cahier des charges en vue de solliciter le soutien financier du Projet de 

diversification économique de la forêt (FEDP) pour le recrutement d'un consultant qui aidera la République du Congo à 

développer l'ER-PIN ; 

¶ Le dépôt de la demande au PIF le 6 mars 2015 pour un financement en vue de : i) développer des projets qui contribuent 

à la protection de la conservation des ressources forestières ; ii) obtenir des fonds en amont du programme de réduction 

des émissions du Nord Congo (PRE) 

¶ Dépôt RMP du 20 mars 2015 pour élaborer un scénario avancé du processus REDD+ au Congo 
 
 

 
Risque 

d'Inversion 
considéré 
comme 

moyen : 5% 
de réduction 

5% 
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B. 
Manque de 
moyens 
d'actions 
institutionn
els et/ou 
coordinatio
n 
verticale/int
ersectorielle 
inopérante 
(SUITE) 

Indicateur B.3 : Le promoteur juridictionnel mène-t-il des activités de préparation à la REDD+ en ciblant les problèmes de 
gouvernance et en assurant l'adoption de structures et de processus améliorés de gouvernance qui renforceront l'effectivité à 
long terme du programme juridictionnel (p.ex. des changements associés à la transparence et à la responsabilisation, au suivi des 
plaintes et des mécanismes de recours et/ou aux règles de droit) ? Si la juridiction se trouve à l'échelon territorial, le promoteur 
juridictionnel mène-t-il ces activités de préparation ou peut-il manifestement démontrer que la gouvernance associée au 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾaluation de la gouvernance nationale ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ tw9 ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳƛǘŜ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ w955Ҍ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥŀƳŞƭƛƻrer la gouvernance et de renforcer la 
transparence et la responsabilisation en vertu du PRE. Il s'agit notamment des sources d'incertitude suivantes : 

¶ du processus FLEGT VPA qui comprend le Périmètre du PRE 

¶ Engagement du secteur privé et recours à la Participation à REDD+ à l'appui de leur engagement aux Mesures du PRE 
et à la préparation de rapports sur les résultats 

¶ Entité de Gestion dédiée du PRE, opérant sous un régime de gouvernance à parties prenantes multiples, ce qui impose 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊts opérationnels et financiers aux conseils de gouvernance et au grand public 

¶  
Indicateur B.4 : Le programme juridictionnel a-t-il été créé et structuré pour garantir sa continuité et l'efficacité de son 
fonctionnement à long terme, indépendamment des changements de gouvernement (p.ex. le programme juridictionnel est-il 
géré et opère-t-il indépendamment du gouvernement élu et/ou est-il protégé par les lois) ?  
Justification du pourcentage de mise en réserve : Certains des risques associés aux changements de gouvernement seront 
atténués selon la façon dont le PRE est établi et géré. Au titre des accords institutionnels, une personne morale non étatique sera 
créée et habilitée pour l'exploitation. Un décret autorisant et reconnaissant les droits de cette personne morale à la gestion du 
PRE, conformément à son acte fondateur et document de gouvernance, sera publié. Ces mesures permettront de résister à un 
changement dans le gouvernement. Pour l'instant, le PRE ne remplit pas ce facteur d'atténuation. Toutefois, le modèle et 
ƭϥŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǘƛǘŞ Řǳ tw9 Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭϥ9w-PA conclu avec le Fonds Carbone pourraient prendre en compte ce facteur à 
l'avenir. 
Indicateur B.5 : Les lois, politiques ou autres réglementations, établissant des droits de carbone clairs et incontestables, ont-elles 
été promulguées ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Comme la plupart des pays, le Congo n'a pas promulgué de lois définissant 
clairement la propriété du carbone. À défaut, le PRE a développé une série d'accords institutionnels pour soutenir l'obtention de 
la propriété et la mise en place d'un plan de partage des bénéfices en fonction des résultats. 
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Facteurs 
de Risque Indicateurs de risque retenus 

Réduction 
(incrément) 

Mise en 
réserve pour 

risque 
d'inversion 

consécutif en% 

C. 
Manque 
d'efficacité à 
long terme 
pour traiter 
les facteurs 
sous-jacents 

Indicateur C.1 : Le programme juridictionnel intègre-t-il et met-ƛƭ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
maintenant la production des principales matières premières à la base de la déforestation (et de la dégradation, le cas échéant) 
dans la juridiction ; et/ou le programme juridictionnel affecte-t-il les facteurs de déforestation (et dégradation) ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le périmètre du PRE ne produit pour l'instant qu'une seule matière première : 
ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ŀƴƎƘŀΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ Řǳ tw9 ƴϥŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ǇǊƻƳƻǳǾǊƻƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ [ŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘϥƘǳƛƭŜ ŘŜ palme 
dans le Périmètre du PRE pourrait ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tw9 ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ƭŜǎ 
petits exploitants pourraient également bénéficier de la production d'huile de palme, les bénéfices de cette activité ne se limitant 
pas à la seule agro-industrie. 
Indicateur C.2 : Existe-t-ƛƭ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
facteurs de déforestation (et de dégradation, le cas échéant) et existe-t-ƛƭ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de 
subsistance qui viennent en soutien ; et/ou le programme juridictionnel affecte-t-il les facteurs de déforestation liés aux moyens 
de subsistance ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le PRE encourage des activités comme l'agriculture de conservation, qui soutient 
la production alimentaire des agents associés aux activités de subsistance. Par ailleurs, l'intégration de la production des petits 
exploitants du cacao et de l'huile de palme améliore encore plus les moyens de subsistance et présente le potentiel de faire évoluer 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
Indicateur C.2 : Des stratégies et des mesures sont-elles en place pour faire face à la fuite due à l'activité itinérante internationale 
sortant du Périmètre du PRE ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le PRE identifie les acteurs qui peuvent déplacer des activités vers d'autres lieux, 
y compris à l'échelle internationale. Le risque de fuite est réduit pour les titulaires de concession forestière par : 1) le soutien aux 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŞōƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōƛƭƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǊŞŎoltées, 
Ŝǘ нύ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł LƳǇŀŎǘ wŞŘǳƛǘ ǉǳƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŀ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ ŀǳ 
ōƻƛǎ ǊŞŎƻƭǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ǳƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀōƭŜΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ I±/ dans 
les concessions industrielles de palmiers à huile est minime. Étant donné que l'huile de palme est une matière première 
internationale, l'activité itinérante pour répondre à la demande du marché, le défrichage des forêts pour le palmier à huile 
industriel devrait avoir lieu dans des zones à faible biomasse comme l'Indonésie (par exemple ATAMA est une compagnie 
malaisienne et les éventuelles activités de défrichage de terres qui sont réduites au Congo, se déplaceront probablement vers l'Asie 
du Sud-Est). 

Risque 
d'Inversion 
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comme 

moyen : 2% 
de réduction 

 

3% 
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Indicateur D.1 : Les feux de forêt naturels sont-ils présents dans le Périmètre de Comptabilisation menaçant de manière 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŜ tw9 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜ ±ŞǊƛŦƛŞŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜǎ ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : La preuve de risques naturels est très faible : 
[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇŀƭŞƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞgime 
historique des incendies dans la région remontant jusqu'à 2000 ans avant J.-C.112 et jouant un rôle considérable dans la 
composition de la mosaïque entre la forêt tropicale et la savane. Alors que peu de recherches sur le régime actuel des incendies et 
le nombre d'hectares incendiés chaque année sont menées pour la région du Bassin du Congo, l'analyse des images satellitaires 
MODIS démontre que les incendies se produisent généralement pendant la saison sèche, aux mois de décembre/janvier et 
juin/août.113 Au cours des dix années précédentes, une sécheresse persistante a touché l'ensemble du Bassin du Congo et renforcé 
sa vulnérabilité aux larges incendies.114 Les données historiques suggèrent qu'un cycle de grave sécheresse se produit tous les 30 
ans.115 Les incendies en République du Congo représentent moins de 10% des incidents survenant dans la région du Bassin du 
Congo et se produisent principalement le long des réseaux routiers ou de la frontière avec la République Démocratique du Congo 

(Figure 31ci-dessous) ou dans les écosystèmes de pâturages existants. Dans une mesure toujours croissante, le Périmètre du 

Programme voit se concentrer le développement de capacités internationales de gestion des incendies de forêts, dont une mission 
du service forestier USDA en 2009 en vue d'établir des pratiques de gestion durable des incendies. Bien que la majorité des feux 
de brousse se produisent le long des réseaux routiers et dans la savane existante, la fréquence relativement soutenue des incendies 
dus à la présence humaine qui vient en plus de la grave sécheresse en cours et du cycle de sécheresse tous les 30 ans, la perte des 
stocks de carbone due aux incendies devrait être énorme avec un intervalle de 30 ans. En 2015, des incendies ont été observés 
dans l'ensemble du Périmètre du PRE, bien que cela ne soit pas des circonstances habituelles. Les incendies étaient probablement 
dus aux activités humaines et ne sont pas associés au Risque Naturel 

Risque 
d'Inversion 
considéré 
faible : 5% 

de réduction 

0% 

                                                      
112 Archibald, Sally ; Staver, A ; Levin, S. 2011. Evolution of human-driven fire regimes in Africa (évolution des régimes incendiaires dus à l'homme en Afrique). Publication de l'Académie nationale des 
Sciences (PNAS) 109 : 3, 847-852 
113Mane, Landing ; Amani, Patrick ; Wong, Minnie. 2011. Fire monitoring in the Congo Basin using MODIS: (Suivi des incendies dans le Bassin du Congo par MODIS) Current drawbacks and future 

requirements. (Inconvénients présents et futures obligations). Réunion GOFC-GOLD Fire et USIDNR Wildland Regional Network. Conférence sur les Feux de forêt, Afrique du Sud, 9 mai 2011.  
114 Zhou, Liming ; Tian, Yuhong ; Myeni, Ranga ; Ciais, Phillipe ; Saatchi, Sassan ; Liu, Yi ; Piao, Shilong ; Chen, Haishen ; Vermote, Eric ; Song, Conghe ; Hwang, Taehae. 2014. Widespread decline of 
Congo rainforest greenness in the past decade (Déclin généralisé de la verdoyance de la forêt tropicale du Congo au cours de la dernière décennie). Nature 509 : 86-90.  
115 Masih, I ; Maskey, S ; Mussa, F.E.F ; Trambaur, P. 2014. A review of droughts on the African Continent: a geospatial and long-term perspective (Un aperçu des sécheresses sur le Continent Africain : 
perspectives géospatiales à long terme). Hydrological Earth Science 18, 3635-3649.  
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Figure 31. Fréquence des incendies entre 2005 et 2015 (Source : Terra Global Capital, MODIS FIRMS Archive Data) 
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Indicateur D.2 : Les insectes forestiers et les maladies sont-ils présents dans le Périmètre de Comptabilisation menaçant de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŜ tw9 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜ ±ŞǊƛŦƛŞŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜǎ ? 
 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le périmètre du Programme se compose d'une mosaïque de forêt primaire et 
de forêt dégradée, de zones humides forestières et de pâturages. Bien que des nuisibles agricoles étrangers aient été observés 
dans l'ensemble de la région, il n'existe pas de menace pathogène majeure reconnue pour les forêts de la République du Congo116. 
 

  

                                                      
116 ONU. Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (Food and Agriculture Organization)(FAO). 2009. Global review of forest pests and diseases (Synthèse mondiale des 
maladies et nuisibles forestiers) : une étude thématique préparée dans le cadre de l'évaluation mondiale des ressources forestières en 2005.  
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Indicateur D.3 : Est-ce que les conditions météorologiques extrêmes présentes dans le Périmètre de Comptabilisation affectent 
les Unités de Carbone Vérifiées accumulées ? 
Justification du pourcentage de mise en réserve : Le Périmètre du Programme, englobant les départements de la Likouala et de 
la Sangha, est soumis à des conditions climatiques extrêmes revêtant deux formes : coups de foudre fréquents et inondations 
saisonnières. En général, on constate une fréquence élevée des coups de foudre en Afrique Centrale et plus particulièrement en 

République du Congo et en République Démocratique du Congo (Figure 3232). La foudre tombe le plus souvent dans la zone de 

la concession d'exploitation forestière de Kabo, dans la Likouala, en raison de la haute concentration en fer du sol. Malgré la 
relativement forte concentration de coups de foudre dans la région, la perte de carbone globale qui leur est attribuable est 
négligeable. 

 
Figure 32Φ /ƻǳǇǎ ŘŜ ŦƻǳŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Capteur d'images détectant la foudre) 
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Les inondations saisonnières font partie intégrante du cycle hydrologique de la région. Les inondations se produisent généralement 
dans les estuaires et les basses terres où les habitats sont attenants aux principales rivières de la région (Figure 33). Bien que les 
inondations puissent parfois provoquer des catastrophes naturelles et toucher les communautés locales, elles n'ont généralement 
aucun effet sur les stocks de carbone forestier. Les régions touchées par les inondations se composent de zones humides 
forestières, adaptées en termes écologique au cycle saisonnier des inondations. En raison de l'impact intrinsèquement inexistant 
des inondations et des coups de foudre sur la biomasse du carbone dans le Périmètre du Programme, le risque d'inversion du fait 
des conditions climatiques extrêmes devrait être insignifiant.  
 

 
Figure 33.Zones humides inondables et rivières dans la Likouala et la Sangha 

  
































































































































































































































